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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2020/23 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ALBIR (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (7/12) Pour sa carrière de courses

BELLA FLORIDA (2018) Dirigeant : M. Rene HOELLARD Associé : 
M. Raphael MARCEL (7/12) Pour sa carrière de courses

EXPRESS POWER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : Mme Hortense MONFORT (7/12) Pour sa 
carrière de courses

GLAMOUREUSE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (7/12) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’AINAY (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

LEWIS (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (7/12) Pour sa carrière de courses

LORDRECORD (2019) Dirigeant : M. Olivier de MONTZEY 
Associé : Mme Anita LOUBOUTIN (7/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
Mme Michel THOMAS (7/12) Pour sa carrière de courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (7/12) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (7/12) Pour sa carrière de courses

REINE DE VITESSE (2016) Dirigeant : M. David HADDRELL 
Associé : M. Kristian STRANGEWAY (7/12) Pour sa carrière de 
courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (7/12) Pour sa 
carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : ECURIE D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : ECURIE D’HASPEL (7/12) Pour sa carrière de courses

SAINTLY QUEEN (2015) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associés : 
M. Benjamin GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS (7/12) Pour sa 
carrière de courses

SHARK SAMURAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (7/12) 
Pour sa carrière de courses

SUN ROCK (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN Associés : 
M. Alexis MORANGE, M. Cyril MORANGE (7/12) Pour sa carrière 
de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Florent FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER, SARL 
GROUPE KR (7/12) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

COUR DES LOGES IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (8/12) 
Pour sa carrière de courses

D DAY GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (8/12) Pour sa 
carrière de courses

DAMINA (2019) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE Associé : 
M. Alain de ROYER DUPRE (8/12) Pour sa carrière de courses

FLASH DAVIER (2018) Dirigeant : M. Alain CLAVIER Associé : C&Y 
. LERNER (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

KYRA (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 DUBOIS Associés : 
Mlle Irene CATSARAS, M. Julien DUBOIS (8/12) Pour sa carrière de 
courses

LAKISTE (2016) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : 
Mme Chantale CHENU (8/12) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : SELWOOD BLOODSTOCK LTD (8/12) Pour sa 
carrière de courses

PAPUA (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS (8/12) 
Pour sa carrière de courses

PERSEVERANTS (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, COFINVEST (8/12) 
Pour sa carrière de courses

SHANNKIYR USA (2016) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associésss : M. Elie HENNAU, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Jacques BACOT, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. Pierre-Yves LEFEVRE (8/12) Pour sa carrière de courses

SONG OF LIFE GB (2014) Dirigeant : M.	Kamel	 CHEHBOUB 
Associé : M. Bouzid CHEHBOUB (8/12) Pour sa carrière de courses

SPACE RACE GB (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (8/12) Pour sa carrière de courses

SUPER ALEX (2015) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
M. Julien DUBOIS (8/12) Pour sa carrière de courses

WILD BUSH (2017) Dirigeant : M.	Francois	 NESA Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Christophe AUBERT (8/12) Pour 
sa carrière de courses

ARCACHONNAIS (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Stephane GILIBERT (9/12) Pour sa carrière de courses

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
RED AND WHITE RACING (9/12) Pour sa carrière de courses

DAISY (2019) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (9/12) Pour sa carrière de courses

DINOZAURE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Stephane GILIBERT, M. Jean-Pierre DJIAN (9/12) Pour sa 
carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : RED 
AND WHITE RACING (9/12) Pour sa carrière de courses

HA CA IRA (2017) Dirigeant : Mme	Pascale	PAPON Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

IDEAL DE CHAILLAC (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associé : M. Patrice DETRE (9/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
RED AND WHITE RACING (9/12) Pour sa carrière de courses

SIX DIFFERENT WAYS (2019) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (9/12) Pour sa carrière de courses

SOCRATE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (9/12) Pour sa carrière de courses

STRANGE ATTRACTION (2019) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (9/12) Pour sa carrière de courses

TOUZ DAY (2014) Dirigeant : ECURIE ANJOU PASSION 
Associéss : M. Roland ROISNARD, M. Gregoire JUILLET, J. 
MARION (s), M. Benoit NAY (9/12) Pour sa carrière de courses

BLUE DIAMOND (2012) Dirigeant : Mme	Nathalie	 MICHLER 
Associé : M. KREBS (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

EL ENCANTO (2018) Dirigeant : P&F . MONFORT (s) Associé : 
M. Simon HARRISON-WHITE (10/12) Pour sa carrière de courses

FIGHTING DON (2017) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : M. Daniel 
MACAULIFFE (10/12) Pour sa carrière de courses

GOLD KAFE (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (10/12) Pour sa carrière de courses

IDAHO JAMES (2018) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (10/12) Pour sa carrière de courses

ILYOUCHKINE (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (10/12) Pour sa carrière de courses

KENNY GER (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 VAN	 DER	 LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (10/12) Pour sa carrière de 
courses
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LA MIRANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (10/12) Pour sa carrière de courses

MAYDEVA (2018) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : 
Mme Annie SAINJON (10/12) Pour sa carrière de courses

MIKA D’O (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (10/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : JUSTWOW LTD Dirigeant : Mme	Isabelle	
CORBANI Dirigeant : PEDRO A MATEOS NOT S.L. Associésssss : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, F. ROHAUT (s), M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS, Mme Ilse SMITS, RIFA MUSTANG EUROPE LTD, 
ECURIE DES MONCEAUX, M. Arthur HOYEAU (10/12) Pour sa 
carrière de courses

TURNBERRY (2016) Dirigeant : M.	Marc	LESUR Associé : Mlle Carla 
O’HALLORAN (10/12) Pour sa carrière de courses

VAMANARA (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (10/12) Pour sa carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 ETIENNE Associés : 
M. Stephane SEIGNOUX, M. Lilian DEZ (10/12) Pour sa carrière de 
courses

YOUNG MERLIN IRE (2016) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (10/12) Pour sa carrière de courses

A JOHNNY (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (11/12) Pour sa carrière de courses

AMERICAN POWER (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Nathalie VIOT (11/12) Pour sa carrière de courses

ANGEL FIRST (2019) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC 
Associé : M. Jean-Noel BOCAHUT (11/12) Pour sa carrière de 
courses

BELLE D’ESCREUX (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (11/12) Pour sa carrière de courses

INGRES IRE (2019) Dirigeant : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (11/12) Pour 
sa carrière de courses

ISMAEL PAINT (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
M. Gilles BARATOUX, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (11/12) 
Pour sa carrière de courses

JE TE DONNERAI (2018) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (11/12) 
Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : M. Stephen LAHMI (11/12) Pour sa carrière de courses

MOON TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU 
Associé : B. MONTZEY (s) (11/12) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associéss : 
S. WATTEL (s), M. Jerome DUCHE, M. Laurent DANEL, M. Gerard 
HANNOTIN (11/12) Pour sa carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (11/12) Pour sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (14/12) Pour sa carrière de 
courses

CHAMAILLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associés : M. Herve BUNEL, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU (14/12) Pour sa carrière de courses

CONFINED QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Isabelle	 CORBANI 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (14/12) Pour sa carrière de 
courses

DADDY’S GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT 
Associés : ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (14/12) Pour sa 
carrière de courses

DARENNDI (2017) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associésss : M. Antoine FONTAINE, M. Pierre-Yves 
LEFEVRE, M. Christophe RIOM, Mme Melanie ROUSSILLE, M. Alain 
de ROYER DUPRE (14/12) Pour sa carrière de courses

HISATYS (2017) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Antoine 
SEMMER-CESARI (14/12) Pour sa carrière de courses

KENZYA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	STORME Associé : THIERRY 
LOHEST RACING&BREEDING (14/12) Pour sa carrière de courses

LA DECOUVERTE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associé : M. Julien CARAYON (14/12) Pour sa carrière de courses

LUPO NERO (2017) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associéss : FRANKLIN FINANCE S.A., M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT, M. Anant SINGH (14/12) Pour sa carrière de 
courses

N. (2019) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY Dirigeant : 
ECURIE PANDORA RACING Dirigeant : M HORSE RACING 
Dirigeant : M. Herve CHAMARTY Associésss : ECURIE VIVALDI, 
D. GUILLEMIN (s), Baron Edouard de ROTHSCHILD, Mme Isabelle 
CORBANI, M. Gael LHERMITE (14/12) Pour sa carrière de courses

PICNIC EXPRESS (2019) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associé : M. Herve BUNEL (14/12) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Associé : P. QUINTON (s) (14/12) Pour sa carrière de courses

REVE FOU (2017) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (14/12) Pour sa carrière de courses

RONCHETTE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associé : L. VIEL (s) (14/12) Pour sa carrière de courses

SARTILLY (2017) Dirigeant : Mme Danielle GODDE Associé : J. 
PLANQUE (s) (14/12) Pour sa carrière de courses

SIRE CONSTANCE (2016) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (14/12) Pour sa carrière de 
courses

TIGER ZONE IRE (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Patrick LEPEU (14/12) Pour sa carrière de 
courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 PITART 
Associé : Mlle Clarence SIGNOL (14/12) Pour sa carrière de courses

XAARIA (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M. Guy 
PARIENTE (14/12) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M.	Robert	AUBAUD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (15/12) Pour sa carrière de courses

KENTAWAY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO 
(15/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (15/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Dirigeant : 
M. Serge MAYAN Associésssss : M. Michel PERRET, M. Gerard 
Thomas RYAN, Mlle Stephanie NIGGE, M. Guy-Roger PETIT, 
ECURIE ASCOT, M. Christian FAURE, M. Richard OLIVIER (15/12) 
Pour sa carrière de courses

TA VIE EN ROSE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : M. Jocelyn TARGETT, COUETIL ELEVAGE (15/12) Pour 
sa carrière de courses

BLUSH ME (2019) Dirigeant : M.	Guillaume	LUYCKX Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (16/12) Pour sa carrière de courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN 
Associéss : M. Richard CHOTARD, M. Michel PERRET, M. Louis 
Clair CRANE, M. Guy-Roger PETIT (16/12) Pour sa carrière de 
courses

DARADAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU (16/12) Jusqu’au 31 
décembre 2023

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : JC. ROUGET (s) (16/12) Pour sa carrière de courses

GINO (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : Sarl ECURIE 
J.L. TEPPER (16/12) Pour sa carrière de courses

HYGROVE BEC (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (16/12) Pour sa carrière de courses
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KANE ORE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
JC. ROUGET (s) (16/12) Pour sa carrière de courses

LE DUC (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : Sarl ECURIE 
J.L. TEPPER (16/12) Pour sa carrière de courses

LEGION D’HONNEUR (2015) Dirigeant : M. Valere GUEDJ 
Associés : ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Patrick GUEDJ 
(16/12) Pour sa carrière de courses

MASSA CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Sibille	 ROSSI Associé : 
M. Alain CHOPARD (16/12) Pour sa carrière de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : ECURIE X Associé : Mme Agathe 
FOUASSIER (16/12) Pour sa carrière de courses

BECQUATHUNDER (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Jean-Paul GUILLET, M. Nicolas PAYSAN (17/12) 
Pour sa carrière de courses

DOULEUR PREFEREE IRE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (17/12) Pour sa carrière 
de courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE JML RACING 
(17/12) Pour sa carrière de courses

PHILAE DU MATHAN (2015) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) (17/12) Pour 
sa carrière de courses

TEL AVIV (2016) Dirigeant : M. Laurent POSTIC Associé : 
M. Yannick REYNAUD (17/12) Pour sa carrière de courses

VIP (2019) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : Mme Nathalie 
VIOT (17/12) Pour sa carrière de courses

ATALAN (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (18/12) Pour sa carrière de courses

GOLD KAFE (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (18/12) Pour sa carrière de 
courses

HACKER DE KERSER (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LANGENAIS 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (18/12) Pour 
sa carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associésss : 
M. Christophe VON BANK, M. Thomas LINES, M. Florent 
FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER, M. Nicolas THIBEUF (18/12) 
Pour sa carrière de courses

HECTOR MARETTE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 LAMOTTE	
D’ARGY Associé : M. Raphael MARCEL (18/12) Pour sa carrière de 
courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associé : 
M. Michael GONZALEZ (18/12) Pour sa carrière de courses

IT S ONLY LOVE (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
Mme Anna BROMLEY (18/12) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX DANCER (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Florent FONTEYNE, SARL GROUPE KR, Mme Agathe 
FOUASSIER (18/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : J. 
HAMMOND (s), M. James Lance PALTRIDGE, Mme Rebecca 
PHILIPPS, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (18/12) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL BOX (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (18/12) Pour sa carrière de courses

WINEMA (2019) Dirigeant : Mme	Sylviane	 GUITTARD Associé : 
M. Geoffrey GUITTARD (18/12) Pour sa carrière de courses

ALMERIAC IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (21/12) 
Pour sa carrière de courses

ARKADAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

BOURBON DREAM (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck CHAMPION, 
M. Anthony GOURAMA (21/12) Pour sa carrière de courses

CHIC BOY (2013) Dirigeant : M. Arnaud DAGUINOS Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Jacques WALTER (21/12) Pour sa 
carrière de courses

CLARO CAMINO (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (21/12) Pour sa carrière de courses

ELITE D’AINAY (2014) Dirigeant : M.	Marc	 NICOLAU Associé : 
Mme Marie TRAVERSO (21/12) Pour sa carrière de courses

FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
M. Alain CHOPARD, C. BOUTIN (s) (21/12) Pour sa carrière de 
courses

JAGUAR DU BERLAIS (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : HARAS DU BERLAIS (21/12) Pour sa carrière de courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 ANXO Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (21/12) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : M. Elias MIKHALIDES, Mme Laetitia LOUIS (21/12) Pour 
sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN Associé : 
ECURIE PATRICK KLEIN (21/12) Pour sa carrière de courses

PREMIERE ETOILE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, M. Eric PUERARI (21/12) Pour 
sa carrière de courses

ANGELISSIMA (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Christophe VON BANK, M. Noel-Nicolas GUILLERME 
(22/12) Pour sa carrière de courses

AS YOU LIKE (2019) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : 
ECURIE HARAS DU CADRAN (22/12) Pour sa carrière de courses

BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associésss : 
M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Michel ESCUDER, M. Pierre GORAL (22/12) Pour sa carrière de 
courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (22/12) Pour sa carrière de courses

CODE OF SILENCE GB (2018) Dirigeant : M. Giles BUTLIN 
Associé : Mme Angela Faith SCOTT (22/12) Pour sa carrière de 
courses

GAETANO DONIZETTI IRE (2013) Dirigeant : M.	Thierry	
MARECHAL Associéss : Mme Caroline DIAZ, M. Gildas MARTIN, 
M. Michel ESCUDER, M. Bernard SIVADIER (22/12) Pour sa 
carrière de courses

GLORIA GB (2015) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Charley ROSSI (22/12) Pour sa 
carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associésss : 
M. Christophe VON BANK, M. Thomas LINES, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Noel-Nicolas GUILLERME, M. Nicolas THIBEUF 
(22/12) Pour sa carrière de courses

INES DES PICTONS (2018) Dirigeant : Scea	 MARAIS	 DES	
PICTONS Associé : O. SAUVAGET (s) (22/12) Pour sa carrière de 
courses

JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Michel ESCUDER (22/12) Pour sa carrière de 
courses

JUNVIEVE (2017) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associé : Mme Susanne L. BORN (22/12) Pour sa carrière de courses

MOZZARELLA (2017) Dirigeant : M.	Freddy	NORMAND Associés : 
M. Paul NORMAND, Mme Anna POLEK-NORMAND (22/12) Pour sa 
carrière de courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M.	Freddy	 NORMAND Associé : 
M. Paul NORMAND (22/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : M. Raymond 
DUPONT-FAHN (22/12) Pour sa carrière de courses

N. USA (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : M. Raymond 
DUPONT-FAHN (22/12) Pour sa carrière de courses
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OOPS ADAAISY (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (22/12) Pour sa carrière de courses

RENDS LA MONNAIE (2017) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX 
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Pierre PASQUET (22/12) 
Pour sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Patrick BLANC, Mme Anabel 
BARON (22/12) Pour sa carrière de courses

AVELLANEDA IRE (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associé : 
C&Y . LERNER (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

LIGHTNING WAR (2018) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associé : M. Stephen CAMM (23/12) Pour sa carrière de courses

LOULALCO (2017) Dirigeant : Mme Melanie GILET Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (23/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associésss : 
Mme Geraldine HENOCHSBERG, M. Marc LEONETTI, ECURIE 
ADES HAZAN, C&Y . LERNER (s), M. Patrick FELLOUS (23/12) 
Pour sa carrière de courses

STE ADRESSE (2019) Dirigeant : M.	Sylvain	 VIDAL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Hubert DEJEAN DE LA 
BATIE (23/12) Pour sa carrière de courses

DREAM CRAZY (2017) Dirigeant : Mme Sandrine DURAND Associé : 
M. Alain NADER (24/12) Pour sa carrière de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (24/12) Pour sa carrière de courses

HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Mathieu PITART (24/12) Pour sa carrière de courses

HERALISTE (2017) Dirigeant : M. Gerard JOULIE Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Marie CALLIER (24/12) 
Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (24/12) Pour sa carrière de courses

VISION DE MAI (2017) Dirigeant : M.	Yvonnick	BOTHAMY Associé : 
M. Jean-Paul BOTHAMY (24/12) Pour sa carrière de courses

WHO IS WHO (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s), Mme Y. 
SEYDOUX DE CLAUSONNE (24/12) Pour sa carrière de courses

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associéss : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Alain BOUCHER, 
M. Olivier DUCASS (28/12) Pour sa carrière de courses

BLUE HONEY MOON (2015) Dirigeant : M.	Guy	 HANOUNA 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (28/12) Pour sa carrière de 
courses

BONARDA (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (28/12) Pour sa carrière de 
courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Carole ARTU 
(28/12) Pour sa carrière de courses

COCO LOCO (2019) Dirigeant : M.	Guy-Roger	 PETIT Associés : 
Mme Joanna Frances HUGHES, M. Jean-Charles HAIMET (28/12) 
Pour sa carrière de courses

CYBERNETIC (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

EXCES DE ZELE (2019) Dirigeant : M. Beranger BUSSY Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (28/12) Pour sa carrière de courses

GAELIC WARRIOR GER (2018) Dirigeant : M.	Christopher	BRYAN 
Associé : PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

HERMINE MAG (2017) Dirigeant : Comte	 Antoine-Audoin	
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (28/12) Pour sa carrière 
de courses

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (28/12) 
Pour sa carrière de courses

HILTON CHOP (2019) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (28/12) Pour sa carrière de courses

HISATYS (2017) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : E. GRALL 
(s), M. Antoine SEMMER-CESARI (28/12) Pour sa carrière de 
courses

KALKO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI Associé : 
PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

KIWI CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Francis	 MONTAUBAN 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (28/12) Pour sa 
carrière de courses

LA ROSSA (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (28/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI (28/12) Pour sa 
carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (28/12) Pour sa 
carrière de courses

TOMORROWLAND (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 LANGLOIS 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (28/12) Pour sa carrière de 
courses

TOURWELL (2011) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (28/12) Pour sa carrière de courses

VERBENA GB (2018) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associés : 
M. Keith J. BRADLEY, Mme Angela Faith SCOTT (28/12) Pour sa 
carrière de courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE 
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Sebastien GONGORA (29/12) 
Pour sa carrière de courses

ANODIKOVA (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Jeremy HOUTA (29/12) Pour sa carrière de courses

BOOSTER DU BERLAIS (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING 
(29/12) Pour sa carrière de courses

BORN THE SAME DAY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : L. GADBIN (s), M. Bernd RABER (29/12) Pour sa 
carrière de courses

CONSPIRACY THEORY GB (2018) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR 
Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Isaac SOUEDE (29/12) Pour sa 
carrière de courses

GIULIO CESARE (2018) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (29/12) Pour sa carrière de courses

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associés : M. Luigi ROVEDA, M. Maurizio GUARNIERI 
(29/12) Pour sa carrière de courses

JUILLEY (2017) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

LOUGARY (2018) Dirigeant : DE GROOTE LIEVEN BVBA Associé : 
L. VIEL (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

MISSED CUE (2018) Dirigeant : M.	William	 John	 WILLIAMS 
Associé : Mme Marilyn WILLIAMS (29/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (29/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M. Luigi ROVEDA Dirigeant : ECURIE 
GRIBOMONT Associés : M. Sauro-Andrea FIORDELLI, ECURIE DU 
SUD, M. Maurizio GUARNIERI (29/12) Pour sa carrière de courses

TCHORO (2019) Dirigeant : M.	Thibault	 de	 SEYSSEL Associés : 
M. Sylvain VIDAL, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, SAS RACING 
D (29/12) Pour sa carrière de courses

TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M. Martin WASYLOCHA 
Associéss : M. Christian LAGIER, M. David BOUCHERON, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (29/12) Pour sa 
carrière de courses
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WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : M. Luigi ROVEDA Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (29/12) 
Pour sa carrière de courses

LAST CALL (2019) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : L. 
GADBIN (s) (30/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
Mme Celine LERNER (30/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (30/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Dirigeant : M.	Brice	
LEVAIQUE Associéss : L. GADBIN (s), M. Charley ROSSI, 
DAYTONA STABLE, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN (30/12) Pour 
sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN Associé : N. CLEMENT 
(s) (30/12) Pour sa carrière de courses

BOLT WIN (2018) Dirigeant : > LH Associé : M. Pierre-Jean BARDIN 
(31/12) Pour sa carrière de courses

CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, 
M. Nicolas TADDEI, M. Pascal TADDEI (31/12) Pour sa carrière de 
courses

DUBAI EMPIRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Gildas MARTIN, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pierre GORAL (31/12) Pour sa 
carrière de courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associésss : M. Franck NOBILE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, M. Richard 
OLIVIER, M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert DESCHAMPS (31/12) 
Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : M. Andrea 
MARCIALIS (31/12) Pour sa carrière de courses

ORKAAN (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (31/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

AKRAM (2013) Locataire : Mlle Helene SOURBE Bailleur : M. Paolo 
MARTOMETTI (7/12) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (7/12) Pour sa carrière de courses

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M.	Stephanos	
CONSTANTINIDIS, M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (7/12) Pour sa carrière de courses

ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Pierre GALISSON (7/12) Pour sa carrière de courses

HECREVICE (2017) Locataire : M.	Franck	DELIBEROS Bailleurs : 
M. Franck DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS, M. Victor 
DELIBEROS (7/12) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (7/12) Pour sa carrière de courses

LINDA’AS (2012) Locataire : Mme	Isabelle	 PACAULT Bailleur : 
M. Mederic GIROT (7/12) Pour sa carrière de courses

MAKANDIA RISK (2018) Locataires : M. Hugues JEAN LOUIS, 
M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : M. Hugues JEAN LOUIS (7/12) 
Pour sa carrière de courses

HUDSON PARK (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (8/12) Pour sa carrière 
de courses

LA MIE K (2017) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (8/12) Pour sa carrière de courses

MY GREATPRIMA (2012) Locataire : M.	Patrick	 LAJON Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (8/12) Pour sa carrière de courses

PRINCIE (2018) Locataires : M.	Eric	 HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Thierry de LA HERONNIERE, 
M. Amaury de LA HERONNIERE, Mme Danielle de LA HERONNIERE 
(8/12) Pour sa carrière de courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER, M. Marc-Andre SEBAOUN (8/12) Jusqu’au 30 juin 2021

CAPVERT DE CONQUES (2016) Locataire : M.	Francois	NICOLLE 
Bailleur : HARAS DE CONQUES (9/12) Pour sa carrière de courses

CHRISTMAS ROSE (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (9/12) Pour sa carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON (9/12) 
Pour sa carrière de courses

HIPOP DES ONGRAIS (2017) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (9/12) Pour 
sa carrière de courses

IL EST DIVIN (2018) Locataire : M.	Thierry	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (9/12) Pour sa carrière de courses

IMPERIO (2018) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (9/12) Pour sa carrière de courses

INESS BERE (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (9/12) 
Jusqu’au 30 juin 2021

INFANA (2018) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (9/12) Pour sa carrière de courses

LINDA’AS (2012) Locataire : M.	Mederic	 GIROT Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (9/12) Pour sa carrière de courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	CUNNINGTON	JR, 
C. BOUTIN (s) Bailleurs : BOUTIN (s), Mlle Deborah CUNNINGTON 
JR, M. Franck CHARBIT (9/12) Jusqu’au 31 décembre 2024

DAY (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (10/12) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : Baron Alain d’ AREXY (10/12) Pour sa carrière de courses

HANGOUNE (2017) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleur : 
M. Philippe MEHAT (10/12) Pour sa carrière de courses

HOLYMYN (2017) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleur : M. Philippe 
MEHAT (10/12) Pour sa carrière de courses

IDEAL DU CHENET (2018) Locataires : M.	Frederic	 BIANCO, 
M. ROLLAND (s) Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (10/12) Pour 
sa carrière de courses

IVEGA (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, M. Pierre RIVES, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleur : M. Pierre RIVES (10/12) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE DES DUNES (2018) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Corine 
BARANDE BARBE, Mme Catherine DUGUEY (10/12) Jusqu’au 23 
octobre 2025

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Habib	BEN	HASSINE 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (10/12) Jusqu’au 10 décembre 2023

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : M. Patrick VILEY, 
Mme Corine BARANDE BARBE (11/12) Pour sa carrière de courses

CUVEE DU GOLFE (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Pascal BEYER (11/12) Pour sa carrière de courses

KENSINGTON’S PARK IRE (2017) Locataire : M.	Jerome	ROYER 
Bailleurs : MONFORT (s), M. Bernard ROCHETTE (11/12) Pour sa 
carrière de courses

MISTER VANCOUVER (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN 
Bailleur : PASSION RACING CLUB (11/12) Pour sa carrière de 
courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (14/12) Pour sa carrière de courses
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FEEL LIKE WINNER (2017) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE, M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Serge LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne 
LEVESQUE (14/12) Pour sa carrière de courses

GOLD VIC (2016) Locataire : M.	Dominique	 PIETRI Bailleur : 
M. Pierre RIVES (14/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Locataire : Mme	Veronique	 DEISS 
Bailleursss : M. Alain CHERIFI, M. Charles WENTWORTH, 
Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent FARGES, M. Didier MAUDUIT 
(14/12) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M.	Robert	AUBAUD, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (14/12) Pour sa carrière de 
courses

HASINDA (2017) Locataires : E&G . LEENDERS (s), M. Olivier 
QUINIOU Bailleur : M. Olivier QUINIOU (14/12) Pour sa carrière de 
courses

LE ZINO (2016) Locataires : M.	Eric	 WISSER, M. Alexis ACKER 
Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) (14/12) Pour sa 
carrière de courses

POCA BOY (2016) Locataire : M.	Jacques	LE	DANTEC Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (14/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (14/12) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE IKO (2018) Locataires : Mme Caroline BRESSOU, 
M. Christian SAMOYAULT Bailleur : M. Christian SAMOYAULT 
(14/12) Pour sa carrière de courses

VIVA POLONIA (2014) Locataires : M. Julien CHAUVIN, M. Julien 
CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY Bailleurs : M. Freddy 
NORMAND, M. Paul NORMAND (14/12) Pour sa carrière de courses

CATALAYA (2017) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (15/12) Pour sa carrière 
de courses

TAIMA (2018) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL 
Bailleurs : M. Dominique BELLET, ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL (15/12) Pour sa carrière de courses

AUREOLE (2016) Locataires : M.	Remy	 GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Patrick PERREAU Bailleur : M. Remy GROSBOIS 
(16/12) Pour sa carrière de courses

LA PANNE (2018) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, Mme Etienne 
LEENDERS Bailleur : Mme Nicole BRAEM (16/12) Pour sa carrière 
de courses

MICMAC (2018) Locataires : M.	Mathieu	 PITART, M. David LE 
TEXIER Bailleur : M. David LE TEXIER (16/12) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS SUMMIT (2019) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
Sarl JEDBURGH STUD Bailleur : Sarl JEDBURGH STUD (16/12) 
Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Locataires : M.	Remy	MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (16/12) Pour sa carrière de courses

GIN CANDICE (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	 LELIEVRE 
Bailleurs : M. Charles-Antoine ROBINOT, M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Jean-Eudes ARGOUARC’H (17/12) Pour sa 
carrière de courses

HONNEUR’S GLORY (2018) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleur : ECURIE ATROPAS (17/12) Pour sa carrière de courses

KALIXOS (2013) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Marie-
Claude CLAUDE Bailleur : M. Jean-Claude AVRANCHE (17/12) 
Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M.	Jacques	ANXO, J. ORTET 
(s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (18/12) Pour sa carrière de 
courses

LE MARAIS IRE (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (18/12) Pour sa carrière de courses

AMARICA (2018) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, M. Jean-Paul 
GRONFIER (21/12) Pour sa carrière de courses

BACQUEVILLE (2011) Locataires : M.	Eric	 WISSER, M. Alexis 
ACKER Bailleur : ECURIE CENTRALE (21/12) Pour sa carrière de 
courses

FOU D ELLE (2018) Locataires : M.	Anthony	BOLIS, Mme Michelle 
LANFRANCHI, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(21/12) Pour sa carrière de courses

GREAT MARA (2019) Locataires : M. Claude MAYNARD, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : M. Claude MAYNARD (21/12) 
Pour sa carrière de courses

KIEV (2016) Locataire : M.	Christophe	HUGUET Bailleurs : ECURIE 
FIVE, UMA RACING, LEENDERS (s) (21/12) Jusqu’au 31 décembre 
2021

NARKOZA (2018) Locataire : M. Andre LE DUFF Bailleurs : Earl 
HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (21/12) 
Pour sa carrière de courses

SEAGALI (2019) Locataires : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
M. Guy PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (21/12) Pour sa carrière de courses

SEALIWAY (2018) Locataires : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
M. Guy PARIENTE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, GUY 
PARIENTE HOLDING (21/12) Pour sa carrière de courses

AMIRAL SUISSE (2017) Locataire : M.	Jean-Jacques	 CHIOZZI 
Bailleur : ECURIE A.B.U. (23/12) Pour sa carrière de courses

FUNDY (2015) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (23/12) Pour sa carrière de courses

GOLD SADDLE IRE (2018) Locataire : ECURIE MARENGO SAS 
Bailleur : GRAFFARD (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

HAIE VERTE (2017) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (23/12) Pour sa carrière de courses

SAGA DU BERLAIS (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (23/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

DREAM WORD (2016) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT (24/12) Pour sa carrière de 
courses

FEZ (2015) Locataires : Comte	Antoine-Audoin	MAGGIAR, E&G 
. LEENDERS (s), SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(24/12) Pour sa carrière de courses

GALERIE (2016) Locatairess : M. Paul MULDER, SCEA 
D’ARMAILLE, A. BOISBRUNET (s), Mlle Marie-Laetitia MORTIER 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (24/12) Avec tacite reconduction

AFFAIRES D’ARGENT (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de 
courses

DREAM WORD (2016) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT, M. Paul MULDER (28/12) 
Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locatairess : M. Pierre RAUSSIN, M. Jean-Francois 
BRACQ, M. Laurent GODRET, M. Herve TREMBLAYE Bailleurs : 
Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (28/12) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN TEA (2016) Locataire : M.	Guillaume	SOULIE Bailleurs : 
Mme Katia DENAMBRIDE, HARAS DE PLASENCE, Mme Valerie 
SAINT-PALAIS (28/12) Pour sa carrière de courses

HAYA’S CHOICE (2015) Locataire : M.	Loic	GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (28/12) Pour sa carrière de courses

HECTOR KERGADOR (2017) Locataires : Mme Roland PERRON, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Michel COROLLER (28/12) 
Jusqu’au 31 décembre 2021

HEURE D’HIVER (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
HARAS DE LASSOS (28/12) Pour sa carrière de courses

HUPPE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. COTTIN (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES (28/12) 
Pour sa carrière de courses

LE CHATELAIN (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
Mme Cindy THIVEL (28/12) Pour sa carrière de courses
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SPEEDPOLO (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (28/12) Pour sa carrière de 
courses

STYLE DE VEGAS (2018) Locataire : SARONA FARM Bailleur : 
M. Michel GUILLOIS (28/12) Pour sa carrière de courses

TRUST IN YOU (2015) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : Mme Frederique FAURIE (28/12) Pour sa carrière de 
courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (29/12) Pour sa carrière de courses

DAWN RACER GER (2016) Locataires : AS. PACAULT (s), 
M. Walter B. CONNORS Bailleur : PACAULT (s) (29/12) Pour sa 
carrière de courses

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (29/12) Jusqu’au 31 décembre 2021

GRIS MINOIS (2013) Locataires : M.	Frederic	 RAULT, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (29/12) Pour sa carrière de 
courses

XAARIA (2019) Locataires : HARAS D’ETREHAM, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, HARAS 
D’ETREHAM (29/12) Pour sa carrière de courses

BAHTIYAR (2018) Locataires : Mme Morgane JASPARD, M. Kevin 
HERZOG Bailleur : M. Kevin HERZOG (30/12) Pour sa carrière de 
courses

BLACK FIRST (2016) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (30/12) Pour sa carrière de 
courses

FAKE IRE (2017) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (30/12) Pour sa carrière de courses

GAVANO (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

GOOD DOLL (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

KENAPEARL (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

MAKIRA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

SAGALA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (30/12) Pour sa carrière de courses

TRUCO (2016) Locataires : ECURIE MUSEROLLE, Mme Etienne 
LEENDERS Bailleur : M. Arthur MENDES (30/12) Pour sa carrière 
de courses

BRINJAL GB (2017) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (31/12) Pour sa carrière de courses

KARAK (2016) Locataire : Mlle Nelva DE ALMEIDA Bailleurs : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, M. Medhy ZIANI (31/12) Pour sa carrière 
de courses

LETTYT STORM (2014) Locataires : Comte	 Eric	 de	 SAINT	
PIERRE, Mlle Julie GUILLAUME, ED. MONFORT (s) Bailleur : 
Mme Eva KLIMSCHA (31/12) Pour sa carrière de courses

MARTIAN PINK (2016) Locataire : M.	Frederic	GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (31/12) Pour sa carrière de courses

MELIBELLE ROSETGRI (2017) Locataires : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD, M. Carmelo MACELI Bailleur : EARL ECURIE 
ROSETGRI STUD (31/12) Pour sa carrière de courses

SIMFAUST (2014) Locataires : M. Andre GIROD, N. BELLANGER 
(s), M. Thierry-Pierre GAUTHIER Bailleur : M. Regis GAUTHIER 
(31/12) Pour sa carrière de courses

TALIOUINA (2018) Locataires : Mme Bluette WINKLER, Mme Victoria 
GADBIN, Scea L’AUBAY Bailleurs : Mme Victoria GADBIN, Scea 
L’AUBAY (31/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EARLY (2013) Dirigeant : Mme	Loic	MALIVET Associés : E. LERAY 
(s), M. Roger-Yves SIMON (5/12) Jusqu’au 00/00/00

JONH FOR ALWAYS (2017) Dirigeant : M. Regis BESSE Associé : 
M. Jean-Denis DUBOIS (5/12) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (5/12) Pour 
sa carrière de courses

VALYEDA (2017) Dirigeant : M. Alain BURGAUD Associé : 
Mme Marie-Laure GAST (5/12) Pour sa carrière de courses

BROKEN DIAMOND (2015) Dirigeant : PASSION RACING CLUB 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

COVERINA (2014) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALAUX Associés : 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET (6/12) Pour sa 
carrière de courses

DANZIG ISSUE (2017) Dirigeant : PASSION RACING CLUB 
Associé : ECURIE BILLON (6/12) Pour sa carrière de courses

DIGRESSION IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE DES CHARMES (6/12) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’AINAY (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

HERCULE DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

MAGEVA GB (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert GUY, M. Gilles BARBARIN, M. Benoit CHALMEL (6/12) 
Pour sa carrière de courses

MIX ANGEL (2017) Dirigeant : M.	Michel	HASKI Associé : GEMINI 
STUD (6/12) Pour sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : ECURIE BENOIT ROUALEC, ROB . COLLET (s) (6/12) 
Pour sa carrière de courses

SYNCOPATION (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 GUCEK Associé : 
M. Stephen LAHMI (6/12) Pour sa carrière de courses

TEA DANCE GB (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
Mme Amanda Jane BRUDENELL, M. Roger Anthony SIMMONS 
(6/12) Pour sa carrière de courses

VEDVOKOV (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

AUREC (2017) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : M. J.N. 
TEMAM (7/12) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN KANGAROO IRE (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT 
PTY LTD Associé : J. HAMMOND (s) (7/12) Pour sa carrière de 
courses

DOUDA IRE (2015) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (7/12) Pour sa carrière de 
courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : ECURIE B. WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (7/12) Pour sa carrière de courses

MONAC’S MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER 
Associé : SCUDERIA IL FINO (7/12) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
M. Mathieu PITART (7/12) Pour sa carrière de courses

ORATORY DAVIS (2010) Dirigeant : M.	Vaclav	LUKA	SR Associé : 
M. Herve BILLOT (7/12) Pour sa carrière de courses

POLAR GIRL (2015) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associé : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

SEALIWAY (2018) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : M. Guy PARIENTE (7/12) Pour sa carrière de courses

SIMBAYA GER (2016) Dirigeant : Mlle	Deborah	CUNNINGTON	JR 
Associé : M. Franck CHARBIT (7/12) Avec tacite reconduction

SO SORA (2015) Dirigeant : Mme	Marie-Carmen	BOUTIN Associé : 
M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (7/12) Pour sa carrière de courses
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WAVE WARNING USA (2016) Dirigeant : PAPILLON STABLES 
Associé : M. John D. GUNTHER (7/12) Pour sa carrière de courses

AIR CHIEF AMOUR (2017) Dirigeant : Mme E. DANGAS 
PONIATOWSKI Associés : M. Thierry LEMER, M. Jean-Marie 
PLASSAN (8/12) Pour sa carrière de courses

BARONS COURT (2017) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associé : P&F . MONFORT (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associéss : M. Alain CHERIFI, Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent 
FARGES, M. Didier MAUDUIT (8/12) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Mathieu BRASME (8/12) Pour sa carrière de courses

IDIOSA GER (2016) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (8/12) Pour sa carrière de courses

ISMAEL PAINT (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
M. Gilles BARATOUX (8/12) Pour sa carrière de courses

KENSINGTON’S PARK IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associé : P&F . MONFORT (s) (8/12) Pour sa carrière 
de courses

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
ECURIE VIVALDI (8/12) Pour sa carrière de courses

LATE NEWS GB (2014) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Gil RICHARD, M. Loic WETZEL 
(8/12) Pour sa carrière de courses

LOVEMENOT IRE (2014) Dirigeant : M.	Eric	LEMAITRE Associé : 
M. Didier BOUQUIL (8/12) Pour sa carrière de courses

PONTILLE (2015) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associés : 
Mme Lucile FALQUE, M. Laurent BENOIT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

SEVROS (2010) Dirigeant : Mlle	Veronique	 DEVAUX Associé : S. 
DEHEZ (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

VIC ROYAL (2009) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand 
VINCENT (8/12) Pour sa carrière de courses

A JOHNNY (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ABSOLUTELYBARBADOS (2016) Dirigeant : M.	Richard	 Mark	
VENN Associé : M. David HENDERSON (9/12) Pour sa carrière de 
courses

ATLANTIDE (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mme Michel THOMAS (9/12) Pour sa carrière de courses

ELLONIA IRE (2018) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associé : 
M. Thierry de LA HERONNIERE (9/12) Pour sa carrière de courses

EVIDENCE (2013) Dirigeant : M.	Richard	Mark	 VENN Associés : 
M. Ian KELLITT, M. David HENDERSON (9/12) Avec tacite 
reconduction

FAMIGLIA (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : M. Tao 
KEREFOFF, M. Franck AMAR, LANGLAIS BLOODSTOCK (9/12) 
Pour sa carrière de courses

GLOIRE DE KERZEL (2016) Dirigeant : M.	Fabien	DEHEZ Associé : 
Mme Anne-Elodie GIRARDIN (9/12) Pour sa carrière de courses

KENTAWAY (2018) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associés : S. DEHEZ (s), M. Philippe LARROUDE, Mme Christine 
SERERO (9/12) Pour sa carrière de courses

KIEV (2016) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : UMA RACING, 
E&G . LEENDERS (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

LILY THE PINK (2017) Dirigeant : M.	Richard	Mark	VENN Associés : 
M. Christopher John EDWARDS, M. David HENDERSON (9/12) 
Pour sa carrière de courses

LOVELY DANCER (2015) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER 
Associé : Mme Claude ZEMBRA (9/12) Pour sa carrière de courses

PRADORO (2016) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Hugo MERIENNE (9/12) Pour sa 
carrière de courses

SULTAN SILK (2010) Dirigeant : M.	Richard	Mark	VENN Associé : 
M. David HENDERSON (9/12) Pour sa carrière de courses

TACCHI A SPILLO (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Maurizio GUARNIERI (9/12) Pour sa carrière 
de courses

VICTIM OF LOVE (2017) Dirigeant : M. Laurent BENOIT Associé : 
HF. DEVIN (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ZERO SPIRIT (2012) Dirigeant : M.	Jerome	 ROYER Associé : 
Mme Nadege CROISIER (9/12) Pour sa carrière de courses

AMERICAN POWER (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Kevin PLISSON, M. Damien MAUDUIT 
(10/12) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : M. Adrien 
LACOMBE, M. Georges LACOMBE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

EQUERRE (2014) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : M. Noel 
DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

JESSELY (2017) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associés : 
Mlle Elisabetta MARCIALIS, MARIO GENOVESE SRL (10/12) Pour 
sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (10/12) Pour sa carrière de courses

PEDROZZO (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 GOULARD Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Andrea MARCIALIS (10/12) Pour sa carrière 
de courses

STARBAHIO (2015) Dirigeant : M. Olivier MONNIER Associés : 
Mme Alexandra MONNIER, J. MARION (s) (10/12) Pour sa carrière 
de courses

CELTIC DREAM (2012) Dirigeant : M.	Vincent	 MEILLERAND 
Associé : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE (11/12) Pour sa carrière 
de courses

MISCANTHUS (2016) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY 
Associé : EARL DE CORDELLES (11/12) Pour sa carrière de 
courses

NATAGAIMA (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
LERAY (s), M. Ronald BROSSEAU (12/12) Pour sa carrière de 
courses

VIVA POLONIA (2014) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Freddy NORMAND (12/12) Pour sa carrière de courses

ZAPPEUR (2015) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (12/12) Pour sa carrière de courses

BASIC OF GOLD IRE (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT 
Associé : M. Bruno TISSOT (13/12) Pour sa carrière de courses

BERLIN CALLING IRE (2014) Dirigeant : M.	Emmanuel	 BOUTIN 
Associésss : M. Benjamin AVENEL, M. C. BRIERE DE LA 
HOSSERAYE, M. Guillaume GARCON, Mme Melissa BOISGONTIER, 
M. Julien PHELIPPON (13/12) Pour sa carrière de courses

CALVIN (2013) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS Associé : 
M. Massimiliano ALLEGRI (13/12) Pour sa carrière de courses

DIRECTA (2017) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (13/12) Pour sa carrière de courses

GENEREUSE ESQUA (2016) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associé : R. CHATEL (s) (13/12) Pour sa carrière de courses

HOUSELADY (2016) Dirigeant : M.	Emmanuel	BOUTIN Associé : 
LA MOTTERAYE SC (13/12) Pour sa carrière de courses

KATEYA (2017) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associé : R. 
CHATEL (s) (13/12) Pour sa carrière de courses
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RUE JONAS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 BERES Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (13/12) Pour sa carrière de courses

TA VIE EN ROSE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associéss : M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko VOLZ, M. Oliver 
WURTZ, COUETIL ELEVAGE (13/12) Pour sa carrière de courses

AYRTON BANKS (2016) Dirigeant : Suc.	Fabrice	PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (14/12) Pour sa carrière de courses

BECQUATHUNDER (2017) Dirigeant : Mme David WINDRIF 
Associé : M. David WINDRIF (14/12) Pour sa carrière de courses

BEYOND MY DREAMS IRE (2015) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : ECURIE AMMONITES RACING SAS (14/12) 
Pour sa carrière de courses

FAELO (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (14/12) Pour sa carrière de courses

HOTSPOT HOTSPOT (2015) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	
DUBOIS Associé : Scea HARAS DU MA (14/12) Pour sa carrière 
de courses

INCONTOURNABLE (2016) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS 
Associé : Mlle Irene CATSARAS (14/12) Avec tacite reconduction

KOZADAME (2016) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mme Christine PRECY-BARONI (14/12) Jusqu’au 00/00/00

LISADAME (2015) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange 
CORVELLER (14/12) Jusqu’au 00/00/00

LISTENMANIA (2015) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/12) Pour sa carrière de 
courses

SAINTKADAM (2012) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Ange CORVELLER 
(14/12) Pour sa carrière de courses

SAPORETTO (2012) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Dominique LEMESLE 
(14/12) Pour sa carrière de courses

CHOPE LA VIE (2015) Dirigeant : M. Pierre CORNET Associé : 
M. Jose GAVILAN (15/12) Pour sa carrière de courses

CONSTANTINO IRE (2013) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière 
de courses

EMBELLIE (2014) Dirigeant : Mme Marie-Helene GUEGAN 
Associéss : M. Mikael MESCAM, M. Joffray WINDRIF, M. Matthieu 
HAVART, M. Norbert JEANPIERRE (15/12) Avec tacite reconduction

FEE MORGANE (2015) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (15/12) Pour sa carrière de courses

FULL OF JOY (2017) Dirigeant : Mme	Jacques	CYGLER Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (15/12) Pour sa carrière de courses

HAFSA DE MONLAU (2017) Dirigeant : M.	Arezki	 GOUTAL 
Associé : M. Robert BOURDETTE (15/12) Pour sa carrière de 
courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associéss : M. Florent 
FONTEYNE, M. Christophe VON BANK, Mme Agathe FOUASSIER, 
ECURIE EQUUS RACING (15/12) Pour sa carrière de courses

JERY SMAIH (2018) Dirigeant : M. NA. AL-MESNED Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON, 
M. BRASME (s) (15/12) Pour sa carrière de courses

JOYAU DU RHEU (2016) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (15/12) Pour sa carrière de courses

KAP VERT (2016) Dirigeant : M. Pierre HIGELIN Associé : 
M. Christian RAIMONT (15/12) Pour sa carrière de courses

MEMOIRE D’AFRIQUE (2016) Dirigeant : Mme	Veronique	
BERQUAND Associé : H. LAGENESTE (s) (15/12) Pour sa carrière 
de courses

MONKEY FIRE GB (2014) Dirigeant : M.	Cherif	 Jacques	
DELAMARRE Associé : M. Lucien HASSINE (15/12) Pour sa 
carrière de courses

NUANCE DE TROIS (2016) Dirigeant : M. Pierre CORNET Associé : 
M. Jose GAVILAN (15/12) Pour sa carrière de courses

RISK ROSE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON Associé : 
M. Jean MICHEL (15/12) Pour sa carrière de courses

SONG OF LIFE GB (2014) Dirigeant : M.	Kamel	 CHEHBOUB 
Associé : M. Bouzid CHEHBOUB (15/12) Pour sa carrière de 
courses

THE SUMMIT (2017) Dirigeant : M.	Marc	CHAN Associé : Mme Lei LI 
(15/12) Pour sa carrière de courses

VALENTIN ROSE (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associé : M. Jean MICHEL (15/12) Pour sa carrière de courses

ALMERIAC IRE (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
M. Maurice LAGASSE (16/12) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX DANCER (2017) Dirigeant : M.	Robert	G.	SCHAEDLE	
III Associé : Scea HARAS DE SAINT PAIR (16/12) Pour sa carrière 
de courses

KARAK (2016) Dirigeant : Mme Marie-Claire LEFEBVRE Associé : 
M. Medhy ZIANI (16/12) Pour sa carrière de courses

MAAUI (2017) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : Mme Claudie 
AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX (16/12) Pour sa carrière de courses

MASTER DAN GB (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis DEHEZ 
Associé : S. DEHEZ (s) (16/12) Pour sa carrière de courses

MOTIVAROOM (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (16/12) Pour sa carrière de courses

PHILAE DU MATHAN (2015) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) (16/12) Pour 
sa carrière de courses

SAGAN MONTLIOUX (2018) Dirigeant : Mme Anne-Marie POIRIER 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Bruno MAZURE (16/12) Pour 
sa carrière de courses

THE TAMISE (2015) Dirigeant : Mme Brigitte MONTIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/12) Pour sa carrière de courses

XAARIA (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M. Guy 
PARIENTE (16/12) Pour sa carrière de courses

ALIMNIA (2016) Dirigeant : LORDSHIP STUD LIMITED Associés : 
ECURIE D’AUTHUIT, ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (17/12) Pour sa carrière de courses

APRIL FOOLS IRE (2017) Dirigeant : M.	Frederic	BIANCO Associé : 
Mme Jennifer BIANCO (17/12) Pour sa carrière de courses

ENFANT TERRIBLE (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Thomas FOURCY, M. Patrice DETRE (17/12) Pour sa 
carrière de courses

GENA (2017) Dirigeant : SALABI RACING Associés : ECURIE DE 
MONTLAHUC, ECURIE D’AUTHUIT (17/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE Associés : 
Mme Katia DENAMBRIDE, Mme Valerie SAINT-PALAIS (17/12) Pour 
sa carrière de courses

GREY MYSTERE GB (2017) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : Mme Sophie MIDY, M. Daniel-Yves TREVES (17/12) Pour 
sa carrière de courses

KARMYBLUE (2016) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (17/12) Pour sa carrière de courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associé : 
M. Jacques ANXO (17/12) Pour sa carrière de courses

MRS WORTHINGTON IRE (2016) Dirigeant : M. Giuseppe ROSSI 
Associé : M. Mario BARATTI (17/12) Pour sa carrière de courses

NIGHT HUNTING (2018) Dirigeant : ITS ALL ABOUT THE GIRLS 
RACING Associés : Mme Meta CANTILLON, N. CLEMENT (s) 
(17/12) Pour sa carrière de courses

NOBLESSE D’ARGENT (2016) Dirigeant : M.	Jerome	 DUCHE 
Associés : M. Jean-Pierre MENVILLE, M. Patrice RENAUDIN, S. 
WATTEL (s) (17/12) Avec tacite reconduction
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RESTLESS (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE Associés : 
M. Olivier DEVEAUX, S. WATTEL (s) (17/12) Pour sa carrière de 
courses

SHARAWA (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : M. Charley 
ROSSI (17/12) Pour sa carrière de courses

TRAPISTA (2017) Dirigeant : M. Jean de GANAY Associé : 
M. Christian-Bernard BAILLET (17/12) Pour sa carrière de courses

VIENNE IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
Sarl ECURIE J.L. TEPPER (17/12) Pour sa carrière de courses

WORLD PEACE GER (2017) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT 
Associé : ECURIE DE MONTLAHUC (17/12) Pour sa carrière de 
courses

AVEIRO IRE (2015) Dirigeant : M.	Frank	A.	MC	NULTY Associé : 
Mme Ilse SMITS (18/12) Pour sa carrière de courses

CHIC BOY (2013) Dirigeant : M. Arnaud DAGUINOS Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Bernard CAZENAVE (18/12) Pour 
sa carrière de courses

DEAUVILLE DREAM IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Gay	 KELLEWAY 
Associé : M. Andrew BARBER (18/12) Pour sa carrière de courses

DOLLAR KING GER (2009) Dirigeant : Suc.	 Yves	 CHARIER 
Associé : M. Pierre-Marie CHARIER (18/12) Pour sa carrière de 
courses

EQUATEUR (2014) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL Associé : 
Mme Catherine LEONI (18/12) Pour sa carrière de courses

FLEUR SACREE (2015) Dirigeant : M.	Graham	PORTER Associé : 
Mme Henrietta CHARLET (18/12) Pour sa carrière de courses

GALYLEO DE PALMAS (2016) Dirigeant : M.	Firmin	 COVINHES 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (18/12) Jusqu’au 00/00/00

GOLD KAFE (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (18/12) Pour sa carrière de courses

MYSTERIOUS BOY (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
DREAM WITH ME STABLE INC (18/12) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
TROIS MILLE (18/12) Pour sa carrière de courses

SAINTE JEANETTE (2017) Dirigeant : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ 
Associé : M. Andrew BARBER (18/12) Pour sa carrière de courses

VAMANARA (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (18/12) Pour sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
M. Franck CYMES, M. Alain BOUCHER, M. Arnaud BOUCHER 
(18/12) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (19/12) Pour sa carrière de courses

LANSDOWNE ROAD (2018) Dirigeant : Mme Olivia ROUSSEL 
Associéss : LA FLECHE RACING, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. BRASME (s), ECURIE BRILLANTISSIME (19/12) Pour sa 
carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. 
VERMEULEN (s) (19/12) Pour sa carrière de courses

SAINT LEONARD (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre SIMARD 
Associé : M. Charles KAKOU (19/12) Pour sa carrière de courses

BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associésss : 
M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ, M. Didier DIAZ, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, M. Pierre GORAL (20/12) Pour sa carrière de 
courses

BE LIKE ME IRE (2016) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Jules 
SUSINI (20/12) Pour sa carrière de courses

GAETANO DONIZETTI IRE (2013) Dirigeant : M.	Thierry	
MARECHAL Associéss : Mme Caroline DIAZ, M. Gildas MARTIN, 
M. Didier DIAZ, M. Bernard SIVADIER (20/12) Pour sa carrière de 
courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associésss : 
M. Christophe VON BANK, M. Thomas LINES, M. Florent 
FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER, M. Nicolas THIBEUF (20/12) 
Pour sa carrière de courses

JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Didier DIAZ (20/12) Pour sa carrière de 
courses

KHEOPPS (2014) Dirigeant : M.	Francois	 NESA Associé : 
M. Christophe AUBERT (20/12) Pour sa carrière de courses

ASDESMAR (2010) Dirigeant : Mme	Victor	BLOT Associé : E. LERAY 
(s) (21/12) Jusqu’au 00/00/00

GIPSY SONG (2015) Dirigeant : Mme Alain BAUDEQUIN Associés : 
RED AND WHITE RACING, M. Georges BENMUSSA (21/12) Pour 
sa carrière de courses

GOLDEN CHARLIE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel MOREY, M. Keven BORGEL (21/12) Pour sa 
carrière de courses

LOULALCO (2017) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (21/12) Pour sa carrière de courses

MOZZARELLA (2017) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Freddy NORMAND (21/12) Pour sa carrière de courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Freddy NORMAND (21/12) Pour sa carrière de courses

ZADAR (2017) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (21/12) Pour sa carrière de courses

ALBIR (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (22/12) Pour sa carrière de courses

DREAM WORD (2016) Dirigeant : M.	Emeric	de	SPA Associé : S. 
WATTEL (s) (22/12) Avec tacite reconduction

HECTOR KERGADOR (2017) Dirigeant : M.	Michel	 COROLLER 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (22/12) Pour sa carrière de courses

HOTEL DIEU (2017) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE Associé : 
COUETIL ELEVAGE (22/12) Pour sa carrière de courses

HYSTORIQUE (2017) Dirigeant : M.	Emmanuel	 ROUSSEL 
Associéss : M. Herve d’ ARMAILLE, Mme Isabelle d’ ARMAILLE, 
M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, Mme Laurence ROUSSEL 
(22/12) Pour sa carrière de courses

MARCOLOB (2012) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (22/12) Pour sa carrière de courses

AIR CHIEF AMIRAL (2015) Dirigeant : M.	Thierry	VILNET Associé : 
M. Agostino COELHO (23/12) Pour sa carrière de courses

BONITA QUEEN (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/12) Pour sa carrière de 
courses

BRAYDEN LUKE (2017) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé : 
N. CLEMENT (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

CHUCK SPORT (2012) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Christophe 
David CARTIER (23/12) Pour sa carrière de courses

ES VEDRA (2017) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN Associés : 
ECURIE JML RACING, Mme Susan HARRIS (23/12) Pour sa carrière 
de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

GEFFOSSES (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Christophe 
David CARTIER (23/12) Pour sa carrière de courses

PRODIGIEUX (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (23/12) Pour sa carrière de courses

STORM RIVER (2009) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (23/12) Pour sa carrière de courses

HISATYS (2017) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Antoine 
SEMMER-CESARI (24/12) Pour sa carrière de courses

BEAUMAR (2011) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. Francois DERRIEU, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges 
MOLLIER, M. Gerome SALUSSOLIA (25/12) Pour sa carrière de 
courses
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BONARDA (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA 
Associés : M. Hugo BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (25/12) 
Pour sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN 
Associés : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA, Mme Carole ARTU 
(25/12) Pour sa carrière de courses

CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associés : 
M. Hugo BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (25/12) Pour sa 
carrière de courses

MAINMISE (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (25/12) Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : M. Andrea MARCIALIS (26/12) Pour sa carrière 
de courses

BIRDIE ONE (2017) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : M. Michel 
DUPONT FAHN (27/12) Pour sa carrière de courses

DELTA GAMMA (2013) Dirigeant : Mme	Isabelle	PELTIER Associé : 
M. Philippe PELTIER (27/12) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associéss : M. Lilian BLONDELLE, M. Pascal KOFFEL, 
Mme Valerie LAMORCE, M. Amaury Nicolas MEZIERE (27/12) Pour 
sa carrière de courses

LA MONNA LISA (2013) Dirigeant : M.	Raphael	 NICOLSON 
Associé : Mme Angela THELAMON (27/12) Pour sa carrière de 
courses

AVE MOI (2016) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

BAI DE BAIE (2015) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

BLACK FIRST (2016) Dirigeant : M.	Jacques	GRANDCHAMP	DES	
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12) Pour sa carrière 
de courses

BORN THE SAME DAY (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associé : L. GADBIN (s) (28/12) Pour sa carrière de courses

GULLIVER NELLERIE (2016) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, M. Loic MOUTIEZ (28/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : Mme Celine LERNER, ECURIE HARAS DU CADRAN 
(28/12) Pour sa carrière de courses

OLYMPIA (2018) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (28/12) Pour sa carrière de courses

PLEASE GOD (2015) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

PUNTA CANAILLE (2018) Dirigeant : M. Gerald MAZZA Associés : 
M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, M. Alexandre GIANNOTTI, 
Mme Sibille ROSSI (28/12) Pour sa carrière de courses

QUE T’ES BELLE (2016) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

SACREE FAME IRE (2016) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (28/12) Pour sa carrière de courses

ZALA CHOPE (2018) Dirigeant : M.	Guillaume	LINSOLAS Associé : 
M. Alain CHOPARD (28/12) Pour sa carrière de courses

CREATIVITY (2015) Dirigeant : M.	Maxime	MONFORT Associéss : 
J. HAMMOND (s), M. Franck RAOUL, Mlle Julie GUILLAUME, 
Mlle Celine MONFORT (29/12) Pour sa carrière de courses

DARDABASI (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associésss : 
M. Alban BORGEL, Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (s), 
HARAS DU HOGUENET, NBB RACING (29/12) Pour sa carrière de 
courses

FLOCHOP (2018) Dirigeant : M.	Xabier	 SOUBELET Associé : 
M. Alain CHOPARD (29/12) Pour sa carrière de courses

GOODTIME PONTADOUR (2016) Dirigeant : M.	Francois	MAILLOT 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

HOLLYWOOD (2017) Dirigeant : M.	Philippe	COTREL Associé : N. 
CLEMENT (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

LINO DES ISLES (2017) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE Associé : 
ROB . COLLET (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

MENTHE PASTILLE (2016) Dirigeant : ECURIE VAL DE SOMME 
Associé : N. CLEMENT (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

ORKAAN (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (29/12) Pour sa carrière de courses

PRIVATE THE GREAT (2018) Dirigeant : M.	Robert	G.	SCHAEDLE	
III Associé : N. CLEMENT (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (29/12) Pour sa carrière de courses

STAKING (2015) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé : N. 
CLEMENT (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

TALIOUINA (2018) Dirigeant : Mme	Victoria	GADBIN Associé : Scea 
L’AUBAY (29/12) Pour sa carrière de courses

VAL THO (2017) Dirigeant : ECURIE ERIC PECHADRE Associé : 
M. Raymond PAQUIER (29/12) Pour sa carrière de courses

CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Andrea MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, 
M. Nicolas TADDEI, M. Pascal TADDEI (30/12) Pour sa carrière de 
courses

DUBAI EMPIRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Gildas MARTIN, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Pierre GORAL, M. Guillaume LINSOLAS (30/12) Pour sa carrière 
de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (30/12) Pour sa carrière de courses

GIORDANO BRUNO (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, M. David WINDRIF (30/12) Pour 
sa carrière de courses

LEONIO (2015) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : M. Andrea 
MARCIALIS (30/12) Pour sa carrière de courses

SINGULIER (2015) Dirigeant : M.	Aymeric	 THOMAS Associés : 
Mme Valerie POUILLE, M. Regis CLAROT, M. Vincent FOURNIER 
(30/12) Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Dirigeant : M. Denis DUGAST Associé : E. 
LERAY (s) (31/12) Jusqu’au 00/00/00

BUNNY FLIGHT (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Georges FILLEUL (31/12) Jusqu’au 00/00/00

CARAMBOLE GER (2016) Dirigeant : ECURIE LM Associé : 
M. Charles BAREL (31/12) Jusqu’au 00/00/00

EURUS MAD (2014) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN Associé : G. 
TAUPIN (s) (31/12) Avec tacite reconduction

GIULIO CESARE (2018) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (31/12) Pour sa carrière de courses

JINEFUL (1997) Dirigeant : Mme Liliane MONIER Associé : JY. 
ARTU (s) (31/12) Jusqu’au 00/00/00

MONTSONIEN (2001) Dirigeant : M. Alain-Pierre NETTER 
Associé : JY. ARTU (s) (31/12) Jusqu’au 00/00/00

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle	Camille	COLLET-
VIDAL Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, 
M. Frederic OGER (31/12) Jusqu’au 00/00/00

ROYAL TODAY (1998) Dirigeant : M. Jean-Pierre NABET Associé : 
JY. ARTU (s) (31/12) Jusqu’au 00/00/00

SUN D’ART (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (31/12) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
DUSK TILL DOWN (2015) Locataires : Mme	Loic	 MALIVET, L. 
GADBIN (s) Bailleur : Mme Loic MALIVET (5/12) Pour sa carrière de 
courses
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FANTASME DU LIN (2015) Locataire : M.	Geoffrey	 DUMONT 
Bailleur : M. Jean-Pierre TRINQUIER (5/12) Pour sa carrière de 
courses

FRISSON MONTSURAIS (2015) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT 
Bailleurs : M. Gilles GOMBERT, Mlle Aurelie GOMBERT, Mlle Eloise 
GOMBERT (5/12) Pour sa carrière de courses

FASHION BAIE (2015) Locataires : M. Pierre-Jean ALAUX, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (6/12) Pour sa carrière de courses

GARDEKEVIE (2016) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Olivier 
TRINQUET (6/12) Pour sa carrière de courses

SAGAFOR (2011) Locataires : Mlle Carole BOISDRON, M. Philippe 
LEBLANC Bailleur : Mlle Carole BOISDRON (6/12) Pour sa carrière 
de courses

SONG OF LIFE GB (2014) Locataires : M.	Simone	 ESPOSITO, 
Mme Eleonora MARCIALIS Bailleur : M. Simone ESPOSITO (6/12) 
Pour sa carrière de courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (7/12) Pour sa carrière de courses

CAPVERT DE CONQUES (2016) Locataire : M.	Francois	NICOLLE 
Bailleur : M. Serge LENORMAND (7/12) Pour sa carrière de courses

DIANE D’OUDAIRIES (2013) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (7/12) Pour sa carrière de 
courses

EHMAPOULE (2014) Locataires : M. Denis CHACHIGNON, E. 
VAGNE (s), Mme Yasmine PHELOUZAT Bailleur : M. Patrice VAGNE 
(7/12) Pour sa carrière de courses

ELI BLUES DALEX (2014) Locataire : M.	Tanguy	BOIVIN Bailleurs : 
M. David GASNIER, Mlle Alexandra PELTIER (7/12) Pour sa carrière 
de courses

ELTON ROQUE (2014) Locataires : M. Quirinus LAUMANS, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (7/12) 
Pour sa carrière de courses

ENAURISK (2014) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleurs : M. Jonathan TOUCHAIS, M. Olivier VOISIN 
(7/12) Pour sa carrière de courses

IT’S TIMING (2017) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION 
Bailleurss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION, HARAS 
DE MONTGERMONT, M. Jacques LAPORTE (7/12) Avec tacite 
reconduction

L’EVADEE (2014) Locataires : Mme	Marie-Christine	 MAZEAUD, 
M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Pascal CORSI, Mme Marie-Christine 
MAZEAUD (7/12) Avec tacite reconduction

LA MIE K (2017) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (7/12) Pour sa carrière de courses

MAJMA (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	COURIVAUD, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR (7/12) Pour sa carrière de courses

PROUN (2017) Locataire : M. David HENDERSON Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, M. Andrea MARCIALIS (7/12) Pour sa 
carrière de courses

SAGE DUBAWI (2017) Locataire : M.	Christophe	 CHEMINAUD 
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (7/12) Pour sa carrière de courses

BAR BREACKER (2014) Locataire : F. ROHAUT (s) Bailleurs : 
ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed 
MOUKNASS (8/12) Pour sa carrière de courses

BERGASSANA (2016) Locataire : F. ROHAUT (s) Bailleur : 
M. Francois ROHAUT (8/12) Pour sa carrière de courses

BRITANNIA (2017) Locataires : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD, HF. DEVIN (s) Bailleurs : DAYTON INVESTMENTS LTD, 
DEVIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

DISCO DU RIB (2013) Locataire : M.	Ferdinand-Jacques	
GUIMARD Bailleur : ECURIE RIB (8/12) Pour sa carrière de courses

ELISEZMOI (2014) Locataire : ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (8/12) Pour sa carrière de courses

FUNKIS DE LA SIENN (2015) Locataire : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Bailleur : Mme Audrey GULLIENT (8/12) Pour sa carrière 
de courses

GIOTTO DES PLACHIS (2016) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : M. Guy-Robert BERGER (8/12) Pour sa carrière de courses

GOLDERO BELLO (2016) Locataires : M.	Pierre	Michel	LECOQ, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Augustin LECOQ, M. Pierre Michel LECOQ (8/12) Pour sa 
carrière de courses

GREZ NEUVILLE (2016) Locataires : M.	Pierre	 Michel	 LECOQ, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurss : M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Pierre-Hugues HENRY, M. Michel LECOQ, M. Pierre Michel 
LECOQ (8/12) Pour sa carrière de courses

HINDISYR (2015) Locataire : Mme Pierre VANHOVE Bailleur : 
M. Didier CLOS (8/12) Pour sa carrière de courses

LINDA’AS (2012) Locataire : Mme	Isabelle	 PACAULT Bailleur : 
M. Mederic GIROT (8/12) Pour sa carrière de courses

MELODIE D’ALEX (2016) Locatairess : M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine LAIGRE 
Bailleurs : M. Patrick RAGO, M. Jean-Yves LE SCOUARNEC (8/12) 
Pour sa carrière de courses

SARTILLY (2017) Locataires : Mme Danielle GODDE, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Jerry PLANQUE, Mme Danielle GODDE (8/12) Pour 
sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (8/12) Jusqu’au 00/00/00

BALDIAN (2007) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Xavier LE STANG (9/12) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (9/12) Pour sa carrière de courses

DAGARU (2016) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Noel 
RONNE Bailleur : M. Noel RONNE (9/12) Pour sa carrière de 
courses

FULL OF STAR (2014) Locataire : M.	Jerome	 ROYER Bailleur : 
Mlle Estelle BURGAUD (9/12) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
M. Pierre-Antoine THINET (9/12) Pour sa carrière de courses

GEISHA FOREZ (2016) Locataires : M. Mario MONTANARI, 
M. Richard CHOTARD Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (9/12) 
Pour sa carrière de courses

GRACILE DE MOLIERE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Armel ANDROUIN (9/12) Pour sa carrière de 
courses

KESTREL MAKER (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : Mlle Adeline CROLAIS (9/12) Pour sa carrière de courses

KYVON DES AIGLES (2015) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : Mme Helene MATHIOT, M. Benoit DESCHAMPS 
(9/12) Pour sa carrière de courses

LYNEHAM (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (9/12) Pour sa carrière de courses

MERCI NANCY (2017) Locataires : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS, M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI (9/12) Pour sa 
carrière de courses

MUNHI KSA (2017) Locataires : ATHBAH RACING, A&G . BOTTI 
(s) Bailleur : ATHBAH RACING (9/12) Pour sa carrière de courses

ORLOFF (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Raymonde DEMAISON, Mme Philippe MORRUZZI (9/12) Pour 
sa carrière de courses

PAILLEDEVANT (2015) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Corine BARANDE 
BARBE, Mlle Adele DUGUEY (9/12) Avec tacite reconduction
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SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Nicolas NISOLI Bailleur : M. Nicolas NISOLI (9/12) Pour sa 
carrière de courses

SEPPELTSFIELD IRE (2016) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleurss : M. Arcadio VANGELISTI, M. Davide SATALIA, 
M. Giuseppe QUINTALE, BOTTI (s) (9/12) Pour sa carrière de 
courses

SWEET NIGHT (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Pascal LEGARS (9/12) Pour sa carrière de courses

TYLER SWIN (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Dany GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (9/12) Pour sa carrière de 
courses

UDINO (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Regis LE TEXIER (9/12) Pour sa carrière de courses

BERING PALACE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE 
BARBE, M. Patrick VILEY (10/12) Pour sa carrière de courses

CYRIL DE LARACHI (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (10/12) Pour sa carrière de courses

FAMOUS TRAOU LAND (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : Mlle Anne Christine TAVARES (10/12) Pour sa carrière de 
courses

FANTASIO BELLO (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (10/12) Pour sa carrière de courses

LURAYAN (2012) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (10/12) Pour sa carrière de courses

ARMYKEVI (2015) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Laurent ANDROLUS (11/12) Pour sa carrière de courses

GOODBYE TO JANE (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD 
Bailleur : Mlle Melanie AUSTIN (11/12) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
Earl BELLOIR (11/12) Pour sa carrière de courses

LOWENSTEIN GER (2010) Locataire : M.	Philippe-Denis	MARTIN 
Bailleur : M. Daniel QUESNEL (11/12) Avec tacite reconduction

NO TINC POR GB (2016) Locataire : Mme	Christina	von	LEITHNER 
Bailleur : EARL HARAS DE CISAI (11/12) Pour sa carrière de 
courses

SULFITE (2013) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleurs : Earl LA 
DARIOLE, M. Patrick PERROUD (11/12) Pour sa carrière de courses

GALA SPEED (2016) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/12) Pour 
sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locataire : M.	Eric	 WISSER Bailleurs : M. Jean-
Marie CALLIER, DEHEZ (s) (12/12) Pour sa carrière de courses

MATHILDA BELLA (2017) Locataires : Vcte	Hugues	de	L’HERMITE, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Vcte Hugues de L’HERMITE 
(12/12) Pour sa carrière de courses

AMIRAL SUISSE (2017) Locataire : M. Andre LE DUFF Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (13/12) Pour sa carrière de courses

BORAGO DE BERCE (2011) Locataire : M. Laurent POSTIC 
Bailleur : M. Walter RYKART (13/12) Pour sa carrière de courses

GAWAIN DE LARACHI (2016) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (13/12) Pour sa carrière de courses

KATHY SUPER (2014) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Herve LE GALL (13/12) Pour sa carrière de courses

KYD D’AUBOIS (2016) Locataire : Mlle	Veronique	MARIE Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (13/12) Pour sa carrière de courses

MOLESNE CHOP (2011) Locataires : M.	Franck	 FORESI, 
Mme Carole BLANCHON Bailleurs : M. Michel CHARLEU, M. Franck 
FORESI (13/12) Pour sa carrière de courses

SINNDA BLUE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mme Eliane VAYSSIER (13/12) Pour sa carrière de courses

WARIZZA SIM (2016) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
G.A.E.C. DES CIMES (13/12) Pour sa carrière de courses

A GREAT YEAR (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN 
Bailleur : ECURIE CENTRALE (14/12) Avec tacite reconduction

AUREOLE (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (14/12) Jusqu’au 00/00/00

DEESSE DU FOUR (2013) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : M. Laurent GIRAUD (14/12) Pour sa carrière de courses

KOCTEL DES GENETS (2013) Locataires : M. Xavier-Louis LE 
STANG, M. Jean-Yves LE CAPITAINE Bailleurs : M. Jean-Yves LE 
CAPITAINE, M. Xavier-Louis LE STANG (14/12) Pour sa carrière de 
courses

STAR ROCHELAIS (2006) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (14/12) Pour sa carrière de courses

UPPERCUT DE SIVOLA (2008) Locataires : M.	Robert	AUBAUD, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : Mlle Alice BAUDRELLE (14/12) Jusqu’au 
00/00/00

AVOCAT (2012) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
ECURIE VENT D’OUEST (15/12) Pour sa carrière de courses

BELLAGIO (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
ECURIE DES CHARMES (15/12) Pour sa carrière de courses

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (15/12) Pour sa carrière de courses

BIR CHIEF (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière de courses

CAB CALLOWAY (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE 
Bailleurss : M. Yannick-Alain BRIAND, M. Christophe COQUEMONT, 
M. Christian FAURE, M. Philippe SAVINEL (15/12) Pour sa carrière 
de courses

EASY KLASS (2014) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : Mme Beatrice NICCO (15/12) Pour sa carrière de 
courses

ESTRELLA CAEL (2014) Locataire : M.	Philippe	 LEBLANC 
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (15/12) Avec tacite reconduction

FEE D’ALLURE (2017) Locataire : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (15/12) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DE CIEL (2017) Locataire : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (15/12) Pour sa 
carrière de courses

FUL D’OUDAIRIES (2015) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, A. 
BOISBRUNET (s), M. Arnaud RASQUIER Bailleurs : M. Patrice 
DETRE, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ELEVAGE THOM 
(15/12) Pour sa carrière de courses

GRAND BEAU FORT (2014) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL 
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (15/12) Pour sa carrière de 
courses

HARMONY DREAM (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière 
de courses

LORD DE LA MINE (2015) Locataires : M.	Eric	 BROOK, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Eric BROOK, M. Emmanuel CLAYEUX 
(15/12) Pour sa carrière de courses

MAGICAL MOON (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière 
de courses

MISS WENDY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARION IRE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (15/12) Pour sa carrière de 
courses

RAILENA (2016) Locataires : M.	Benjamin	 BOSSERT, GAB . 
LEENDERS (s), M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : M. Jeremie 
BOSSERT, M. Benjamin BOSSERT, M. Raymond LUSTIG (15/12) 
Pour sa carrière de courses
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STOCKHOLM EMERY (2010) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL 
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (15/12) Pour sa carrière de 
courses

TEA TIME DESERT ITY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER 
Bailleur : Mme Brigitte FRIEDLANDER (15/12) Pour sa carrière de 
courses

VOLTERETA IRE (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12) Pour sa carrière de courses

BIG TURTIE (2012) Locataires : M. Jean MICHEL, M. Dominique 
LE BRETON, J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Jean MICHEL, 
M. Dominique LE BRETON, M. Jerry PLANQUE (16/12) Avec tacite 
reconduction

METROPOL IRE (2011) Locataire : Comte	 Edme	 de	 SAINT	
PHALLE Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/12) Pour sa 
carrière de courses

MON DOUDOU (2018) Locataires : Mme Carole ARTU, M. Hubert 
de NICOLAY, M. Jean-Yves ARTU Bailleurs : ARTU (s), M. Hubert 
de NICOLAY (16/12) Pour sa carrière de courses

SERMANDAKFI (2016) Locatairess : Mme	Armand	 HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, F. MONNIER (s) 
Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre 
HUMEAU, M. Xavier HUMEAU (16/12) Pour sa carrière de courses

SERMANDAR (2017) Locatairesss : Mme	Armand	 HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Xavier HUMEAU, F. MONNIER (s), 
M. Philippe PAYS Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, M. Alain 
HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU (16/12) 
Avec tacite reconduction

BACQUEVILLE (2011) Locataire : M.	Eric	 WISSER Bailleur : 
ECURIE CENTRALE (17/12) Pour sa carrière de courses

FLY DOR (2015) Locataire : M.	Jean-Sebastien	BUREAU Bailleur : 
M. Claude MENARD (17/12) Pour sa carrière de courses

GALADINE (2017) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (17/12) Pour sa carrière de courses

HAUTE CORSE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (17/12) Pour sa 
carrière de courses

HAUTE MER (2017) Locatairess : M.	Jacques	DETRE, M. Patrice 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (17/12) Pour sa carrière 
de courses

HISTOIRE DE FRERES (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Thierry CYPRES (17/12) Pour sa 
carrière de courses

ROSEDARGENT (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (17/12) Pour sa carrière de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : M. Olivier BOULANT Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (18/12) Pour sa carrière de courses

DUFOU D’AIRY (2013) Locataire : M.	Francois	NICOLLE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (19/12) Pour sa carrière de 
courses

EMAK D’AIRY (2014) Locataire : M.	Francois	NICOLLE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (19/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLD WEIN (2016) Locataire : M.	Christophe	SCHIFF Bailleur : LE 
PETIT BOSQ STUD (19/12) Pour sa carrière de courses

TURTLE CHOPE (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD (19/12) Pour sa carrière 
de courses

AASHA (2016) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : M. Denis 
GORSE (20/12) Pour sa carrière de courses

AKSHAYA (2015) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : M. Denis 
GORSE (20/12) Pour sa carrière de courses

DEESSE DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Henri GELHAY 
Bailleur : M. Matthieu SAURET (20/12) Jusqu’au 00/00/00

LIGHT CITY (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : M. Pierre 
GUYOT (20/12) Pour sa carrière de courses

REALLY IS MINE GB (2015) Locataires : M. Henri GELHAY, 
Mme Maud LE GALL Bailleur : M. Frederic GELHAY (20/12) Pour sa 
carrière de courses

SHINOBIS (2015) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : M. Denis 
GORSE (20/12) Pour sa carrière de courses

AMAYAH DU PAON (2017) Locataire : M.	Guillaume	HEURTAULT 
Bailleur : M. Sergio RAFFAELLO (21/12) Pour sa carrière de courses

BESKAHN (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : 
ECURIE BIRABEN (21/12) Pour sa carrière de courses

DIPLOMAT GER (2011) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, 
M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (21/12) Pour sa 
carrière de courses

AFFAIRES D’ARGENT (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, 
M. Andrea MARCIALIS Bailleurs : M. Andrea MARCIALIS, M. Guy 
PARIENTE (22/12) Pour sa carrière de courses

ELECTION (2014) Locataires : Mme	Isabelle	 d’	 ARMAILLE, 
M. Herve d’ ARMAILLE Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) 
Pour sa carrière de courses

EPSON DE LEONIE (2014) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, 
CH. GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE Bailleur : 
M. Francois MAILLOT (22/12) Pour sa carrière de courses

EQUATION (2014) Locatairess : M.	Dominic	DORMEUIL, M. Herve 
d’ ARMAILLE, Comte Jean-Rene de FRAGUIER, M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa 
carrière de courses

ESBERIDE (2016) Locataires : ECURIE FEBUS, M. Christophe 
CHEMINAUD, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : M. Pierre-Roger 
VIGNES (22/12) Pour sa carrière de courses

FACHODA (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa carrière de courses

FERRET CAPIEN (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa carrière de 
courses

FEUILLE DE VIGNE (2015) Locatairess : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING, M. Herve d’ ARMAILLE, M. Dominic DORMEUIL, 
Comte Jean-Rene de FRAGUIER Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE 
(22/12) Pour sa carrière de courses

FEZ (2015) Locataires : Comte	 Antoine-Audoin	 MAGGIAR, 
M. Herve d’ ARMAILLE, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Herve d’ 
ARMAILLE (22/12) Pour sa carrière de courses

FORCE DE FRAPPE (2015) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa 
carrière de courses

FOUGERAIE (2015) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, M. Olivier 
AUNEAU, M. Bertrand HEYNARD Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE 
(22/12) Pour sa carrière de courses

FUMEE BLANCHE (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa carrière 
de courses

FUNDY (2015) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, ECURIE 
BARNUM III SARL Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa 
carrière de courses

GALERIE (2016) Locatairess : M. Paul MULDER, M. Herve d’ 
ARMAILLE, A. BOISBRUNET (s), Mlle Marie-Laetitia MORTIER 
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Avec tacite reconduction

GARCONNIERE (2016) Locatairesss : M. Martin de FRAGUIER, 
M. Rodolphe DENIEAU, M. Nicolas de FRAGUIER, M. Edouard 
de NADAILLAC, Vcte Marcy de SOULTRAIT Bailleurs : M. Herve 
d’ ARMAILLE, M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER (22/12) Pour sa carrière de courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, M. Herve d’ 
ARMAILLE, M. Jerome GUILLET Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(22/12) Pour sa carrière de courses
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HAIE VERTE (2017) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (22/12) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M.	Jerome	 GUILLET, 
M. Herve d’ ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU Bailleur : M. Herve d’ 
ARMAILLE (22/12) Pour sa carrière de courses

NOUN (2016) Locataires : TRADITIA RACING CLUB, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleurs : GOURDAIN (s), Sarl SAINTLAC 
CONSEILS (22/12) Pour sa carrière de courses

BRIGHT DINASTY (2013) Locataires : M. Andre JACOBY-KOALY, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : Suc. Gaetan GILLES (23/12) Pour 
sa carrière de courses

FLEUR D’ETE (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (23/12) Pour sa carrière de courses

IMPACT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (23/12) Pour sa carrière de courses

SILENCIA GB (2012) Locataire : Mme Bernard HALLOPE Bailleurs : 
Mlle Linda COUTON, M. Julien GUICHARD (23/12) Pour sa carrière 
de courses

DAME SACRE (2013) Locataires : M. Bruno FRAIZE, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Patrice VAGNE (24/12) Pour sa carrière 
de courses

ELLE SPEED (2015) Locataire : M. Enzo BARRAO Bailleur : 
M. Jean-Luc GAILLARD (24/12) Pour sa carrière de courses

DREAM WORD (2016) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT (25/12) Pour sa carrière de 
courses

SOME SHOT (2017) Locataire : M.	Michael	CHEVALLIER Bailleur : 
HARAS DES ROCS (25/12) Pour sa carrière de courses

ARCTIUM (2015) Locataire : Mme	Sabrina	 FORGET Bailleur : 
Mlle Clemence LOTOUX (26/12) Pour sa carrière de courses

BARNETEAU (2011) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (27/12) Pour sa carrière de courses

GALAXIAS UP (2015) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Christian PAGNON, M. Walter ROUBERTIE (27/12) 
Jusqu’au 00/00/00

GRANDE EVASION (2016) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleur : Mme Anne LAGACHE (27/12) Pour sa carrière de courses

GRIS MINOIS (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
SCEA MARTINI (27/12) Pour sa carrière de courses

MAY BE VICTORY (2017) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleur : M. Germain TANGUY (27/12) Pour sa carrière de courses

TAKEDOWN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (27/12) Pour sa carrière de courses

AMICIA GB (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

BIG BILL BROONZY (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, C. 
BOUTIN (s) Bailleurs : BOUTIN (s), GUY PARIENTE HOLDING 
(28/12) Pour sa carrière de courses

CAMILLIA (2017) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI Bailleur : 
M. Pierre-Marie MINICONI (28/12) Pour sa carrière de courses

CAMPAWAY (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

CINCINATI (2012) Locataire : M.	Fabian	 CELLIER Bailleur : 
M. Georges LACOMBE (28/12) Pour sa carrière de courses

FEROVA LADY (2015) Locataire : Mlle	Sylviane	MESTRIES Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (28/12) Avec tacite reconduction

GALAXIWAY (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GALINA (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GALINELSON (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GALKA (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GALODREAM (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GOFUN (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

GOYAVA (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

KENDISS (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

KENPLEYA (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

KENZAK (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (28/12) Avec tacite reconduction

LOVERA (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

MEAN KID (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

OCEAN SLEW (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

OJIBWAY (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SARRIYA (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SAVINA (2015) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SEAGALY (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SHOW KENA (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SLIVIO (2016) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

SWING IN DEAUVILLE (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de 
courses

TIAMARA (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

VIA GALLICA (2017) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

WANAWAY (2017) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/12) Pour sa carrière de courses

YAKA CHOPE (2018) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (28/12) Pour sa carrière de courses

ARROGANTE (2017) Locataire : Mme Doris SCHOENHERR 
Bailleurs : BOTTI (s), SO. AGR. ALLEVAMENTO DENI SRL (29/12) 
Jusqu’au 00/00/00

EUTHYDIKOS (2018) Locataire : N. CLEMENT (s) Bailleurs : 
CLEMENT (s), GUY PARIENTE HOLDING (29/12) Pour sa carrière 
de courses

EX NIHILO (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (29/12) Pour sa carrière de courses

MARTIAN PINK (2016) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (29/12) Jusqu’au 00/00/00

OBEL IKSS (2018) Locataire : Mme	Elisabeth	 VIBERT Bailleur : 
M. Royald COLPAERT (29/12) Pour sa carrière de courses

SIMFAUST (2014) Locataires : M. Andre GIROD, N. BELLANGER 
(s), M. Michel PARIZE Bailleur : M. Regis GAUTHIER (29/12) Pour 
sa carrière de courses

VILLA LINDA (2018) Locataires : M. Olivier-Jean CAMPOS, GAEC 
DE LA SEGUEGNE Bailleur : GAEC DE LA SEGUEGNE (29/12) 
Avec tacite reconduction

ALEX DES FOSSES (2013) Locataire : M.	Jean-Jacques	CHIOZZI 
Bailleur : Mme Anita LOUBOUTIN (30/12) Avec tacite reconduction
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ASIAN QUEEN (2017) Locataires : Mme	Marie-Carmel	 NAIM, 
M. Brian BEAUNEZ Bailleur : Mme Marie-Carmel NAIM (30/12) Pour 
sa carrière de courses

BARBIE TURIX (2011) Locataires : M. Didier FAIVRE, M. Jean-
Victor CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX Bailleurs : M. Gilles 
CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX, M. Didier FAIVRE (30/12) 
Pour sa carrière de courses

BLUE INDIAN (2014) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleur : 
M. Gilles DELLIAUX (30/12) Pour sa carrière de courses

DENEVOLO DU LIA (2014) Locataires : M. Jean-Pierre DAIREAUX, 
M. Alain TREPEU Bailleur : M. Alain TREPEU (30/12) Pour sa 
carrière de courses

EXCUSEZ DU PEU (2014) Locataire : M.	Pascal-Edouard	GUERIN 
Bailleur : SCEA DES COLLINES (30/12) Pour sa carrière de courses

HYDRA SMART (2017) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
ECURIE SMART (30/12) Pour sa carrière de courses

NARCOS DE KERAGON (2015) Locataire : Mlle	Francoise	
BIAGIONI Bailleur : M. Yannick PERON (30/12) Pour sa carrière de 
courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Francois	 HASSINE Bailleur : 
M. Joel JUILLET (30/12) Pour sa carrière de courses

WINDIGO (2016) Locataires : M. Xavier LE FORT, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (30/12) Pour sa carrière de 
courses

ARZAL (2010) Locataire : Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : 
M. Dominique GOUIN, Mme Georges RACAPE (31/12) Avec tacite 
reconduction

BALVENIE CROSS (2011) Locataire : Mme	Michel	 CHAPURON 
Bailleur : M. Michel BLONDEAU (31/12) Jusqu’au 00/00/00

BARBARA NEW’S (2006) Locataire : Mme	Michel	 CHAPURON 
Bailleur : M. Joel NEVEU (31/12) Jusqu’au 00/00/00

BELLA DE JUILLEY (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Georges TRINCOT (31/12) Jusqu’au 00/00/00

BONITA DU LUY (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleur : 
Earl HARAS DU LUY (31/12) Jusqu’au 00/00/00

BROAD PEAK (2012) Locataire : M.	Come	 LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (31/12) Jusqu’au 00/00/00

CADET DE ROMAY (2012) Locataire : Mme Eliane LIGEROT 
Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Gerard GORDAT (31/12) 
Jusqu’au 00/00/00

CYBELE DE CIERGUES (2012) Locataire : M.	Come	 LIGEROT 
Bailleur : M. Charles DEVILLARD (31/12) Jusqu’au 00/00/00

DON CAPRICE (2009) Locataire : Mme Etienne LEENDERS 
Bailleur : M. Roger DUPRE (31/12) Avec tacite reconduction

EERIMM (2014) Locataire : M.	Christophe	 PAUTIER Bailleur : 
M. Paolo MARTOMETTI (31/12) Jusqu’au 00/00/00

FIFTY DE LOIRE (2015) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleurs : Suc. Gerard BEILVERT, Mme Gerard BEILVERT, M. Eric 
BEILVERT (31/12) Jusqu’au 00/00/00

GARY DU CHENET (2016) Locataire : M.	Frederic	 BIANCO 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/12) Jusqu’au 00/00/00

IDA DE BONCOEUR (2018) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
E. VAGNE (s) Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (31/12) 
Jusqu’au 00/00/00

JOFFRETOU (2012) Locataires : Mme Claire TAUPIN, G. TAUPIN 
(s) Bailleur : M. Jean-Francois VLACIC (31/12) Pour sa carrière de 
courses

KAVIRA (2017) Locataires : M. Laurent CHAUVIN, A. JUNK (s) 
Bailleur : JUNK (s) (31/12) Jusqu’au 00/00/00

KIMBOLA (2015) Locataire : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Bailleur : M. Richard CORVELLER (31/12) Jusqu’au 00/00/00

L’ORENOQUE (2007) Locataires : M.	Tony	 GAMIETTE, M. Joel 
JENNET Bailleur : Mme Maurice PROD’HOMME (31/12) Jusqu’au 
00/00/00

MASTER TIN (2015) Locatairessss : M.	Dominique	 ALLARD, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jean-Pierre LHUISSIER, M. Jacques 
BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU, M. Jean-Pierre CAILLE 
Bailleurssss : M. Dominique ALLARD, M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT, M. Jean-Pierre LHUISSIER, M. Jean-Pierre 
CAILLE, M. Jean-Marc RENGEAR (31/12) Jusqu’au 00/00/00

POMONE DU BERLAIS (2014) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (31/12) Jusqu’au 00/00/00

SAY LIBERTE (2006) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU 
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (31/12) Jusqu’au 00/00/00

TAMALOU (2007) Locataire : M. Gerard ANTIER Bailleurs : 
M. Gerard ANTIER, M. Daniel TOUBLANC (31/12) Jusqu’au 
00/00/00

TEPALO (2007) Locataire : Mme	Michel	 CHAPURON Bailleur : 
M. Patrick PAURON (31/12) Jusqu’au 00/00/00

TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. ORTET 
(s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN (31/12) 
Pour sa carrière de courses

TUNIS POL (2014) Locataires : M. Pierre GORAL, AS&D. ALLARD 
(s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Pierre GORAL, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (31/12) Jusqu’au 00/00/00

ULTRA ROCHELAIS (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (31/12) Jusqu’au 00/00/00

VICTOIRE (2009) Locataire : M.	Pascal	 DAVID Bailleur : M. Eric 
LERAY (31/12) Jusqu’au 00/00/00

DECLARATIONS DE COULEURS
BAECHLER (David) C. blanche, croix de Saint-André bleue, m. 
rouges, t. bleue.

DEL BUCCHIA (Roger) C. bleue, diabolo blanc, t. rayée blanc et 
bleu.

GADBIN (Marcel) C. grenat, un chevron et brassards gris, t. 
écartelée gris et grenat.

MARCADE (Mickael) C. losanges orange et noirs, m. orange, t. 
noire.

OGER SAUVAGET (Mme Vanessa) C. mauve, un chevron vert, t. 
mauve.

PELTIER (Mlle Astrid) C. orange, épaulettes et t. noires. (Reprise 
des couleurs de MLLE CAMILLE PELTIER).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHER HEAD C. beige, un 
chevron, m. et t. noirs. (Reprise des couleurs de MR CHRISTOPHER 
HEAD).

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

BAGUENAULT DE PUCHESSE (Renaud) C. bleue, bande jaune, 
m. rouges, t. jaune.

CHAZEL (Stéphane) C. grise, une étoile rose, t. grise, une étoile 
rose.

Il faut lire :

BAGUENAULT DE PUCHESSE (Renaud) C. gros-bleu, épaulettes 
jaunes, t. rouge.

CHAZEL (Stéphane) C. grise, coutures et m. noires, coutures et t. 
grises.

CAVALIERES
CLEMENCEAU Ana

VALAIS Rose

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHER HEAD : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. CHRISTOPHER HEAD



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2020/23 - plat/obstacle XXI

ENTRAINEURS PUBLICS
JOUSSELIN Sébastien

RÉ-SCANDELLA Brigitte

AUTORISATION D’ELEVEUR-ENTRAINEUR
SOULIE Guillaume

PERMIS D’ENTRAINER
AUGUSTIN Florent

GILET Mélanie

THELAMON Angela

ELEVEURS-BAILLEURS
ADENOT VALENTIN

CARROUX ADRIEN

CASHMAN CATHERINE

CROS ALEXANDRE

GOURBE BRUNO

HONEGGER NORINA

IMRIE SAMUEL

LATOUR EMILIE

LEMARINEL PASCAL

MARESCASSIER JOEL

MESSAOUDI KEVIN

MINERVINI MAXIME

PARKES JULIE

RICCA PATRICE

SCEA DE LABOUEYRIE

VASSELIN ARNAUD

APPRENTIS
BERLUREAU Christopher né le 02/02/2003

CFP le 28/09/2020 (Mme I. Gallorini)

CRAMPE Matéo né le 17/12/2002

CP le 06/01/2020 (Sté d’Ent. G. Macaire)

PAUQUET Tom né le 26/08/2004 

CA le 02/09/2019 (Mme JF. Bernard)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

AMAR Basile

(L. Maceli)

BOUVIER Célestine

(JP. Gauvin)

CAMPO MARCOS Alejandro

(Sté d’Ent. X. Thomas-Demeaulte)

COURTALON Thomas

(HF. Devin)

FLEURY Antoine

(Sté d’Ent. G. Leenders)

JANNEAU Charlotte

(Sté d’Ent. L. Viel)

MARCHAND Bastien

(Sté d’Ent. Y. Fouin)

JOCKEYS
CARRERE Sean

CURTIS Nathaniel

POUCHIN Alexis

Renouvellement :

MASSEBOEUF Joël

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction	 	 Fédération	Régionale	 Nom	 Prénom

Juge au départ  Centre-Est M. PONTET Lucien

Cadreur Photographe   IdF & Haute-Normandie  M. GIL MENA  Léo
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Andrea MARCIALIS contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 27 novembre 2020 de le sanctionner par :

- la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pendant une durée de 
6 mois ;

- la suspension de son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de 
bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois ;

-  une demande d’extension de la décision et de l’ensemble des sanctions qu’elle contient à l’autorité 
hippique italienne, à savoir le Ministero delle Politiche agricole alimentari e forestali ;

Après avoir pris connaissance du courrier de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 27 novembre 2020 
par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les entraîneurs Jean-Claude NAPOLI et Andrea MARCIALIS, les propriétaires 
déclarés Mmes Elisabetta MARCIALIS et Antonia FONTANAROSA, MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH 
KHUONG et la SCUDERIA MICOLO, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 10 décembre 2020 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés à l’exception de 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS et de son conseil ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par MM. Jean-Paul NAPOLI, Binh NINH KHUONG, Paolo FERRARIO, la SCUDERIA MICOLO, Mme 
Elisbetta MARCIALIS, l’appelant et son conseil et les explications orales de ces deux derniers, étant observé 
qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que l’appel de l’entraîneur Andrea MARCIALIS est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 novembre 2020 et l’ensemble des éléments 
visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 27 novembre 2020, confirmé par 
l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment :

- que sur le plan juridique une sanction disciplinaire ne peut être infligée sans qu’une faute ou une 
négligence coupable de son auteur puisse être établie et qu’en l’espèce, il a de toute évidence 
était abusé en faisant confiance à certaines personnes qui n’ont pas été aptes à honorer cette 
confiance ;

- que sur un plan factuel il appert que tous les éléments n’ont pas été portés à la connaissance des 
Commissaires de France Galop et que certains des faits qui lui sont reprochés lui sont tout à fait 
étrangers et ne ressortent nullement de sa propre responsabilité ;

- qu’en outre, le défaut de maîtrise de la langue française ne s’entend pas du langage courant qu’il 
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est tout à fait en mesure d’appréhender mais bien des subtilités administratives qui ressortent de 
la compétence de secrétaires et de personnel administratif ;

- qu’en cause d’appel il sera expressément démontré qu’il n’a nullement souhaité ni même contribué 
à une quelconque situation de « prête-nom » comme il est indiqué dans la décision critiquée ;

- que le montant de la sanction infligée est compte-tenu de l’absence de sanction antérieure d’une 
particulière gravité ;

- que son appel est bien fondé, ajoutant que des motivations complémentaires au soutien de ce 
recours seront développées dans un mémoire qui sera déposé devant la Commission par le biais 
de son conseil ;

Vu le courrier électronique de M. Jean-Paul NAPOLI en date du 7 décembre 2020, mentionnant notamment 
qu’il ne revient pas sur ses déclarations faites le 13 octobre 2020, et déclare que c’est Mme Elisabetta 
MARCIALIS qui est bien venue lui demander de lui louer quelques boxes et non M. Andrea MARCIALIS, car 
c’est elle seule qui gérait l’effectif des chevaux qui était à son nom, et qu’il a eu la faiblesse de lui donner 
son numéro de compte ainsi que le mot de passe ;

Vu le courrier du conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 7 décembre 2020 sollicitant la 
communication des pièces du dossier et la réponse qui lui a été apportée le lendemain ;

Vu le courrier électronique de M. Binh NINH KHUONG en date du 8 décembre 2020, mentionnant notamment 
que résidant en Italie à Milan et en raison des sévères dispositions anti-covid 19 italiennes, il ne pourra pas 
se rendre à la convocation, qu’il regrette profondément la sanction qui lui a été infligée, qu’il a certes commis 
l’erreur de se fier à Mme Elisabetta MARCIALIS mais de bonne foi et bien naïvement, tout en soulignant que 
la pouliche VIOLETTA n’a jamais couru et n’a jamais été inscrite à une course ;

Vu le courrier électronique du représentant de la SCUDERIA MICOLO en date du 8 décembre 2020, 
mentionnant notamment :

- qu’il tenait à apporter des précisions au sujet de la sanction relative au cheval WHITE CANDLE ;
- que la SCUDERIA MICOLO « ayant loué sans aucun frais de paiement 50% de la propriété de la 

jument le 6 juin avec un contrat signé (et envoyé le 22 novembre) avec M. Andrea MARCIALIS » et 
ayant également transféré à ce dernier, la gestion, les décisions futures et le paiement de tous les 
frais d’entretien et de direction, il n’a pas eu à se préoccuper de savoir qui était l’entraîneur, ni de 
l’hippodrome dans lequel se trouvait la jument ;

- qu’il n’a jamais été en contact, ni par téléphone, ni par mail, avec une personne ayant eu la jument 
à l’entraînement ;

- qu’il serait très reconnaissant de bien vouloir tenir compte du fait que depuis le mois de juin, M. 
MARCIALIS a eu la gestion complète de la jument sans jamais avoir à le consulter, parce qu’il a 
toujours cru qu’il était une personne juste et digne de confiance ;

Vu le courrier électronique de la fille de M. Paolo FERRARIO en date du 9 décembre 2020, transmettant les 
explications de ce dernier mentionnant notamment :

- qu’il a préféré ne pas faire appel même s’il estime que les sanctions prononcées à son égard, des 
propriétaires et à l’égard de M. MARCIALIS étaient disproportionnées ;

- que ce dernier entraîne ses chevaux depuis son arrivée en France et s’est toujours comporté 
correctement ;

- que de ce qu’il comprend du dispositif de la décision, M. MARCIALIS s’est retrouvé impliqué dans 
une situation dont d’autres personnes sont responsables, se demandant si la loyauté envers la 
famille est un défaut et ajoutant qu’à ses yeux ce n’est pas le cas ;

- qu’il est convaincu que le professionnalisme, la vivacité et l’esprit d’initiative dont M. MARCIALIS 
a fait preuve depuis son arrivée à CHANTILLY constitue une grande valeur ajoutée pour le galop 
français ;

- qu’il est sûr que M. MARCIALIS lui-même pourra démontrer sa bonne foi ajoutant, concernant son 
cheval CARIBERTO, qu’il répète que pendant la longue période pendant laquelle il s’entraînait en 
Italie (septembre 2019-juillet 2020), il était dans l’écurie de M. Antonio MARCIALIS, père d’Andrea, 
et qu’il a toujours reçu des informations sur sa condition physique et sa préparation, uniquement 
par M. Antonio MARCIALIS ;

- qu’il est convaincu que le sens aigu de la justice dont France Galop a toujours fait preuve se 
confirmera ;
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Vu les conclusions du conseil de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, accompagnées de leurs pièces jointes, 
transmises par courrier électronique le 9 décembre 2020, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure, précisant notamment que Mme Jessica MARCIALIS est 
l’autre sœur de M. Andrea MARCIALIS et qu’elle est entraineur public de chevaux de courses à 
MARSEILLE ;

- que les chevaux WHITE CANDLE et BAUTISTA ont changé d’effectif suite à leur course de 
MARSEILLE et VICHY, leur résultat n’étant pas satisfaisant et ainsi que l’attestent les « fiches 
France Galop » des chevaux ;

- la situation des chevaux GRAZ, VIOLETTA, MAIREEF, LADY LILLY et BAD LIAR ; 
- que le cheval MIKYPHELPS n’a jamais couru pour M. Andrea MARCIALIS, n’a jamais été sa 

propriété et ne faisait pas partie de ses effectifs le jour du contrôle ; 
- que concernant le cheval CARIBERTO, lors du contrôle, M. Andrea MARCIALIS n’avait aucun lien 

avec lui ;
- que M. Andrea MARCIALIS ne connait pas le cheval KINGSLYNN, qui n’a jamais fait partie de ses 

effectifs ; 
- concernant le cheval MALPAGA, qu’il a été à l’entrainement chez M. Andrea MARCIALIS et qu’au 

moment du contrôle, il n’avait rien à voir avec ce cheval ; 
- concernant le cheval LORD MAIA, qu’il a toujours été à l’entrainement et couru pour M. Antonio 

MARCIALIS ; 
- qu’une confusion a été opérée entre les différents membres de la famille MARCIALIS ; 
- que M. Andrea MARCIALIS, à l’exception des chevaux BAUTISTA et WHITE CANDLE, n’a rien 

à voir avec les chevaux qui se trouvaient chez M. NAPOLI le jour du contrôle, lequel a bien une 
licence d’entraîneur ; 

- concernant Mme Elisabetta MARCIALIS, qu’elle a profité de l’âge de M. NAPOLI pour l’utiliser 
comme prête nom afin d’entrainer des chevaux de courses au sein de son écurie à CABRIES, que 
M. MARCIALIS n’a rien à voir avec cela et ne veut pas être un dommage collatéral ; 

- que M. NAPOLI prouve bien que Mme Elisabetta MARCIALIS l’a manipulé ainsi que M. Andrea 
MARCIALIS ;

- que M. NAPOLI a lui-même déclaré à France Galop ne pas être en mesure de fournir ni factures, 
ni règlements, sans rejeter la faute sur M. MARCIALIS, bien au contraire ;

- le courrier de M. NAPOLI du 7 décembre 2020 ;
- que M. MARCIALIS est propriétaire de plusieurs chevaux de courses qui sont à l’entraînement chez 

d’autres entraineurs publics dont il a toujours réglé les factures, qu’il est un entraineur sérieux, 
qui a su gagner la confiance de nombreux propriétaires depuis son installation en France, tel que 
l’atteste M. Paolo FERRARIO ;

- qu’il n’a jamais eu de déboires administratifs, que le portait dépeint en première instance est loin 
de refléter la réalité, qu’il veille à ce que les formalités administratives soient réalisées avec rigueur 
et ponctualité, qu’il assiste à des cours de français afin d’améliorer sa prononciation ;

- qu’il sollicite que la décision soit réformée, qu’une relaxe s’impose et à titre subsidiaire, qu’une 
peine avec sursis de quelque montant que ce soit, précisant ne pas être prêt de refaire confiance 
à qui que ce soit et surtout pas à un membre de sa famille, en ajoutant à titre très subsidiaire, 
que si une peine devait être prononcée, il conviendrait de la rendre effective à un mois après son 
prononcé ;

Vu le courrier électronique de Mme Elisabetta MARCIALIS transmis le 10 décembre 2020, accompagné de 
sa pièce jointe, indiquant ne pouvoir assister à la Commission ;

Vu le second courrier électronique de Mme Elisabetta MARCIALIS du même jour, accompagné de sa pièce 
jointe, consistant en une relance d’avis à tiers détenteur ;

Attendu qu’en séance, le conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS a repris les termes de ses conclusions 
et ajouté notamment :

- que dans la famille MARCIALIS il y a le père Antonio, le fils Andrea qui fait bien son « job », Jessica, 
et Elisabetta sorte de « mouton noir » qui ne fait pas correctement les choses, ajoutant qu’il ne 
fallait pas mettre sur le dos d’Andrea ce que cette dernière avait fait ;

- qu’il y a une confusion entre les membres de la famille par rapport à « qui fait quoi », qu’Elisabetta 
a des torts qu’elle reconnaît d’ailleurs mais qu’il n’y a pas de droit de suite, précisant qu’on a mis 
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sur le dos d’Andrea des problèmes avec des chevaux présents sans être déclarés à l’effectif de 
M. NAPOLI alors qu’il ne les connaît pas, ne les a jamais entraînés, comme tout le monde le dit et 
le répète ;

- que les factures ont été demandées à plusieurs reprises à M. NAPOLI comme il l’indique lui-
même, faisant observer qu’Elisabetta reconnaît les avoir demandées ;

- qu’il apprend qu’il y avait une saisie arrêt et qu’il imagine que M. NAPOLI n’a pas fait de facturation 
car il ne voulait pas payer de peur d’être saisi ;

- qu’il se demande en quoi M. Andrea MARCIALIS est responsable de quoi que ce soit, ajoutant 
que M. NAPOLI a été sous la coupe d’Elisabetta qui a couvert tout cela et qu’il est « hallucinant » 
de reprocher à Andrea des agissements de sa sœur ;

- que concernant les autres propriétaires qui indiquent ne pas connaître M. NAPOLI, « c’est normal 
» car ils n’étaient pas au courant et ne voulaient pas avoir à faire à lui car « Andrea avait la charge 
des chevaux », ajoutant qu’une fois que les chevaux sont sortis de l’effectif d’Andrea ce n’était 
plus son problème, qu’il ne veut pas payer pour les autres, que le comportement de sa sœur, très 
peu fréquentable en dehors de toute fête familiale, est parfaitement incorrect et qu’il n’a rien à faire 
avec elle ;

- qu’en première instance, il a été dit par sa première avocate qu’il a des difficultés sur le plan 
administratif alors que c’est faux, qu’il n’a aucune dette et fait très attention, rappelant qu’il 
convient de ne pas mettre tous les membres de sa famille sur un pied d’égalité, que la décision 
des Commissaires l’anéanti complètement, qu’il se demande s’il a commis une faute et qu’il doit 
se méfier encore plus de sa sœur ;

- que M. NAPOLI a 80 ans mais qu’il était quand même entraîneur ;
- que son client n’a jamais eu de suspension, est de bonne foi et « trimbale » la suspicion d’un 

pays, que c’est la première fois qu’il se présente devant les instances de France Galop, que son 
métier est l’entraînement, qu’il ne s’est pas bien défendu en première instance, n’a pas montré les 
papiers et qu’il a tout donné à la France, dont il respecte les règles ;

- qu’il a de la peine pour sa sœur, qu’il n’a même pas de rapport avec elle ;
- que ses chevaux sont comme ses enfants, qu’il en a acquis en pleine propriété, qu’il paie toutes 

les factures de leurs entraineurs et qu’il a peut-être fait une erreur quand il a envoyé un cheval 
chez M. NAPOLI ;

- qu’il a demandé à tous les autres entraîneurs leurs factures, qu’il ne comprend pas pourquoi 
M. NAPOLI n’a pas donné les siennes, qu’il a vendu une pouliche à 50 % pour ne plus avoir 
d’histoire, qu’il ne connaît pas Marseille, qu’il ne veut plus avoir de rapports avec sa sœur, ce qui 
est horrible ;

Attendu qu’à la demande de M. Ange CORVELLER de préciser le contexte de sa demande de stationnement 
provisoire qui lui a été refusée sur le site de CABRIES, M. Andrea MARCIALIS a répondu que son père l’avait 
tellement appelé à ce sujet qu’il avait dit au Président du Centre de CABRIES de ne pas donner de suite 
favorable à cette demande car il ne voulait pas avoir de problème mais qu’il a fait les formalités, son conseil 
précisant qu’il était ensuite ravi du refus des Commissaires, son père l’ayant tellement « tanné » à ce titre ;

Qu’à la question de M. Ange CORVELLER de savoir si les propriétaires des chevaux n’ont pas été interpellés 
par le changement d’entraîneur, ledit conseil a répété que les propriétaires avaient expliqué que « c’était 
M. Andrea MARCIALIS qui gérait tout, qu’ils n’étaient même pas au courant du lieu d’entraînement de leurs 
chevaux, ce qu’ils ne lui reprochaient d’ailleurs pas vu leur accord » ;

Attendu qu’à la question de M. Jean-Pierre COLOMBU, de savoir s’il n’avait pas été interpellé que l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI ne lui adresse pas de factures, ledit conseil a indiqué que son client le lui avait 
demandé à plusieurs reprises, comme l’indique M. Jean-Claude NAPOLI, ajoutant qu’il apprend ce jour 
l’existence d’une relance d’avis à tiers détenteurs et imagine que si ce dernier faisait une facture, « on allait 
lui piquer son argent dans la seconde » et qu’il n’avait donc pas intérêt à faire de factures ;

Attendu concernant la preuve de la réclamation de ces factures, que ledit conseil a précisé ne pas avoir de 
courrier ni de mail le prouvant mais que son client les a bien demandées ainsi que les attestations de sa 
sœur et de M. Jean-Claude NAPOLI le démontrent, mais que ce dernier n’a rien donné et qu’il se demande 
pourquoi : « est-ce qu’il roule sur l’or ? », « parce qu’il avait 80 ans ?», que sa carrière était « derrière lui » ou 
qu’il a juste été manipulé par la sœur de son client qui gérait tout, précisant que l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI a indiqué par courrier quels étaient ses regrets d’avoir donné ses codes ;
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Attendu qu’à la question de M. Jean-Pierre COLOMBU de savoir pourquoi M. Jean-Claude NAPOLI n’aurait-
il pas facturé ses clients s’il n’était pas à l’aise financièrement, ledit conseil a indiqué ne pas comprendre, 
que peut-être était-il trop « vieux », tout en s’interrogeant sur cette saisie qui expliquerait peut-être la raison 
pour laquelle il n’a pas voulu facturer, ajoutant que si encore M. Jean-Claude NAPOLI disait que son client 
ne l’avait pas payé, cela changerait les choses, mais qu’il n’y a même pas de plainte en ce sens ;

Attendu que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a précisé être correct, en ajoutant par exemple que lorsque 
l’un de ses propriétaires ne paie pas les frais de vétérinaire, il le fait lui-même en lieu et place, qu’il n’est pas 
né en France et qu’il doit encore plus respecter les règles du pays, son conseil ajoutant que c’est le donneur 
d’ordre qui paie, comme lorsque l’on assigne et que l’on envoie l’assignation à un huissier à l’égard d’un 
client qui ne paie pas ; 

Attendu qu’à la question de M. Jean-Pierre COLOMBU de savoir s’il est attaché à un cabinet vétérinaire 
particulier à CHANTILLY, l’entraîneur Andrea MARCIALIS a indiqué que les propriétaires choisissaient leur 
cabinet ;

Attendu qu’à la remarque de M. Ange CORVELLER selon laquelle M. Andrea MARCIALIS s’exprime très bien 
en français alors qu’il a indiqué devant les Commissaires de France Galop avoir des difficultés notamment 
administratives, son conseil a répondu que c’était son premier avocat qui avait indiqué cela, qu’il en a 
changé depuis et lui a demandé de se présenter devant la Commission d’appel justement pour attester du 
contraire et de sa maitrise de la langue française et de « l’administratif » ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a précisé que se présentent devant les instances de France Galop 
des personnes de toutes nationalités et qu’il ne doit y avoir aucun doute dans son esprit quant à l’absence 
d’a priori sur son pays d’origine, ce à quoi l’entraîneur Andrea MARCIALIS a indiqué qu’il respecte les 
règles, qu’il reste à sa place, qu’il a tellement pleuré pendant quatre jours et « qu’il doit être plus tranquille » ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

* * *

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 28, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

I.  Sur la situation de M. Jean-Claude NAPOLI, Mme Elisabetta MARCIALIS, M. Paolo FERRARIO, Mme 
Antonia FONTANAROSA, la SCUDERIA MICOLO et M. Binh NINH KHUONG

Attendu que la décision des Commissaires de France Galop précise qu’un contrôle d’effectif a eu lieu le 
11 août 2020 à CABRIES dans le centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, concernant 
de nombreux chevaux anciennement déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, et ce alors 
que ce dernier s’est vu refuser le 26 juin 2020, par lesdits Commissaires, une demande de stationnement 
provisoire précisément à l’adresse du centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI ; 

Attendu qu’il convient de rappeler que cette demande de stationnement refusée émanait de l’entraîneur 
Andrea MARCIALIS lui-même et prévoyait que sa sœur, Mme Elisabetta MARCIALIS, alors titulaire d’une 
autorisation en qualité de propriétaire, serait sa responsable d’entraînement sur ce centre d’entraînement 
au sens de l’article 33 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que ce contrôle a donné lieu à un rapport adressé auxdits Commissaires le 19 octobre 2020 faisant 
état de la présence de sept chevaux déclarés à l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, précisément 
les chevaux MIKYPHELPS, GRAZ, WHITE CANDLE, CARIBERTO, VIOLETTA, KINGSLYNN et MAIREEF et 
de cinq chevaux non déclarés à cet effectif, précisément les chevaux LADY LILLY, BAD LIAR, MALPAGA, 
LORD MAIA et BAUTISTA ;

Attendu que ce rapport fait également état de ce que Mme Elisabetta MARCIALIS s’est présentée en qualité 
de représentant de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI alors que ce dernier a admis qu’il n’entraînait pas 
lesdits chevaux mais avait loué ses boxes dans le cadre d’un arrangement irréfléchi ;

Sur la situation de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI : 

Attendu que suite au contrôle du 11 août 2020, lesdits Commissaires ont demandé à l’entraîneur Jean-
Claude NAPOLI de produire des justificatifs de facturation et de paiement des pensions et de l’entraînement 
des chevaux qui lui ont été confiés, lequel leur a indiqué, faute d’en disposer : 
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- avoir fait « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires », « qu’il ne perçoit qu’un loyer pour 
la location de ses boxes et un pourcentage sur les gains des courses », que « son âge avancé, 
son état de faiblesse consécutif et ses faibles revenus » l’ont « entraîné à prendre de mauvaises 
décisions qu’il regrette amèrement » et qu’il a « d’ailleurs cessé toute relation avec ces personnes 
et n’a plus de chevaux à son effectif » ; 

- qu’il a fait « l’erreur de donner ses codes professionnels (numéro de compte et mot de passe) 
à Mme Elisabetta MARCIALIS afin qu’elle puisse faire les engagements/partants/montes » et que 
c’est elle qui s’occupait de tout ; 

Que ladite décision reprend les termes d’un appel téléphonique de l’épouse de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI auprès des services de France Galop par lequel elle a « reconnu qu’ils avaient commis une erreur 
auprès de France Galop » et précisé de manière non équivoque qu’elle avait appelé l’entraîneur Andrea 
MARCIALIS, lequel lui avait demandé, alors qu’il avait déjà été convoqué par lesdits Commissaires pour 
s’expliquer sur la situation, « de faire des factures à tous les propriétaires italiens » et qu’elle lui a alors 
répondu « non, qu’il n’en était pas question » ;

Que lesdits Commissaires ont ainsi sanctionné l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI pour n’avoir pu apporter 
les éléments permettant de justifier et de prouver d’une part, la moindre facturation à des propriétaires en lien 
direct avec l’entraîneur Andrea MARCIALIS et/ou Mme Elisabetta MARCIALIS et d’autre part, l’entraînement 
personnel et indépendant des chevaux en cause, de même que l’embauche de nouveaux salariés pour 
s’en occuper, ce qui est non conforme aux règles édictées par le Code des Courses au Galop, notamment 
celles de l’article 28 ;

Qu’outre le fait que le jour du contrôle, 5 chevaux étaient présents dans son établissement d’entraînement 
sans être déclarés à son effectif, lesdits Commissaires ont relevé que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI 
ne justifiait pas être l’entraîneur réel et indépendant des chevaux pourtant déclarés sous son effectif, en 
passant soudainement d’1 cheval à 7 chevaux déclarés sous son entraînement ; 

Attendu qu’il a ainsi été mis en évidence que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI était en infraction avec 
les dispositions du Code des Courses au Galop, une telle situation étant contraire à la probité et aux 
obligations résultant dudit Code, porte atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire 
à leur organisation, au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ainsi qu’aux parieurs 
impactés par des situations opaques et mensongères qui auraient pour cadre l’organisation et le contrôle 
des courses hippiques ; 

Que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI n’a pas interjeté appel de la décision prononcée à son encontre, 
et qu’il ressort des explications transmises à la Commission d’appel, notamment celles de l’appelant lui-
même, qu’il a bien été utilisé comme « prête-nom » afin d’entraîner des chevaux de courses au sein de son 
écurie à CABRIES, sous son nom, même si cette situation était donc totalement fictive et mensongère ;

Sur la situation de Mme Elisabetta MARCIALIS : 

Attendu que Mme Elisabetta MARCIALIS était titulaire d’une autorisation en qualité de propriétaire délivrée 
par les Commissaires de France Galop depuis le 2 juillet 2014 ;

Attendu que la décision desdits Commissaires rappelle que le jour du contrôle Mme Elisabetta MARCIALIS, 
sœur d’Andrea, a reçu le vétérinaire en charge dudit contrôle et signé le procès-verbal en qualité de 
représentant de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI ; 

Que ladite décision précise également que :
- Mme Antonia FONTANAROSA a indiqué n’avoir pris contact qu’avec Antonio et Elisabetta 

MARCIALIS ;
- M. Binh NINH KHUONG explique avoir confié l’entraînement de la pouliche VIOLETTA à Mme 

Elisabetta MARCIALIS, lui avoir émis des chèques de l’établissement bancaire Société Générale 
concernant les frais de pension, celle-ci lui précisant qu’elle lui remettrait les factures dès qu’elle 
aurait régularisé sa position avec France Galop, étant observé qu’il a retiré ladite pouliche de 
l’entraînement de Mme Elisabetta MARCIALIS suite à la non conversion de sa licence en France ;

- la SCUDERIA MICOLO affirme que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a décidé d’envoyer la jument 
WHITE CANDLE à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie ;



BO 2020/23 - plat/obstacle XXIX

Que lesdits Commissaires ont par leur décision, sanctionné Mme Elisabetta MARCIALIS, par la suspension 
de son autorisation de faire courir, en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, 
d’associé et de porteur de parts pour une durée de 18 mois en retenant notamment qu’elle avait fraudé et 
adopté un comportement contraire au Code des Courses au Galop, en ce qu’elle s’était désignée comme 
responsable de l’effectif de M. Jean-Claude NAPOLI, avait facturé des frais de pension et d’entraînement 
sans licence d’entraîneur et s’était occupée de l’effectif des chevaux présents à CABRIES, faussement 
déclarés comme relevant de l’entraîneur public Jean-Claude NAPOLI ;

Attendu que la Commission d’appel relève que Mme Elisabetta MARCIALIS n’a apporté aucune explication 
ni justificatif devant les Commissaires de France Galop, n’a pas interjeté appel de la décision prononcée à 
son encontre, se contentant en appel de transmettre une relance d’avis à tiers détenteur sans l’accompagner 
de la moindre explication permettant de clarifier précisément la situation ;

Sur la situation de Mme Antonia FONTANAROSA, MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG et la 
SCUDERIA MICOLO : 

Attendu, concernant les propriétaires visés par ladite décision, que Mme Antonia FONTANAROSA, MM. 
Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG et la SCUDERIA MICOLO n’ont jamais été destinataires de facture 
de frais de pension ni d’entraînement adressée par l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI concernant les 
chevaux pourtant officiellement déclarés sous son effectif ; 

Que les documents transmis aux Commissaires de France Galop attestent de paiements effectués : 
- pour M. Paolo FERRARIO, à une entité italienne agissant sous forme de société dénommée 

FIRST RACING SAS DE OTTOMBRILE CONSIGLIA GUILIANA qui serait constituée par la famille 
MARCIALIS et dont l’adresse email de référence enregistrée auprès de France Galop est celle de 
Mlle Jessica MARCIALIS, sœur de Mme Elisabetta MARCIALIS et de l’entraîneur Andrea MACIALIS, 
M. Paolo FERRARIO indiquant ne pas connaître Jean-Claude NAPOLI et n’avoir jamais reçu de 
facture émise par lui ; 

- pour M. Binh NINH KHUONG, par des chèques de la Société Générale émis à l’attention de Mme 
Elisabetta MARCIALIS ;

Alors que lesdits Commissaires ont relevé que ni la Société FIRST RACING, ni Mme Elisabetta MARCIALIS 
ne sont titulaires d’autorisations en qualité d’entraîneur en France et ne sont donc pas fondés à bénéficier 
de transferts d’argent sur leurs comptes pour des prestations de pensions et d’entraînement ;

Que la décision desdits Commissaires précise également :
- l’arrangement proposé à la SCUDERIA MICOLO par l’entraîneur Andrea MARCIALIS consistant à 

donner à ce dernier 50% des parts de la jument WHITE CANDLE à titre gratuit en contrepartie de 
toutes sortes de frais d’entretien et de fonctionnement, dont les frais de pension et d’entraînement  ; 

- que Mme Antonia FONTANAROSA indique n’avoir pris contact qu’avec Mme Elisabetta MARCIALIS 
et son père Antonio et append seulement, devant lesdits Commissaires, les difficultés rapportées 
dans ce dossier ;

- qu’à l’exception du cheval de M. Binh NINH KHUONG, les chevaux appartenant à Mme Antonia 
FONTANAROSA, à M. Paolo FERRARIO et à la SCUDERIA MICOLO ont couru en étant déclarés 
sous l’entraînement de M. Jean-Claude NAPOLI ;

Que lesdits Commissaires, considérant que ces propriétaires ne pouvaient ignorer que leurs chevaux 
étaient déclarés sous le nom d’un entraîneur qui n’était pas le leur dans la réalité, les ont sanctionné(e)s par 
une suspension de leur autorisation de faire courir en en qualité de propriétaire pour une durée de 3 mois 
assortie d’un sursis total pour une durée de 5 ans ;

Attendu que la Commission d’appel relève qu’aucun de ces propriétaires n’a interjeté appel de ladite 
décision et entend confirmer les sanctions prononcées contre ceux-ci ;  

II. Sur l’appel de l’entraîneur Andrea MARCIALIS

Attendu qu’il y a lieu, à toutes fins utiles, au préalable, d’indiquer que l’entraîneur Andrea MARCIALIS 
mentionne dans son mémoire d’appel que sa deuxième sœur, Mme Jessica MARCIALIS, non convoquée 
dans le cadre du présent dossier, est entraîneur public à MARSEILLE ce qui est particulièrement étonnant 
puisque Mme Jessica MARCIALIS ne dispose que d’une autorisation en qualité de jockey délivrée par les 
Commissaires de France Galop et qu’elle n’est pas titulaire d’une autorisation en qualité d’entraîneur ; 
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Ceci observé, attendu que M. Andrea MARCIALIS est quant à lui titulaire d’une autorisation d’entraîneur 
public délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 1er mars 2017 et d’une autorisation de faire 
courir en qualité de propriétaire depuis le 3 mai 2017 ;

Attendu que le 26 juin 2020, une demande de stationnement provisoire concernant la jument WHITE 
CANDLE dont M. Andrea MARCIALIS était entraîneur et co-propriétaire a été faite pour pouvoir entraîner 
au 131 Chemin de Saint-Victor à CABRIES, soit à l’adresse du centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-
Claude NAPOLI ; 

Que M. Andrea MARCIALIS avait précisé lors de cette demande de stationnement provisoire que sa 
responsable au sein du centre provisoire dont il serait l’entraîneur déclaré serait précisément sa sœur Mme 
Elisabetta MARCIALIS ;

Attendu que cette demande a été refusée à l’entraîneur Andrea MARCIALIS par les Commissaires de France 
Galop le 26 juin 2020 ;

Attendu que suite à ce refus, plusieurs chevaux provenant de l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS 
ont été transférés vers l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, âgé de 82 ans et dont l’effectif passait 
alors soudainement de 1 à 7 chevaux ;

Attendu que contrairement aux affirmations de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, la majorité des chevaux 
contrôlés au sein de l’établissement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI ont bien été déclarés sous son 
entraînement pendant une partie de leur carrière avant d’entrer fictivement à l’effectif de l’entraîneur Jean-
Claude NAPOLI ; 

Précisément :
- la pouliche WHITE CANDLE a été déclarée sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS pour 

la période du 30 décembre 2019 au 30 juin 2020, date à laquelle elle a ensuite été déclarée 
fictivement sous l’entraînement de Jean-Claude NAPOLI jusqu’au 17 octobre 2020 étant observé 
que cette pouliche est également la copropriété de l’entraîneur Andrea MARCIALIS qui, selon 
l’autre copropriétaire, gérait toute sa carrière et son entraînement ;

- le poulain BAUTISTA a été déclaré à l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS du 19 novembre 
2019 au 10 août 2020 avant d’être déclaré fictivement sous l’entraînement de l’entraîneur Jean-
Claude NAPOLI, étant observé que pendant qu’il était ainsi déclaré de manière mensongère sous 
la responsabilité de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, l’entraîneur Andrea MARCIALIS en était le 
copropriétaire à hauteur de 50 % ;

- le cheval KINGSLYNN que l’entraîneur Andrea MARCIALIS affirme en appel « ne pas connaître » et 
« qui n’a jamais fait partie de ses effectifs », était déclaré auprès de France Galop sous l’effectif de 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS du 7 mars 2018 au 27 septembre 2018 et a couru pour lui, sous 
son entraînement personnel, le 18 septembre 2018 se classant 7ème et sous la propriété de Mme 
Antonia FONTANAROSA sanctionnée en première instance ; 

- le cheval MALPAGA déclaré fictivement sous l’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI 
avait également été déclaré au sein de l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS le 8 février 
2020 ; 

- le cheval LORD MAIA, à propos duquel l’entraîneur Andrea MARCIALIS indique qu’il y aurait une 
erreur, avait comme entraîneur déclaré auprès de France Galop à deux reprises les 25 novembre 
2016, et 6 février 2017 l’entraîneur Andrea MARCIALIS ;  

- le cheval CARIBERTO a été déclaré à l’entraînement d’Andrea MARCIALIS le 28 août 2019, 
pour ensuite rejoindre fictivement l’entraînement de Jean-Claude NAPOLI le 11 juillet 2020 avant 
de retrouver de nouveau l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS le 14 octobre 2020, son 
propriétaire indiquant d’ailleurs n’avoir jamais eu de lien avec l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et 
que l’entraîneur Andrea MARCIALIS gère l’entraînement de ses chevaux en France ; 

- le cheval MIKYPHELPS, a été déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la 
période du 1er juillet au 3 août 2020, avant d’intégrer fictivement l’entraînement de Jean-Claude 
NAPOLI ;

Attendu que le détail de ces situations ne fait que confirmer le rôle évident de l’entraîneur Andrea MARCALIS 
dans la gestion de la carrière des chevaux et son implication directe et grave dans leur déclaration mensongère 
d’entraînement au sein de l’effectif fictif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, coïncidant avec le refus qui lui 
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a été opposé concernant le stationnement provisoire de la jument WHITE CANDLE pour entraîner au 131 
Chemin de Saint-Victor à CABRIES, soit à l’adresse du centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI dont le conseil d’Andrea MARCIALIS indique lui-même qu’il a servi de « prête nom », l’entraîneur 
Andrea MARCIALIS, pourtant professionnel des courses averti, n’étant en outre pas dans la capacité de 
démontrer qu’il avait payé des frais d’entraînement et de pension pour les chevaux dont il est co-propriétaire 
ou qu’il s’en était inquiété ;

Attendu que l’entraîneur Andrea MARCIALIS prétend, en cause d’appel, n’avoir rien à voir avec la situation 
qui serait le fruit de l’organisation exclusive de sa sœur Mme Elisabetta MARCIALIS ;

Attendu que cette stratégie de défense nouvelle en appel ne convainc pas :

Qu’il convient en effet de rappeler les arguments développés par l’entraîneur Andrea MARCIALIS en première 
instance par lesquels lui-même et son conseil se contentaient de reconnaître des erreurs et d’indiquer qu’il 
n’était « pas en mesure d’avoir un contrôle sur son personnel administratif qui était en charge de tous les 
documents relatifs aux chevaux », qu’il « a fait pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard 
sur la situation », qu’il a été « dans l’incapacité de gérer cette situation », qu’il « ne disconvient pas qu’il n’a 
pas rempli ses obligations » et qu’il « ne conteste pas que les choses n’ont pas été faites dans les règles de 
l’art » ;

Attendu qu’il convient également de relever la contradiction qui apparaît entre la mention apposée par 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS lui-même dans sa demande de stationnement provisoire refusée par les 
Commissaires de France Galop, qui prévoyait que Mme Elisabetta MARCIALIS serait son responsable de 
l’entraînement et les propos particulièrement accusateurs dorénavant tenus en appel, selon lesquels sa 
sœur Elisabetta serait un « mouton noir », « infréquentable » et l’aurait « manipulé » ; 

Attendu en conséquence que c’est à juste titre que lesdits Commissaires ont considéré que la situation 
de l’entraîneur Andrea MARCIALIS était contraire aux dispositions du Code des Courses au Galop et 
notamment à celles des articles 28 et 224 ;

Attendu que contrairement à ce que tente de faire valoir l’appelant quant à une prétendue confusion entre 
les différents membres de sa famille, son implication personnelle est avérée et a été sanctionnée de manière 
individualisée concernant les déclarations fictives et mensongères relatives à l’entraînement des chevaux 
provenant pour la majeure partie directement de son effectif d’entraîneur et dont certains sont également 
en partie sa propriété ; 

Qu’il convient d’ailleurs de souligner que l’entraîneur Andrea MARCIALIS serait, selon les déclarations 
faites par l’épouse de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et à propos desquelles aucune contestation n’a 
été formulée, intervenu directement auprès de son mari, postérieurement à sa convocation devant les 
Commissaires de France Galop, pour demander de « faire des factures à tous les propriétaires italiens » et 
qu’elle lui a répondu « non, qu’il n’en était pas question » ; 

Qu’il est également utile de rappeler comme l’ont fait les Commissaires de France Galop que cette situation 
apparaît s’inscrire dans un fonctionnement régulier, M. Paolo FERRARIO ayant reconnu en première 
instance que le poulain CARIBERTO avait été acheté par l’entraîneur Andrea MARCIALIS, en son nom, 
qu’il a été transféré à Milan chez son père pour le débourrage, l’entraînement hivernal et le printemps, 
avec l’intention de le renvoyer à CHANTILLY, à savoir dans le centre d’entraînement de l’entraîneur Andrea 
MARCIALIS, centre dans lequel il est retourné le 14 octobre 2020, précisant que « c’est un système qu’il a 
déjà utilisé dans un passé récent avec d’autres poulains de deux ans » ;

Qu’il convient d’ailleurs de relever que M. Paolo FERRARIO et la SCUDERIA MICOLO sont des propriétaires 
actuels de l’entraîneur Andrea MARCIALIS ;

Qu’en effet, la SCUDERIA MICOLO a 10 chevaux déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
ce qui démontre le rôle direct de ce dernier dans la gestion des chevaux de ce propriétaire et son rôle direct 
dans la mise en place d’une situation mensongère et frauduleuse à CABRIES sous le nom de l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI et dans les installations de celui-ci ;

Qu’il en est de même de M. Paolo FERRARIO qui a 3 chevaux déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea 
MARCIALIS dont CARIBERTO, qui est déclaré de nouveau depuis le 14 octobre 2020 sous l’effectif d’Andrea 
MARCIALIS après avoir été déclaré fictivement sous la responsabilité de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, 
le lien direct entre l’entraîneur Andrea MARCIALIS et la situation mensongère et frauduleuse mise en place 
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à CABRIES étant une fois de plus sans équivoque ; 

Que les liens entre l’entraîneur Andrea MARCIALIS et la situation fictive, frauduleuse et mensongère mise 
en place au sein du centre d’entraînement de CABRIES sous le nom de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI 
apparaît d’autant plus avérée que devant la Commission d’appel, son conseil a répété à plusieurs reprises 
que pour les propriétaires « c’était M. Andrea MARCIALIS qui gérait tout » ;

Attendu qu’il convient de rappeler la nécessaire transparence dont doit faire l’objet la situation des chevaux 
afin de garantir une activité des courses hippiques régulière ;

Que cette activité, soumise à autorisation des Commissaires de France Galop et avis favorable émis par le 
Service des Courses et Jeux du Ministère de l’intérieur, mais également objet de paris implique que soient 
déclarés de manière sincère les propriétés des chevaux, leurs situations d’entraînement, leurs lieux de 
stationnement et le nom des personnes qui en sont les réels gardiens ; 

Attendu que les lieux de stationnement et d’entraînement sont également soumis à l’obtention d’une 
autorisation préalable des Commissaires de France Galop en amont du déplacement des chevaux, afin de 
permettre tous contrôles utiles, notamment anti-dopage ; 

Attendu que la sincérité des déclarations ainsi effectuées auprès de France Galop est également 
indispensable aux contrôles des paiements de factures d’entraînement, et de mouvements financiers liés à 
l’activité des courses hippiques ; 

Attendu que France Galop, Société Mère des courses au galop détentrice d’une mission de service public 
doit notamment veiller à la qualification des personnes, à la qualification des chevaux et à la régularité des 
épreuves qu’elle règlemente et organise, cette activité étant réalisée sous tutelle de Ministères d’Etat et 
soumise à enjeux, toute opacité étant à sanctionner sévèrement ;

Attendu dans ces conditions, que la Commission d’appel considère qu’il résulte des éléments susvisés, 
que l’implication personnelle de l’entraîneur Andrea MARCIALIS dans la situation mise en cause, dans 
son contournement du refus de stationnement provisoire à CABRIES, dans l’utilisation manifeste du nom 
de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI pour organiser l’entraînement de chevaux à CABRIES avec sa sœur 
Elisabetta est établie ;

Qu’un tel comportement constitue une grave infraction au Code des Courses au Galop qui justifie que soit 
prononcée la suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur public ;

Que la durée de la suspension fixée à six mois apparaît particulièrement raisonnable eu égard à la gravité 
des faits et au contournement évident d’une décision de refus desdits Commissaires et qu’il y a donc lieu 
de confirmer le quantum de cette sanction ;

Attendu enfin, comme l’ont à juste titre relevé lesdits Commissaires dans leur décision, que les infractions 
reprochées à l’entraîneur Andrea MARCIALIS ont également été commises au moyen de la détention par 
celui-ci de parts de propriété de certains des chevaux précités et s’inscrivent donc également dans l’exercice 
de son autorisation de faire courir délivrée par lesdits Commissaires, de sorte qu’il convient également de 
maintenir la sanction de suspension de son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom 
propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois, cette sanction 
complémentaire étant en outre justifiée par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées, 
au même titre que la demande d’extension à l’autorité hippique italienne prononcée en première instance 
qui sera donc également maintenue ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Andrea MARCIALIS ;
- de maintenir en toutes ses dispositions la décision des Commissaires de France Galop en date 

du 27 novembre 2020, et notamment, s’agissant de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, appelant, de 
maintenir :

- la suspension de son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pendant une 
durée de 6 mois ;

- la suspension de son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, 
de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois ;
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- la demande d’extension de la décision des Commissaires de France Galop en date du 
27 novembre 2020 et de l’ensemble des sanctions qu’elle contient à l’autorité hippique 
italienne, à savoir le Ministero delle Politiche agricole alimentari e forestali.

Boulogne, le 18 décembre 2020 
F. MUNET - A. CORVELLER - J.-P. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 16 décembre 2020 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 1er octobre 2020 dans l’établissement de M. 
Thierry de LAURIERE, entraîneur public, situé à LA TESTE DE BUCH (33260) ;

- que lors de ce contrôle, le vétérinaire a constaté 5 anomalies d’effectif ;
- que les chevaux FIRST DU PECOS, GO FAST LAUTEIX, HAOUDA DE NIELLANS et ORFAN DE 

TOI étaient déclarés à l’effectif mais absents ;
- que par ailleurs, le cheval OHLESFILLES était présent alors qu’il n’était pas déclaré à l’effectif ;
- qu’interrogé sur ces anomalies par le service Contrôles le 15 octobre 2020, ledit entraîneur a 

répondu par courrier le 6 novembre 2020, en indiquant que pour OHLESFILLES, HAOUDA DE 
NIELLANS et ORFAN DE TOI, il s’agissait de mouvements récents, qu’il s’excuse de ne pas avoir 
pris soin de faire la mise à jour de son effectif et que pour les chevaux FIRST DU PECOS et GO 
FAST LAUTEIX, ledit entraîneur indique qu’ils étaient accidentés et qu’il les a « casés comme il a 
pu » sans penser à les sortir de son effectif ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 6 novembre 2020 développées 
ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu que le jour du contrôle, 1 cheval était présent sur le centre d’entraînement de M. Thierry de 
LAURIERE sans être déclaré à son effectif ; 

Attendu que ce même jour, 4 chevaux étaient absents sur le centre d’entraînement dudit entraîneur alors 
qu’ils étaient déclarés à son effectif ; 

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas 
de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie des chevaux FIRST DU PECOS, GO FAST LAUTEIX, 
HAOUDA DE NIELLANS et ORFAN DE TOI et en ne déclarant pas la présence du cheval OHLESFILLES, ledit 
entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des 
chevaux à l’entraînement et à leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre 
en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations 
dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 375 euros pour sa 
première infraction en la matière ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux FIRST DU PECOS, GO FAST LAUTEIX, HAOUDA DE 
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NIELLANS, ORFAN DE TOI et OHLESFILLES ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Thierry de LAURIERE par une amende de 375 euros en raison de 

sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une 
première infraction en la matière ;

- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 
chevaux FIRST DU PECOS, GO FAST LAUTEIX, HAOUDA DE NIELLANS, ORFAN DE TOI et 
OHLESFILLES.

Boulogne, le 22 décembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 16 décembre 2020 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 5 novembre 2020 dans l’établissement de M. 
Valentin DEVILLARS, entraîneur public, situé à LAMORLAYE (60260) ;

- que lors de ce contrôle, le vétérinaire a constaté 3 anomalies d’effectif ;
- que les chevaux DRAKO FEU, KAP JELOIS et PRETENDER JELOIS étaient déclarés à l’effectif 

mais absents ;
- qu’interrogé sur ces anomalies par le service Contrôles le 26 novembre 2020, ledit entraîneur a 

répondu par courrier le 6 décembre 2020 qu’il s’agissait de trois « oublis » de sa part, concernant 
trois chevaux tardifs pas prêts selon lui à être entraînés ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 6 décembre 2020 développées 
ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu que le jour du contrôle, 3 chevaux étaient absents sur le centre d’entraînement de M. Valentin 
DEVILLARS alors qu’ils étaient déclarés à son effectif ; 

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas 
de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie des chevaux DRAKO FEU, KAP JELOIS et PRETENDER 
JELOIS, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la 
déclaration des chevaux à l’entraînement et à leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit entraîneur 
doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches 
de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 225 euros pour sa 
première infraction en la matière ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux DRAKO FEU, KAP JELOIS et PRETENDER JELOIS ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Valentin DEVILLARS par une amende de 225 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une 
première infraction en la matière ;

- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 
chevaux DRAKO FEU, KAP JELOIS et PRETENDER JELOIS.

Boulogne, le 22 décembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 16 décembre 2020 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 9 octobre 2020 dans l’établissement de Mme 
Joanna Frances HUGHES, entraîneur public, situé à SENONNES (53390) ;

- que lors de ce contrôle, le vétérinaire a constaté 4 anomalies d’effectif ;
- que les chevaux CORDEY SPRITE, FALCATA et PEARLS SISTER étaient déclarés à l’effectif mais 

absents ;
- que par ailleurs, le cheval STEPASIDE était présent alors qu’il n’était pas déclaré à l’effectif ;
- qu’interrogée sur ces anomalies par le service Contrôles le 26 novembre 2020, ledit entraîneur a 

répondu par courrier le 4 décembre 2020 ;
- que dans ledit courrier, ledit entraîneur indique que les trois chevaux absents étaient partis la 

veille, que le cheval présent non déclaré était arrivé la veille également, et que ce faisant il n’a pas 
eu le temps de procéder à la mise à jour de son effectif ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur reçues le 4 décembre 2020 développées 
ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu que le jour du contrôle, 3 chevaux étaient absents sur le centre d’entraînement de Mme Joanna 
Frances HUGHES alors qu’ils étaient déclarés à son effectif ; 

Attendu que ce même jour, 1 cheval était présent dans l’établissement dudit entraîneur sans être déclaré à 
son effectif ; 

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas 
de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la présence du cheval STEPASIDE et en ne déclarant pas la 
sortie des chevaux CORDEY SPRITE, FALCATA et PEARLS SISTER, ledit entraîneur n’a pas respecté les 
formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et à 
leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place 
une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 300 euros pour sa 
première infraction en la matière ;
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Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux STEPASIDE, CORDEY SPRITE, FALCATA et PEARLS 
SISTER ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Joanna Frances HUGHES par une amende de 300 euros en raison de 

sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une 
première infraction en la matière ;

- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 
chevaux STEPASIDE, CORDEY SPRITE, FALCATA et PEARLS SISTER.

Boulogne, le 22 décembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Cédric MOHLI dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 25 octobre 2020 sur l’hippodrome de KARUKERA a révélé la présence de (-) -11-NOR-
9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée comme stupéfiant) 
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 18 novembre 2020, la Commission médicale a envoyé au jockey Cédric MOHLI un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à 
la présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un 
délai de 8 jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 28 novembre 2020, ledit jockey a fourni des explications, reconnaissant la prise de la substance prohibée 
en cause et ne demandant pas d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 4 décembre 2020, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se 
réunira le 15 décembre 2020 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister ou d’être assisté par son 
médecin traitant ;

Le 15 décembre 2020, la Commission médicale s’est réunie, a pris connaissance des éléments médicaux 
du dossier, des explications écrites dudit jockey et, après l’avoir entendu par téléphone et en avoir délibéré, 
a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre, 
prenant effet immédiatement et que pour pouvoir continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir 
les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé 
par France Galop désigné par le médecin conseil de France Galop, assortie d’un nouveau prélèvement 
biologique à la recherche de substances prohibées, dont le résultat devra être négatif et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 6 janvier 2021 ou à 
demander par écrit et avant cette date à être entendu sur la situation ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
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Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu les explications écrites du jockey Cédric MOHLI reçues le 20 décembre 2020 mentionnant notamment : 
- que le « 21 au soir », il est sorti chez des amis et que dans un moment d’égarement « éteins 

conscience », il a effectivement « faussé » au Code des Courses et n’est pas excusable ; 
- qu’il ne pense pas être là pour raconter sa vie, prendra les sanctions qu’il y a à prendre, qu’il n’a 

pas le choix même si son « patron » comptait énormément sur lui ; 
- qu’il avait beaucoup de projets, que son patron a beaucoup investi, qu’il a vraiment honte de lui 

et de l’image que ça va donner car il respecte au mieux le Code des Courses ; 
- qu’il est un amoureux des chevaux et pas un « mordu d’argent », que la situation a été compliquée 

à son arrivée en Guadeloupe, qu’il a su se relever mais qu’après la première réunion, beaucoup 
de questions se sont posées « dans sa tête », qu’il n’a pas su à ce moment gérer la pression et 
que maintenant, il est conscient de la situation ; 

- qu’il s’est éloigné des règles et acceptera la sanction « mise » ; 
- qu’il s’excuse et fait part de son respect aux Commissaires de France Galop ; 

* * *

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Cédric MOHLI au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 15 décembre 2020 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent en tout état de cause, audit jockey, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de monter dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée d’1 mois ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Cédric 

MOHLI à compter du 15 décembre 2020 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée d’ 1 mois. 

Boulogne, le 22 décembre 2020  
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING
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Décisions
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PARISLONGCHAMP
0001 247 jeudi 3 septembre 2020

Terrain BON SOUPLE

 2640 562 PRIX DE LIANCOURT
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course 
de Groupe. Poids		:	56	k. Les pouliches ayant, depuis le 1er mars 2020 
inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs Listed Races, 
2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	175	à	l’engagement	ou	1.368	
à	l’engagement	supplémentaire.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1891 1 Extreme	Fast, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Extreme 
Green GB (Motivator GB), 56 k, Haras de La Perelle 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2044 5 Chorba, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Ysandre 
GB (Zamindar USA), 56 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Festive Star GB, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB 
et Festoso IRE (Diesis GB), 56 k, Rabbah Racing 
(M. Barzalona), Simon & Ed Crisford – (n° corde 5)

 2044 4 Arriviste GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Apparatchika GB (Archipenko USA), 56 k, Mme K. Rausing 
(I. Mendizabal), RAE. Guest – (n° corde 3)

 1867 3 Light	Of	Night	GB, f, b, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Night Of Light (IRE) (Sea The Stars IRE), 56 k, 
Fam. Niarchos (S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Award	Scheme	GB, f, 3 ans, 56 k, 
S.M. La Reine d’Angleterre (C. Soumillon), WJ. Haggas – 
(n° corde 1)

   Tabera	GB, f, 3 ans, 571/2 k, Litex Commerce Ad 
(T. Bachelot), MG. Mintchev – (n° corde 7)

 2325  Hidaka, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

   Angel Power GB, f, 3 ans, 56 k, 
King Power Racing Co Ltd (O. Peslier), R. Varian – 
(n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 523 a
¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 7 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
Primes aux propriétaires :

	 10 260a Extreme Fast.
	 4 104a Chorba.
	 3 078a Festive Star Gb, prime non attribuée.
	 2 052a Arriviste Gb, prime non attribuée.
	 1 026a Light Of Night Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 803a Haras De La Perelle.
	 1 521a Al Shaqab Racing.
	 484a Sun Kingdom Pty Ltd, prime non attribuée.
 323a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
	 161a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’15’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Christophe SOUMILLON (AWARD SCHEME GB), arrivé non-
placé et Olivier PESLIER (ANGEL POWER GB), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Olivier PESLIER par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir, en penchant 
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vers l’intérieur, été à l’origine de la gêne subie par la pouliche AWARD 
SCHEME GB, qui ne progressait plus à cet instant du parcours.
Le jockey Olivier PESLIER n’ayant pas fait tout son possible pour corriger 
la trajectoire de la pouliche ANGEL POWER GB et n’ayant pas changé sa 
cravache de côté.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 3 SEPTEMBRE 2020 - PRIX DE LIANCOURT
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche ANGEL POWER, arrivée 1ere du Prix de 
LIANCOURT couru le 3 septembre 2020, sur l’hippodrome de 
PARISLONGCHAMP, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Roger VARIAN informé le 1er octobre 2020 de la 
situation a désigné le laboratoire LGC FORDHAM pour effectuer l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement, analyse confirmant ladite présence ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à l’entraîneur Roger VARIAN, tout 
en en informant la société KING RACING POWER LTD, respectivement 
entraîneur et propriétaire de ladite pouliche, de fournir des explications 
écrites avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ou de demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment que :
- ledit entraîneur ne comprend pas : qu’il nourrit tous ses chevaux avec 
des granulés irlandais de la marque « GAIN feeds « et notamment du 
GAIN RACE HORSE CUBES ; 
- les résultats des prélèvements d’aliments (lots 2034 et 2037) analysés 
le 7 octobre 2020 au Laboratoire LCH démontrent la présence de 
ZILPATEROL dans ces échantillons, ce qui confirme l’origine alimentaire 
de la contamination ; 
- les factures des aliments fournis par l’entraîneur indiquent l’emploi des 
lots 2033, 2036, 2037, 2038 et 2039 sur la période d’août à septembre 
2020, lots qui sont tous considérés comme contaminés avec une 
mélasse contenant du ZILPATEROL comme l’atteste un courrier de la 
société GAIN en date du 30 novembre 2020 ; 
Vu les explications écrites reçues par courrier électronique le 15 décembre 
2020 de l’entraîneur Roger VARIAN, accompagnées de leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment :
- qu’il était choqué d’apprendre qu’ANGEL POWER et QUEEN 
DAENERYS avaient été testés positives au ZILPATEROL, substance dont 
il n’avait jamais entendu parler avant que le vétérinaire de France Galop 
ne le contacte ; 
- qu’il n’a donc pas pu expliquer la raison de ce test positif à ce moment-
là, que la situation a cependant évolué rapidement et qu’ils se sont vite 
aperçus que la raison de ce test positif était très probablement due à une 
nourriture contaminée ; 
- qu’ANGEL POWER et QUEEN DAENERYS étaient toutes deux nourries 
au « GAIN RACE HORSE CUBES », que c’est également ce qu’ils avaient 
mangé avant leurs courses respectives, la nourriture ayant fait le trajet de 
leurs écuries à NEWMARKET vers la France avec les chevaux ; 
- qu’il a reçu un appel d’un représentant de « GAIN » le vendredi 2 octobre 
vers midi, qui l’a informé que suite à des tests, des traces de ZILPATEROL 
ont été trouvées au sein de leur nourriture ; 
- qu’avant cet appel, il n’avait aucune idée que la nourriture qu’il donnait 
à ses chevaux (GAIN) était potentiellement contaminée, que la société 
GAIN a par la suite émis un communiqué expliquant qu’une partie de 
leur nourriture était contaminée, qu’il a donc changé l’alimentation de ses 
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chevaux dès le vendredi 2 octobre au soir et qu’il a envoyé un échantillon 
de nourriture (GAIN) au laboratoire le matin du 2 octobre ; 
- qu’il est extrêmement déçu, autant pour les chevaux que pour leurs 
propriétaires, que des traces de ZILPATEROL aient été trouvées sur les 
chevaux sans qu’ils y soient pour quoi que ce soit ; 
- qu’il voudrait par ailleurs formellement spécifier qu’il n’a jamais 
sciemment administré de substances prohibées aux chevaux étant sous 
sa responsabilité et qu’il ne le fera jamais ; 
- qu’il prend toutes les précautions raisonnables pour lutter contre toute 
infraction aux règles anti-dopage et a mis de nombreux procédés en 
place pour minimiser les risques ; 
- qu’un de ces procédés est de nourrir les chevaux qui sont sous sa 
responsabilité avec une nourriture approuvée par le programme « BETA 
NOPS British Equestrian Trade Association - BETA NOPS Scheme (beta-
uk.org) » ce qui lui donne l’ « assurance nécessaire » au regard des 
procédures strictes de qualité exercées par les fournisseurs et industriels 
concernant la nourriture, ajoutant que « GAIN HORSE FEEDS » est 
approuvé par ce même programme ; 
- qu’en l’espèce malheureusement, il y a eu un problème avec la mélasse 
fournie à GAIN, « ce qui a résulté » à la contamination d’un certain nombre 
de lots de nourriture ; 
- qu’il demande par conséquent qu’il n’y ait pas de sanction prise, étant 
donné que l’infraction a eu lieu malgré toutes les précautions prises pour 
lutter contre celles-ci, joignant également deux documents, l’un de « GAIN 
HORSE FEEDS » et l’autre de « BETA » pour de plus amples informations 
concernant notamment la chronologie des évènements ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche ANGEL POWER révèlent la présence de ZILPATEROL, ce 
qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que la pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire au 
Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur 
la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux, administré à ladite 
pouliche, sans que l’entraîneur Roger VARIAN n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Roger VARIAN a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche ANGEL POWER de la 1re place du PRIX de 
LIANCOURT ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re EXTREME FAST ; 2e CHORBA ; 3e FESTIVE STAR ; 4e ARRIVISTE ; 
5e LIGHT OF NIGHT ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Roger VARIAN 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de la pouliche ANGEL POWER.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

PARISLONGCHAMP
0001	254 jeudi 10 septembre 2020

Terrain BON

 2745 571 PRIX JOUBERT
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3	ans.	 Poids	:	 56	k.	1/2. Les pouliches ayant, cette 
année, gagné une Listed Race porteront 1 k. ; gagné une course de 
Groupe, 2 k.

2 800 m

Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	175	à	l’engagement	ou	1.368	
à	l’engagement	supplémentaire.
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2434 1 Vadalda, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Vadapolina 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (57 k) (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 2420 5 Auyantepui	GB, f, gr, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Sopran Enery IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k (59 k), 
OTI Management Pty Ltd (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 2484 1 Rose D’Etoile IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), 
Mme S. Magnier (PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2325  Mozzarella, f, gr, 3 ans, par Power GB et Melting Ice 
IRE (Verglas IRE), 561/2 k (57 k), P. Normand (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 1773 4 Bonne Idee GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 561/2 k (57 k) 
(V. Cheminaud), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1899  Gua Ginger, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Stall Houlgate 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 4)

 1899 4 Queen	Daenerys	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, 
Cheik NBH. Al Khalifa (M. Barzalona), R. Varian – 
(n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 508 a
1 long ¼, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, 2 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
Primes aux propriétaires :

	 10 260a Vadalda.
	 4 104a Auyantepui Gb, prime non attribuée.
	 3 078a Rose D’Etoile Ire, prime non attribuée.
	 2 052a Mozzarella.
	 1 026a Bonne Idee Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 487a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 646a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.
 497a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 484a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 161a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, sur un incident survenu à la sortie du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Théo BACHELOT (GUA GINGER), arrivé non-placé et Anthony CRASTUS 
(MOZZARELLA), arrivé 5e. De l’examen du film de contrôle et de l’audition 
des jockeys précités, il ressort que la pouliche GUA GINGER avait 
surréagit au moment où la pouliche MOZZARELLA s’était très légèrement 
rapprochée de l’intérieur malgré les efforts du jockey Anthony CRASTUS 
et qu’aucune faute ne pouvait être retenue. L’incident constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 10 SEPTEMBRE 2020 - PRIX JOUBERT
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche QUEEN DAENERYS, arrivée 1ere du Prix JOUBERT 
couru le 10 septembre 2020, sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, 
a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Roger VARIAN, informé le 1er octobre 2020 de la 
situation, a désigné le laboratoire LGC FORDHAM pour effectuer l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement, analyse confirmant ladite présence ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculosquelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à l’entraîneur Roger VARIAN, 
tout en en informant CHEIK NASSER B.H. AL KHALIFA, de fournir 
des explications écrites avant le 16 décembre 2020 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou de demander à être entendu avant cette 
date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment que :

1

2

3

4

5

6

dist

 » »



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 septembre 2020

BO 2020/23 - plat XLI

PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche QUEEN DAENERYS de la 1re place du PRIX 
JOUBERT ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re VADALDA ; 2e AUYANTEPUI ; 3e ROSE D’ETOILE ; 4e MOZZARELLA ; 
5e BONNE IDEE ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Roger VARIAN 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de la pouliche QUEEN DAENERYS.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

CHANTILLY
0002	256 samedi 12 septembre 2020

Terrain BON

 2768 960 PRIX DE LA GALERIE DES CERFS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 12 mars 2020 
inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 ni, dans 
leurs deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 12 décembre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 
2 k. 1/2.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2271 3 Chasing	Dreams	GB, f, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et A Huge Dream IRE (Refuse 
To Bend IRE), 55 k, Godolphin SNC (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2508  Theory	Of	Time	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Betimes GB (New Approach IRE), 55 k (511/2 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2115 1 Lipsink	(IRE), m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Iron Lips 
(GB) (Iron Mask USA), 58 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(Mme C. Miette) – (n° corde 11)

 2043  Jolie, f, b, 3 ans, par Power GB et Elettra (Literato), 55 k 
(52 k), B. Dietel (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 6)

   Bardo, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dilag (IRE) 
(Almutawakel GB), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2394 4 Excalibur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani (M. Joseph-
Mathieu), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 589 3 Syrdarya, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Siyenica [Azamour (IRE)], 55 k (551/2 k) (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 2326 3 Thesee, h, 3 ans, 561/2 k (54 k), Bon de Ed. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1733 4 Queen	Kahlua	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 
Cheik MO. Al Maktoum, HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 2326 4 Chef	D’Orchestre, h, 3 ans, 561/2 k, M. Nelmes-Crocker 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2043 4 Hurricane	Ivor	IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 265 a
½ long, nez, courte encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 6 long ½, 1 long 
½, courte tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Chasing Dreams Gb, prime non attribuée.
	 2 257a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
	 1 663a Lipsink (Ire).
	 950a Jolie.
	 475a Bardo.
	 356a Excalibur.
 237a Syrdarya.

Primes aux éleveurs :
	 935a Ors Bloodstock, Stanley House, prime non attribuée.
 403a Wertheimer & Frere.
	 355a Godolphin, prime non attribuée.
 230a Enrico Ciampi, Paul Nataf.
	 176a Stratford Place Stud.
 132a Sarl Jedburgh Stud.
	 57a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’10’’87’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment d’une part, le 
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- ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux avec 
des granulés irlandais de la marque « GAIN feeds » et notamment du 
GAIN RACE HORSE CUBES ; 
- les résultats des prélèvements d’aliments analysés le 7 octobre 2020 
au Laboratoire LCH démontrent la présence de ZILPATEROL, ce qui 
confirme l’origine alimentaire de la contamination ; 
- les factures des aliments fournies par l’entraîneur indiquent l’emploi des 
lots 2033, 2036, 2037, 2038 et 2039 sur la période d’août à septembre 
2020, lots qui sont tous considérés comme contaminés avec une 
mélasse contenant du ZILPATEROL, comme l’atteste un courrier de la 
société GAIN en date du 30 novembre 2020 ; 
Vu les explications écrites reçues par courrier électronique le 15 décembre 
2020 de l’entraîneur Roger VARIAN, accompagnées de leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment :
- qu’il était choqué d’apprendre qu’ANGEL POWER et QUEEN 
DAENERYS avaient été testées positives au ZILPATEROL, substance 
dont il n’avait jamais entendu parler avant que le vétérinaire de France 
Galop ne le contacte ; 
- qu’il n’a donc pas pu expliquer la raison de ce test positif à ce moment-
là, que la situation a cependant évolué rapidement et qu’ils se sont vite 
aperçus que la raison de ce test positif était très probablement due à une 
nourriture contaminée ; 
- qu’ANGEL POWER et QUEEN DAENERYS étaient toutes deux nourries 
au « GAIN RACE HORSE CUBES », que c’est également ce qu’ils avaient 
mangé avant leurs courses respectives, la nourriture ayant fait le trajet de 
leurs étables à NEWMARKET vers la France avec les chevaux ; 
- qu’il a reçu un appel d’un représentant de « GAIN » le vendredi 2 octobre 
vers midi, qui l’a informé que suite à des tests, des traces de ZILPATEROL 
ont été trouvées au sein de leur nourriture ; 
- qu’avant cet appel, il n’avait aucune idée que la nourriture qu’il donnait 
à ses chevaux (GAIN) était potentiellement contaminée, que la société 
GAIN a par la suite émis un communiqué expliquant qu’une partie de 
leur nourriture était contaminée, qu’il a donc changé l’alimentation de ses 
chevaux dès le vendredi 2 octobre au soir et qu’il a envoyé un échantillon 
de nourriture (GAIN) au laboratoire le matin du 2 octobre ; 
- qu’il est extrêmement déçu, autant pour les chevaux que pour leurs 
propriétaires, que des traces de ZILPATEROL aient été trouvées sur les 
chevaux sans qu’ils y soient pour quoi que ce soit ; 
- qu’il voudrait par ailleurs formellement spécifier qu’il n’a jamais 
sciemment administré de substances prohibées aux chevaux étant sous 
sa responsabilité et qu’il ne le fera jamais ; 
- qu’il prend toutes les précautions raisonnables pour lutter contre toute 
infraction aux règles anti-dopage et a mis de nombreux procédés en 
place pour minimiser les risques ; 
- qu’un de ces procédés est de nourrir les chevaux qui sont sous sa 
responsabilité avec une nourriture approuvée par le programme « BETA 
NOPS British Equestrian Trade Association - BETA NOPS Scheme (beta-
uk.org) » ce qui lui donne l’ « assurance nécessaire » au regard des 
procédures strictes de qualité exercées par les fournisseurs et industriels 
concernant la nourriture, ajoutant que « GAIN HORSE FEEDS » est 
approuvé par ce même programme ; 
- qu’en l’espèce malheureusement, il y a eu un problème avec la mélasse 
fournie à GAIN, « ce qui a résulté » à la contamination d’un certain nombre 
de lot de nourriture ; 
- qu’il demande par conséquent qu’il n’y ait pas de sanction prise, étant 
donné que l’infraction a eu lieu malgré toutes les précautions prises pour 
lutter contre celles-ci, joignant également deux documents, l’un de « GAIN 
HORSE FEEDS » et l’autre de « BETA » pour de plus amples informations 
concernant notamment la chronologie des évènements ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche QUEEN DAENERYS révèlent la présence de 
ZILPATEROL, ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que ladite pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire au 
Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur 
la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à ladite 
pouliche, sans que l’entraîneur Roger VARIAN n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Roger VARIAN a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
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- que les numéros de lots acquis au sein de son écurie étant contaminés, 
il a conscience du distancement encouru, ajoutant qu’il avait sollicité 
une analyse de contrôle, car les seuils de contamination peuvent 
éventuellement varier d’une analyse à l’autre, la contamination étant très 
faible ; 
- que d’autres chevaux ayant été contrôlés n’ont pas été positifs en ayant 
éliminé plus rapidement visiblement, concluant qu’il est en accord avec 
les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le poulain HURRICANE IVOR révèlent la présence de ZILPATEROL, 
ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que ledit poulain doit, en conséquence, être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire 
au Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué 
sur ledit poulain est très probablement due à la présence accidentelle 
de ladite substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré 
audit poulain, sans que l’entraîneur Fabrice CHAPPET n’ait pu la 
soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Fabrice CHAPPET a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le poulain HURRICANE IVOR de la 1re place du PRIX de LA 
GALERIE DES CERFS ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re CHASING DREAMS ; 2e THEORY OF TIME ; 3e LIPSINK ; 4ème ; JOLIE ; 
5e BARDO ; 6e EXCALIBUR ; 7e SYRDARYA ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Fabrice CHAPPET 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique du poulain HURRICANE IVOR.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

CRAON
0212	265 lundi 21 septembre 2020

Terrain COLLANT

 2967 5923 PRIX ETS LESIEUR (PRIX CLAUDE DE LANGLE)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. Poids		:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année  : 1 k. par 4.000 reçus.
Plat, Dist. 1 650 m env.

 2199 1 Gymkhana	GB, h, al, 7 ans, par Equiano et 
Village Fete GB (Singspiel IRE), 57 k (551/2 k), 0, 
Ecurie des Galops du Maine (A. Pouchin), de P. Chevigny – 
(n° corde 10)

 2460  Mia	Wallace, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et 
Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 551/2 k (54 k), 
D. Quedillac (Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2810  Noordhout, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 1929  Rose	Abella	GB, f, b, 8 ans, par Royal Applause GB 
et Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 0, 
A. Lajon (T. Baron), N. Paysan – (n° corde 2)

 1562  Nefyn	Beach	IRE, f, b, 4 ans, par Big Bad Bob IRE 
et Lucky Date IRE (Halling USA), 561/2 k, T. Johnson 
(C. Grosbois), Mme JF. Hughes – (n° corde 1)

 1658 1 Koukiboy, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie R.E. 
(A. Madamet), F. Foucher – (n° corde 5)
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changement de ligne vers l’intérieur aux abords du poteau de l’arrivée 
de la pouliche THEORY OF TIME IRE (Luka ROUSSEAU), arrivée 3e, et 
ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
CHASING DREAMS GB (Vincent CHEMINAUD), arrivée 2e, et d’autre part, 
le changement de ligne vers l’extérieur aux abords du poteau d’arrivée du 
poulain LIPSINK (IRE), arrivé 4e sur la progression et la performance de la 
pouliche JOLIE (Aude DUPORTE), arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Aude DUPORTE, 
Vincent CHEMINAUD, Crystal MIETTE, Luka ROUSSEAU et Stéphane 
PASQUIER (HURRICANE IVOR IRE), arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant d’une part, que la 
pouliche CHASING DREAMS GB avait devancé la pouliche THEORY 
OF TIME IRE au passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée, 
et d’autre part, que la pouliche JOLIE n’aurait pas devancé le poulain 
LIPSINK (IRE) au passage du poteau d’arrivée sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné les jockeys Luka ROUSSEAU 
et Crystal MIETTE, chacun par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour, pour avoir eu un comportement fautif en ne conservant pas 
strictement leur ligne aux abords du poteau d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER, lui ont adressé des observations pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 derniers mètres de 
la course, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Théo BACHELOT et Crystal MIETTE en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet et avoir mis ainsi en difficultés plusieurs de ses 
concurrents.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 12 SEPTEMBRE 2020 - PRIX DE LA GALERIE DES CERFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que le poulain HURRICANE IVOR, arrivé 1er du Prix de LA 
GALERIE DES CERFS couru le 12 septembre 2020, sur l’hippodrome 
de CHANTILLY, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Fabrice CHAPPET, informé le 1er octobre 2020 
de la situation, a désigné le Laboratoire QUANTILAB Ltd pour effectuer 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement, analyse confirmant ladite 
présence ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop, dûment demandé à l’entraîneur Fabrice CHAPPET, 
tout en en informant Mme Fiona Jean CARMICHAEL, respectivement 
entraîneur et propriétaire dudit poulain, de fournir des explications écrites 
avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou 
de demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment :
- que ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux 
avec un mélange de granulés irlandais de la marque « GAIN feeds » 
pour 2/3 avec du CRAU RACING MIX, et 1/3 de FREEDOM CUBES, des 
carottes, du foin de CRAU, et qu’ils sont sur paille ou copeaux ; 
- que ledit entraîneur ne donne pas d’autres compléments et que seuls 
les vétérinaires posent les diagnostics et font les soins et traitements ; 
- qu’il a procédé au prélèvement dudit poulain (sang et urines), ainsi qu’à 
l’échantillonnage des divers aliments de la gamme GAIN ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines et dans le sang dudit poulain, ainsi que 
dans les aliments GAIN CUBES lot 2026 et 2030 et la présence de ladite 
substance dans les aliments GAIN MIX lot 2035, ainsi que GAIN CUBES 
lot 2033 et 2035, et que la contamination d’origine alimentaire est bien 
confirmée ; 
- que les factures d’aliments GAIN achetés à l’entreprise PORTIER 
attestent de la livraison de sacs du lot 2033 qui fait partie de la série 
d’aliments certifiés contaminés avec de la mélasse contenant du 
ZILPATEROL par le fabricant GAIN dans son courrier du 30 novembre 
2020 ; 
- que ledit entraîneur a présenté les copies d’ordonnances, que celles-ci 
sont dématérialisées et chez son vétérinaire traitant dans une clinique ; 

***
Vu les explications écrites de l’entraîneur Fabrice CHAPPET reçues par 
courrier électronique le 9 décembre 2020 indiquant notamment :
- qu’il ressort de l’enquête que ses propriétaires et lui-même sont victimes 
de la contamination alimentaire des produits GAIN MIX et GAIN CUBE ; 
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- qu’ainsi qu’il l’a expliqué au vétérinaire de France Galop lors de son 
passage à ses écuries au mois d’octobre, tous ses chevaux étaient à 
l’époque nourris avec des granulés de la marque « GAIN FEEDS », plus 
précisément au CRAU RACING MIX et au FREEDOM CUBES, « qui 
résultaient à l’époque d’une présence de ZILPATEROL » dans la mélasse 
de préparation ; 
- que malheureusement DANCE COLONY et DREAM IN MY HEAD ont été 
testés positifs à cette substance pendant leur course ; 
- qu’il tient à souligner qu’il a été prouvé à plusieurs reprises qu’il n’y a eu 
aucune volonté de sa part d’utiliser des substances et moyens extérieurs 
illégaux pour augmenter la capacité des chevaux ; 
- qu’il est tout à fait au courant que le Code des Courses prévoit des 
sanctions pour les chevaux positifs à cette substance mais qu’il espère 
que vu les facteurs indépendants de sa volonté qui ont contaminé ses 
chevaux, il sera fait preuve d’une exception à cette règle ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la jument DANCE COLONY révèlent la présence de ZILPATEROL, ce 
qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que ladite jument doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire au 
Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur 
la jument est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à ladite 
jument, sans que l’entraîneur Simone BROGI n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Simone BROGI a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche DANCE COLONY de la 4e place du Prix 
ETABLISSEMENTS LESIEUR ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er GYMKHANA ; 2e MIA WALLACE ; 3e NOORDHOUT ; 4e ROSE ABELLA ; 
5e NEFYN BEACH ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Simone BROGI 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de la jument DANCE COLONY.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	266 mardi 22 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

 2977 5933 PRIX DIDIER VEZIA
(Femelles)
(Inédits)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Shadow, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Featherquest 
(GB) (Rainbow Quest USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Penja, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Just With You (IRE) 
(Sunday Break JPN), 57 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Unruffled, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 57 k, J. Wigan 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Saint Moritz, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Shagah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 11)

1 600 m

1

2

3

4

 2651  Dinas	Powys	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
P.J. Saavedra Alves (B. Fayos Martin), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 8)

 1199  Dance	Colony	(GB), f, 5 ans, 541/2 k, F. Vermeulen (s), 
S. Brogi – (n° corde 7)

8 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 819 a
Certif. vétérinaire : Improvising IRE
Sans motif : Malupau
6 long, 6 long, 1 long ½, tête, ¾ long, 5 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Gymkhana Gb, prime non attribuée.
	 756a Mia Wallace.
 729a Noordhout.
	 378a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 243a Nefyn Beach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 780a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 410a Michel Chartier.
	 328a Thierry Storme.
	 156a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 51a Mcr Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CRAON - PRIX ETABLISSEMENTS LESIEUR- 21 SEPTEMBRE 2020
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la jument DANCE COLONY, arrivée 4e du Prix 
ETABLISSEMENTS LESIEUR couru le 21 septembre 2020 sur 
l’hippodrome de CRAON, a été soumise à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses 
au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Simone BROGI, informé de la situation le 
15 octobre 2020, a indiqué ne pas souhaiter faire effectuer l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculosquelettique et respiratoire, 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop, dûment demandé à l’entraîneur Simone BROGI, 
tout en en informant la Société FABRICE VERMEULEN, respectivement 
entraîneur et propriétaire de ladite jument, de fournir des explications 
écrites avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ou de demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment : 
- que ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux 
avec des granulés irlandais de la marque « GAIN feeds « essentiellement 
de CRAU RACING MIX et du FREEDOM CUBES, des carottes, du foin, 
qu’ils sont sur paille ou copeaux ; 
- que les factures de son distributeur d’aliments, la société J&B 
CAZENAVE, attestent de la livraison de granulés GAIN CRAU RACING 
MIX lot 2035 et de GAIN FREEDOM CUBES lot 2021 sur la période 
concernée ; 
- que l’entraîneur ne donne pas d’autres compléments et que seuls les 
vétérinaires posent les diagnostics et font les soins et que les traitements 
sont données par son premier garçon ; 
- qu’il a procédé au prélèvement de ladite jument (sang et urine) lors du 
prélèvement de la pouliche DREAM IN MY HEAD le 13 octobre 2020 ainsi 
qu’à l’échantillonnage des aliments de la gamme GAIN restant ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines de la jument DANCE COLONY ; 
- que l’analyse des aliments GAIN composant exclusivement la ration 
des chevaux chez ledit entraîneur démontre la présence de ZILPATEROL 
dans les aliments GAIN MIX lot 2035, que la contamination d’origine 
alimentaire est bien confirmée ; 
- que les lots 2035 figurent bien dans la série attestée contaminée par de 
la mélasse contenant du ZILPATEROL par le fabricant GAIN dans son 
courrier du 30 novembre 2020 ; 
- que ledit entraîneur a présenté le registre d’ordonnances ; 
Vu les explications écrites reçues par courrier électronique le 16 décembre 
2020 de l’entraîneur Simone BROGI, mentionnant notamment :
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- que ledit entraîneur a présenté le registre d’ordonnances ; 
Vu les explications écrites reçues par courrier électronique le 16 décembre 
2020 de l’entraîneur Simone BROGI, mentionnant notamment :
- qu’ainsi qu’il l’a expliqué au vétérinaire de France Galop lors de son 
passage à ses écuries au mois d’octobre, tous ses chevaux étaient à 
l’époque nourris avec des granulés de la marque « GAIN FEEDS », plus 
précisément au CRAU RACING MIX et au FREEDOM CUBES, «qui 
résultaient à l’époque d’une présence de ZILPATEROL » dans la mélasse 
de préparation ; 
- que malheureusement DANCE COLONY et DREAM IN MY HEAD ont été 
testés positifs à cette substance pendant leur course ; 
- qu’il tient à souligner qu’il a été prouvé à plusieurs reprises qu’il n’y a eu 
aucune volonté de sa part d’utiliser des substances et moyens extérieurs 
illégaux pour augmenter la capacité des chevaux ; 
- qu’il est tout à fait au courant que le Code des Courses prévoit des 
sanctions pour les chevaux positifs à cette substance mais qu’il espère 
que vu les facteurs indépendants de sa volonté qui ont contaminé ses 
chevaux, il sera fait preuve d’une exception à cette règle ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche DREAM IN MY HEAD révèlent la présence de 
ZILPATEROL, ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que la pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire au 
Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur 
la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à ladite 
pouliche, sans que l’entraîneur Simone BROGI n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Simone BROGI a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche DREAM IN MY HEAD de la 4e place du Prix DIDIER 
VEZIA ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er SHADOW ; 2e PENJA ; 3e UNRUFFLED ; 4e SAINT MORITZ ; 5e VALLEE 
D’ENFER ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Simone BROGI 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de la pouliche DREAM IN MY HEAD.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

ARGENTAN
0303 270 samedi 26 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

 3016 5957 PRIX DE CHANTILLY
(Étalons - Femelles - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et étant, soit nées et 
élevées en France, soit issues d’étalons ayant fait la monte en France 
l’année de leur conception, soit ayant couru en France dans une course 
A Réclamer pour un prix inférieur à 23.000. Poids		:	58	k.	Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

2 000 m

   Vallee D’Enfer, f, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 57 k (551/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Crystal	Lady, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Hyperion SARL 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Divine Sensation, f, 2 ans, 57 k, L. Dassault (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Bakkano, f, 2 ans, 57 k, S. Bazzani (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Mulling It Over, f, 2 ans, 57 k, K. Dasmal (T. Baron), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

   Corchuela, f, 2 ans, 57 k, JC. Peinado Garcia 
(J. Grosjean), FJ. Alvarado Santana – (n° corde 2)

   Dream	In	My	Head	(GB), f, 2 ans, 57 k, 
Ecurie Haras du Cadran (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 428 a
1 long, 2 long ½, encolure, tête, tête, ¾ long, 6 long ½, 3 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Shadow.
	 1 512a Penja.
	 1 134a Unruffled.
	 756a Saint Moritz.
	 378a Vallee D’Enfer.

Primes aux éleveurs :
	 2 102a Wertheimer & Frere.
 420a London Thoroughbred Services, Al Shaqab Racing.
	 366a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 91a Charles Barel.

Temps total : 1’45’’67’’’
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
BORDEAUX LE BOUSCAT - 22 SEPTEMBRE 2020 - PRIX DIDIER VEZIA
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche DREAM IN MY HEAD, arrivée 4e du Prix DIDIER 
VEZIA couru le 22 septembre 2020 sur l’hippodrome de BORDEAUX 
LE BOUSCAT, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Simone BROGI, informé de la situation le 
13 octobre 2020, a indiqué ne pas souhaiter faire effectuer l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire, 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop, dûment demandé à l’entraîneur Simone BROGI, 
tout en en informant l’ECURIE HARAS DU CADRAN, respectivement 
entraîneur et propriétaire de ladite pouliche, de fournir des explications 
écrites avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ou de demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment : 
- que ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux 
avec des granulés irlandais de la marque « GAIN feeds », essentiellement 
de CRAU RACING MIX et du FREEDOM CUBES, des carottes, du foin, 
qu’ils sont sur paille ou copeaux ; 
- que les factures de son distributeur d’aliments, la société J&B 
CAZENAVE, attestent de la livraison de granulés GAIN CRAU RACING 
MIX lot 2035 et de GAIN FREEDOM CUBES lot 2021 sur la période 
concernée ; 
- que l’entraîneur ne donne pas d’autres compléments et que seuls les 
vétérinaires posent les diagnostics et font les soins et que les traitements 
sont donnés par son premier garçon ; 
- qu’il a procédé au prélèvement de ladite pouliche (sang et urine), ainsi 
qu’à celui de la jument DANCE COLONY et à l’échantillonnage des 
aliments de la gamme GAIN restant ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines de la pouliche et de la jument ; 
- que l’analyse des aliments GAIN composant exclusivement la ration 
des chevaux chez ledit entraîneur démontre la présence de ZILPATEROL 
dans les aliments GAIN MIX lot 2035 et que la contamination d’origine 
alimentaire est bien confirmée ; 
- que les lots 2035 figurent bien dans la série attestée contaminée par de 
la mélasse contenant du ZILPATEROL par le fabricant GAIN dans son 
courrier du 30 novembre 2020 ; 
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- que ledit entraîneur était déjà au courant puisqu’il avait eu connaissance 
tout récemment d’un cas positif analogue au trot, qu’il nourrit tous ses 
chevaux avec les granulés irlandais « GAINS Feeds » avec du RACE 
HORSE CUBES, des carottes, du foin et qu’ils sont sur la paille ; 
- que les factures d’aliments des mois de juin, juillet et août émises par 
les établissements OAT FEED NORMANDIE attestent bien l’usage de ces 
aliments qui figurent sur la liste des aliments reconnus contaminés par le 
fabricant d’aliment de la marque GAIN dans son courrier du 30 novembre 
2020 ; 
- qu’il a procédé au prélèvement de ladite pouliche (urines) mais pas à 
l’échantillonnage des divers aliments de la gamme GAIN car suite aux 
premiers cas apparus dans d’autres écuries, le stock avait été consommé 
rapidement ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines de ladite pouliche ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche FLAWLESS LADY révèlent la présence de ZILPATEROL, 
ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que ladite pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable, lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire 
au Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de 
ladite substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à 
ladite pouliche, sans que l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS n’ait pu la 
soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS a été victime de 
circonstances exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, 
de prendre de sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche FLAWLESS LADY de la 2e place du Prix de 
CHANTILLY ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re BAILEYS GUAPA ; 2e YAMINA ; 3e MAKOTOINABAGOU ; 
4e GENETIQUE ; 5e MIYONA ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Jean-Philippe 
DUBOIS concernant la présence de la substance prohibée retrouvée 
dans le prélèvement biologique de la pouliche FLAWLESS LADY.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

 3020 5962 PRIX DE FONTAINEBLEAU
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	63	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 
2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 800 m env.

 2723 2 Haut Et Clair, h, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA 
et Talamanca [Prince Kirk (FR)], 64 k, Mme D. Mele 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Hiatus, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Syntagme [Adnaan 
(IRE)], 60 k, P. Terpereau (J. Moutard), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

   Harmonie	D’Araize, f, b.f, 3 ans, par Al Namix et 
Chipie Bleue (Racinger), 60 k, J. Delaunay (T. Baron), 
J. Delaunay – (n° corde 2)

 1661 5 Hep	Tailh, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Truffe [Shaanmer 
(IRE)], 64 k, Y. Fertillet (s) (A. Bernard), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 6)

2 800 m
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 2792 5 Baileys	Guapa, f, al, 2 ans, par Supplicant GB et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 58 k (561/2 k), G.R. Bailey Ltd 
(Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 11)

 1818  Yamina, f, al, 2 ans, par Territories IRE et Irish 
Song [Singspiel (IRE)], 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(D. Gibello Sacco), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2378  Makotoinabagou, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Lounie 
[Whipper (USA)], 58 k, Mme S. Oda (P. Bazire), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

 2172  Genetique	(IRE), f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 58 k, Wertheimer & Frere (F. Panicucci), 
Fre. Head (s) – (n° corde 10)

   Miyona, f, gr, 2 ans, par Teofilo IRE et Minya [Sinndar 
(IRE)], 56 k (N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

 2531 5 Dabiraa, f, 2 ans, 58 k, Jm. Vignon (M. Nobili), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 2628  Antidote, f, 2 ans, 58 k, R. Dupuy-Naulot (A. Chesneau), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   Serenity, f, 2 ans, 56 k, Al Asayl France (A. Madamet), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 2792  Canaletta, f, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham (E. Etienne), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Visite	Officielle, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 13)

 2405  Chanteuse, f, 2 ans, 58 k, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 7)

   Lagopede, f, 2 ans, 56 k, T. Storme (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Black	Manta, f, 2 ans, 56 k, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 5)

   Flawless	Lady, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 12)

14 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 582 a
½ long, ½ long, courte tête, 1 long, tête, tête, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Baileys Guapa.
	 1 620a Yamina.
	 1 215a Makotoinabagou.
	 810a Genetique (Ire).
	 405a Miyona.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Haras Des Trois Chapelles.
	 450a Arnaud De Seyssel.
 392a Peter Anastasiou.
 300a Wertheimer & Frere.
	 98a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’8’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Damien BOCHE et Pierre BAZIRE en leurs explications ont sanctionné 
le jockey Pierre BAZIRE par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir en se décalant vers l’extérieur à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, gêné un de ses concurrents, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquence sur le résultat de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
ARGENTAN - 26 SEPTEMBRE 2020 - PRIX DE CHANTILLY
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche FLAWLESS LADY, arrivée 2eme du Prix de 
CHANTILLY couru le 26 septembre 2020 sur l’hippodrome d’ARGENTAN, 
a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS, informé de la situation le 
24 octobre 2020, a indiqué ne pas souhaiter faire effectuer l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculosquelettique et respiratoire, 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses 
au Galop, dûment demandé à l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS, tout en 
en informant l’ECURIE VICTORIA DREAMS, respectivement entraîneur et 
propriétaire de ladite pouliche, de fournir des explications écrites avant 
le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou de 
demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment : 
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Vu les explications écrites reçues par courrier électronique le 15 décembre 
2020 de la Société d’entraînement David COTTIN indiquant confirmer que 
les 3 chevaux RESPLENDOR, GAIUS et HISPANIC MOON ont bien été 
contaminés par le ZILPATEROL qui était dans l’aliment provenant de la 
marque GAIN ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche HISPANIC MOON révèlent la présence de ZILPATEROL, 
ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que la pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire 
au Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de 
ladite substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à 
ladite pouliche, sans que la Société d’entraînement David COTTIN n’ait 
pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que la Société d’entraînement David COTTIN a été victime de 
circonstances exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, 
de prendre de sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche HISPANIC MOON de la 3e place du Prix de 
FONTAINEBLEAU ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er HAUT ET CLAIR ; 2e HIATUS ; 3e HARMONIE D’ARAIZE ; 4e HEP TAILH ; 
5e HALCO DE BERSY ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de la Société d’entraînement David 
COTTIN concernant la présence de la substance prohibée retrouvée 
dans le prélèvement biologique de la pouliche HISPANIC MOON.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

DAX
0516	271 dimanche 27 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

 3044 6116 PRIX DE SAINT VINCENT DE XAINTES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2649  Curly	Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 551/2 k (54 k), 0, F. Seguin 
(Mme A. Merou), F. Seguin – (n° corde 11)

 1921  Fineha, f, b, 5 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha [Exit 
To Nowhere (USA)], 591/2 k (551/2 k), Ecurie du Sagittaire 
(Mme E. Triscos), JL. Dubord – (n° corde 12)

 2651  Cardiel, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 591/2 k (561/2 k) (Mme C. Cornet) – 
(n° corde 6)

 2668  Royal	Bowl, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Monarquia (IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (551/2 k), 0, 
Mme C. Lopez (Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 2)

 2651 5 Joe Blining, h, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Pomposa IRE (Barathea IRE), 591/2 k (561/2 k), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

2 100 m
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 2723 5 Halco	De	Bersy, h, b, 3 ans, par Falco USA et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 63 k, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P. Adda (s) – (n° corde 9)

   Hanouka	Du	Seuil, f, 3 ans, 60 k, Mme M. Boudot 
(PC. Boudot), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 2281 5 Hella	Du	Brem, f, 3 ans, 611/2 k (60 k) (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2862  Halaisidenuo, h, 3 ans, 64 k, A, Mme L. Denuault 
(L. Boisseau), G. Denuault (s) – (n° corde 4)

   Holifolle	D’Airy, f, 3 ans, 60 k, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Claudic), H. Merienne – 
(n° corde 12)

   Heroine De L’Isle, f, 3 ans, 60 k (M. Nobili), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Hispanic	Moon, f, 3 ans, 60 k, Haras d’Ecouves 
(A. Pouchin), D. Cottin (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 530 a
Certif. vétérinaire : Hardy Blue
3 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 
7 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux éleveurs :

	 1 170a Guy Cherel.
	 468a Haras De La Rousseliere Scea.
	 351a Jean-Claude-Louis Fournier.
 234a Yannick Fertillet.
 117a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

Temps total : 3’16’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN et Tristan BARON au sujet d’un incident 
survenu à environ200 mètres du poteau d’arrivée. De l’examen du film 
de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte que la pouliche 
HARMONIE D’ARAIZE avait échappé à son jockey venant perturber la 
progression de la pouliche HISPANIC MOON, mais sans toutefois que 
cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course, cette dernière se 
classant devant sa concurrente lors du passage du poteau d’arrivée.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
ARGENTAN- 26 SEPTEMBRE 2020- PRIX DE FONTAINEBLEAU
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche HISPANIC MOON, arrivée 3e du Prix de 
FONTAINEBLEAU couru le 26 septembre 2020, sur l’hippodrome 
d’ARGENTAN, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur David COTTIN, représentant de la Société 
d’entraînement David COTTIN, informé le 21 octobre 2020 de la situation, 
a indiqué ne pas souhaiter faire effectuer l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à la Société d’entraînement David 
COTTIN, tout en en informant le HARAS D’ECOUVES, respectivement 
entraîneur et propriétaire de la pouliche, de fournir des explications 
écrites avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ou de demander à être entendue avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment :
- que ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux 
avec un mélange de granulés irlandais de la marque « GAIN feeds « avec 
du CRAU RACING MIX, du FREEDOM CUBES, du EASY GO CUBES et 
des carottes, du foin, et qu’ils sont sur paille ou sur copeaux ; 
- que les factures d’aliments des mois d’août et de septembre émises 
par les établissements PORTIER attestent bien l’usage de ces aliments et 
des lots 2021, 2030 et 2032 qui figurent sur la liste des aliments reconnus 
contaminés par le fabricant d’aliment de la marque GAIN dans son 
courrier en date du 30 novembre 2020 ; 
- que ledit entraîneur ne donne pas d’autres compléments ; 
- qu’il a procédé à un prélèvement de la pouliche (urines), mais pas à 
l’échantillonnage des divers aliments de la gamme GAIN, car suite aux 
premiers cas apparus dans d’autres écuries, le distributeur M. PORTIER 
avait repris tout le stock le 2 octobre 2020 et que les résultats des 
échantillons d’aliments prélevés antérieurement chez M. David COTTIN 
étaient positifs ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines de ladite pouliche ; 
- que ledit entraîneur a présenté les copies d’ordonnances ; 
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* * *
I. Sur le distancement du cheval FALCAO NEGRO
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le cheval FALCAO NEGRO révèlent la présence de ZILPATEROL, ce 
qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que le cheval FALCAO NEGRO doit, en conséquence, être 
distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
II. Sur l’exonération de responsabilité de la Société d’entraînement 
concernant cette positivité
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire 
au Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué 
sur le cheval est très probablement due à la présence accidentelle de 
ladite substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré 
audit cheval, sans que la Société d’entraînement Jacques ORTET n’ait 
pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que la Société d’entraînement Jacques ORTET a été victime de 
circonstances exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, 
de prendre de sanction à son égard ; 
III. Sur l’absence dudit cheval le 22 octobre 2020 sur le lieu de 
stationnement déclaré
Vu les dispositions des articles 32 et 39 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le cheval FALCAO NEGRO n’était pas présent dans 
l’établissement d’entraînement de la Société d’entraînement Jacques 
ORTET le 22 octobre 2020, le vétérinaire chargé du prélèvement ayant 
été informé sur place que ledit cheval était parti au repos dans l’Ariège 
(LE TICOL 09150 DURFORT) depuis le 13 octobre 2020 et que cela a été 
consigné dans le registre d’élevage ; 
Que ledit cheval était ainsi absent de l’établissement d’entraînement de la 
Société d’entraînement Jacques ORTET, alors qu’il était déclaré, auprès 
de France Galop, comme étant présent à son effectif ; 
Que tout entraîneur doit pourtant déclarer aux Commissaires de 
France Galop les chevaux qui sont à tout moment présents dans son 
établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, 
doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son 
établissement ; 
Attendu qu’il y a donc lieu de sanctionner la Société d’entraînement 
Jacques ORTET, en sa qualité d’entraîneur pour sa première infraction 
en la matière lors d’un contrôle à l’entraînement, par une amende de 
75 euros, ladite Société n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations 
prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 
32, 39, 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le cheval FALCAO NEGRO de la 2e place du Prix SAINT 
VINCENT DE XAINTES ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er CURLY CHOP ; 2e FINEHA ; 3e CARDIEL ; 4e ROYAL BOWL ; 5e JOE 
BLINING ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de la Société d’entraînement 
Jacques ORTET concernant la présence de la substance prohibée 
retrouvée dans le prélèvement biologique du cheval FALCAO NEGRO ; 
- sanctionné ladite Société par une amende de 75 euros pour ne pas avoir 
respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la 
déclaration des chevaux à l’entraînement.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

CHANTILLY
0002 272 lundi 28 septembre 2020

Terrain COLLANT

 3072 1012 PRIX DE L’AUNETTE
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

1 400 m

 2431  Clorinda IRE, f, 7 ans, 581/2 k (551/2 k), Mme V. Mercader 
(Mme C. Larrigade), Mme V. Mercader – (n° corde 1)

 2668  Quilaro (GB), h, 11 ans, 53 k (531/2 k), 0, 
P. Ventena Alves (M. Lauron), P. Ventena Alves – 
(n° corde 5)

 2104  Fuenteesteis, f, 6 ans, 60 k, A, R. Avial Sanchez 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 2400 2 Edw Da, f, 4 ans, 58 k, N. Hughes (RC. Montenegro), 
D. Henderson – (n° corde 4)

 2603 1 Le Raffut, h, 5 ans, 561/2 k, J. Faifeu (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2883  Falcao	Negro	GB, m, 7 ans, 59 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Ortet (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 685 a
Eng. Sup. : Fuenteesteis
Sans motif : Palkia
3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, courte encolure, 7 long, encolure, 
1 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Curly Chop.
 972a Fineha.
	 567a Cardiel.
	 378a Royal Bowl.
 243a Joe Blining.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Alain Chopard.
	 438a Suc. Jean-Louis Lucas.
 307a Suc. De Moratalla.
	 205a Valentin Bukhtoyarov.
 109a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’19’’40’’’
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DAX - 27 SEPTEMBRE 2020 - PRIX SAINT VINCENT DE XAINTES
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que le cheval FALCAO NEGRO arrivé 2eme du Prix de SAINT 
VINCENT DE XAINTES couru le 27 septembre 2020, sur l’hippodrome de 
DAX, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que la Société d’entraînement Jacques ORTET informée le 
19 octobre 2020 de la situation n’a pas souhaité faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculosquelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses 
au Galop et dûment demandé à la Société d’entraînement Jacques 
ORTET, tout en en informant Mme Charley LAUFFER, respectivement 
entraîneur et propriétaire dudit cheval, de fournir des explications écrites 
avant le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou 
de demander à être entendue avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
Vu les articles 32, 39, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment que :
- ledit entraîneur explique nourrir les chevaux à l’entraînement avec 
un mélange contenant de l’orge et de l’avoine aplatie, du GAIN CRAU 
RACING MIX (notamment lot 2035) et du GAIN OPTI CARE BALANCER 
comme l’attestent les factures de son distributeur d’aliments J&B 
CAZENAVE ; 
- ne pouvant se rendre à PAU, un ordre de mission a été donné à la 
FNCH pour diligenter des prélèvements biologiques sur ledit cheval suite 
à la notification de cas positif, mais que ledit cheval n’était pas présent le 
22 octobre 2020 sur le lieu de stationnement déclaré ; 
- le vétérinaire chargé du prélèvement a été informé sur place que ledit 
cheval était parti au repos dans l’Ariège (LE TICOL 09150 DURFORT) 
depuis le 13 octobre 2020 et que cela a été consigné dans le registre 
d’élevage ; 
- le résultat des analyses effectuées au laboratoire LCH avait 
précédemment démontré (cas du cheval positif DEVIL’S SPEED) la 
présence exclusive de ZILPATEROL dans l’échantillon no5 correspondant 
à l’aliment GAIN RACE HORSE MIX lot 2035 (facture du fournisseur J&B 
CAZENAVE) utilisé lors du séjour de FALCAO NEGRO chez l’entraîneur 
Jacques ORTET ; 
- ce lot figure bien dans la série des lots contaminés fournie par l’entreprise 
GAIN dans son courrier du 30 novembre 2020 ; 
- les analyses d’urines prélevées lors d’un contrôle en date du 6 novembre 
2020 n’ont plus révélé la présence de ZILPATEROL ; 
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Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 8 décembre 2020 mentionnant notamment :
- que ledit entraîneur ne comprend pas, qu’il nourrit tous ses chevaux 
avec un mélange de granulés irlandais de la marque « GAIN feeds » 
pour 2/3 avec du CRAU RACING MIX, et 1/3 de FREEDOM CUBES, des 
carottes, du foin de CRAU, et qu’ils sont sur paille ou sur copeaux ; 
- que ledit entraîneur ne donne pas d’autres compléments et que seuls 
les vétérinaires posent les diagnostics et font les soins et traitements ; 
- qu’il a procédé au prélèvement de ladite pouliche (sang et urines), 
l’échantillonnage des divers aliments de la gamme GAIN ayant déjà été 
réalisé lors du précédent et premier cas positif et les lots ayant tous été 
repris par M. PORTIER, le fournisseur français de GAIN sur CHANTILLY ; 
- que les résultats des prélèvements démontrent l’absence de 
ZILPATEROL dans les urines de la pouliche ; 
- que l’analyse précédente des aliments GAIN composant exclusivement 
la ration des chevaux chez M. Fabrice CHAPPET ayant déjà démontré la 
présence de la substance dans les aliments GAIN MIX lot 2035, ainsi que 
GAIN Cubes lot 2033 et 2035 : la contamination d’origine alimentaire est 
bien confirmée ; 
- que ledit entraîneur a présenté les copies d’ordonnances, que celles-ci 
sont dématérialisées et chez son vétérinaire traitant dans une clinique ; 

***
Vu les explications écrites de l’entraîneur Fabrice CHAPPET reçues par 
courrier électronique le 9 décembre 2020 indiquant notamment :
- qu’il ressort de l’enquête que ses propriétaires et lui-même sont victimes 
de la contamination alimentaire des produits GAIN MIX et GAIN CUBE ; 
- que les numéros de lots acquis au sein de son écurie étant contaminés, 
il a conscience du distancement encouru, ajoutant qu’il avait sollicité 
une analyse de contrôle, car les seuils de contamination peuvent 
éventuellement varier d’une analyse à l’autre, la contamination étant très 
faible ; 
- que d’autres chevaux ayant été contrôlés n’ont pas été positifs en ayant 
éliminé plus rapidement visiblement, concluant qu’il est en accord avec 
les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop ; 

* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche MORE JOY révèlent la présence de ZILPATEROL, 
ce qui n’est pas contesté et ce qui est même expliqué ; 
Attendu que la pouliche doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée par le vétérinaire de France 
Galop que la présence de la substance susvisée de manière contraire au 
Code des Courses au Galop dans le prélèvement biologique effectué sur 
la pouliche est très probablement due à la présence accidentelle de ladite 
substance dans l’aliment manufacturé pour chevaux administré à ladite 
pouliche, sans que l’entraîneur Fabrice CHAPPET n’ait pu la soupçonner ; 
Que les explications et éléments fournis dans le présent dossier 
permettent en effet de constater cette situation ; 
Attendu que l’entraîneur Fabrice CHAPPET a été victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre de 
sanction à son égard ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche Fabrice CHAPPET de la 5e place du PRIX DE 
L’AUNETTE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re BABYLONE ; 2e KENNELLA ; 3e SATISFIED ; 4e LA CHEFFE ; 5e GRACE 
SHELBY ; 
- reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Fabrice CHAPPET 
concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de la pouliche MORE JOY.
Boulogne, le 17 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2128  Babylone, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Haras Voltaire (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2874 2 Kennella, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 58 k, DR. Lodge (PC. Boudot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2172  Satisfied, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   La	Cheffe	IRE, f, b, 2 ans, par Buratino IRE et 
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 56 k, 
Novum Stables SL, P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2111 2 Grace	Shelby, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Al Shira’AA Farms (O. Peslier) – (n° corde 1)

 2637  Texaly, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Jeffroy 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2735 4 Quiviven GB, f, 2 ans, 58 k, Newsells Park Stud 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 12)

   Phaidra	IRE, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), E. Schwaiger 
(J. Monteiro), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2531 2 Glance	For	Glory	GB, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 2637 3 More	Joy, f, 2 ans, 58 k, de H. Pracomtal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 619 a
Eng. Sup. : Satisfied, Texaly
Consition spéciale : Abfab IRE, Darbama
courte tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 5 long, courte 
encolure, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Babylone.
	 2 376a Kennella.
	 1 782a Satisfied.
	 1 188a La Cheffe Ire, prime non attribuée.
	 594a Grace Shelby.

Primes aux éleveurs :
	 1 439a Haras Voltaire.
	 880a Gaec Campos.
	 660a Haras De Saint Julien.
 330a Ecurie Des Monceaux.
	 187a Mme Diane Williams, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Carlos LAFFON-PARIAS à 
munir la pouliche GRACE SHELBY d’un bonnet assourdissant pour être 
présentée au public et à la retirer derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Mickel DELZANGLES à munir 
la pouliche la pouliche DARBAMA d’une couverture de protection pour 
pénétrer dans sa stalle de départ.
La pouliche DARBAMA s’étant accidentée dans sa stalle de départ, a été 
déclarée non-partante.
La pouliche ABFAB IRE s’étant accidentée dans sa stalle de départ, a été 
déclarée non-partante.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY- 28 SEPTEMBRE 2020- PRIX DE L’AUNETTE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que la pouliche MORE JOY, arrivée 5e du Prix de L’AUNETTE 
couru le 28 septembre 2020, sur l’hippodrome de CHANTILLY, a été 
soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
ZILPATEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Fabrice CHAPPET, informé le 21 octobre 2020 
de la situation, a désigné le même jour le laboratoire QUANTILAB LTD 
pour effectuer l’analyse de la seconde partie du prélèvement, analyse 
confirmant ladite présence ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculosquelettique et respiratoire 
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à l’entraîneur Fabrice CHAPPET, 
tout en en informant M. Henri de PRACOMTAL, respectivement entraîneur 
et propriétaire de ladite pouliche, de fournir des explications écrites avant 
le 16 décembre 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou de 
demander à être entendu avant cette date ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 
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(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
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Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
	 2 702a Erich Schmid.
	 436a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.
 432a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 321a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
	 216a Philippe Delaey.
	 162a Sca Elevage De Tourgeville.
	 108a Mme Daniele Kindler.

Temps total : 1’58’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications 
sur le comportement de la pouliche SAREINA arrêtée à la sortie du 
permier tournant. L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait fait 
preuve de mauvais vouloir, et ce, malgré le port d’oeillères australiennes 
pour la première fois. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4185 1292 PRIX DE PICAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +34.

 3975  Ian De Davert, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Damelina [Green Tune (USA)], 60 k, 0, C. Bockelmann 
(M. Barzalona), D. Fechner – (n° corde 9)

 3975 2 Plenty	City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Pluie D’Or 
(IRE) [Bering (GB)], 571/2 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

 3883 2 Vespaman, h, b, 4 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 60 k, 0, A. Fehr (E. Hardouin) – (n° corde 11)

 4085 3 Lady	Arkadina, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 591/2 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4061 2 Hyapaxa, f, al, 3 ans, par Tai Chi GER et Phantasie 
GER (Kamsin GER), 581/2 k (57 k), 0, LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 15)

 3975 4 Rose	Abella	GB, f, 8 ans, 581/2 k, A, A. Lajon (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 4091 3 Nathaniella	GB, f, 4 ans, 571/2 k, Mme C. Guilbert 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 16)

 3913  Agosta, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), JM. Le Roux (M. Justum), 
L. Cendra – (n° corde 13)

 3906 3 Green	Bay, h, 6 ans, 57 k, Mme S. Heumer (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 3905  Saphirside	IRE, h, 11 ans, 59 k (56 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 4058 1 Tour GB, h, 7 ans, 571/2 k, A, S. Nigge (s) (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 4048 1 Singapor Rienta, h, 3 ans, 591/2 k, A, R. Hamon 
(J. Claudic), G. Pannier – (n° corde 1)

 4061  Heaven Made, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 0 (Mme S. Vogt), 
Mar. Hofer – (n° corde 8)

 3975  Maher	Senora, m, 9 ans, 581/2 k (57 k), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), D. Fechner – 
(n° corde 14)

 3728  Wolfgang	Amadeus, h, 5 ans, 60 k, G. Krahforst 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 6)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
Sans motif : Sweet City

1 900 m
(PSF)
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Patrick SABAROTS – Alain PAGÈS

 4184 1286 PRIX THE WONDER
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3782 1 Cafe Fleur, f, b.f, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Flores Del Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 551/2 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3950 2 Collingham	GER, m, b, 2 ans, par Samum GER et 
Chandos Rose IRE (Mull Of Kintyre USA), 57 k, B. Giraudon 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4027 3 Abrams	Creek	IRE, m, al, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Santanna [Country Reel (USA)], 57 k, White & Red Racing 
(P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 2)

 3979 1 Riche	Roo, m, b, 2 ans, par Siyouni et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 57 k, T. Lines (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 3974 2 Fernoboy, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k, B. Giraudon, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 3974 4 Charlychic, m, b, 2 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 57 k (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 4029  Golden Legs, m, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k, A, C. Poli (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 4)

 3876 3 Sareina, f, 2 ans, 54 k, A, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 728 a
1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
Primes aux propriétaires :

	 7 290a Cafe Fleur.
	 2 770a Collingham Ger, prime non attribuée.
	 2 041a Abrams Creek Ire, prime non attribuée.
	 1 166a Riche Roo.
	 583a Fernoboy.
 437a Charlychic.
 291a Golden Legs.
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1 long, courte encolure, tête, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 
dead-heat, 1 long ¼, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Green Siren.
	 1 134a Deer Bere.
	 1 093a Forbidden City.
	 567a Mezidon.
	 364a Fofo.

Primes aux éleveurs :
	 2 465a Jeffrey Colin Smith.
	 615a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 493a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 307a Mme Elisabeth Ribard, Franklin Finance S.A. .
	 164a Naji Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’58’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DEAUVILLE DREAM à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. Agissant d’office, les Commissaires 
ont ouvert une enquete sur les causes et les circonstances de la chute du 
jockey Alexis POUCHIN (DIRTY DOZEN) à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée. Après examen du film de controle et audition des jockeys 
Mégane PESLIER (FOFO), arrivée 6e, Cristian DEMURO (MAKENZO) 
arrivé 5e, le jockey Alexis POUCHIN n’a pas été entendu ayant été pris 
en charge par les services médicaux, les Commissaires ontdistancé le 
hongre MAKENZO de la 5e place pour avoir, par son mouvement vers 
l’extérieur à cet endroit du parcours, été à l’origine de la chute du jockey 
Alexis POUCHIN. Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 
1er : GREEN SIREN, 2ème : DEER BERE, 3ème : FORBIDDEN CITY, 
4ème : MEZIDON, 5ème : FOFO Pour ce motif, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une interdiction de monter 
pour une durée de 15 jours pour avoir eu un comportement fautif et avoir 
été ainsi à l’origine de la chute du jockey Alexis POUCHIN.

 4187 1288 PRIX FLYING WATER
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars 2020 inclus, ni été classés dans les trois premiers 
d’une Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids	:	 57	 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 reçus 
depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Marianafoot, m, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 3)

   Buridan, m, b, 5 ans, par Choisir AUS et Lady Mckell IRE 
(Raven’S Pass USA), 57 k, Mme M. O’Neill (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 3903  Forza Capitano, h, n.p, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, G. Kern 
(V. Cheminaud), Mme L. Kneip – (n° corde 9)

   Mubaalegh	GB, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 57 k (541/2 k), 
JV. Toux (C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 1)

 3588 5 Milord’S Song, m, b, 4 ans, par Siyouni et Secret Melody 
[Inchinor (GB)], 59 k, A, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2564 1 Shere	Calm, h, gr, 7 ans, par Peer Gynt JPN et 
Blowaway (Linamix), 60 k, Mme C. Stephenson (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 4)

 4117 5 Iron	Duke	GER, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, Stall Bartschi 
(P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 5)

 3856  Shake	Me	Handy	GB, h, 5 ans, 57 k (54 k), D. Bond 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3773 5 Trust	Ahead	IRE, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Stall Maybe 
(Mme S. Vogt), L. Hammer-Hansen – (n° corde 7)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 649 a
Eng. Sup. : Shake Me Handy GB
½ long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 4 long, courte 
encolure.
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Marianafoot.
	 1 385a Buridan.
	 1 020a Forza Capitano.
	 453a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 291a Milord’S Song.
 170a Shere Calm.
	 145a Iron Duke Ger, prime non attribuée.
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3 long ½, courte encolure, dead-heat, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 
encolure, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 000a – 2 000a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Ian De Davert.
	 1 296a Plenty City.
	 810a Vespaman.
	 810a Lady Arkadina.
 432a Hyapaxa.

Primes aux éleveurs :
	 1 601a Haras Du Quesnay.
	 584a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 365a Andreas Fehr, Le Thenney.
 104a Pascal Noue, Xavier Lippens.

Temps total : 1’58’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGOSTA à entrer en première 
au rond ainsi qu’en piste, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais. La jument HYAPAXA ayant eu un comportement difficile, les 
Commissaires l’ont autorisé à ne faire qu’un tour de rond montée et à 
se rendre au départ tenue en main montée, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais et lui ont délivré une attestation. L’entraineur 
Thierry de VLAMINK ayant rencontré des problèmes de trafic routier, le 
cheval SWEET CITY a été déclaré non partant. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir examiné le film de controle et entendu 
le jockey Emmanuel ETIENNE (GREEN BAY) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
examiné le film de controle, ont entendu le jockey Hugo BESNIER en 
ses explications sur le comportement du hongre WOLFGANG AMADEUS 
arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que suspectant un problème 
physique dans la ligne d’arrivée, il avait jugé préférable de cesser de 
le solliciter. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
demandé au vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre 
WOLFGANG AMADEUS, qui n’a rien révélé.

 4186 1291 PRIX DE SAINTE MARIE-DU-MONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +30.

 4066  Green Siren, f, al, 4 ans, par Siyouni et Green Speed 
[Green Tune (USA)], 581/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 3947 2 Deer Bere, h, b.f, 7 ans, par Peer Gynt JPN et Help From 
Heaven IRE (Titus Livius), 591/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Barzalona), P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3977 4 Forbidden	City, m, b.m, 5 ans, par Style Vendome 
et Funny Crazy (Chichicastenango), 59 k, P. Thomson, 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 3977  Mezidon, h, gr, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Belliflore [Verglas (IRE)], 59 k (571/2 k), JL. Bouyenval 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 3887 4 Fofo, m, al, 4 ans, par Kendargent et Envoutement [Vettori 
(IRE)], 58 k (55 k), A. Louis-Dreyfus (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 3977 2 Baileys	Balle, h, 5 ans, 591/2 k, M. Martinez 
(E. Hardouin) – (n° corde 14)

 4009  Simsong, h, 5 ans, 571/2 k, Stall Gattopardo (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 8)

 4104 3 Hackle	Setter	USA, h, 4 ans, 59 k, 0, G. Berrurier 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3975 1 Dalstar, f, 7 ans, 58 k, R. Reynolds (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 3887  Fontenay, h, 4 ans, 56 k, A, G. Augustin-Normand 
(B. Flandrin), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3977  Oncle	Fernand, h, 6 ans, 571/2 k, C. Bauer (A. Lemaitre), 
C. Bauer – (n° corde 15)

 4064  Deauville	Dream	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, A, 
Mme G. Kelleway (V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 3905 1 Philosophy, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), JL. Mace 
(C. Guitraud), JL. Mace – (n° corde 5)

 4010 5 Hertshaan, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), G. Martin 
(Mme M. Velon), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

 3977 3 Makenzo, h, 5 ans, 58 k, A, Mme N. Michler (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4062 2 Dirty	Dozen, h, 4 ans, 56 k, Millennium Horses SRL 
(A. Pouchin), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 849 a
Eng. Sup. : Philosophy
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 4189 11287 PRIX DE MIRANDE
(Maiden)
Peloton B

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3644 4 Jamilya, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et Jane Eyre 
GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

   Relocate	(GB), h, b, 3 ans, par Galileo IRE 
et Mizdirection USA (Mizzen Mast USA), 56 k, 
Al Shaqab Racing, HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 3855 2 Polly	Gray	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (55 k), 
C. Wentworth (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4017  Black	Mirror	IRE, f, b.f, 3 ans, par Teofilo IRE et Paris To 
Peking ITY (Intikhab USA), 561/2 k, A, Scuderia Dei Duepi 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3939  Come	On	Lotti, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Wilside IRE (Verglas IRE), 561/2 k (55 k), Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 4054  Amarigood, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme S. Quere 
(B. Marie), Mme S. Quere – (n° corde 9)

   Missriya, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Louboutin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 2242  Honeymoon, f, 3 ans, 561/2 k, Mme R. Edwardsson Giron 
(Y. Bourgois), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 1)

 4053  Glorious	Bay	(IRE), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 2551  Camocim, h, 3 ans, 58 k, X. Le Fort (S. Breux), 
M. Siron (s) – (n° corde 13)

 3919  Tinalik	Sun, f, 3 ans, 561/2 k, M. Mailler (J. Claudic), 
M. Mailler – (n° corde 12)

   Neufalacote, f, 3 ans, 541/2 k (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 854 a
Eng. Sup. : Come On Lotti
Certif. vétérinaire : Distant Goddess GB
5 long ½, 4 long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long, encolure, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Jamilya.
	 2 160a Relocate (Gb).
	 1 620a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
	 1 080a Black Mirror Ire, prime non attribuée.
	 540a Come On Lotti.

Primes aux éleveurs :
	 1 309a Rashit Shaykhutdinov.
	 523a Al Shaqab Racing.
	 255a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 170a Soc. Finanza Locale Consulting, prime non attribuée.
 130a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 1’59’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu en leurs explications 
les jockeys, Quentin PERETTE (POLLY GREY - IRE) arrivé 3e et Benjamin 
MARIE (AMARIGOOD) arrivé 6e et Maike RIEHL (GLORIOUS BAY - GB) 
arrivé non placée en leurs explications (Cette dernière étant étrangère 
a demandé à être assistée par un interprète de son choix), sur un 
mouvement survenu mi-ligne d’en face et dans le dernier tournant. De 
l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte 
que le hongre GLORIOUS BAY a cherché l’appui en son intérieur à ces 
endroits du parcours et que son jockey avait fait tout son possible pour 
garder sa ligne à l’extérieur du peloton, le mouvement constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 4190 629 PRIX ARCANGUES
(L)

36	000	c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids		:	3	ans,	56	k.	;	
4	ans	 et	 au-dessus,	 58	 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er avril 2020 
inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné une course du 
Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	175	à	l’engagement	ou	1.296	
à	l’engagement	supplémentaire.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Cepheus	GB, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Crimson Cheer USA (Van Nistelrooy USA), 56 k, 
GPM. Morland (M. Barzalona), BJ. Meehan – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 1 074a Jean-Claude Seroul.
	 460a Georg Kern.
	 408a Sca La Perrigne.
 197a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 122a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 92a Ecurie Peregrine Sas.
 30a Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’71’’’

 4188 1285 PRIX DE SAINTE-MERE-EGLISE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

44	000	c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +17.

 3856 3 Monty, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, A. Benaim (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 10)

 3981 3 Ficelle	Du	Houley, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Facilita IRE (Fasliyev USA), 59 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 3981 5 El	Manifico, h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 57 k, A. Louis-Dreyfus 
(A. Lemaitre), D. Smaga – (n° corde 9)

 3875 3 You	Rock, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 541/2 k, A, FX. Bresson (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 3800 6 Savoir	Aimer, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Magic 
Date (Sagamix), 57 k, A, Mme B. Moser (T. Bachelot), 
F. Rossi – (n° corde 7)

 3800 2 Kayrat	(IRE), h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 561/2 k (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 2)

 3981 6 Golden Rajsa, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Golden 
Clou (Kendor), 60 k, 0, Mme P. Menges (A. Pouchin), 
Mme P. Menges – (n° corde 4)

 3981 7 Revamp	USA, h, 4 ans, 55 k, C. Argyropoulos 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 3856 4 Vilaro, h, 7 ans, 591/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 1)

 4030  Dantes GER, h, 4 ans, 561/2 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3981  Diwan Senora, m, 7 ans, 55 k, Ecurie Haras des Senora 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3981 4 Planteur Davier, h, 5 ans, 551/2 k, A, ME. Uzan 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 5)

 4049 3 Ceinture Noire, f, 3 ans, 551/2 k, Mme M. Leurson 
(T. Trullier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 4117  Nice	To	See	You, m, 7 ans, 571/2 k, J. Hayoz 
(H. Besnier), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 3990 7 Trimlight, m, 3 ans, 56 k, A, P. Bourigault (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

15 partants ; 95 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 984 a
Eng. Sup. : Ceinture Noire
Chev. élim. : Into The Rock GB, Fire Of Beauty, Naousa, Mehyt, Zambacha 
Rosetgri, Ars Success, Reine De Lune, Al Rassoul, Northern Fox GER, 
Famous Chop, Brooke (GB), Xellent, Sulal Nair, Dutch Doctor
Chev. retir. : Gugus Des Brieres, C’Est Elle, Aborigene, Espoir Parfait, 
Kiastep, Urlucc IRE
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a
Primes aux propriétaires :

	 8 910a Monty.
	 3 385a Ficelle Du Houley.
	 2 494a El Manifico.
	 1 900a You Rock.
 712a Savoir Aimer.
	 534a Kayrat (Ire).
 277a Golden Rajsa.

Primes aux éleveurs :
	 4 018a Ducse De Bedford.
	 1 526a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 735a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 704a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.
 321a Mme Barbara Moser.
	 157a Chevotel De La Hauquerie.
	 150a Scea Ecurie Bader.
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 4065  Best Bowl, h, 4 ans, 581/2 k, Chevotel Racing, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 3973  Turania, h, 5 ans, 57 k, D. Baker (V. Cheminaud), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1696  Chill	Wind, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), B. Giraudon 
(Mme A. Massin), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 3952  San	Pablo, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Haras du Grand Courgeon, J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

 4010 3 Rock	Or	Bust, h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
¾ long, tête, encolure, tête, courte tête, courte encolure, courte encolure, 
tête, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Pharoa.
	 1 620a Vesinaba.
	 1 215a Katdar.
	 630a Stormy.
	 405a Marboot Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 194a Dream With Me Stable Inc.
 730a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 547a Select Bloodstock Ltd.
 341a Haras D’Etreham.
	 85a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KATDAR à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. Les Commissaires ont autorisé la 
jument LILI SPIRIT à ne faire qu’un tour de rond montée et à se rendre 
au départ tenue en main montée, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais. Les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à ne 
faire qu’un tour de rond monté et à se rendre au départ tenue en main 
monté, et à etre muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. Le jockey Alexis 
POUCHIN ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre en 
selle suite à sa chute dans le Prix de SAINTE MARIE DU MONT, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KATDAR par 
le jockey Thomas TRULLIER.

 4192 1287 PRIX DE MIRANDE
(Maiden)
Peloton A

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3886 2 Wishuponastar	GB, m, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et White And Red IRE (Orpen USA), 58 k, Byerley Stables 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 11)

 4054  Sacred	Belief	GER, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Solola GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4054  Boumma	Dream	GB, f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Holy Moly USA (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k 
(521/2 k), O. Ortmans (Mme F. Valle Skar), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 1)

 4054 3 Honor And Pleasure GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Holy Moon IRE (Hernando), 58 k, Scuderia Dei Duepi 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 14)

 4053 2 Alikova	(GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Goldikova 
(IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 5)

 2035  Cortessa, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Renk 
(Mme S. Vogt), Mme B. Renk – (n° corde 12)

 424 4 Jolie	Francaise, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie Olivier Piraud (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 4)

   Findon Aline, f, 3 ans, 541/2 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 7)

   Minie, f, 3 ans, 541/2 k, Mme B. Marie (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 4053  Una	Chilena, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), P. Favereaux, 
P. Favereaux – (n° corde 9)

 4054  Art Moderne GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Verrier 
(L. Boisseau), Mme S. Verrier – (n° corde 6)

   Dream	Devil, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme S. Quere 
(B. Marie), Mme S. Quere – (n° corde 8)

   Little Wood, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), F. Dehez 
(Q. Perrette), F. Dehez – (n° corde 3)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 966 a
Eng. Sup. : Little Wood
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–

–

–

–
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 4049 1 Lord	Achilles, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 56 k, E. Hemming 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 3968 2 Brokeback	Mountain, h, b, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 58 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 3549 5 Ego	Dancer, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Sarabande 
USA (Woodman USA), 561/2 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 3963 1 Bellaway, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenbella 
(Kendargent), 541/2 k, G. Pariente (A. Crastus), F. Rossi – 
(n° corde 9)

 3978  Harmless, h, 4 ans, 58 k, Mme N. Michaud, L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 4130 1 Pretty	Women	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, Chevotel Racing 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Nao Da Mais BRZ, m, 4 ans, 58 k, K, B. Steinbruch 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 4099  Holdthasigreen, h, 8 ans, 58 k (E. Hardouin), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

   Subpoena	GER, f, 4 ans, 561/2 k, Gestut Aesculap 
(T. Trullier), W. Haustein – (n° corde 7)

 3990 4 Amarhalen, f, 3 ans, 541/2 k, G. Zamora (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 4)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 148 a
1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
3 long, 1 long ¼, 6 long.
18 000a – 7 200a – 5 400a – 3 600a – 1 800a
Primes aux propriétaires :

	 9 720a Cepheus Gb, prime non attribuée.
	 3 888a Lord Achilles.
	 2 187a Brokeback Mountain.
	 1 458a Ego Dancer.
 972a Bellaway.

Primes aux éleveurs :
	 1 530a Biddestone Stud Ltd, prime non attribuée.
	 1 441a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
	 986a Bloodstock Agency Ltd.
	 540a Guy Pariente Holding.
 429a Hubert Honore.

Temps total : 2’37’’95’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
cheval NAO DA MAIS (BRZ) à porter 58 kilogrammes. Les Commissaires 
ont autorisé la jument AMARHALEN à etre munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.

 4191 1290 PRIX DE SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26,5.

 3980 2 Pharoa, h, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 591/2 k, Mme G. Guillard 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 14)

 4008 1 Vesinaba, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 581/2 k (Q. Perrette), H. Shimizu – 
(n° corde 12)

 4010  Katdar, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss USA 
(Rahy USA), 581/2 k, R. Schoof (T. Trullier), R. Schoof – 
(n° corde 5)

 3977 1 Stormy, h, al, 6 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 581/2 k (57 k), 
Mme MC. Elaerts (C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3971 1 Marboot	IRE, h, al, 4 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 591/2 k (58 k), 0, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 3440  Shamsabad, h, 5 ans, 581/2 k (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 3728 1 Bigmouth, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Houben 
(E. Verhestraeten), Mme S. Houben – (n° corde 2)

 3980  Special	Mission	GB, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), JL. Paltridge 
(Mme M. Eon), H. Shimizu – (n° corde 10)

 3973  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 4 ans, 57 k, A, A. Badel (S. Maillot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 4008  Global	Passion, h, 5 ans, 591/2 k, Mme N. Vasutek 
(M. Berto), Mme N. Vasutek – (n° corde 6)

 3767 4 Lili Spirit, f, 6 ans, 581/2 k (E. Hardouin), B. Audouin (s) – 
(n° corde 16)
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Primes aux propriétaires :
	 4 860a Combermere.
	 1 436a Sur Ma Vie.
	 1 360a Morcote Swi, prime non attribuée.
 777a Maktava.
	 388a Mansoun.
 291a Bobydargent.
	 64a King Cobra.
	 64a Gracian Ger, prime non attribuée.
	 64a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 191a Peter-Robert Spiller.
 779a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
	 285a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 229a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 131a Guy Pariente Holding.
 114a French Bloodstock Agency.
 29a Mme Elisabeth Ribard.
 13a Christoph Berglar, Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval GRACIAN (GB) à entrer en 
premier au rond ainsi qu’en piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais. Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. Le jockey Alexis POUCHIN ne se 
sentant pas suffisamment bien pour se remettre en selle suite à sa chute 
dans le Prix de SAINTE MARIE DU MONT, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval SHUT DOWN par la femme-jockey 
Stefanie KOYUNCU au poids de 57 kilogrammes. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Eddy HARDOUIN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (3e infraction - 6 coups).

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	353 vendredi 18 décembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christian MAILLARD – 
Christian PORTE – Pierre-André JAY

 4194 6791 PRIX DE SATHONAY
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3935 4 War Asset ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE et 
Tell Me ITY (Machiavellian USA), 54 k, 0, Sparkling Star 
(J. Grosjean), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 4062  Capchop, h, b, 6 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 57 k, 0, F. Bossert, F. Bossert – 
(n° corde 7)

 4088 2 Salerno, h, b, 7 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 53 k, A, V. Devillars (J. Claudic), 
V. Devillars – (n° corde 14)

 4088 3 Nacht, f, b, 8 ans, par Sabiango GER et Nonoalka GER 
(Alkalde GER), 511/2 k (50 k), Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 8)

 4088 1 Rayodor, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Tio Poppy 
IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k (531/2 k), A, P. Cluzeau 
(Mme S. Chuette), P. Cluzeau – (n° corde 3)

 4093  Beau	Temps, h, 7 ans, 52 k (501/2 k), H. Lamm 
(Mme A. Nicco), M. Weber – (n° corde 6)

 4088  Danarosa IRE, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), V. Devillars 
(Mme M. Velon), V. Devillars – (n° corde 15)

 4085  Nice	Cause, f, 5 ans, 60 k (57 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

 4000  Aborigene, h, 4 ans, 521/2 k, 0, Mme P. Descargues 
(E. Hardouin), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 4127  Peaky	Blynder, h, 5 ans, 511/2 k (50 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Molins), P. Cottier – 
(n° corde 16)

 3716  Tabouk, h, 5 ans, 56 k, Ecurie du Soleil S.C. (E. Lacaille), 
R. Martens (s) – (n° corde 11)

1 800 m
(PSF)
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Sans motif : Salinity IRE
3 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, tête, 8 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Wishuponastar Gb, prime non attribuée.
	 2 160a Sacred Belief Ger, prime non attribuée.
	 1 620a Boumma Dream Gb, prime non attribuée.
	 1 080a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
	 540a Alikova (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 850a Thurso Limited, prime non attribuée.
 340a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 255a Steve Lock, prime non attribuée.
 170a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 130a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’57’’97’’’
Le hongre SALINITY a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

 4193 1289 PRIX DE SAINT-VAAST-LA-HOUGUE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

24	000	c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +22 ; 1 ans et +, +22,5.

 3725 6 Combermere, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 59 k, 0, PR. Spiller (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 3725 3 Sur Ma Vie, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Saishu 
IRE (Indian Ridge IRE), 57 k (551/2 k) (Mme C. Pacaut), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 3982 2 Morcote	SWI, h, b.f, 5 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 571/2 k (56 k), A, Stall Joint Venture 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3982 7 Maktava, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 571/2 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 11)

 3980 3 Mansoun, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aubonne GER 
(Monsun GER), 56 k, Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3982 4 Bobydargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Maybe GER (Dashing Blade GB), 581/2 k (57 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 3982 1 King	Cobra, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 591/2 k, Ecurie Franck Boucey 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 3968  Gracian	GER, m, al, 4 ans, par City Zip USA et Guenea 
GB (Sinndar IRE), 59 k, HT. Bischoff (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 4082  Sa Sal GER, m, al, 4 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 571/2 k, A, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
L. Hammer-Hansen – (n° corde 8)

 3982  Shut	Down, m, 3 ans, 57 k, 0, E. Sauren 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 13)

 3982 6 Perfecto, m, 4 ans, 59 k, 0 (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 3888  Malaaw, h, 5 ans, 571/2 k (541/2 k), Cometica AG 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 7)

 3982  Rosissim, h, 4 ans, 561/2 k, 0, Legend Racing Club 
(S. Pasquier), V. Sartori – (n° corde 4)

 3972 7 Le	Hoyo, h, 4 ans, 58 k, 0, Ecurie Chiarelli (T. Bachelot), 
F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 4010 1 A	Head	Ahead	(GER), m, 6 ans, 581/2 k, 
Stall 3 Musketiere, JP. Carvalho – (n° corde 3)

 3751 4 Bagel, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), JL. Paltridge (Mme M. Eon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 132 a
Eng. Sup. : Bagel
tête, courte encolure, nez, courte encolure, tête, nez, dead-heat, dead-
heat, courte tête.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 160a
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 2784 5 Hermes	Fleury, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme K. Gogl 
(Mme S. Vogt), K. Kerekes – (n° corde 1)

 4089  Amiata, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), A, V. Moreau (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 371 a
Eng. Sup. : Happy Star
encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, encolure, 2 long, courte 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Wladimir.
	 1 620a Edgar Best Ire, prime non attribuée.
	 1 215a Mattina Forza (Gb).
	 810a Sagano (Ire).
	 405a Happy Star.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Lane Stud Farms Ltd.
	 450a Wertheimer & Frere.
 294a Jean-Pierre Colombu.
	 255a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
	 150a Georges Duca.

Temps total : 2’37’’0’’’

 4196 6792 PRIX DE LA TOUR DE SALVAGNY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 4094 5 Alets, f, al, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska [Ashkalani 
(IRE)], 581/2 k (551/2 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), E. Mollot – 
(n° corde 5)

 4094 4 Tarcenay	(IRE), h, b, 5 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k, A, P. Desplaces (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 4087 1 Outrunner, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Claire (IRE) 
(Polish Precedent USA), 571/2 k, 0, Mme N. Vasutek, 
Mme N. Vasutek – (n° corde 14)

 4076 2 Sinaloa, f, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Lady Carole 
(Subotica), 571/2 k (56 k), JF. Anthore (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 4087 5 New	Firebird, h, b, 4 ans, par Farhh GB et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 60 k (581/2 k), Diamonds Stable 
(Mme S. Vogt), M. Rulec – (n° corde 8)

 4073 5 Carnageo, h, 7 ans, 561/2 k (531/2 k), 0, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 4)

 3989  Grand Gala, h, 9 ans, 561/2 k, A, A. Diaz (E. Lacaille), 
A. Diaz – (n° corde 7)

 4011  Jashpur, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme R. Oeser 
(Mme A. Molins), W. Kujath – (n° corde 6)

 3967  Soul Survivor, f, 4 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 10)

 4076 1 Assonance, f, 5 ans, 57 k, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 15)

 3991  Stratonice, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Suc. P. Chenu 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 9)

 3447 3 Ronazza One, f, 4 ans, 571/2 k, Arn. Nicolas (M. Manca), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4000  Brunlukka	GER, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 3)

 3989 4 Viomenil, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 16)

 4087  Zadrak, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), Mme P. Charleuf 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3795  Goldpark, h, 4 ans, 59 k, A, Hei. Volz (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

16 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 583 a
Eng. Sup. : Soul Survivor
½ long, dead-heat, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, 
1 long, tête, courte encolure.
7 000a – 2 450a – 2 450a – 1 400a – 700a
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 3869  Zephir, h, 8 ans, 571/2 k, A, Stall Allegra (V. Seguy), 
M. Weber – (n° corde 13)

 3757  Cometic	Star, h, 7 ans, 58 k (55 k), Cometica AG 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 4)

 4085 5 Charly	(IRE), h, 6 ans, 60 k, 0, L. Bilger (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 4088 4 Makhzen, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), A, Mme C. Moneta 
(Mme M. Michel), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 4088  Pauledance, f, 4 ans, 55 k, 0, A. Diaz (G. Congiu), 
A. Diaz – (n° corde 1)

16 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 233 a
Eng. Sup. : Tabouk
Chev. élim. : Espoir Parfait
4 long ½, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long 
¼, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a War Asset Ity, prime non attribuée.
	 882a Capchop.
	 661a Salerno.
 441a Nacht.
 220a Rayodor.

Primes aux éleveurs :
 910a Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.
	 478a Alain Chopard.
	 358a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 239a Gestut Eulenberger Hof.
 119a Ecurie Brindor.

Temps total : 1’53’’0’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ZEPHIR par le jockey Valentin SEGUY. 
Les Commissaires ont autorisé la jument NICE CAUSE à être montée 
au box et à ne faire qu’un tour du rond, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais. Les Commissaires ont autorisé le hongre 
DANAROSA à se rendre en main au départ, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais. Les Commissaires ont autorisé la jument 
NACHT à se rendre en main au départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais. A l’issue de la course, les Commissaires, 
après avoir entendu, le jockey Benjamin MARIE en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 4195 6789 PRIX SIGMARINGEN
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 3643 4 Wladimir, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Topza [Zamindar 
(USA)], 611/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3301  Edgar Best IRE, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 631/2 k, 
Esageruma Nein SAS (E. Hardouin), F. Carnevali – 
(n° corde 5)

 4142  Mattina Forza (GB), f, b, 3 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, 
G. Durot (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3873  Sagano (IRE), h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Tristesse USA (Broken Vow USA), 64 k (621/2 k), 0, 
Wertheimer & Frere (Mme M. Michel), C. Ferland (s) – 
(n° corde 11)

 3687 5 Happy	Star, f, gr, 3 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
591/2 k, A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 14)

 3909  Etoile Polaire, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), P. Gaud 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 12)

 3842  Kazain, h, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), Stall Lucky Seven 
(Mme S. Chuette), M. Weber – (n° corde 4)

 4080 5 Lamalink, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 3926 4 Charming	Prince, h, 3 ans, 64 k (60 k), 
Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 4048  Goldifrost, f, 3 ans, 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 4051  Chiquitito, h, 3 ans, 60 k, Arn. Nicolas (M. Manca), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4002 5 Petoche, f, 3 ans, 611/2 k (60 k), 0, C. Tournadre 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)
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 4198 6785 PRIX DU JASMIN
(Inédits)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	57	k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Keyflower, f, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 551/2 k, 
Ecurie Pandora Racing (J. Claudic), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

   Babooshka, f, n.p, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Dansia GER (Lavirco GER), 551/2 k, A, S. Vidal (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Satorie, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Salicorne 
USA (Aragorn IRE), 551/2 k, A (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 10)

   Miss	Himalaya, f, b, 2 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 551/2 k (521/2 k), 
Mme L. Coquillon (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

   Silence, h, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Sailor Moon 
(IRE) (Tiger Hill IRE), 57 k (551/2 k), Lordship Stud Limited 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 3)

   Welcome	Thou	Lez, f, 2 ans, 551/2 k, F. Gelhay 
(T. Baron), F. Gelhay – (n° corde 2)

   Ipop	Fleury, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme F. Chenu 
(A. Chesneau), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

   Gulaan, h, 2 ans, 57 k (53 k), H. Aygun (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Sugar	Baby, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

   Incognito	Fleury, h, 2 ans, 57 k, Mme F. Chenu, 
Mme F. Chenu – (n° corde 4)

   Never And Ever (FR) , m, 2 ans, 57 k, A. Foeckler 
(A. Lemaitre), M. Rulec – (n° corde 9)

   Fastoch, m, 2 ans, 57 k, C. Tournadre (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

   Tenero, h, 2 ans, 57 k (541/2 k), HJ. Haltiner (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 1)

13 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Keyflower, Babooshka
½ long, 4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, ½ long, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Keyflower.
	 1 512a Babooshka.
	 1 134a Satorie.
	 756a Miss Himalaya.
	 378a Silence.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Haras De Magouet.
	 840a Zied Ben M’Rad, Haras Du Hoguenet.
	 280a Earl Haras Du Camp Benard.
 274a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 210a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud Limited, Beauregard Bloodstock, 

Meridian International Sarl.
Temps total : 1’54’’80’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain NEVER AND EVER par le jockey 
Aurélien LEMAITRE. Les Commissaires ont autorisé le poulain NEVER 
AND EVER à être monté au box, suite à son comportement dans le rond 
de présentation. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à 
cet effet. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 4199 6786 PRIX DU HARAS DE LA GARDE
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.500, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4050  Black	Watch, h, n, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Autoritaire [Authorized (IRE)], 56 k, 0, (12 000), 
SARL Jedburgh Stud (A. Lemaitre), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 2 835a Alets.
 992a Tarcenay (Ire).
 992a Outrunner.
	 567a Sinaloa.
	 283a New Firebird.

Primes aux éleveurs :
	 1 278a Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
 447a Patrick Chedeville, Boutin (S).
	 255a Elie Lellouche.
	 83a August Foeckler.

Temps total : 2’40’’0’’’

 4197 6787 PRIX DU HARAS D’ELLON
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	ayant été classés 
dans les cinq premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +23.

 4007  Thorin	Oakenshield	IRE, h, b, 2 ans, par Zoffany 
IRE et So Katie IRE (Iffraaj GB), 531/2 k (511/2 k), 
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mme F. Valle Skar), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

 3995 1 Mika	(D’O), h, al, 2 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 56 k (541/2 k), T. Raber 
(Mme S. Vogt), C. Escuder – (n° corde 12)

 3995 4 Black	Panther, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 531/2 k, SCEA Carant (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 4028  Princess	Nessa, f, al, 2 ans, par Prince Gibraltar et Lafria 
[Zamindar (USA)], 56 k, PS Team (J. Claudic), D. Chenu – 
(n° corde 13)

 3793 5 Mr	Riem, m, b, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 53 k (531/2 k), 
K. Kerekes (A. Lemaitre), K. Kerekes – (n° corde 2)

 4123  Walachope, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), JP. Folacci 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 16)

 3985 2 Trust	On	Him, m, 2 ans, 581/2 k, M. Castro Megias 
(G. Millet), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 3912 2 Vadela (GB), f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 4)

 3960 1 Shershab, h, 2 ans, 59 k, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 9)

 3788 2 Seven Apples, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), J. Vallier 
(Mme M. Velon), S. Brogi – (n° corde 10)

 3912  Shiraz, f, 2 ans, 52 k (501/2 k), P. Adda (s) (Mme M. Michel), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 4007  Ingenious	Machine, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 3985  Key	Free, h, 2 ans, 51 k (49 k), M. Macari (Mme P. Cheyer), 
M. Pimbonnet – (n° corde 14)

 3985  Dive Bar, h, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(E. Hardouin), R. Martens (s) – (n° corde 7)

 3584 4 Graziana, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 6)

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 347 a
Eng. Sup. : Shershab
¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 
4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Thorin Oakenshield Ire, prime non attribuée.
	 1 620a Mika D’O.
	 1 215a Black Panther.
	 810a Princess Nessa.
	 405a Mr Riem.

Primes aux éleveurs :
	 637a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.
	 600a Christophe Jouandou.
	 450a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 300a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
	 150a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 1’53’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance du hongre SHERSHAB. 
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications sur cette contre 
performance. Il a précisé que ledit hongre n’avait pas répondu à ses 
sollicitations dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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 3890  Young Man, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 61 k (58 k), A, (15 000), 
Ant. Boucher (Mme A. Nicco), A. Fracas – (n° corde 4)

 3890  Makfils, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 591/2 k (58 k), (13 000), Ecurie Renk 
(J. Monteiro), Mme B. Renk – (n° corde 1)

   Heal	The	World	GER, m, 3 ans, 56 k, (11 000), 
Stall Eines Tages (P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 10)

 4092 4 Silver	Schnok, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (15 000), 
PA. Chereau (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4106 2 Ilyouchkine, m, 3 ans, 56 k, A, (11 000), Mme J. Burger 
(E. Hardouin), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4003 3 Rhode	Bay, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, (13 000) 
(Mme M. Michel), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 3766  Shinasi, m, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), (13 000), B. Bernardo 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 6)

 4004 7 Miss Believe, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), (15 000), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4003  Classic	Mind	GER, h, 3 ans, 56 k, (11 000), 
Turf Club Baden (M. Nobili), L. Hammer-Hansen – 
(n° corde 11)

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 404 a
nez, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 
4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Project Fear.
	 1 512a Lovely Dolly.
	 1 134a Gold Kafe.
	 756a Young Man.
	 378a Makfils.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Snig Elevage.
 420a Claude Memran.
	 366a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
	 280a Jean-Philippe Dubois.
 140a Adolf Renk.

Temps total : 1’52’’10’’’

 4201 16792 PRIX MARCY L’ETOILE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39.

 4000 2 Danse A Rio, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dance Idol GB (Groom Dancer USA), 571/2 k (541/2 k), 
J. Bossert (Mme P. Cheyer), J. Bossert – (n° corde 2)

 4105 3 Sowgay, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 60 k, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4101  Simbaya	GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k (571/2 k), 0, Mme D. Cunnington Jr 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4107 2 Marapuama, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Et Pourtant (Linamix), 57 k, K. Plisson (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3956 2 Peageoise	D’Aumont, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Ice Ti ITY (Mtoto GB), 551/2 k (54 k), Ecurie du Levant SARL 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

   Rapid	Rebel, h, 5 ans, 60 k, A, Mme N. Lequesne, 
Mme N. Lequesne – (n° corde 15)

 4000 3 Zita	Des	Echanault, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme A. Nicco), C. Provot – 
(n° corde 13)

 3989  Mundaka, f, 4 ans, 591/2 k, Mme S. Bolleri (M. Grandin), 
R. Martens (s) – (n° corde 10)

 4095  Ramses, h, 4 ans, 541/2 k, M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 9)

 3795  Tounmy	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme N. Lequesne 
(T. Speicher), Mme N. Lequesne – (n° corde 11)

 4095 4 Fit To Run, h, 7 ans, 541/2 k, A, Stall Lucky Seven 
(E. Hardouin), M. Weber – (n° corde 3)

 4043  Gamin	Des	Belots, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), E. Vagne (s) 
(B. Marie), E. Vagne (s) – (n° corde 1)

 3956  Galant Belin, h, 4 ans, 57 k, Arn. Nicolas (J. Monteiro), 
Arn. Nicolas – (n° corde 14)
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 4027 6 Olympic	Trophy, m, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 58 k (561/2 k), (12 000), 
T. Raber (Mme M. Velon), A. Marcialis – (n° corde 14)

 3718  Golden	Charlie, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 541/2 k (53 k), (12 000) 
(Mme S. Callac), K. Borgel (s) – (n° corde 11)

 3912 5 New	And	Exclusive	(IRE), f, al, 2 ans, par Biraaj IRE 
et Nasharaat IRE (Green Desert USA), 541/2 k, (12 000), 
F. Nobile (E. Hardouin), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 3912 1 Albert	Bridge, h, b, 2 ans, par Isfahan GER et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 60 k (57 k), (12 
000), P&F. Monfort (s) (Mme A. Nicco), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 4096  Turtle	Chope, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (12 000), 
Mme R. Philippon (Mme P. Cheyer), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

 3815  Voler De Nuit, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0, (12 000), 
Ecurie Maxime Moczulski (Mme M. Michel), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 1915  Yaka	Chope, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Mme R. Philippon (B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 3901  Tselena, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (12 000) (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3995 2 Vamanara, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), Mme J. Burger 
(Mme S. Vogt), C. Escuder – (n° corde 6)

 3734  Bautista, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (12 000), Mme C. Weiss 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 15)

 3912  Redressement, m, 2 ans, 56 k, (12 000), M. Perdiguier 
(V. Seguy), K. Borgel (s) – (n° corde 3)

 4060  Thousand	Dreams, f, 2 ans, 56 k (52 k), (14 000), 
Br. Beaunez (Mme S. Chuette), Br. Beaunez – (n° corde 16)

 4084  Shi	Fu	Mi, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (12 000), Arn. Nicolas 
(G. Congiu), Arn. Nicolas – (n° corde 9)

 4027 7 Pretty	Player, f, 2 ans, 56 k, 0, (14 000), R. Busson, 
Mme R. Philippon – (n° corde 13)

15 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 123 a
Eng. Sup. : Tselena
Certif. vétérinaire : Melandros
Chev. élim. : Silver Pomm, Duchesse Tango
1 long, 1 long, encolure, nez, 1 long ¼, ½ long, encolure, tête, encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Black Watch.
	 1 404a Olympic Trophy.
	 1 053a Golden Charlie.
 702a New And Exclusive (Ire).
	 351a Albert Bridge.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Sarl Jedburgh Stud, Arthur Waugh, Tom Waugh.
	 520a Select Bloodstock Ltd.
 390a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 170a Con Marnane.
	 85a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.

Temps total : 1’53’’30’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain REDRESSEMENT par le jockey Valentin 
SEGUY. A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Sophie CHUETTE, Valentin SEGUY et Frida 
VALLE SKAR suite à un incident survenu dans le premier tournant. 
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche BAUTISTA s’était très légèrement décalé vers 
l’extérieur, et le poulain REDESSEMENT avait à ce moment pris le mors 
à son jockey s’infiltrant dans un passage insuffisant. L’ensemble de ce 
mouvement était à l’origine de la gêne subit par la pouliche THOUSAND 
DREAMS.

 4200 6788 PRIX CINQ CINQ
(À réclamer)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 13.000 ou 15.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 13.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 15.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 
6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4055  Project	Fear, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, (11 000), Justwow Ltd 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 4055  Lovely	Dolly, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Love Liu [Librettist (USA)], 541/2 k (511/2 k), (11 000), 
Ecurie Ades Hazan (Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 4106 1 Gold Kafe, m, al, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 56 k (541/2 k), (11 000), T. Raber 
(Mme S. Vogt), P&F. Monfort (s) – (n° corde 12)
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DEAUVILLE
0003	354 samedi 19 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Amaury de LENCQUESAING

 4203 1295 PRIX DE CUIGNY
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er juillet 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4141 5 Nico	IRE, m, gr, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Night Melody IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k (56 k), A, 
(14 000), Mme MA. Donolo (A. Madamet), Mme J. Soudan – 
(n° corde 2)

 3966  Coaxiorum	IRE, h, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Chateau Dauphin USA (First Defence USA), 59 k (551/2 k), 
(17 000), MJ. Walshe (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 3858 1 Niccolo	Des	Places, h, gr, 2 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Anse Cocos IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k 
(541/2 k), 0, (11 000), B. Raber (H. Besnier), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 4137 4 Call Sign IRE, f, b, 2 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Corsola IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k (52 k), 0, (11 000), 
JV. Toux (C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 15)

 4060 2 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 2 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 56 k, 0, 
(11 000), F. Vermeulen (s) (M. Barzalona), A. Marcialis – 
(n° corde 10)

 3018  Singaporrillo, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (11 000), 
Ecurie Club des Etoiles (Mme P. Cheyer), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 3858  Sweet	Damiana, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4018  Belle	Sylvie, f, 2 ans, 571/2 k (54 k), (17 000), 
JP. Vanden Heede (L. Carboni), A. Marcialis – (n° corde 5)

 3452  Feedesreves, f, 2 ans, 541/2 k, A, (11 000) (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

 3966  Pop	Rocks, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), X. Hondier 
(M. Justum), X. Hondier – (n° corde 13)

 3915  Got	Luck, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), A, (17 000), 
Haras de Treli, P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4063  Shar	Invoice, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), M. Mouni 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2483 4 Minou, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), Stall WK 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 9)

 3186  Red	Grace, f, 2 ans, 56 k, (14 000), SV. Gianella 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 14)

 4016  Perfidious	Albion	GB, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), 0, (11 
000), Mme J. Ellis (J. Nicoleau), JP. Allen – (n° corde 11)

15 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 425 a
Eng. Sup. : Belle Sylvie
Chev. élim. : Lady Danger IRE, Identified GB
encolure, ½ long, courte encolure, encolure, 4 long, ¾ long, ¾ long, ½ 
long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 5 130a Nico Ire, prime non attribuée.
	 2 052a Coaxiorum Ire, prime non attribuée.
	 1 539a Niccolo Des Places.
	 1 026a Call Sign Ire, prime non attribuée.
	 513a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 807a The Melodious Partnership, prime non attribuée.
	 570a Mme Marie-Pierre Lejeune, Ed. Decoster.
 323a Thomas Hassett, prime non attribuée.
	 161a Mohammed Hamad Al Attiyah, prime non attribuée.
	 80a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’61’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
MAHMUD F.A. MOUNI par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Stéphane CHEVALIER, interdit à la pouliche TANJA 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
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 4088  Miharo, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), J. Planard (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 12)

 3603  Lycan, h, 4 ans, 60 k, Arn. Nicolas (M. Manca), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 450 a
Eng. Sup. : Gamin Des Belots
1 long ¼, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, ½ long, 
encolure.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 1 575a Danse A Rio.
	 630a Sowgay.
	 607a Simbaya Ger, prime non attribuée.
	 405a Marapuama.
 202a Peageoise D’Aumont.

Primes aux éleveurs :
	 854a Giovanni Di Falduto.
 341a Michel Melin, Mathieu Melin.
	 182a Boutin (S).
 127a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
 91a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

Temps total : 2’36’’0’’’
Le jockey Alexis POUCHIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FIT TO RUN par le jockey 
Eddy HARDOUIN. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu, le jockey Tom LEFRANC en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).

 4202 6790 PRIX HENRI SABATHE
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2019, gagné une Listed Race. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées en victoires et places depuis le 1er mars de cette année 
inclus : 1 k par 3.000 reçus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3740 1 Lars (IRE), h, b, 4 ans, par Siyouni et Absolutely True 
(GB) [Westerner (GB)], 60 k (G. Millet), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

   Tirano IRE, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 57 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 2)

 4075  Ermina, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
601/2 k (561/2 k), V. Perez (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 6)

 3989 5 Ladie Salsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 571/2 k, S. Eveno, 
S. Eveno – (n° corde 5)

 4071  Emily	Thorne, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Mission Sauvage (Super Celebre), 561/2 k, M. Rolland (s) 
(J. Claudic), M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 4107  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 4 ans, 58 k, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 4073  Demoiselledavignon, f, 9 ans, 561/2 k (521/2 k), A, 
M. Schiestel (Mme S. Chuette), M. Schiestel – (n° corde 9)

 3603  Irish	D’Alsace, f, 5 ans, 551/2 k, R. Mathis (M. Grandin), 
R. Mathis – (n° corde 8)

8 partants ; 41 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 925 a
Sans motif : Kingtheo
¾ long, 6 long ½, 1 long, nez, encolure, 2 long ½, 6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Lars (Ire).
	 756a Tirano Ire, prime non attribuée.
 729a Ermina.
	 486a Ladie Salsa.
 243a Emily Thorne.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Jean-Claude Seroul.
	 328a Erwan Robin, Mickael Robin.
 312a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 219a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 109a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 2’21’’70’’’
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 4205 1293 PRIX DE MARTAINVILLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Colonel	Faulkner	(IRE), m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 
58 k (561/2 k), W. Nash (Mme H. Doyle), AMB. Watson – 
(n° corde 2)

 3448 4 Juan Seguin IRE, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pretty Face GB (Rainbow Quest USA), 58 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1206 4 Hoolong, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Horpensa [Orpen (USA)], 58 k, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Big Narstie, m, b.f, 2 ans, par Cable Bay IRE et Granadilla 
GB (Zafonic USA), 56 k (541/2 k), Rebel Racing Premier III 
(Mme H. Turner), R. Spencer – (n° corde 6)

 923  Mysterious	Land, h, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 58 k, Mme I. Corbani 
(V. Seguy), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4050  Got	Bright, m, 2 ans, 58 k, Haras de Treli (M. Barzalona), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 4029 2 American	Park, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Chevotel Racing 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3777 3 Saponaro, m, 2 ans, 58 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 4063  Zygfryd, h, 2 ans, 58 k, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 3966 3 Fruehlingsbote, m, 2 ans, 58 k, G. Kern (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 3900 3 Joey	Up, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Philippart (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 3778  White	Platin, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme D. Siegenthaler 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 15)

 3966  Cogolin, h, 2 ans, 58 k, P. Fellous (S. Maillot), M. Bollack-
Badel – (n° corde 8)

   Loord Hill, m, 2 ans, 56 k, M. Khalifa Albaker (S. Breux), 
CJM. Wolters – (n° corde 11)

14 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 126 a
Sans motif : Energy Dragon (IRE)
1 long ¾, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 3 long, tête, 2 long, 
1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Colonel Faulkner (Ire).
	 2 376a Juan Seguin Ire, prime non attribuée.
	 1 782a Hoolong.
	 1 188a Big Narstie.
	 594a Mysterious Land.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Al Shahania Stud.
	 660a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 374a Bernard Cooke, prime non attribuée.
	 287a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.
 143a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’27’’99’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hayley TURNER (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être 
assisté d’un interprète) en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 8 cps).

 4206 11298 PRIX DU BUSTE D’EUGENE CORNUCHE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 3783  Bibi	Nayef, h, b, 3 ans, par Nayef USA et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 571/2 k, 0, Mme MG. Ermolli (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 4051 4 Mang’Seko, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 59 k, 0, AMP Invest SP Zoo 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 4048 3 Maestro	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 57 k, C. Dolle 
(Q. Perrette), S. Dory – (n° corde 15)
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l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Olivier D’ANDIGNE (GOT LUCK), arrivé non-placé, Bertrand FLANDRIN 
(FEEDESREVES) arrivé non-placé et Frida VALLE SKAR (SWEET 
DAMIANA) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours pour 
avoir, en se décalant vers l’extérieur, gêné la pouliche FEEDESREVES. 
Le jockey Frida VALLE SKAR ayant été sanctionné à deux reprises pour 
le même motif au cours des deux derniers mois. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 4204 1296 PRIX PORLEZZA
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 19 juin 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1, depuis 
le 19 juin 2020 inclus, portera 2 k. ; depuis le 19 septembre 2020 inclus, 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4056 3 Theory	Of	Time	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi 
IRE et Betimes GB (New Approach IRE), 551/2 k, 
Ecurie Thomas Levesque, P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4056 4 Berneuil (IRE), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 57 k, A. Gilibert (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4134 1 Tibasti, m, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 57 k, 0, E. Elhrari (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 4015 1 Royaumont, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 3600 3 Mutual, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Prime Equestrian SARL 
(V. Cheminaud), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3904  Eternity	GER, f, al, 3 ans, par Power GB et Edmee 
GER (Green Tune USA), 551/2 k, Lokotrans (A. Roussel), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 4015 4 Zelote, h, b, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
60 k, Trois Mille (M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 12)

 4017 4 Cuban	Meatball	IRE, f, 3 ans, 54 k, Mme L. Topholm 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 7)

 4056  Mirage Hero GB, m, 3 ans, 57 k, 
Feel Good Horse Racing (C. Demuro), A. Marcialis – 
(n° corde 3)

 4115  Costello GB, h, 3 ans, 551/2 k, 0, EWDC Tillett 
(Mme C. Pacaut), JP. Allen – (n° corde 11)

 4115  Katie Bo Kat GB, f, 3 ans, 54 k, Mme I. Kreger 
(Mme S. Vogt), Mme I. Kreger – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 948 a
Eng. Sup. : Tibasti, Eternity GER
Certif. vétérinaire : Baileys Blues (FR)
tête, ½ long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 2 long 
½, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
	 2 872a Berneuil (Ire).
	 2 116a Tibasti.
	 1 209a Royaumont.
	 604a Mutual.
	 453a Eternity Ger, prime non attribuée.
 302a Zelote.

Primes aux éleveurs :
	 1 190a Godolphin, prime non attribuée.
	 784a Haras De Grandcamp Earl.
	 696a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 448a Wim Van De Poel.
	 146a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 112a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 71a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’33’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
LOKOTRANS par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
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 3967  Pantomime	IRE, f, 8 ans, 56 k, 0, Mme KF. Minton 
(G. Guedj-Gay), Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 4031  Five	By	Five, h, 5 ans, 561/2 k, S. Morineau (C. Stefan), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 3992  Hayato, h, 5 ans, 531/2 k, Arn. Nicolas (E. Hardouin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4031 2 Karsador (GB), h, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, Y. Le Gars, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 3965  Gaillefontaine, f, 6 ans, 571/2 k, A, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

 3883  Izakaya, h, 4 ans, 57 k, P. Ventena Alves (A. Crastus), 
P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 4104  The	Last	Spirit, h, 4 ans, 581/2 k, A, Mme J. Rovisse 
(M. Barzalona), L. Rovisse – (n° corde 6)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : The Last Spirit
6 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, tête, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a French Diva.
	 1 539a Tsuki.
	 897a Bunook Gb, prime non attribuée.
	 598a Max Attack.
 299a Just You And Me.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
	 694a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Helmut Volz.
 370a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 324a Junk (S).
	 162a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 3’37’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. Les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à 
un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
THE LAST SPIRIT arrivé non-placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
avait fait preuve de mauvais vouloir en penchant sur sa gauche pendant 
tout le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4208 1294 PRIX D’EPREVILLE
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Sky	Angel	IRE, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Mayhem IRE (Whipper USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Amy	C	GB, f, b, 2 ans, par Charming Thought 
GB et Alzahra GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, 
Franconson Partners (T. Bachelot), H. Spiller – (n° corde 12)

 2390 3 Cythere	IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Logjam (IRE) (Royal Academy USA), 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 3969 2 Evereste, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady Of Light IRE 
(Shamardal USA), 58 k (551/2 k), L. Benoit (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 4063  Freedom, f, b, 2 ans, par Power GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 58 k, U. Saini-Fasanotti (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Magic	Sound, f, 2 ans, 56 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 9)

 4063  Resvera GB, f, 2 ans, 58 k, G. Pariente, HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 3969  Arabella, f, 2 ans, 58 k, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 3100  Fourviere IRE, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), B. Giraudon 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3449 3 Wisna, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Michel Sardou (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4063  Quelle	Charm, f, 2 ans, 58 k (54 k), A. Von Gunten 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3969  Donna Lepanto, f, 2 ans, 58 k, R. Marini (V. Cheminaud), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

 4052  Sashka, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Jathiere (H. Besnier), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 15)

 3782  Moonrise, f, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (M. Kyriakidis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 16)

10

–

–

–

–

–

–

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

 4064  Capitello, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et City Flower 
IRE (Shamardal USA), 60 k, Ecurie Waldeck (E. Hardouin), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 10)

 4051  My	Sweet	Boy, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Miyouna (Siyouni), 58 k (561/2 k), R. Straus (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 4051  Junto, h, 3 ans, 57 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 4051 5 Toutespossible	(GB), f, 3 ans, 58 k, A, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 4061  Situmeledemandais, h, 3 ans, 58 k (55 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 3944 5 Merimix, f, 3 ans, 591/2 k, Mme L. Charital (C. Grosbois), 
Mme L. Charital – (n° corde 14)

 4103 3 Sharmara, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), P. Fleurie, P. Fleurie – 
(n° corde 11)

 4089  Tabasco	Forte, f, 3 ans, 58 k (55 k), Mme L. Kneip 
(Mme P. Cheyer), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 4001 1 Bering	Palace, h, 3 ans, 59 k, Mme I. Leost (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4051  Molino, m, 3 ans, 58 k, P. Nicot (s) (M. Barzalona), 
P. Nicot (s) – (n° corde 13)

 4086 5 Joyeux	Malpic, h, 3 ans, 571/2 k, A, Mme Y. Vollmer 
(G. Benoist), Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

 4051 2 Berets Verts (GB), h, 3 ans, 59 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (S. Maillot), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 12)

 3930  Schmusli	(GB), f, 3 ans, 591/2 k, M. Lagasse, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, 1 long, encolure, tête, courte tête, ¾ long, encolure, courte 
encolure, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Bibi Nayef.
	 1 620a Mang’Seko.
	 1 215a Maestro Chop.
	 810a Capitello.
	 405a My Sweet Boy.

Primes aux éleveurs :
	 981a Mme Monica Giovanna Ermolli.
	 600a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
	 450a Alain Chopard.
 300a Centro Equino Arcadia Srl.
	 98a Herald Bloodstock Ltd, M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’58’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MY SWEET BOY à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à être monté en piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.

 4207 1300 PRIX DE BEAUCHENE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +33.

 4011 1 French	Diva, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 531/2 k (52 k), G. Collard 
(B. Marie), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 4069 4 Tsuki, h, gr, 4 ans, par Slickly et Tekoa (GER) (Zieten 
USA), 551/2 k, M. Ghys (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 13)

 4011  Bunook	GB, h, b, 11 ans, par Sakhee USA et Amanah 
(USA) (Mr Prospector USA), 60 k, A, F. Fiol (T. Bachelot), 
P. Bigot – (n° corde 15)

 4011  Max	Attack, h, b.f, 8 ans, par Persian Combat USA 
et Marabounta (Zieten USA), 52 k, 0, A. Junk (s) 
(A. Madamet), A. Junk (s) – (n° corde 5)

 4031 3 Just You And Me, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 59 k, 0, 
Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 4011 4 Rajsapour, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, V. Swimberghe 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 4102  Mehyt, h, 5 ans, 52 k, G. Quere (V. Seguy), Mme S. Quere – 
(n° corde 10)

 3965  Nature’S Order IRE, h, 6 ans, 541/2 k, A, M. Lariviere 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 7)

 4107  Jardin Fleuri, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)
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 4210 630 PRIX MISS SATAMIXA - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

36	000	c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800)

Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids		:	 56	 k. Les pouliches et 
juments ayant, depuis le 1er mars 2020 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	Primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	175	à	l’engagement	ou	1.296	
à	l’engagement	supplémentaire.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3930 1 Alpen Rose IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Valais Girl GB (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4056 7 Quiet	Times	(GER), f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Quenching IRE (Street Cry IRE), 571/2 k, Fair Salinia Ltd 
(G. Benoist), P&J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 3886 1 Animal	Fever	USA, f, b, 3 ans, par Animal Kingdom 
USA et Fortyniner Fever USA (Forty Niner USA), 56 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 3145 1 Gelinotte, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 56 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 3710 4 Aljumayliyah	(GB), f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Aldayha IRE (Acclamation GB), 56 k, KR. Al Mohannadi 
(O. Peslier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3970  Musetta GB, f, 3 ans, 56 k, JP. Bervoets (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 3904 3 Femina	(IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 12)

 3904 2 Private	Romance	(IRE), f, 3 ans, 56 k, Mme H. Erculiani 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 15)

 3970  Bellanodine, f, 3 ans, 56 k, A, A. Prudent (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2873  Testa IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Highfield	Princess, f, 3 ans, 56 k, 
Trainers House Enterprises Ltd (H. Besnier), JJ. Quinn – 
(n° corde 5)

   Dancing	Feet	IRE, f, 3 ans, 56 k, A, AMB. Watson 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 10)

   Odyssey	Girl	IRE, f, 3 ans, 56 k, A, Mme E.. Cunningham 
(Mme H. Turner), R. Spencer – (n° corde 14)

 2639  Dream	Of	Words	IRE, f, 5 ans, 56 k (A. Crastus), 
JC. Cerqueira Germano – (n° corde 13)

 452 4 Song Of Life (GB), f, 6 ans, 571/2 k (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 2609 6 Ikigai	GB, f, 3 ans, 56 k, Mme I. Gansera-Leveque 
(Mme M. Velon), Mme I. Gansera-Leveque – (n° corde 6)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 918 a
Chev. élim. : Zighidi GB, One Small Step IRE, Ammobaby
tête, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, encolure, encolure, ½ long, 1 
long ¼, courte encolure.
18 000a – 7 200a – 5 400a – 3 600a – 1 800a
Primes aux propriétaires :

	 9 720a Alpen Rose Ire, prime non attribuée.
	 3 888a Quiet Times (Ger).
	 2 916a Animal Fever Usa, prime non attribuée.
	 1 944a Gelinotte.
 972a Aljumayliyah (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 530a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 942a Fair Salinia Ltd.
 720a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
	 459a Hunter Valley Farm, Godolphin, prime non attribuée.
	 360a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’27’’6’’’

 4211 1299 PRIX DES BELLOQUOIS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 3976  Coco, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), B. Raber (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 196 a
Certif. vétérinaire : Missveri
½ long, ½ long, encolure, ½ long, courte encolure, 1 long, courte 
encolure, 1 long ¼, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Sky Angel Ire, prime non attribuée.
	 2 376a Amy C Gb, prime non attribuée.
	 1 782a Cythere Ire, prime non attribuée.
	 1 188a Evereste.
	 594a Freedom.

Primes aux éleveurs :
	 935a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 440a Haras De Treli.
 374a D. Curran, prime non attribuée.
	 280a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 143a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Vivaldi.
Temps total : 1’29’’27’’’

 4209 1298 PRIX DU BUSTE DE DESIRE LE HOC
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 4055 4 Sunkawakan, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 56 k, A, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 12)

 4055 3 Raggio	Bianco, h, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 581/2 k, Mme H. Barbe 
(H. Journiac), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4064  Jussifer, m, b, 3 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 571/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4057  Yellow	Samba, f, gr, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 59 k (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 10)

 4057 5 Panjaman, h, b.f, 3 ans, par Lawman et Panja 
IRE (Dalakhani IRE), 60 k (581/2 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 4055 1 Count Rostov, h, 3 ans, 59 k, 0, Al Asayl France 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 4001  Ernan Cortes, h, 3 ans, 571/2 k, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4001  Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 581/2 k, 0, 
G. Ben Lassin (A. Crastus), M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 4054  Rashwan, h, 3 ans, 581/2 k, F. Hodel (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4055  Dajarka, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme M. Fricker 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3944  Sumatran	Tiger, f, 3 ans, 55 k (54 k), 0, J. Guerin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 4057  Arco	Grande, h, 3 ans, 60 k, C. Mueller – (n° corde 2)
 3944 4 Orkaan, h, 3 ans, 57 k, 0, Mme V. Gadbin (M. Androuin), 

L. Gadbin (s) – (n° corde 11)
 3999  Nikofoto, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie de La Genetraye 

(Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 1)
 3640 3 Um	Elnadim, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme M. Gouyette 

(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)
15 partants ; 16 eng.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 5 130a Sunkawakan.
	 2 052a Raggio Bianco.
	 1 539a Jussifer.
	 1 026a Yellow Samba.
	 513a Panjaman.

Primes aux éleveurs :
	 1 243a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 760a Teruya Yoshida.
	 570a Daylesford Stud.
	 380a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 124a Rashit Shaykhutdinov.
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La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	handicap	divisé.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 4049 2 Piet, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 611/2 k (581/2 k), A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mme F. Valle Skar), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

 3919 1 Volynka	GB, f, al, 3 ans, par Sepoy AUS et Sunday 
Bess JPN (Deep Impact JPN), 58 k (561/2 k), A, F. Etienne 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 15)

 4004 6 By	The	Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k (541/2 k), Ecurie Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3555  Layla, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves You 
(GB) (Lawman), 59 k, Fair Salinia Ltd, P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 13)

 3491  Crack	Regiment, h, b, 3 ans, par Siyouni et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 611/2 k, PR. Spiller (T. Bachelot), 
H. Spiller – (n° corde 2)

 3909 4 Manne, f, 3 ans, 57 k, Mme V. Capitte (C. Stefan), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3980 5 Lionel, h, 3 ans, 57 k, 0, J. Laporte (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2778 1 Nez Au Vent, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0, H. Boutry, 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3766 5 Inca	Man, h, 3 ans, 59 k (56 k), S. Nigge (s) 
(Mme M. Peslier), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4057 3 Highbari, m, 3 ans, 58 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 4057 2 Heading To Mopti, f, 3 ans, 571/2 k, 0, R. Ng 
(A. Madamet), M. Delzangles – (n° corde 16)

 3786 2 Amako, h, 3 ans, 601/2 k (59 k), 0, R. Zueger (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 3783 1 Le Reveur Fou, h, 3 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3224  Legende D’Art (IRE), h, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, 
Dethrone Racing (Mme C. Pacaut), H. Spiller – (n° corde 1)

 4081  Hermano	Bello, h, 3 ans, 571/2 k, Mme M. Groll-Flynn 
(G. Guedj-Gay), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 3926 1 Kingstown, h, 3 ans, 62 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 077 a
Chev. élim. : Valhaie, Elegant Art, Neverending Story, Sunset Lover, 
Carissima Amanda, Lefkada
Chev. retir. : Rock Your Breeze
courte encolure, dead-heat, ½ long, tête, 1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, 
encolure.
10 500a – 3 675a – 3 675a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 5 670a Piet.
	 1 984a Volynka Gb, prime non attribuée.
	 1 984a By The Way.
	 1 134a Layla.
	 567a Crack Regiment.

Primes aux éleveurs :
	 3 153a Razza Della Sila Srl.
	 735a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 312a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
 274a Fair Salinia Ltd.
 210a Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’56’’4’’’

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	355 dimanche 20 décembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Michel DUQUAIRE – 
Thierry RAVIER – Jean-François BIARD

 4220 6795 PRIX GERARD LIARTE
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids		:	58		k.	les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap	divisé.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +25,5.

 3676 4 Magical	Forest	IRE, f, b, 6 ans, par Casamento IRE 
et Hurry Home Hydee USA (Came Home USA), 591/2 k, 
O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4012 4 Folle Passion, h, al, 5 ans, par Motivator GB et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 56 k, 0, Mme SL. Born 
(S. Maillot), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 3947 5 Local	Whisky	IRE, m, b, 4 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 54 k, A&G. Botti (s) 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4012 1 Escapade	Nocturne, h, b, 5 ans, par Sunday Break 
JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 581/2 k (57 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 4012  Garry	D’Aze, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lady 
D’Aze [Rifapour (IRE)], 55 k, 0, Mme van den M. Broele, 
N. Leenders – (n° corde 13)

 4011  Super Ridge, h, 7 ans, 531/2 k (52 k) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 3991  Uchronique, f, 5 ans, 591/2 k, Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 3804  Urban	River, h, 6 ans, 53 k, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 3967  Lomao	(IRE), h, 5 ans, 53 k, D. Rosport (A. Pouchin), 
S. Smrczek – (n° corde 12)

 3998 5 Curver SWI, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), A, Stall Bocskai 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 14)

 3972 4 Bosquentin, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 3688 1 Sudfaa, f, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), B. Compignie 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 4071 5 Linsoumis, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), A. Pinot (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 16)

 3973  Zorpen, h, 5 ans, 54 k, Mme MC. Elaerts (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 4012  King Nonantais, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, Galopp-
Club Rhein-Main (Mme M. Velon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 3967 4 East Star IRE, f, 4 ans, 53 k (531/2 k), And. Martin 
(C. Grosbois), P. Journiac – (n° corde 8)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 322 a
Chev. élim. : Naousa, Sun De L’Orme, Rouge A Sang
Chev. retir. : Myklachi, Quilaro (GB), Rajamsyl
1 long, nez, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 3 307a Magical Forest Ire, prime non attribuée.
	 1 701a Folle Passion.
	 1 275a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
	 850a Escapade Nocturne.
	 425a Garry D’Aze.

Primes aux éleveurs :
	 892a Adrian Mcmullan, Mme Mairead O’Grady, prime non attribuée.
	 767a Snig Elevage.
	 383a Haras De Grandcamp Earl.
	 267a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 191a Mme Michelle Van Den  Broele.

Temps total : 3’38’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EAST STAR IRE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés. 
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi- ligne d’en 
face, les Commissaires ont entendu les jockeys Sébastien MAILLOT 
(FOLLE PASSION), arrivé 2e et Maxime GUYON (GARRY D’AZE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
d’une part, que le jockey Sébastien MAILLOT avait décalé légèrement 
le hongre FOLLE PASSION, très allant, pour ne pas galoper dans les 
postérieurs du concurrent qui le précédait, prenant de ce fait, la place du 
hongre GARRY D’AZE, puis, d’autre part, que le jockey Maxime GUYON 
avait volontairement voulu reprendre sa place mettant en difficultés le 
hongre FOLLE PASSION.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime 
GUYON par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours. Le 
mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 4212 1297 PRIX DU BUSTE DE FRANCOIS ANDRE
(Handicap divisé)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 900 m
(PSF)



14 BO 2020/23 - plat

20 decembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Eng. Sup. : Leatica GER, Ballindinas IRE
½ long, nez, 1 long, 2 long, 6 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 972a Hongbao.
 729a Rosieres.
	 378a Devil’S Eye (Ire).
	 189a Magnentius.

Primes aux éleveurs :
	 510a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
	 438a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
	 328a Patrice Deshayes.
	 205a Dayton Investments Ltd.
 102a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’33’’80’’’

 4222 6799 PRIX D’HIVER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +35,5.

 3913 4 Los Altos, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 591/2 k, Stall Hamilton 
(T. Bachelot), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 3975 3 Speedywell, h, b, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 591/2 k, 0, B. Bossert (C. Stefan), B. Bossert – 
(n° corde 13)

 3883  Cookilayone, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 60 k, A. Girod (J. Claudic), M. Pitart – 
(n° corde 16)

 3720 2 Florissante, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 55 k, J. Bertran de Balanda (s) (S. Ruis), 
CE. Cayeux – (n° corde 10)

 4095  Famous	Chop, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et My 
Virginia [Shirocco (GER)], 54 k, A, B. Bossert (L. Boisseau), 
B. Bossert – (n° corde 5)

 3567 5 Into	The	Rock	GB, f, 8 ans, 57 k (551/2 k), A, R. Meder 
(Mme A. Molins), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 3775  Iggy	Chop, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4085  La	Fibrossi, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 15)

 4058  C’Est Elle, f, 4 ans, 531/2 k, 0, Mme C. Albrecht (T. Trullier), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

 4011  Visionary	Dreamer, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Stall Gremlin (Mme S. Vogt), W. Kujath – (n° corde 9)

 4127  Chiquit	Indian, f, 6 ans, 51 k (49 k), Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 3049  Manu	Chop, h, 5 ans, 51 k, A, Mme K. Richard 
(Y. Bonnefoy), T. Richard (s) – (n° corde 4)

 4085  Lalyrose, f, 5 ans, 581/2 k, M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 3920  Simfaust, h, 6 ans, 591/2 k, 0, A. Girod (V. Seguy), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 3844  Frizzanto, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 55 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 652 a
Eng. Sup. : C’Est Elle, Manu Chop
Certif. vétérinaire : Sax
1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Los Altos.
	 1 134a Speedywell.
	 850a Cookilayone.
	 567a Florissante.
 220a Famous Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 278a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
	 511a Jean-Pierre Gauvin, Suc. Henri Gauvin.
	 383a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
	 255a Pierre De Crepy, Bruno De Crepy.
 119a Alain Chopard, Boutin (S).
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   Furioso GER, m, al, 3 ans, par Hurricane Run IRE et 
Flores GER (Alkalde GER), 58 k, Stall Logo (T. Bachelot), 
Mme J. Mayer – (n° corde 5)

 4023 2 Assayer	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Fix NZ (Iffraaj 
GB), 561/2 k, China Horse Club International (F. Blondel), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 4053 5 Agreed GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Intrigued 
GB (Darshaan GB), 561/2 k (531/2 k), Mme M. Goodbody 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 3826  As	De	Juilley, h, b, 3 ans, par National Flag IRE et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 58 k, A. Zimmer (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4086 4 Zarya	GER, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Zazera 
[Shamardal (USA)], 561/2 k (54 k), A, Ecurie Pilatus 
(J. Mobian), M. Rulec – (n° corde 6)

 4020  Srifanelogreen, h, 3 ans, 58 k (L. Boisseau), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 3873  Big Sin, f, 3 ans, 561/2 k, B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 4053  Rainboy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme K. Brieskorn 
(Mme S. Vogt), S. Richter – (n° corde 3)

 3833 4 Hermes	De	L’Autrot, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Delepau 
(B. Marie), N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 3566  Restelo GB, h, 3 ans, 58 k (55 k) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 3919  O	Ren	Ishii, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme M. O’Neill (T. Trullier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 3914  Vintage Spirit, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 4)

 4040  Pretty	Doc, f, 3 ans, 561/2 k, A. Pinot, CE. Cayeux – 
(n° corde 2)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 506 a
Eng. Sup. : Zarya GER
Sans motif : Bodnakov
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Furioso Ger, prime non attribuée.
	 1 512a Assayer Ire, prime non attribuée.
	 1 134a Agreed Gb, prime non attribuée.
	 756a As De Juilley.
	 378a Zarya Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 595a Stall Logo, prime non attribuée.
	 280a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 238a Coolmore Stud, China Horse Club International, prime non attribuée.
	 178a Denford Stud, prime non attribuée.
	 59a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 4221 6798 PRIX DU SIGNAL
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019 
inclus, gagné une Listed Race. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées en 
victoires et places depuis le 1er mars de cette année inclus : 1 k par 3.000 
reçus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3908 4 Plain Beau GB, h, b, 5 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k, A, AR. Baechler 
(T. Bachelot), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 3998  Hongbao, h, al, 4 ans, par Literato et Bairgaine (Cardoun), 
57 k, A, F. Chappet (F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 1)

 3929 4 Rosieres, f, b, 4 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 551/2 k, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3998  Devil’S	Eye	(IRE), h, b, 8 ans, par Danehill Dancer IRE 
et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 57 k (53 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 11)

 3090  Magnentius, h, b, 7 ans, par Tiberius Caesar et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 57 k, Stall Liberty Leaf (M. Nobili), 
M. Geisler – (n° corde 8)

 3303 5 Baira, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), EARL de La Vallee 
(Mme M. Velon), H. Shimizu – (n° corde 3)

 3929  Leatica	GER, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme AC. Andre 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4101  Srilandagreen, f, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), 0 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Ballindinas IRE, h, 4 ans, 57 k (55 k), Stall Sea Cloud 
(HM. Tavares Oliveira), JD. Hillis – (n° corde 5)

 4041  Martian	Pink, h, 4 ans, 57 k (G. Congiu) – (n° corde 10)
   Mirastar, h, 5 ans, 57 k, J. Lebosse (C. Stefan), 

J. Lebosse – (n° corde 6)
11 partants ; 32 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 907 a
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 3445  Reventa GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Rahada 
GER (Peintre Celebre USA), 561/2 k, Mme K. Brieskorn 
(P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 7)

 4086  Nice	Paula, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Nice Story 
IRE (Suave USA), 561/2 k (55 k), B. Weber (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 3870  Tirenville, h, 3 ans, 58 k (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 4081  Homme	Debout, h, 3 ans, 58 k, Cd. Robba (F. Blondel), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 4081  Cima	Des	Places, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Guildoux 
(B. Marie), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 4086  Faultless	Lady, f, 3 ans, 561/2 k, CE. Cayeux, 
CE. Cayeux – (n° corde 10)

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 094 a
Eng. Sup. : Hadewin
Sans motif : Fadiese, Dune De Cerisy
1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 9 long ½, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Hadewin.
	 1 512a Premiere Nation.
	 1 134a Pressburg Usa, prime non attribuée.
	 756a Reventa Ger, prime non attribuée.
	 378a Nice Paula.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Stall Zuchthof Favianis.
	 560a Snig Elevage.
	 178a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 119a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 91a Bernward Weber.

Temps total : 1’42’’80’’’

 4225 6793 PRIX ALAIN NEBON CARLE - CRITERIUM DE 
VILLEURBANNE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, et n’ayant, jamais gagné une Listed Race 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 
portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed Race 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3578 4 Coobird, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 57 k, Ecurie des Pinsons 
(C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 3911  Lassana, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 54 k, Ecurie des Mouettes (J. Claudic), 
S. Culin – (n° corde 7)

 3799  Tortola, f, b, 2 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 571/2 k, Boultbee Brooks Ltd 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3686  Smooth	Water, f, b.f, 2 ans, par Zanzibari USA et Fiona 
Rae IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, U. Saini-Fasanotti 
(F. Blondel), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 4113 1 Forbidden	Secret	GB, h, al, 2 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 57 k, 
White & Red Racing (P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 5)

 4077 5 Winvalchope, f, 2 ans, 561/2 k, B. Giraudon (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4084 1 Lily	For	Ever, f, 2 ans, 551/2 k, 0, Ecurie Skymarc Farm 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 392 a
Eng. Sup. : Lassana
Sans motif : Calgary
1 long, courte encolure, 3 long, encolure, 2 long ½, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Coobird.
	 2 376a Lassana.
	 1 782a Tortola.
	 1 188a Smooth Water.
	 594a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
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Temps total : 2’15’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres IGGY CHOP et VISIONARY 
DREAMER à se rendre en main au départ non montés, leurs entraîneurs 
respectifs en ayant fait la demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gabriele CONGIU au sujet de la performance de la jument 
LALYROSE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pas trop voulu s’infiltrer dans le passage 
qu’il avait, craignant que les chevaux situés à ses cotés ne penchent sous 
la fatigue.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4223 6796 PRIX FIONELLA
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4004 4 Poet’S	Black, h, n, 3 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 63 k (59 k), 
Suc. F. Petit (Mme P. Cheyer), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3644  Risky	Jane, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 571/2 k (54 k), de R. Causans 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 4111 3 Ballet Queen GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Giants Play USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3933  Over Top Love USA, f, b, 3 ans, par Danza USA et 
Pretty Danseur USA (Le Grande Danseur USA), 561/2 k 
(521/2 k), Sarona Farm (Mme F. Valle Skar), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 2)

 3842 4 To Be Queen, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Miss Louise [Country Reel (USA)], 571/2 k, M. Boillin 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 4110 4 Papakura	IRE, f, 3 ans, 581/2 k (541/2 k), 0, 
Mme AG. Kavanagh (Mme L. Tallon), Mme J. Soudan – 
(n° corde 6)

 4081  Ama	Wild	Life, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, M. Lehmann 
(B. Marie), M. Lehmann – (n° corde 3)

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 930 a
Eng. Sup. : Over Top Love USA
½ long, 2 long, 3 long, 4 long ½, 5 long ½, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Poet’S Black.
	 1 404a Risky Jane.
	 1 053a Ballet Queen Gb, prime non attribuée.
 702a Over Top Love Usa, prime non attribuée.
	 351a To Be Queen.

Primes aux éleveurs :
	 850a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
	 780a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
	 165a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 130a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 110a T. J. Loafman Dvm, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ludovic BOISSEAU au sujet d’un incident survenu à l’amorce 
du premier tournant.
L’intéressé a déclaré que la pouliche s’était déportée d’elle même vers 
l’extérieur, malgré ses efforts pour la ramener. Il a précisé que durant tout 
le parcours, elle avait eu ce comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4224 6794 PRIX JEAN CUVELETTE
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. 	Poids		:	58		k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Hadewin, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Maybe IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Stall Zuchthof Favianis 
(M. Nobili), M. Geisler – (n° corde 2)

 3895 2 Premiere	Nation, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Jubliant Girl USA (Henrythenavigator USA), 561/2 k (55 k), 
Snig Elevage (Mme M. Michel), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3919 2 Pressburg	USA, h, b, 3 ans, par First Defence USA et 
Discuss USA (Danzig USA), 58 k, JC. Paterson (C. Stefan), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)
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Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 400 m env.

 4036 2 Nina Wolf, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna 
Of Salina IRE (Manduro GER), 561/2 k, Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 3018 4 Lastlotofthesale, h, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 61 k, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 2)

 4036 5 Ti Sirop, h, b.f, 2 ans, par Sirop Risk et An Mirak 
Risk (Risk Crise), 56 k (541/2 k), 0, H. Jean Louis 
(Mme L. Dupelin Lalung), S. Jousselin – (n° corde 5)

 3853 5 Princess	Shamiyeh, f, b, 2 ans, par Bachir IRE et Happy 
De Paradis (Saint Cyrien), 541/2 k (551/2 k), Mme A. Thelamon 
(FL. Masse), M. Dupelin – (n° corde 1)

4 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 588 a
1 long ½, 8 long, 1 long.
2 800a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 1 512a Nina Wolf.
	 604a Lastlotofthesale.
	 453a Ti Sirop.
 302a Princess Shamiyeh.

Primes aux éleveurs :
	 560a Maxime Jarlan.
 224a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 168a Gael Rubal.
 112a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’26’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Sébastien JOUSSELIN, en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros, le poulain TI SIROP s’étant rendu au rond de 
présentation non muni de ses oeillères.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Sébastien JOUSSELIN, en ses explications, lui ont ondiqué que la 
pouliche LADY ONE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 4214 3473 PRIX DU PIN CARAIBE
6	200	c (3 100, 1 240, 930, 620, 310)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus, nés et élevés en Caraibes. 
Poids		:	 3	ans,	 55	k. ; 	 4	ans	 et	 au-dessus		:	 55	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées 
à 8 k. : 1 k. par 3.000 reçus, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4033 2 Bo Sanga, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 571/2 k, GE. Langeron (Y. Babot), 
GE. Langeron – (n° corde 3)

 4034 2 Flash	Victory, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 56 k, S. Bourgeois (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

 3849  Falkahault, h, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Mazouka 
[Conquistacky (USA)], 591/2 k, A, Mme S. Tian-Sio-Po 
(C. Raimbault), S. Jousselin – (n° corde 6)

 4037 5 Kaline	De	Sigy, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Unitaire 
[Vettori (IRE)], 60 k, T. Hayot (C. Reynaud), S. Jousselin – 
(n° corde 7)

 4033 4 Capitaine Deux, h, al, 6 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 571/2 k, JC. Cazako 
(G. Le Devehat), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4037  Asandah, h, 6 ans, 581/2 k, A, R. Sainte Rose (A. Bernard), 
R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 4033 3 Princes	Rebecca, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 8)

 3162  Hurricane	Jones, h, 5 ans, 551/2 k, Mme M. Pinceau 
(A. de Lepine), N. Permal – (n° corde 1)

 1134 5 Nini Sang, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), Mme A. Thelamon 
(FL. Masse), Mme A. Thelamon – (n° corde 9)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 433 a
½ long, 1 long, 3 long, 1 long, ½ long, 5 long, 8 long, ½ long.
3 100a – 1 240a – 930a – 620a – 310a
Primes aux propriétaires :

	 1 255a Bo Sanga.
	 502a Flash Victory.
	 376a Falkahault.
	 251a Kaline De Sigy.
 97a Capitaine Deux.
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Primes aux éleveurs :
	 1 439a Galileo Racing Inc.
	 660a Earl Vincent Lechenault.
	 575a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 440a Umberto Saini-Fasanotti.
 93a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’90’’’
Le jockey Théo BACHELOT se ressentant d’une douleur à l’épaule, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SMOOTH 
WATER par le jockey Franck BLONDEL.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Pierre BAZIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 4226 6797 PRIX DE CLOTURE
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019, 
gagné une Listed Race. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en victoires 
et places depuis le 1er mars de cette année inclus : 1 k par 3.000 reçus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4117  Poldi’S	Liebling	GER, m, al, 5 ans, par Tai Chi 
GER et Pinea GER (Platini GER), 57 k, 0, Ajax Racing 
(L. Boisseau), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

 4085 2 Kenmor, h, b, 4 ans, par Kendargent et Moranda [Indian 
Rocket (GB)], 59 k (571/2 k), A, Cometica AG (Mme S. Vogt), 
M. Rulec – (n° corde 1)

 1184 2 Lucky	Break	(GB), m, al, 4 ans, par Dubawi IRE 
et Lil’Wing (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Ecurie Waldeck 
(P. Bazire), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4114  Junius Brutus, h, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Tricked GB (Beat Hollow GB), 59 k (571/2 k), A. Boucher 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 4160 5 Bacchus	Des	Aigles, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 60 k (57 k), 0, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

   Andersson GER, h, 4 ans, 57 k, 0, Stall Brasilien 
(F. Blondel), G. Batistic – (n° corde 5)

   Neriano IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Stall Immergrun 
(HM. Tavares Oliveira), JD. Hillis – (n° corde 6)

 3953  El	Rey	Brillante	CHI, m, 6 ans, 58 k, K, A. Ismoilov 
(S. Ruis), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 933 a
Eng. Sup. : Kenmor, Lucky Break (GB), Neriano IRE
1 long ½, encolure, 1 long, 1 long, 5 long ½, courte tête, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Poldi’S Liebling Ger, prime non attribuée.
 972a Kenmor.
 729a Lucky Break (Gb).
	 486a Junius Brutus.
	 189a Bacchus Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
	 510a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.
	 438a Herve Viallon.
 219a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 214a Dayton Investments Ltd.
 102a Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.

Temps total : 1’51’’30’’’
Le jockey Théo BACHELOT se ressentant d’une douleur à l’épaule, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval EL REY 
BRILLANTE par le jockey Sylvain RUIS.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910	355 dimanche 20 décembre 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Francine LOUIS-MARIE – 
Olivier ARMOUDON – Henri YERRO

 4213 3475 PRIX DES INNOCENTS
5	600	c (2 800, 1 120, 840, 560, 280)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	 56	k. Les chevaux nés et élevés 
hors Caraibes porteront 2 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 
4.000 porteront 3 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 4037 4 Infinite	Light, f, r, 7 ans, par Dalghar et Kshanti USA 
(Diesis GB), 60 k, Mme Y. Luce (F. Torralba), R. Nayaradou – 
(n° corde 10)

 3850  Cigala, f, b, 3 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas 
(IRE)], 55 k, R. Meyzindi (C. Raimbault), R. Meyzindi – 
(n° corde 6)

 1743 2 Dryyden, f, b, 6 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 571/2 k, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 4033 5 King Lollipop, h, 10 ans, 581/2 k, M. Dupelin 
(T. Ventadour), M. Dupelin – (n° corde 5)

 3745  Magik	Dibass, f, 4 ans, 551/2 k, 0, RA. Nicolson 
(G. Arena), RA. Nicolson – (n° corde 7)

 4033  Kinan Junior, m, 5 ans, 59 k, M. Gros (JB. Vigie), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 4034 1 Smart	Romance, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), C. Penelope 
(Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 9)

 3849  La Monna Lisa, f, 7 ans, 581/2 k, A, RA. Nicolson 
(FL. Masse), M. Dupelin – (n° corde 1)

 4033  Hynndah, h, 3 ans, 581/2 k, A, R. Sainte Rose (A. Bernard), 
R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 3849 4 Torcaza, f, 4 ans, 59 k, L. Assier de Pompignan 
(G. Le Devehat), S. Jousselin – (n° corde 11)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 060 a
½ long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, tête, encolure, ¾ long, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
Primes aux propriétaires :

	 1 296a Maucaillou.
	 518a L’Amer Michel.
 302a Infinite Light.
	 345a Cigala.
 100a Dryyden.

Primes aux éleveurs :
	 584a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 233a Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 164a Mlle Laureen Le Dantec, Mlle Aline Lumbreras.
	 128a Roger Meyzindi.
	 54a Ecurie Jarlan.

Temps total : 2’3’’2’’’

 4217 3478 PRIX DES CANTIQUES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dont France Galop : 3 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +6,5 ; 1 ans et +, +0.

 3851 2 Harry’S	Princess, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 57 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 6)

 3238  Saint	Romain, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 601/2 k, A, R. Sainte Rose 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 4034 4 Clair Matin, h, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 58 k (561/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 12)

 4035 3 Madinina Love, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 55 k (56 k), MA. Letchimy 
(Rémi Campos), MA. Letchimy – (n° corde 8)

 4034 5 Adrenaline	Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 611/2 k, Mme A. Thelamon 
(FL. Masse), Mme A. Thelamon – (n° corde 10)

 4035 5 Lilly	Wood, f, 5 ans, 52 k, A, M. Hippocrate 
(A. de Lepine), M. Hippocrate – (n° corde 5)

 3851 4 Danadona, f, 5 ans, 52 k (531/2 k), de la G. Perrotiere 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 1941  Ever Love, f, 5 ans, 58 k, LC. Moutoussamy (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 7)

 3746 1 Mina	Chope, f, 5 ans, 59 k, JC. Cazako (G. Le Devehat), 
JC. Cazako – (n° corde 9)

 4034  Donne A Ma Mere, f, 5 ans, 591/2 k, G. Langeron 
(JB. Vigie), M. Dupelin – (n° corde 11)

 3851 5 Occupation, h, 5 ans, 52 k, 0, G. Langeron 
(T. Ventadour), M. Dupelin – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 566a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.
	 226a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
	 169a Eddy Petit.
 113a Sarl Vetequin.
	 52a Guy Zie.

Temps total : 1’43’’12’’’

 4215 3474 CRITERIUM DES 2 ANS
14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 7 200
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	nés et élevés en 
Caraibes. Poids		:	56	k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 et	 des	 sommes	 reçues	 en	 victoires	 et	 places	 en	 cas	
d’égalité.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4032 3 Richauneradoxe, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) 
et Karenina [Kahyasi (IRE)], 56 k, P. Penelope 
(Rémi Campos), P. Penelope – (n° corde 2)

 4032 2 Mi	Victoria, f, b, 2 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 541/2 k (53 k), A, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 4036 3 Sang De Coeur, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 56 k, A, R. Sainte Rose 
(J. Moisan), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 3852  Everna Kid, f, al, 2 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 541/2 k, A, D. Francisque (JB. Vigie), 
D. Francisque – (n° corde 8)

 3158 4 Nocyak, h, al, 2 ans, par Bachir IRE et Alamira [Ballingarry 
(IRE)], 56 k, A, G. Adrea (Y. Babot), G. Adrea – (n° corde 7)

 4036 1 My	Kalypso, f, 2 ans, 541/2 k, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 3853 2 Expression Vitale, m, 2 ans, 56 k, JC. Cazako 
(G. Le Devehat), S. Jousselin – (n° corde 9)

 4032 4 Danassang, f, 2 ans, 541/2 k, 0, FM. Labonne 
(A. Bernard), FM. Labonne – (n° corde 10)

 4032 5 Ti Keen, h, 2 ans, 56 k, A, M. Hippocrate (A. de Lepine), 
M. Hippocrate – (n° corde 1)

 4036 4 Goldimax, m, 2 ans, 56 k, M. Barba (FL. Masse), 
M. Barba – (n° corde 5)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 500 a
5 long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Richauneradoxe.
	 1 512a Mi Victoria.
	 1 134a Sang De Coeur.
	 756a Everna Kid.
	 378a Nocyak.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Guy Zie.
	 560a Sarl Vetequin.
 420a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.
	 280a Didier Francisque.
 140a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’45’’10’’’

 4216 3477 PRIX DU REVEILLON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dont France Galop : 400
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -0,5 ; 1 ans et +, +0.

 3160  Maucaillou, h, b, 5 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 56 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

 3849  L’Amer	Michel, h, b.m, 4 ans, par Rajsaman et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 58 k (561/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 12)
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 4033  Venantimi, h, al, 3 ans, par Milanais et Medievale 
[Lost World (IRE)], 55 k, B. Vaitilingon (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 4033 1 Miss	Vancouver, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Marillana [Elusive City (USA)], 531/2 k, N. Permal 
(A. Bernard), N. Permal – (n° corde 2)

 3512 3 La Zisa, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Added 
Attraction (Kendor), 531/2 k, JC. Cazako (G. Le Devehat), 
JC. Cazako – (n° corde 3)

 2660 4 Baie	De	Somme, f, 3 ans, 531/2 k, Mme MA. Belcou 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 4034 3 Kiliroyal, f, 3 ans, 531/2 k, P. Penelope (A. de Lepine), 
P. Penelope – (n° corde 10)

 4034  Buddy	Chop, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), B. Moutoussamy 
(FL. Masse), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 2843 2 Nikita	De	Cerisy, f, 3 ans, 531/2 k (55 k), 0, RA. Nicolson 
(G. Arena), RA. Nicolson – (n° corde 8)

 3851  Fleche	Diam’S, m, 3 ans, 55 k, 0, A. Adaine 
(C. Raimbault), N. Permal – (n° corde 6)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 742 a
nez, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long ½, 6 long, 9 long, 5 long, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
Primes aux propriétaires :

	 1 836a Gallica Flavia.
 734a Joa De Gibraltar (Ire).
	 550a Venantimi.
	 367a Miss Vancouver.
	 183a La Zisa.

Primes aux éleveurs :
	 445a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 204a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 177a Jean-Claude Seroul.
	 136a Haras De Magouet.
	 67a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’14’’16’’’

PAU
0539	355 dimanche 20 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 4227 6779 PRIX D’ARETTE
(Inédits)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Parcours n° Z8 : Dist. 1 400 m env.

   Craps, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, B. Giraudon (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Dark	Ocean, f, n.p, 2 ans, par Exosphere AUS et Pen 
Du [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k (521/2 k), M. Guarnieri 
(Mme C. Cornet), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Otambura	IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Kambura 
(Literato), 561/2 k (54 k), Haras du Saubouas (G. Sanchez), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Darraja, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Darinja [Shamardal (USA)], 561/2 k, Pcsse Z. Aga Khan 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Moon Traou Land, f, b.f, 2 ans, par Milanais et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 561/2 k, P. Pasquiou 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Gout	Sucre, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Lena	Chope, f, 2 ans, 561/2 k, JL. Terrieres (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 6)

   Khonor, m, 2 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (C. Cadel), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 294 a
3 long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Craps.
	 1 512a Dark Ocean.
	 1 134a Otambura Ire, prime non attribuée.
	 756a Darraja.
	 378a Moon Traou Land.
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11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 752 a
Eng. Sup. : Ever Love
Code anomalie DS : Futilite
encolure, 5 long, 6 long, ½ long, 6 long, ¾ long, 2 long, tête, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 1 620a Harry’S Princess.
	 648a Saint Romain.
	 364a Clair Matin.
 324a Madinina Love.
 121a Adrenaline Tim.

Primes aux éleveurs :
 900a Jean-Francois Gribomont.
 240a Franklin Finance S.A. .
	 164a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 120a Maurice Alexis Letchimy.
	 54a Daniel Timmers.

Temps total : 2’3’’5’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Ronald NAYARADOU 
en ses explications, lui ont indiqué que la jument FUTILITE sera interdite 
de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ.

 4218 3479 PRIX DE NOEL
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids		:	
55	k.	Surcharges accumulées  : 1 k. 1/2 par course gagnée cette année.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 2 100 m env.

 4037 3 Galikor	(GB), h, b, 5 ans, par Dansili GB et Galikova 
[Galileo (IRE)], 591/2 k, FM. Labonne (A. Bernard), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4037 1 Strategic	Blue, f, b, 7 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 58 k 
(561/2 k), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3854 1 Sir	Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Chope 
History [Soave (GER)], 64 k, B. Vaitilingon (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 3854 3 Eze (GB), f, b, 7 ans, par Manduro GER et Arabian 
Spell IRE (Desert Prince IRE), 561/2 k, C. Penelope 
(Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 5)

 4037 2 Palitina, f, b, 7 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB 
(Ishiguru USA), 561/2 k, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 934 a
3 long, 1 long, 7 long, ½ long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
Primes aux propriétaires :

	 1 377a Galikor (Gb).
	 428a Strategic Blue.
 413a Sir Chop.
 214a Eze (Gb).
 107a Palitina.

Primes aux éleveurs :
	 406a Wertheimer & Frere.
 232a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
	 186a Alain Chopard.
	 116a Beechwood Farming Investments.
	 58a Gaec Campos.

Temps total : 2’12’’8’’’

 4219 3476 PRIX DE LA CRECHE
6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids		:	55	k.	Tout 
gagnant, cette année, de 10.000 portera 1 k. 1/2  ; de 20.000, 3 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 2 100 m env.

 3744 4 Gallica	Flavia, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 55 k (531/2 k), A, D. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 3849 2 Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 3 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 531/2 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 5)
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 2297 3 Wonder Angel IRE, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Ortiz 
(C. Merille), G. Ortiz – (n° corde 3)

 3936  Divine Sensation, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), L. Dassault 
(G. Sanchez), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 3936  Saga Des Dunes, f, 2 ans, 58 k, A, M. Guarnieri 
(G. Guedj-Gay), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4038 4 American	Princess, f, 2 ans, 58 k, 0, A. Gilibert 
(C. Cadel) – (n° corde 13)

 3995  Batucada, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, C. Jouandou 
(M. Pelletan) – (n° corde 9)

 3578 6 Timanfaya	Des	Rocs, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), P. Lhoste 
(K. Torres), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 3629  Valarica, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, Enbebo S.L. 
(Lu. Armand), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 602 a
1 long, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long, 2 long, courte tête, encolure, 5 long, 
9 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Laylana.
	 1 512a Attasha (Gb).
	 1 134a Romantic Moon.
	 756a Kama Chope.
	 378a Devka.

Primes aux éleveurs :
	 916a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 630a Mlle Francoise Perree.
	 560a Al Shahania Stud.
 420a Alain Chopard.
 140a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’35’’0’’’
Le jockey Lily LE PEMP étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche WONDER ANGEL par le jockey 
Clément MERILLE au poids de 56,5k. Agissant d’office, les Commissaires 
ont ouvert une enquete sur les causes et les circonstances de la chute 
du jockey Lucas ARMAND (VALARICA), environ 300 m après le départ. 
Après examen du film de controle, le jockey étant pris en charge par le 
service médical, n’a pas pu etre entendu, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que la chute de la pouliche 
VALARICA n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, le 
pied du jockey ayant heurté la lice.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald SAUQUE – 
Nicole BRAEM

 4230 1304 PRIX DU BOIS DE LA COHARDE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1355 4 Forefront IRE, m, b, 2 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(S. Maillot), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 4047 4 Pedro	The	Best, m, b.f, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 59 k, L. Moutard 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 4045 1 Identified	GB, h, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 57 k, 
White & Red Racing (Mme M. Velon), P. Schiergen – 
(n° corde 11)

 3781 2 Total	Knockout, m, b, 2 ans, par Exosphere AUS 
et Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, 
J.N. Temam (R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 8)

 3901  Layalina, f, gr, 2 ans, par Shalaa IRE et Luna Tune [Green 
Tune (USA)], 54 k, Ecurie Pandora Racing (V. Cheminaud), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 4113 4 With	Me, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Septieme Etoile 
[Septieme Ciel (USA)], 551/2 k, 0, ME. Uzan (H. Besnier), 
L. Rovisse – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 1 401a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
	 560a Earl Elevage Des Loges.
	 280a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 178a Anthony Stroud, James F. Hanly, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
 140a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’28’’40’’’

 4228 6777 PRIX D’ARTIX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3893  Michel, h, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (551/2 k), Haras d’Etreham 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 4170 5 Twin	Boy, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, A, Ch. Plisson (s) (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1458 5 Bobby, h, b, 2 ans, par Diamond Green et Mindset 
IRE (Vettori IRE), 58 k (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 3923 5 Veldeni, m, b.f, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 58 k, A (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3655 5 Boujoc, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k, SCEA Carant (G. Guedj-
Gay), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3893  Sorano, h, 2 ans, 58 k (54 k), de B. Montzey (s) 
(Mme C. Ghersi), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 3310  Falado, m, 2 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (C. Cadel), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 2540  Ha	Chop, m, 2 ans, 58 k (J. Grosjean), R. Aon Picardo – 
(n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 372 a
1 long ¾, 3 long, 3 long, ½ long, 2 long, 3 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Michel.
	 1 512a Twin Boy.
	 1 134a Bobby.
	 756a Veldeni.
	 378a Boujoc.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Haras D’Etreham.
	 560a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 420a Mathieu Daguzan-Garros.
	 183a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 140a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’37’’90’’’
A l’issue de la course, après examen du film de controle et audition des 
jockeys Clément CADEL et Clara GHERSI, les Commissaires ont adressé 
des observations à ce dernier, pour avoir légèrement mis en difficulté le 
poulain FALADO en se déportant vers la corde dans la ligne opposée.

 4229 6778 PRIX D’ARBUS
(Femelles)
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Laylana, f, gr, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana [Motivator (GB)], 56 k (521/2 k) (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3217 3 Attasha	(GB), f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Shada 
IRE (Galileo IRE), 58 k, A, H.H. M. Al Thani (O. Peslier), 
P. Sogorb – (n° corde 12)

 3892  Romantic	Moon, f, b.f, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 58 k (54 k), JL. Raymond 
(Mme M. Meyer), Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3892 3 Kama	Chope, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Kadance Blue [Anabaa Blue (GB)], 58 k, A. Chopard 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 2)

 3892  Devka, f, b, 2 ans, par Silas Marner et Just Dance GB 
(Equiano), 58 k (54 k), A. Jathiere (Mme A. Mekouche), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 3707 4 Lady	Australia	IRE, f, 2 ans, 58 k, C. Marzocco 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 3 645a Mon Ciel Etoile.
	 1 458a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
	 1 093a Happy Ending.
	 567a Snowy Sunday.
	 364a Fire Of Beauty.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Mme Roland Monnier.
 739a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 307a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 306a Stall Scher, prime non attribuée.
	 164a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’14’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Pascal 
CAPELLE, interdit au hongre NEVER WITHOUT YOU de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe et la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros.

 4232 1309 PRIX DE LA PISTE D’AVILLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32.

 4062  Samagace	Du	Vivien, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 57 k, JP. Praud 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 4066  Valento, h, n.p, 4 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 581/2 k, H. de Waele (V. Cheminaud), 
D. de Waele – (n° corde 6)

 3997 5 Raven Ridge IRE, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 3997 1 Ma	Petite	Toscane, f, al, 5 ans, par Evasive GB et 
Rava IRE (Nayef USA), 56 k (541/2 k), A, J. Pereira Lopes 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 3885  Argentine, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Albicocca [Naaqoos (GB)], 59 k, P. Fellous (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

 4090  Le	Havre	Dream	Up, m, 5 ans, 60 k, Mme C. Roubertie 
(D. Boche), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 4112  Ribot	Dream	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2427 4 Devil’S	Boy, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), S. Bacci 
(Mme M. Michel), G. Bietolini – (n° corde 9)

 4009  Viva Polonia, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), J. Chauvin 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 14)

 3943 5 Zighidi	GB, f, 4 ans, 60 k, M. Miladi (T. Bachelot) – 
(n° corde 17)

 3924 3 Laviata, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Stall Estrada (Mme S. Vogt), 
M. Rulec – (n° corde 16)

 3971  Elieden IRE, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme G. Kelleway 
(J. Mobian), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 4090 5 Jamala, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme A. Baron (A. Baron), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

 3977  Ete De Carl, h, 3 ans, 59 k, KT. Lange (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 4021  Beaupreau (GB), m, 8 ans, 581/2 k (57 k), 
R. Van Den Troost (Mme A. Van Den Troost), 
T. Van Den Troost – (n° corde 12)

 4117 4 Cleostorm, f, 4 ans, 591/2 k, H. Declerq (S. Breux), 
T. Van Den Troost – (n° corde 8)

 4097 2 Sandy	Dream, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Velon), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 105 a
Eng. Sup. : Ma Petite Toscane, Zighidi GB
¾ long, ¾ long, encolure, tête, encolure, courte encolure, encolure, 
courte tête, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4063 4 We	Get	By	GB, h, b, 2 ans, par Brazen Beau AUS 
et Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 551/2 k, 
Scuderia Giocri (M. Barzalona), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 4063 1 Petit Calvados IRE, f, 2 ans, 551/2 k, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 4137  La Neva, f, 2 ans, 551/2 k, Mme G. Reille-Villedey 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 4170  Ismael	Paint, h, 2 ans, 551/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 490 a
Eng. Sup. : Identified GB, We Get By GB
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
Primes aux propriétaires :

	 7 290a Forefront Ire, prime non attribuée.
	 2 770a Pedro The Best.
	 2 041a Identified Gb, prime non attribuée.
	 1 166a Total Knockout.
	 583a Layalina.
 437a With Me.
 291a We Get By Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 147a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 1 027a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 432a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 321a Branton Court Stud, prime non attribuée.
	 216a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 162a Henri Soler, Anthony Lopez.
	 45a Scuderia Giocri, prime non attribuée.

 4231 1306 PRIX DE VEMARS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 4009  Mon Ciel Etoile, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Ma Bonne Etoile [Medaaly (GB)], 60 k, A (J. Claudic) – 
(n° corde 2)

 3989 2 Tornaldo GER, h, al, 5 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 60 k (581/2 k), Stall Belar-
Grande (Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 8)

 4094  Happy	Ending, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Tassara 
[Sendawar (IRE)], 56 k, Mme H. Mennessier (S. Pasquier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 3752  Snowy	Sunday, h, al, 6 ans, par Medecis (GB) et 
Many Dreams [Lando (GER)], 561/2 k, 0, F. Sheridan 
(H. Besnier), F. Sheridan – (n° corde 7)

 3992 2 Fire	Of	Beauty, h, b, 4 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 541/2 k (53 k), A. Morteo (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 4101  Clorinda IRE, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), Mme V. Mercader 
(J. Mobian), Mme V. Mercader – (n° corde 4)

 4105  Dutch	Doctor, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0, XL. Le Stang 
(J. Nicoleau), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 3727  Lady	Lane	IRE, f, 5 ans, 531/2 k, D. Dumoulin (S. Breux), 
M. Rosseel – (n° corde 11)

 3704  Proelia, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, J. Bourgeais 
(Mme A. Molins), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 4095 3 Grey	Sensation	IRE, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), G. Bertrand 
(Mme M. Velon), G. Bertrand – (n° corde 16)

 4000  Xellent, f, 8 ans, 51 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(L. Boisseau), P. Baudry – (n° corde 10)

 4058  Primus	Incitatus	(IRE), m, 9 ans, 51 k (48 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

   Pretor POL, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), L. Nyffels (E. Crublet), 
L. Nyffels – (n° corde 5)

 3684  Ridgy, f, 4 ans, 561/2 k (531/2 k) (Mme P. Cheyer), G. Aidant – 
(n° corde 15)

 4135  Goldayar, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme S. Gachelin 
(F. Ferdig-Zimmermann), Mme S. Gachelin – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 594 a
Consition spéciale : Never Without You
¾ long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, tête, tête, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Temps total : 1’56’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
Commissaires ont autorisé l’entraîneur Hubert de NICOLAY à munir le 
poulain CHERNABOG d’une couverture de protection pour entrer dans 
sa stalle de départ.

 4234 1301 PRIX DE LA PISTE DES LIONS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

44	000	c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +18.

 3890 4 My	Charming	Prince, m, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 55 k, LH (R. Mangione), 
F. Rossi – (n° corde 9)

 4117 7 Inattendu, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 55 k, JL. Marriott (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 3890  Bosioh, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 56 k, J.N. Temam (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 13)

 4117 2 Senator Frost, h, gr, 7 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 561/2 k, Ecurie Senator 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4065  Meri	Senshi, f, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Folle Biche (Take Risks), 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3695  Barakatle	(GB), h, gr, 3 ans, par Poet’S Voice 
GB et Baraket Fayrouz [Barathea (IRE)], 591/2 k, A, 
R. Shaykhutdinov (T. Baron), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 4065  Troizilet, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Misty Heights GB (Fasliyev USA), 541/2 k, Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 12)

 4114 4 Wonder	Boy, h, 5 ans, 58 k, A, Mme L. Baudouin 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 4117 6 French	Pegasus, h, 5 ans, 531/2 k, A, JJ. Fournier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 3763  La	Poutanesca	(IRE), f, 6 ans, 55 k, AM. Haddad 
(A. Lemaitre), D. Smaga – (n° corde 5)

 3982  King Of Twist, m, 4 ans, 54 k (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 3435 1 Darshano	GER, h, 5 ans, 60 k, Stall Primos (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3888 1 Art	Premier	(IRE), h, 4 ans, 561/2 k, LG Bloodstock 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 4)

 4114  Mille	Sabords	(IRE), m, 4 ans, 58 k, F. Vermeulen (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 15)

 4065 4 Pegasus (GB), h, 5 ans, 58 k, A, U. Langenbach 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 11)

 3257 2 Asterios, h, 4 ans, 57 k, 0, MP. Reichstein 
(V. Cheminaud), Mme B. Renk – (n° corde 8)

16 partants ; 98 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 877 a
Chev. élim. : Lie High, Lavinia Rose GB, Quentor, Kensai, Zain Gold, 
Zambacha Rosetgri, Baylagan, Signs Of Success (IRE), Minotauros, 
Northern Hollow GER, Reine De Lune, Reponse Exacte, Sweet City, 
Pompogne, Bocciatore, Tremont, As D’Artois, Neelanjali, Magic Mac GB
Chev. retir. : Ayana, Downeva, Esson, Mathix, Handchop, Ars Success, 
Calvin, Hodeng IRE, Nice To See You, Jayadeeva, Espoir Parfait, 
Licankabur, Pass The Stars (IRE), Global Cloud GER
courte encolure, 1 long ½, nez, 3 long, ½ long, ½ long, courte tête, 1 
long ¾, ¾ long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a
Primes aux propriétaires :

	 11 880a My Charming Prince.
	 3 385a Inattendu.
	 3 326a Bosioh.
	 1 108a Senator Frost.
 712a Meri Senshi.
 712a Barakatle (Gb).
 277a Troizilet.
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Primes aux propriétaires :
	 2 835a Samagace Du Vivien.
	 1 458a Valento.
	 850a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
 729a Ma Petite Toscane.
	 486a Argentine.

Primes aux éleveurs :
	 1 538a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
	 657a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
	 351a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
	 328a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
	 180a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

Temps total : 1’38’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires 
ont autorisé l’entraîneur Rachel PHILIPPON à accompagner la pouliche 
SANDY DREAM au départ en main non-montée, la demande ayant été 
faite dans les délais fixés.

 4233 1302 PRIX DE L’ANCIEN POTAGER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3923 2 Bobbymurphy, m, b, 2 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, 
Mbaye Niang SNC (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 1)

 3777 4 Gogopro, m, al, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Crystal Sea IRE (Galileo IRE), 58 k, NP. Gill (M. Barzalona), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 3974 5 Blackjac	Du	Houley, h, gr, 2 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 58 k (541/2 k), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 17)

   L’Ienissei, m, b, 2 ans, par Dariyan et Devaki 
GER (Sholokhov IRE), 56 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 14)

 2169  Magic	Edouard, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Mme D. Dwek (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4050 3 Sir	Sparkalot, m, 2 ans, 58 k, L. Bongen (A. Crastus), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3809 5 Pages, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), NBH Racing (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 3554 5 Prometeo, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), D. Zarroli (Q. Perrette), 
D. Zarroli – (n° corde 9)

   Prairie	Glory, m, 2 ans, 56 k (541/2 k) (Mme S. Vogt), 
A. Wohler – (n° corde 10)

 3877  Barc, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 6)

 3554 2 Gorgias, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 15)

 3912  Prince	Los, m, 2 ans, 58 k (54 k), Mme S. Penot 
(Mme P. Cheyer), J. Carayon – (n° corde 13)

 2698  Chateau	Yoghurt, h, 2 ans, 58 k (L. Boisseau), 
Fre. Head (s) – (n° corde 11)

 3777  Sotoun, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), JL. Marriott (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 3900  Always	Viv, m, 2 ans, 58 k, 0, C. Mueller (J. Claudic) – 
(n° corde 12)

 3018  The	Preacher, m, 2 ans, 58 k, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 16)

 4007 3 Chernabog, m, 2 ans, 58 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(G. Benoist), de H. Nicolay – (n° corde 8)

17 partants ; 33 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 416 a
Chev. élim. : Express Power IRE
3 long ½, 1 long ¾, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 7 long, 
¾ long, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Bobbymurphy.
	 2 376a Gogopro.
	 1 782a Blackjac Du Houley.
	 1 188a L’Ienissei.
	 594a Magic Edouard.

Primes aux éleveurs :
	 3 303a Haras D’Haspel.
	 660a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
	 575a Michel Pehu.
 440a I. G. E. P. .
 220a Mme Barbara Moser.
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 3975  Palmina, f, 4 ans, 581/2 k, D. Zarroli (Q. Perrette), 
D. Zarroli – (n° corde 14)

 4087  Moult, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme SA. Stark 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 10)

 3998  Blue Pegasos, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 4104  Pole Celeste, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), N. Campos 
(T. Lefranc), P. Fleurie – (n° corde 15)

 4090  Land Of Fire IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stall Kontiqua 
(Mme M. Michel), M. Keller – (n° corde 4)

15 partants ; 99 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 740 a
Certif. vétérinaire : Silverhawks
Chev. élim. : Sharqi IRE, Saga Daydream, Dauphine Doree (GB), 
Misericordia, Rue Cassini, Costalina Rosetgri, Aniel, Midas Girl, Livoye, 
Mouhjim, Stella Corsica, Zimbaldino, Stunning Pearl GB, Papa Winner, 
Namar IRE, Konig Chouchen, Baladin D’Osvin, Fifty De Loire, Rise Hit, 
Sulal Nair, Avec Laura (GB)
Chev. retir. : Montaigne, Shaslika, Carry Out, Winman In Grey, Urlucc IRE, 
Danileo (IRE), Notorious Imperial, You’Re Beautiful, Alpatkinoss, Gugus 
Des Brieres, Jaliska, Just Proud, Evocateur (GB)
3 long ½, 2 long, encolure, ½ long, ¾ long, nez, tête, courte encolure, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Antheya.
	 1 197a Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
	 1 154a El Viso (Ire).
	 769a My Lenny.
	 384a Nipala.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Nadim Nasrallah.
	 346a Robert Bonaventure.
 340a Haras D’Haspel.
 323a Ellis Stud, prime non attribuée.
 173a Frederic Bragato, Mme Soraya Djerbou.

Temps total : 2’10’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4236 1303 PRIX DU JARDIN
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2	ans, n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Any	Time	Soon	IRE, f, b, 2 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 56 k (531/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 4052  Our	First	Lady	IRE, f, al, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 58 k, A, V. Devillars 
(J. Claudic), V. Devillars – (n° corde 14)

   La Merveille (IRE), f, b.f, 2 ans, par Maxios (GB) et La 
Salvita GER (Big Shuffle USA), 56 k (541/2 k), Taxi4horses.
com (Mme S. Vogt), A. Wohler – (n° corde 3)

 3976  Antinea, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 58 k, A (T. Bachelot), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

 4052  Allegorie, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Attachante 
(IRE) (Teofilo IRE), 58 k, JC. Coude (E. Hardouin), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3470  Kitten Fizz (IRE), f, 2 ans, 58 k, d’Q. Epenoux 
(H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 9)

 3976 3 Selly	(GB), f, 2 ans, 58 k, E. Ciampi (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 4028 4 Flawless	Lady, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 3102  Super Belle, f, 2 ans, 58 k, Mme V. Dubois (A. Pouchin), 
JPh. Dubois – (n° corde 12)

 4084 5 Planthalya, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), AS. & D. Allard (s) 
(Q. Perrette), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 17)

   Downing Street, f, 2 ans, 56 k, 0, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 16)

   Sa Muse, f, 2 ans, 56 k (521/2 k) (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3969  Aconcagua	ITY, f, 2 ans, 58 k, Mme D. Camilla 
(S. Pasquier), G. Bietolini – (n° corde 15)

 4052  Andravida GB, f, 2 ans, 58 k, Mme M. Austin (T. Trullier), 
L. Loisel – (n° corde 11)

   Taima, f, 2 ans, 56 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
	 4 404a Earl Haras Du Camp Benard.
	 1 526a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
	 806a Al Shaqab Racing.
	 601a Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
 321a Mme Christine Pastor, Earl Haras De La Gisloterie.
 172a Rashit Shaykhutdinov.
	 150a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’36’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur à environ 50 mètres du poteau d’arrivée du hongre 
INATTENDU (Adrien MOREAU), arrivé 2e, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du poulain BOSIOH (Sylvain RUIS), arrivé 
3e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et 
du jockey Rosario MANGIONE (MY CHARMING PRINCE), arrivé 1er, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
cet incident n’avait pas empêché le poulain BOSIOH de devancer le 
hongre INATTENDU lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Adrien MOREAU 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre 
INATTENDU sous l’effet de la cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Vincent CHEMINAUD (ASTERIOS), arrivé non-placé et Sibylle 
VOGT (DARSHANO GER), arrivée non-placée, d’une part, pour un 
incident survenu à environ 300 mètres après l’ouverture des stalles de 
départ, et d’autre part, pour un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau de l’arrivée entre ces concurrents.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Sibylle VOGT d’une part, par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure, à environ 300 
mètres après la sortie des stalles, et avoir ainsi contraint le jockey Vincent 
CHEMINAUD à reprendre son cheval et d’autre part, par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours, pour s’être décalé vers l’extérieur 
dans la ligne d’arrivée et avoir gêné fortement son concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Adrien MOREAU (3e infraction - 6 coups) et Rosario MANGIONE 
(3e infraction - 6 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés chacun 
par une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

 4235 1305 PRIX DE FOSSES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.

La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33.

 4031  Antheya, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Rivabella 
[Iron Mask (USA)], 59 k, 0, Mme V. Gadbin (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 4101 1 Brandy	Eyes	GB, f, b, 6 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 59 k (55 k), M. Stehli 
(Mme C. Sommereux), M. Stehli – (n° corde 12)

 4087  El Viso (IRE), h, b, 4 ans, par Camelot GB et Araniya 
[Elusive City (USA)], 59 k, A, B. Gusdal (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 3967  My	Lenny, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Clochette De 
Sou [Ajdayt (USA)], 60 k, 0, R. Bonaventure (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 3951  Nipala, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Satwa Blue (IRE) 
[Anabaa Blue (GB)], 581/2 k, 0, A. Lopez (T. Baron), 
A. Lopez – (n° corde 11)

 3882 6 Patna	Dream	(GB), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 4090 2 Ayguemorte, h, 7 ans, 59 k, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 1)

 4069  Linda’S Cap, h, 7 ans, 58 k, A, G. Pannier (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 8)

 3905  Wiseiten, h, 5 ans, 58 k, 0, Mme D. Zamecnikova 
(H. Besnier), F. Sheridan – (n° corde 6)

 4131  Mainsail	Atlantic	USA, h, 5 ans, 591/2 k, A, D. Viel 
(M. Barzalona), L. Viel (s) – (n° corde 9)
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17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 473 a
Eng. Sup. : Droit De Parole (IRE), Born To Be IRE
1 long, courte encolure, 1 long, nez, courte encolure, courte encolure, ¾ 
long, ¾ long, nez.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Dhevanafushi (Gb).
	 1 436a Film Gb, prime non attribuée.
	 1 360a Rebelle Bailly.
 777a Droit De Parole (Ire).
	 388a Infinite Passion.
	 388a Miarka.
	 259a Persian.

Primes aux éleveurs :
	 2 051a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 613a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
	 592a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 229a Team Hogdala A. B. .
	 175a Edy S. R. L. .
 144a Alexander Rom.
	 96a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’38’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jockey Clémence SOMMEREUX 
(LUCKY YOU), survenue à environ 400 mètres du poteau d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle (le jockey Clémence SOMMEREUX 
ayant été pris en charge par le service médical n’a pu être entendu), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
selle du jockey Clémence SOMMEREUX avait tourné sur le côté gauche 
de la pouliche LUCKY YOU, déséquilibrant le dit jockey et entraînant sa 
chute, sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des concurrents. 
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir vérifié le 
matériel dudit jockey et notamment le manque de sécurité indéniable de 
ce matériel, ont entendu en ses explications l’entraîneur Mickael STELHI 
sur le problème d’harnachement dont a été victime le jockey Clémence 
SOMMEREUX. L’intéressé a déclaré qu’il avait lui-même sellé la pouliche 
LUCKY YOU avant la course et qu’il n’avait pas jugé nécessaire de 
munir la pouliche d’une sursangle. Les Commissaires ont enregistré 
ses explications et lui ont demandé de s’assurer que le matériel avec 
lequel monte ses jockeys soit en parfait état et règlementaire et qu’en 
tant qu’employeur du jockey Clémence SOMMEREUX, il avait également 
le devoir de prendre les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité 
de son jockey et des autres concurrents.

 4238 1308 PRIX DE L’ENGUERANDE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +28.

 4066  Agapi Mia, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 59 k, A. Poulopoulos (S. Pasquier), G. Alimpinisis – 
(n° corde 1)

 4147 5 It’S	All	A	Dream, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 58 k, BL. Jones 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 4064 3 Dream	For	All	ITY, m, b, 3 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 58 k, Mme J. Rovisse (P. Bazire), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

 4109  Glorious	Emaraty, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Ascot Glory IRE (Kheleyf USA), 58 k, Stall Hummel 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 10)

 4116  King Hartwood, m, b.f, 4 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, D. Guindon 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 4010  Nosdargent, h, 5 ans, 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 3919 3 Bohemian’S	Rhapsody, h, 3 ans, 60 k, Gemini Stud 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3946 4 Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
A&G. Botti (s) (HM. Tavares Oliveira), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 17)

 4116  Verti	Chop, h, 7 ans, 561/2 k, C. Boutin (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4010  Peterhof, h, 5 ans, 59 k, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 9)

 4017  Follow Your Heart, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Kneip 
(T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 14)

 4109  Jumpin’	Jack	Flash, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), G. Kob 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3971  Iserman, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 13)
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 3976  Top Cresselia, f, 2 ans, 58 k, 0, ME. Uzan (D. Artu), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

   Missive	Royale, f, 2 ans, 56 k (54 k), F. Bianco 
(HM. Tavares Oliveira), Mme C. Alesi – (n° corde 4)

17 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 295 a
Chev. élim. : Quartilla, Kahouna, Ida De Boncoeur, Duchesse Tango, 
Salies, Rochelaise
¾ long, 1 long ¾, 1 long, courte tête, encolure, encolure, 1 long, ¾ long, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
	 2 376a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
	 1 782a La Merveille (Ire).
	 1 188a Antinea.
	 594a Allegorie.

Primes aux éleveurs :
	 935a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 440a Paul Nataf.
 431a Guenther Schmidt.
 374a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 143a Jean-Charles Coude.

Temps total : 1’58’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue 
de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo 
Miguel TAVARES OLIVEIRA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 4237 1307 PRIX DE LA PELOUSE AUX YEARLINGS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

24	000	c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 4065 2 Dhevanafushi	(GB), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 57 k, A, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3888 2 Film	GB, m, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Bionic 
GB (Zafonic USA), 591/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(H. Besnier), P&J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 4065 5 Rebelle	Bailly, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 58 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 4147 2 Droit De Parole (IRE), m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie Waldeck 
(E. Hardouin), A&G. Botti (s) – (n° corde 17)

 4010 2 Infinite	Passion, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 59 k, 0, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4015 5 Miarka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 591/2 k, J. Fielden (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 12)

 3206  Persian, h, b, 3 ans, par Kendargent et Dubai IRE 
(Galileo IRE), 581/2 k (T. Bachelot), D&P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 15)

 3971  Mr	Slicker, h, 6 ans, 571/2 k, A, BL. Jones (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 4118  J’Aurais Du, m, 4 ans, 591/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4118  Ross Castle IRE, h, 7 ans, 571/2 k, M. Palussiere 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 1)

 3726  Shamdor	(GB), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), WH & Sourcing 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 9)

 4059 6 Vivi	Bonnebouille, f, 3 ans, 60 k, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 4057  Black	Cess, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, S. Gouyette (s) 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 4110 5 Forever	Coco, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 14)

 3032  Constantino IRE, h, 7 ans, 571/2 k, 0, 
Ecuries Serge Stempniak (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 3894  Born To Be IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, 
J. Pereira Lopes (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 16)

 3872 2 Lucky	You, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), M. Stehli 
(Mme C. Sommereux), M. Stehli – (n° corde 13)
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 4061  Lead Edge USA, f, 3 ans, 56 k, Mme P. Brandt 
(J. Claudic), P&J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3633  Adorata, f, 3 ans, 60 k, A, Mme C. Poupard (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 4103  School	Of	Life, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), PR. Spiller 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 105 a
Eng. Sup. : Raindance
Chev. élim. : Sashemy
Chev. retir. : Roselane, Licankabur
1 long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, tête, 
2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Markland.
	 1 620a Almost Light.
	 1 215a Epergne.
	 810a Bourdain.
	 405a Phosphene.

Primes aux éleveurs :
	 1 501a Robin Kurth-Camies.
	 600a Earl Elevage Des Loges.
 300a Mme Anita Nesser.
 294a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 150a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 1’41’’80’’’
Le jockey Lucas ARMAND étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche PHOSPHENE par le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZAYA DE LA PLATA à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHANTAZIA à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance de la pouliche 
ROUGE TERRE.
L’intéressé a déclaré qu’habituellement elle était munie d’oeillère et avait 
été rallongé. Il a précisé qu’avec un mauvais numéro il était impossible 
de revenir de l’arrière.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Théo BACHELOT, Jérôme CLAUDIC, et Clément GUITRAUD 
sur un incident survenu à environ 100 mètres après le départ.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
qu’en ne conservant pas sa ligne au départ la pouliche ZAYA DE LA 
PLATA avait mis la pression sur ses concurrents situés à son intérieur, 
le jockey Théo BACHELOT s’était retourné pour ne pas gêner ses 
concurrents à son intérieur, et qu’à ce moment là le hongre ALMOST 
LIGHT lui avait légèrement échappé occasionnant l’incident constaté.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Clément GUITRAUD par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
conservé sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Jérôme 
CLAUDIC, Aude DUPORTE et Perrine CHEYER, en leurs explications, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Aude DUPORTE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir à l’entrée du 
premier tournant, contrarié la progression de la pouliche LEAD EDGE en 
se rapprochant de la corde.

 4240 6745 PRIX FARANDOLE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36.

 4088  Showmethegin	IRE, h, b, 4 ans, par Morpheus GB 
et Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 9)

 4058 2 Georginela, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 55 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 4025 2 Premier	Avril, h, b, 8 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 56 k (541/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3945  Al Rassoul, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 561/2 k, 0, P. Nicot (s) 
(J. Cabre), P. Nicot (s) – (n° corde 6)
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 4116  Le Gitan, m, 5 ans, 57 k, B. Touzeau (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4118 6 Kiwi Green Suite BRZ, m, 7 ans, 581/2 k (551/2 k), 0K, 
B. Steinbruch (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 4111  My	Premier	County, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
Mme M. Parmentier (T. Lefranc), T. Van Den Troost – 
(n° corde 16)

 3685  Alberobello, h, 7 ans, 57 k, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), R. Roels – (n° corde 5)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 748 a
encolure, encolure, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, tête, 1 long ¼, 2 long, 
tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Agapi Mia.
	 1 620a It’S All A Dream.
	 1 620a Dream For All Ity, prime non attribuée.
	 810a Glorious Emaraty.
	 405a King Hartwood.

Primes aux éleveurs :
	 1 826a Athanase Poulopoulos.
 730a Gestut Zur Kuste Ag.
	 547a Ecurie Ascot.
	 255a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
	 182a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

Temps total : 1’37’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

PORNICHET-LA BAULE
0147	357 mardi 22 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Michel BELLAMY – 
Claude GOUIN – Philippe SOUCHAUD

 4239 6741 PRIX VILLA DE KER SOUVERAINE
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 4055  Markland, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 60 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), F. Foucher – 
(n° corde 15)

 3930 5 Almost	Light, h, al, 3 ans, par Waldpark GER et You Got 
The Love GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, 0, M. Guarnieri 
(T. Bachelot), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3391  Epergne, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et Swan 
Lakes IRE (Dalakhani IRE), 60 k, A, Al Asayl France 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 4003 2 Bourdain, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 58 k, 0, Mme A. Nesser 
(D. Boche), P&J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 3438  Phosphene, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 59 k (561/2 k), P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

 4106  Chantazia, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme P. Dominois), Mme S. Delaroche – (n° corde 13)

 3701  Raindance, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme A. Boisnard 
(M. Justum), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3944 2 Rubiglia, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A&G. Botti (s) 
(Mme C. Pacaut), A&G. Botti (s) – (n° corde 12)

 4055  Anahata, f, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), 0 (Mme P. Cheyer), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 4064 4 Rouge Terre, f, 3 ans, 60 k, L. Baudron (s) (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

 4061 5 Silk	Thread, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4064  Jangkhe, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 4061  Zaya	De	La	Plata, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), T. Tailleur 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)
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 4150  Calvin, h, 7 ans, 631/2 k (601/2 k), JC. Bertin (Mme P. Cheyer), 
JC. Bertin – (n° corde 10)

 4008  Morgny	USA, m, 4 ans, 63 k (611/2 k), 0, A. Denis 
(M. Justum), A. Fouassier – (n° corde 1)

 4109  Lipstick	(GB), h, 5 ans, 58 k, 0, Mme M. David 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 063 a
Eng. Sup. : Calvin
2 long, ¾ long, 1 long, courte tête, 1 long, ¾ long, nez, encolure, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 465a Ucel Ire, prime non attribuée.
	 1 386a Dylaban (Ire).
	 1 336a Ostia.
	 891a Good To Talk Gb, prime non attribuée.
	 346a Koukiboy.

Primes aux éleveurs :
	 935a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
	 752a Indivision La Bastoche.
	 602a Christophe Jouandou.
	 187a Oliver Costello, R. Morehead, Ecurie R. E. .

Temps total : 1’40’’29’’’

 4242 6740 PRIX DE NOEL
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni gagné deux courses de Classe 2. Poids		:	57	k. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 portera 2 k. En outre, les chevaux ayant été classés 
2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3948 2 Central	Park	West, h, al, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 3478 4 Havoc, m, al, 2 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 3790 1 Che	Milonguita, f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 551/2 k, 
J. Etchepareborda (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 3663 5 Mama	Imelda, f, al, 2 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 54 k, Mme E. Marcialis 
(Mme L. Grosso), A. Marcialis – (n° corde 6)

 3948 5 Martin’S Jusis, m, al, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 551/2 k, 0, 
T. Lines (J. Cabre), A. Fouassier – (n° corde 4)

 4083  Star	D	Aumone, m, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Belle Aumone [Miesque’S Son (USA)], 551/2 k, 
0, EARL de La Belle Aumone (M. Androuin), S. Jesus – 
(n° corde 2)

 4027 4 Everstorm, m, b.m, 2 ans, par Stormy River et 
Quatuor (IRE) (Kodiac GB), 57 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3979  Bat	Drim, h, 2 ans, 551/2 k, Mme C. Bouillis (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 003 a
Eng. Sup. : Bat Drim
4 long ½, 5 long, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 4 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Central Park West.
	 2 257a Havoc.
	 1 663a Che Milonguita.
	 950a Mama Imelda.
	 475a Martin’S Jusis.
	 356a Star D Aumone.
 237a Everstorm.
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 4091  Maeghan, f, b, 5 ans, par Panis USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 57 k, A, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 4109  Fatou, f, 5 ans, 571/2 k (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 5)

 4147  Montaigne, h, 7 ans, 511/2 k (50 k), FX. Belvisi 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 4062  Magic	Mac	GB, f, 8 ans, 57 k (541/2 k), 0, FX. Belvisi 
(Mme L. Poggionovo), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 4093  Lauderdale, h, 4 ans, 52 k, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 3896  Ars	Success, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), Le Haras des Sens 
(Mme M. Eon), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 4104  Sharela, f, 4 ans, 60 k, M. Baudy (J. Guillochon), 
M. Baudy – (n° corde 2)

 3949  Anadun, f, 8 ans, 51 k, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 4093 5 Crop Over Queen, f, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), JC. Bertin 
(Mme P. Cheyer), JC. Bertin – (n° corde 12)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Montaigne, Crop Over Queen
2 long, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long, tête, courte tête, 1 long, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
	 1 134a Georginela.
	 661a Premier Avril.
	 567a Al Rassoul.
	 283a Maeghan.

Primes aux éleveurs :
	 595a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
	 511a Ecurie R. E. .
	 358a Aksam Khaddam.
	 255a Mme Christiane Volkmer.
 127a Ecurie Jarlan.

Temps total : 1’41’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Christopher GROSBOIS, Marilyne EON et Sébastien MARTINO 
en leurs explications ont sanctionné le jockey Sébastien MARTINO par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
conservé sa ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet, mettant ainsi 
en difficulté, peu après un de ses concurrents.

 4241 6744 PRIX VILLA DU LITTORAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 4066 2 Ucel	IRE, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE 
(Unfuwain USA), 61 k (58 k), F. Hassine (Mme C. Gendron), 
F. Hassine – (n° corde 5)

 3946 5 Dylaban	(IRE), h, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et La 
Bastoche (IRE) (Kaldoun), 63 k (60 k), SC La Haute Perriere 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 4109 5 Ostia, f, gr, 4 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 621/2 k (61 k), N. Touzaint (J. Nicoleau), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3945 1 Good	To	Talk	GB, m, b, 5 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 56 k, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), A. Fouassier – (n° corde 12)

 4062  Koukiboy, h, al, 6 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 57 k, 0, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 4109 2 Stormy	Air	GB, h, 6 ans, 611/2 k, F. Raoul (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4109 1 Ministrable, m, 5 ans, 65 k, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 3943 2 Power Life, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, R. Marot 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 4147 4 Reponse	Exacte, f, 4 ans, 571/2 k, D. Haddrell 
(J. Guillochon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4066  Patchewollock	IRE, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 
Ecurie des Sables, G. Nicot – (n° corde 8)

 4041 5 Zaahir, h, 4 ans, 611/2 k, Mme O. Fau (M. Delalande), 
A. Fouassier – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé la jument EASILLY à se rendre en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais.

 4244 6747 PRIX VILLA KER YETTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +40,5.

 4073 3 Sun	De	L’Orme, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 551/2 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 6)

 4174 5 Longroy	(IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB 
et Leaupartie (IRE) (Stormy River), 58 k, 0, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 4073  Ataman	Ermak	IRE, h, b, 9 ans, par Galileo IRE et 
Missvinski USA (Stravinsky USA), 561/2 k (55 k), 0, 
S. Gouyette (s) (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 4105  Magic	Senora, h, al, 4 ans, par Le Houssais et Marie 
Senora (Passing Sale), 591/2 k (58 k), 0, JP. Praud 
(J. Nicoleau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 4042  Sunday	Lili, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Libore [Starborough (GB)], 551/2 k (54 k) (Mme A. Le Lay) – 
(n° corde 1)

 4042 1 Sirparys, h, 7 ans, 59 k, 0, S. Gouyette (s) (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 4107  Vision	Rebelle, f, 6 ans, 58 k, Mme M. Tillet (M. Androuin), 
Mme M. Tillet – (n° corde 11)

 3573  Rajamsyl, h, 5 ans, 57 k, A (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – 
(n° corde 3)

 3705  Notorious	Imperial, h, 7 ans, 56 k (53 k), A, 
Mme C. Auvray (Mme P. Cheyer), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 3304  Winning Pursuit (IRE), h, 6 ans, 551/2 k (54 k), A, C. Blin 
(Mme M. Eon), C. Blin – (n° corde 12)

 3949  Sparking	Kenny, m, 4 ans, 551/2 k – (n° corde 14)
 4031  Rouge A Sang, h, 7 ans, 551/2 k, 0, Ecurie Challenger 

(Y. Rousset), G. Dumont – (n° corde 9)
 3573  Vemix, h, 7 ans, 571/2 k, 0, M. Baudy (J. Guillochon), 

M. Baudy – (n° corde 4)
 4095 5 Alf A Star, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), T. Bedon (B. Marie), 

Mme S. Jaffrelot – (n° corde 5)
 4174  Sun And Polo, h, 9 ans, 561/2 k, P. Le Gal (A. Bernard), 

P. Le Gal – (n° corde 15)
 3922  Lagon Mersois, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, E. Lambert 

(Mme A. Duporte), E. Lambert – (n° corde 13)
16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Rajamsyl
2 long, 1 long ¾, nez, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long, 2 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Sun De L’Orme.
	 882a Longroy (Ire).
	 661a Ataman Ermak Ire, prime non attribuée.
	 567a Magic Senora.
 220a Sunday Lili.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.
 312a Franklin Finance S.A. .
 273a Missvinski Syndicate, prime non attribuée.
	 255a Joel Leray, Jeremy Leray, Jonathan Leray.
 119a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

Temps total : 3’21’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALF A STAR à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument VISION REBELLE à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.

 4245 6743 PRIX VILLA ROSA
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
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Primes aux éleveurs :
	 2 202a Jean-Philippe Dubois.
	 616a J. Etchepareborda.
	 547a Sarl Darpat France.
	 264a Ecurie Skymarc Farm.
 230a Mme Barbara Moser.
 132a Earl De La Belle Aumone.
	 88a Anton Doerner.

Temps total : 1’41’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAMA IMELDA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public et qui sera retiré derrière les stalles de départ. A l’issue de la 
course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Clément 
GUITRAUD et Julien GUILLOCHON en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir en se rabattant vers la corde à l’entrée du premier tournant gêné un 
de ses concurrents.

 4243 6746 PRIX L’ORIENTALE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +32.

 3965 3 Cashforpassover, h, b, 5 ans, par Confuchias IRE 
et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 551/2 k, 0, V. Jouet 
(A. Roussel), V. Jouet – (n° corde 15)

 4069  Havana	Way	(IRE), h, b, 4 ans, par Palace Episode 
USA et Farwana [Sinndar (IRE)], 561/2 k (55 k), S. Bliard 
(A. Baron), R. Marcel – (n° corde 2)

 4102 3 Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee 
IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, J. Bourgeais (R. Juteau), 
J. Bourgeais – (n° corde 6)

 4104  Ruudje, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
GB (Hawk Wing USA), 59 k, JP. Vanden Heede (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 4105  Rudevent, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Chenoa (GB) (Red Ransom USA), 52 k, J. Planque (s) 
(C. Guitraud), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3921  Kill	The	Sun, h, 5 ans, 531/2 k (51 k) (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 4172  Rebel	Queen, f, 5 ans, 551/2 k, 0, A. Glaziou 
(L. Boisseau), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 4102 5 Van Halo, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), G. Nicot, G. Nicot – 
(n° corde 1)

 3920  Tres	Rush	(IRE), h, 6 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie des Sables (Mme P. Dominois), G. Nicot – (n° corde 5)

 4031 4 Balldy	D’Aze, h, 8 ans, 58 k, Mme van den M. Broele 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 11)

 4172  La	Zamtoff, f, 8 ans, 57 k (551/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 3937  Fee Du Bien, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 4174  Usticia, f, 4 ans, 53 k, 0 (A. Bernard) – (n° corde 3)
 3921  Poulid’Or Forlonge, f, 4 ans, 54 k (531/2 k), 

J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 14)
 2534  Goudine Marvellous, f, 4 ans, 521/2 k, Mme S. Delaroche 

(J. Claudic), Mme S. Delaroche – (n° corde 4)
 4174  Running Gag, h, 6 ans, 551/2 k, A, Mme M. Bruere 

(C. Grosbois), Mme M. Bruere – (n° corde 13)
16 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 086 a
Chev. élim. : Roy Burg, Linnova
Chev. retir. : Dream In Normandy (IRE), Marapuama, Sowgay
3 long, encolure, 2 long, 2 long, tête, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Cashforpassover.
	 1 296a Havana Way (Ire).
	 756a Easilly.
	 648a Ruudje.
 324a Rudevent.

Primes aux éleveurs :
	 1 461a Patrick Guedj.
	 584a Haras Du Logis Saint Germain.
 410a Christophe Freret.
 292a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 146a Marc Bournigal.

Temps total : 3’19’’46’’’
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 4133  Bamcalyb, h, gr, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Libore [Starborough (GB)], 59 k (571/2 k) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 4121 2 Charnock	Richard	GB, h, b, 5 ans, par Mayson 
GB et Velvet Band GB (Verglas IRE), 58 k, 0, 
Ecurie Michel Doineau (E. Etienne), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 4104 5 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 59 k, T. Mercier 
(J. Nicoleau), T. Mercier – (n° corde 7)

 4104  Stade	Velodrome, h, 4 ans, 59 k, J. Bourgeais 
(R. Juteau), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 4164 5 Heads	Together	GB, f, 5 ans, 541/2 k, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 4172  Stromboli, h, 5 ans, 61 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4010  Happy	To	Be, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Gribomont 
(Rémi Campos), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 4041  Tequila	Boom	Boom, f, 4 ans, 541/2 k, A, E. Michot 
(D. Gibello Sacco), E. Michot – (n° corde 5)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 646 a
1 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, tête, 4 long, 3 long, 6 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Masetto.
 972a Emma Point Usa, prime non attribuée.
 729a Bamcalyb.
	 486a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 243a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 716a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
	 328a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 204a Waymore Llc, prime non attribuée.
 102a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 71a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’10’’11’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers la corde du hongre MASETTO (Cyrille 
STEFAN) arrivé 1er sur la progression et la performance de la pouliche 
EMMA POINT (Yoann BARILLE) arrivée 2e. Après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que sans le mouvement vers la corde, 
la pouliche EMMA POINT n’aura pas devancé le hongre MASETTO 
lors du passage du poteau d’arrivée. Toutefois, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Cyrille STEFAN par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant 
pencher son cheval.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	358 mercredi 23 décembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Dominique de La PERRIERE

 4247 6715 PRIX DE NOEL
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 3776 5 Choco	Charly, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE 
et Terra Nova [American Post (GB)], 58 k (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 13)

 3923  A	Gibraltar, f, al, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 14)

 3718 4 Mevalik, f, gr, 2 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
561/2 k (55 k), G. Duca (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 3983 5 Potin, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Mandaia (IRE) 
(Manduro GER), 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Corallo), F. Rossi – (n° corde 8)

 3983  Mahabala, f, n.p, 2 ans, par Maxios (GB) et Madonna 
GER (Lando GER), 561/2 k (521/2 k), Mme C. Caussat 
(Mme P. Cheyer), K. Borgel (s) – (n° corde 7)

   Sangria, f, 2 ans, 541/2 k (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 4016  Kentaway, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, P. Larroude 
(Mme A. Molins), S. Dehez (s) – (n° corde 10)
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10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet de cette année inclus, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3755 3 Holdgreen, h, al, 9 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), A, (10 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 3967  Trancoso, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 56 k, A, (8 000), 
E&G. Leenders (s) (J. Nicoleau), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 4087 3 Albir, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 62 k, 0, (10 000), Mme J. Burger (P. Bazire), 
C. Fey (s) – (n° corde 12)

 4172  Peach	And	Vanilla, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Full Success IRE (Acclamation GB), 561/2 k, (10 000), 
R. Baguenault de Puchesse (Y. Barille), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 4071  Nightdance	Man	GER, h, al, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 60 k 
(581/2 k), (10 000), H. Ghabri (Mme P. Dominois), H. Ghabri – 
(n° corde 6)

 3938 5 Dream	Word, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (8 000), 
de E. Spa (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4075  Un	Beau	Mec, h, 7 ans, 56 k, A, (8 000), D. Alexandre 
(Rémi Campos), Cé. Rossi – (n° corde 10)

 1987  Mister	Vancouver, m, 4 ans, 56 k, 0, (8 000), 
C. Lecrivain (A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 4109  Improvising	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, (8 000), N. Paysan 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 8)

 3949  Mambo	Chop, h, 5 ans, 56 k, (8 000) (Y. Rousset) – 
(n° corde 11)

 4095  Madame	Aliette, f, 4 ans, 541/2 k, A, (8 000), D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 13)

 3947  Spring	Show	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), 
JV. Chaignon (Mme C. Gendron), JV. Chaignon – (n° corde 3)

12 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 703 a
Sans motif : Glysandrine IRE
1 long ½, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 7 long, encolure, 2 long, 5 long, 
5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Holdgreen.
	 756a Trancoso.
 729a Albir.
	 486a Peach And Vanilla.
 243a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 493a Carlos Vazquez Gonzalez.
 410a Arthur Mendes.
 219a Renaud Baguenault De Puchesse.
	 51a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Rémi CAMPOS sur son comportement dans la ligne d’arrivée. 
L’intéressé a déclaré que son cheval avait durant tout le parcours cherché 
à s’appuyer vers la corde, et après avoir légèrement penché, il avait cessé 
de le solliciter d’une part pour éviter un incident et d’autre part car il n’avait 
plus de ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4246 6742 PRIX VILLA DE TENOR
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 32 k. Poids		:	56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er mars de cette année inclus : 1 k par 4.000 reçus.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	15	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3980  Masetto, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Acacalia GER 
(Ransom O’War USA), 57 k, A, R. Grosbois (C. Stefan), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 3943 4 Emma	Point	USA, f, al, 4 ans, par Point Of Entry USA et 
Emma Darling USA (Hennessy USA), 561/2 k, Ed. Monfort (s) 
(Y. Barille), W. Delalande – (n° corde 2)
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12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 221 a
Eng. Sup. : King Dream
Sans motif : A Special Line
nez, 1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, ½ long, tête, 1 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Goldstone.
	 1 215a Chanpour.
 911a Pro Am.
 472a Magic Mystery (Gb).
	 236a King Dream.

Primes aux éleveurs :
	 895a Ecurie Haras De Quetieville.
	 547a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 410a Jean-Claude Seroul.
	 256a Razza Del Velino Srl.
	 128a Ecurie Biraben.

Temps total : 2’52’’28’’’
Agissant sur réclamation du jockey Marie VELON (MEDHA), arrivé non-
placé, se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier tournant par le cheval 
CHANPOUR (Kyllan BARBAUD), arrivé 2e, les Commissaires ont ouvert 
une enquête. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Marie VELON et Kyllan BARBAUD, les Commissaires ont considéré que 
la gêne de la jument MEDHA résultait d’un comportement dangereux du 
jockey Kyllan BARBAUD qui s’était décalé brusquement vers l’extérieur 
mettant en grande difficulté son concurrent. Toutefois, ils ont maintenu le 
résultat de la course considérant que cet incident n’avait pas empêché 
la jument MEDHA d’obtenir une allocation, cette dernière ne progressant 
plus dans les 200 derniers mètres. Pour ce motif, les Commissaires ont 
sanctionné le comportement dangereux du jockey Kyllan BARBAUD par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.

 4249 6719 PRIX DE LA MAJOR
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +31,5.

 4126  Explorar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Enraptured 
IRE (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 4125 5 Kal El, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Zubarah GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, 0, G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 4078 5 Arrow	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 60 k, A, A. Chopard (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 4126  Vega	Dream	(GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 551/2 k (54 k), A, Suc. F. Petit 
(Mme A. Molins), M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 4080 2 Visite Privee, f, gr, 3 ans, par Waldpark GER et Visite 
Royale [Muhtathir (GB)], 59 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 11)

 4124  Graz GB, m, 3 ans, 59 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 4024  Armorigene, h, 3 ans, 551/2 k, 0, Mme C. Melet (S. Ruis), 
W. Walton – (n° corde 13)

 4092  Grisdelux, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4048  Miami	Beet, h, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), R. Martens (s) 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 3885  Bella	Amarilla, f, 3 ans, 591/2 k, GA. Lievre (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4046 2 Queen	Of	The	Night, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 3895  Jonh	For	Always, h, 3 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Melet 
(K. Barbaud), W. Walton – (n° corde 1)

 4078 4 Lily	Apple, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, A. Dridi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 4061  White	Elusive, f, 3 ans, 57 k, A, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
nez, nez, 2 long ½, nez, ½ long, nez, tête, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Explorar.
	 1 296a Kal El.
 972a Arrow Chop.
	 648a Vega Dream (Gb).
 324a Visite Privee.
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 3718 5 Who	Is	Who, f, 2 ans, 561/2 k, A, L. Dassault (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3734  Ashinga, f, 2 ans, 561/2 k (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

 3983  Ka	Lanakila, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 3985  Lury, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, Genets SRL (PG. Khozian), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 4084  Silver	Pomm, f, 2 ans, 561/2 k, A, P. Lommele (G. Congiu), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2752  Monac’S	My	Love, f, 2 ans, 561/2 k, R. Olivier 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 2)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Potin
Consition spéciale : My Trebbia
3 long, tête, ½ long, encolure, 4 long, nez, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 3 510a Choco Charly.
	 1 404a A Gibraltar.
	 1 053a Mevalik.
 702a Potin.
	 351a Mahabala.

Primes aux éleveurs :
	 1 301a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 390a Georges Duca.
 340a Jean-Claude Seroul.
	 260a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
	 85a Elevage Du Sarai, Jean-Luc Laval, Mme Chantal Terrenegre-Laval.

Temps total : 2’11’’86’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de la 
société d’entraînement R. MARTENS (s), ont interdit à la pouliche MY 
TREBBIA de participer à la course, les mentions de vaccinations portées 
sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a 
reçu les injections de rappel contre la grippe et la rhinopneumonie dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au 
Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement R. MARTENS (s) par 
une amende de 100 euros. A l’issue de la course, les Commissaires, 
après avoir entendu le jockey Frederic CORALLO en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 4248 6720 PRIX DU TUNNEL CARENAGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

 4178 3 Goldstone, h, n, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Ice Nizzy USA (Tiznow USA), 53 k (511/2 k), T. Ravier 
(Mme A. Nicco), M. Maillard – (n° corde 13)

 4075 2 Chanpour, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 56 k, Ecuries Serge Stempniak 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4075 4 Pro	Am, h, gr, 5 ans, par Slickly et Poussette [Green 
Desert (USA)], 54 k, A, M. Charleu (A. Orani), F. Foresi – 
(n° corde 9)

 3988 2 Magic	Mystery	(GB), m, b, 7 ans, par Pour 
Moi IRE et Holy Moon IRE (Hernando), 531/2 k, 
SCEA Haras des Chataigniers (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 4121  King	Dream, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 57 k, J. Khalifa (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4075 5 Medha, f, 7 ans, 571/2 k (56 k) (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 10)

 4121 5 Armorial, m, 5 ans, 55 k, JP. Vanden Heede (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 4101 3 Made To Lead, f, 5 ans, 62 k (59 k), A, G. Leca 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 6)

 4087  Mejaen, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

 3988 3 Rosny, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), M. Planard (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 8)

 4121  Perfect	Rose, f, 4 ans, 541/2 k, A. Hernandez (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4085 4 Smart	Lady, f, 4 ans, 521/2 k, D. Baliouze (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 7)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis a réclamer 
pour 12.000 ou 16.000.	Poids		:	56	k.	 les chevaux mis à reclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° Z4 : Dist. 1 500 m env.

 3961 3 Iness Bere, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 561/2 k (521/2 k), 
(16 000), MA. Sebaoun (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 4123 2 Imperial	Scam, f, b, 2 ans, par Whipper USA et Groovin 
High USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (55 k), (16 000), 
O. Ulmann (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 4077 3 La	Bonbonniere, f, b, 2 ans, par Goken et Baie Des 
Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 561/2 k (55 k), (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 4)

 4077  Monac’S, f, al, 2 ans, par Camacho GB et Ibizane 
USA (Elusive Quality USA), 541/2 k, 0, (12 000), 
Mbaye Niang SNC (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 7)

 4077  Jak	Cohiba, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Lady Jak 
[American Post (GB)], 58 k, 0, (12 000), A. Ren (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3815  Third	Apple, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), 0, (12 000), 
H. Salemme (Mme L. Rousset), R. Chotard – (n° corde 9)

   National Velvet GB, f, 2 ans, 561/2 k, (16 000), 
RS. Hoskins (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 4096  Clodara, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (12 000), G. Laroche 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 3985  Maydeva, f, 2 ans, 561/2 k, (16 000), A. Giannotti (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 447 a
courte encolure, courte encolure, courte tête, 1 long, 1 long ½, 4 long, 
2 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Iness Bere.
	 1 296a Imperial Scam.
 972a La Bonbonniere.
	 648a Monac’S.
 324a Jak Cohiba.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
	 480a Mathieu Masounave, Joel Masounave, Ludovic Brochet.
	 360a Henri Soler.
	 157a Gestut Zur Kuste Ag.
 120a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’30’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée et après avoir entendu les jockeys 
Antonio ORANI (NATIONAL VELVET GB), arrivé non-placé, Ambre 
MOLINS (LA BONBONNIERE), arrivée 3e et Léonie ROUSSET (THIRD 
APPLE), arrivée 5e, en leurs explications, ont sanctionné cette dernière 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été 
à l’origine de la gêne subie par la pouliche NATIONAL VELVET GB, cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents. Le jockey Léonie ROUSSET étant mineur, n’a pas 
demandé à être assisté par une personne de son choix.

 4252 6717 PRIX DE CUGES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.

 4195  Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 56 k, 0, (10 000), V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4079 1 Park	Of	Diamond, h, b, 3 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 591/2 k, (14 000), 
B. Chalmel (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 4079 5 Terre	De	France, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Narya IRE (Halling USA), 571/2 k, (10 000), T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 8)

 4200  Ilyouchkine, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Such A 
Memory [Hold That Tiger (USA)], 56 k (541/2 k), (10 000), 
Mme J. Burger (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 3999 4 Zormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 591/2 k, (14 000) (A. Orani), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

 3963 5 Hagar Bere, m, 3 ans, 56 k, A, (10 000), G. Linsolas 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 4)

 4125  Seagate, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme C. Head 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
	 1 201a Daylesford Stud.
	 540a Alain Chopard.
 314a Al Amriyah Bloodstock.
	 157a Sc Ecurie De Meautry.
 120a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’31’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Franck FORESI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 4250 6718 PRIX DE LA BONNE MERE
(Handicap divisé)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

 3927 1 Le Bronn, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 66 k, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 4124 4 Villa	Royale, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 56 k (541/2 k), A, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 4078 1 Gold	Accent, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 581/2 k, 0, J. Romel 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 4126 2 A	Dance	To	Dawn	IRE, f, b, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Alfaayza IRE (Dansili GB), 531/2 k (52 k), 0, 
T. Kerefoff (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

 4046 5 Flight	Of	Thunder	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Thames Pageant GB (Dansili GB), 541/2 k, 
Mme MC. Lacaille (J. Claudic), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 4078 2 Mister Jingle, m, 3 ans, 541/2 k, A, L. Mirto (K. Barbaud), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 4078  Spirit Of Foot (IRE), h, 3 ans, 61 k (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4078 3 Levant (IRE), f, 3 ans, 531/2 k (52 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Nicco), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 4078  Faithfilly	Man	(GB), m, 3 ans, 601/2 k (59 k), 0, 
P. Faucampre (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 3925 5 Manarola, f, 3 ans, 55 k (52 k), P. Sigaud (Mme P. Cheyer), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

 4024 2 Frenchy, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Richert (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 4126 1 Nyakim, f, 3 ans, 551/2 k, A, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 4056  Dear	Lady, f, 3 ans, 631/2 k, J. Dubois (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 12)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 818 a
Eng. Sup. : Levant (IRE)
Sans motif : Belle Impression
Chev. élim. : Bassmatchi, Mehanydream
Chev. retir. : All Revved Up (IRE), Ask Me Not IRE
encolure, tête, tête, ½ long, encolure, 1 long, ½ long, ½ long, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Le Bronn.
	 1 620a Villa Royale.
	 1 215a Gold Accent.
	 810a A Dance To Dawn Ire, prime non attribuée.
	 405a Flight Of Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 252a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 600a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 450a Jan Romel.
 127a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 63a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 4251 6716 PRIX DES ETRENNES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
	 1 095a Mme Henri Devin.
	 438a Elie Lellouche.
 307a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
 219a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 78a Gestut Trona, prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’84’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire LES 
ANCIENS LOUCHBEM par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

PORNICHET-LA BAULE
0147	361 samedi 26 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – Claude GOUIN – 
Marc POTIRON

 4254 6748 PRIX OFFICE MUNICIPALE DES SPORTS DE PORNICHET
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4017  Angelissima, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Foreign Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Ecurie Equus Racing (A. Roussel), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 3659 3 Merak, h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et What 
A Name IRE (Mr. Greeley USA), 58 k, Ecurie Biraben 
(J. Cabre), S. Brogi – (n° corde 6)

 4053  Maccaja	GB, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et Windy 
Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Laghi France 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 3459  Caline (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Soho 
Rose (IRE) (Hernando), 561/2 k (55 k), Mme AG. Kavanagh 
(Q. Perrette), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 4192 2 Sacred	Belief	GER, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Solola GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, M. Lagasse 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4003  Princesse	Ilia, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), S. Jesus 
(Mme A. Didon-Yahlali), S. Jesus – (n° corde 10)

 4081  Distant Goddess GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4204  Costello GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, EWDC Tillett 
(J. Nicoleau), JP. Allen – (n° corde 11)

 926  Rajsaboy, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Braire (A. Bernard), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 3)

 3785  Tinalixa, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), 0, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme S. Tison), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 623 a
Consition spéciale : Sea Of Doves IRE
¾ long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, nez, ½ long, 8 long ½, 8 long, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Angelissima.
	 1 296a Merak.
 972a Maccaja Gb, prime non attribuée.
	 648a Caline (Ire).
 324a Sacred Belief Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 785a Wertheimer & Frere.
 314a Al Shahania Stud.
	 157a G. B. Partnership.
	 153a Giocri, prime non attribuée.
	 51a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’19’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Bertrand THELLIER 
en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche SEA OF DOVES (GB) 
à participer à la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de présenter 
son document d’identification conformément aux dispositions de l’article 
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 1911  Litispendance, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
SARL Ecurie Borgel (Mme S. Callac), K. Borgel (s) – 
(n° corde 5)

 1892  Right	Mind, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), V. Zazurca 
(Mme A. Molins), K. Borgel (s) – (n° corde 2)

   Locmaria	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
JR. Breton (N. Kasztelan), JR. Breton – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 636 a
Eng. Sup. : Ilyouchkine
Certif. vétérinaire : Morne Rouge
tête, dead-heat, tête, tête, 1 long, encolure, ½ long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 100a – 2 100a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Amiata.
	 1 134a Park Of Diamond.
	 1 134a Terre De France.
	 648a Ilyouchkine.
 324a Zormy.

Primes aux éleveurs :
	 785a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 420a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes, 

Sunday Horses Club S. L. , Mauricio Delcher Sanchez.
 240a Eric Lemaitre.
 120a Jean-Claude Seroul.

Le hongre MORNE ROUGE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 4253 6721 PRIX DU TUNNEL SAINT-LAURENT
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +36.

 4196  Assonance, f, gr, 5 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 58 k, C. Martinon (G. Congiu), C. Martinon – 
(n° corde 4)

 4196 4 Sinaloa, f, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Lady 
Carole (Subotica), 581/2 k, JF. Anthore (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 10)

 3956 5 First Wood, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Tama 
Wood [Tamayuz (GB)], 60 k (581/2 k), A, F. Boualem 
(Mme E. Cieslik), F. Boualem – (n° corde 6)

 3956 3 Alhseemah	(GB), f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Saga Boreale USA (Arch USA), 59 k (571/2 k), Mme A. Selles 
(Mme A. Molins), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 4076  Jack	Sparrow	GER, h, n.p, 11 ans, par Noroit GER 
et Jeanine GER (Neshad USA), 581/2 k (57 k), D. Stoltz 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 3)

 4076 3 Vabellino	Succes, h, 5 ans, 58 k, D. Bellanger (A. Orani), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

 4076  Coremy, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, F. Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 5)

 3404  Jolie	Storm	(GB), f, 5 ans, 53 k (531/2 k), A, JD. Bastiani 
(J. Claudic), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4076 4 Leaping GB, f, 7 ans, 56 k (57 k), A, M. Schemoul 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 4201  Ramses, h, 4 ans, 511/2 k (491/2 k), M. Pelisson 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 2)

 4196  Grand Gala, h, 9 ans, 571/2 k, A, A. Diaz (E. Lacaille), 
A. Diaz – (n° corde 7)

 4201  Mundaka, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Bolleri (M. Grandin), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
1 long ½, ½ long, 4 long, 1 long, encolure, 1 long, courte encolure, 
1 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Assonance.
 972a Sinaloa.
	 567a First Wood.
	 486a Alhseemah (Gb).
	 189a Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.
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L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était délicate et qu’il s’était fait 
prendre la main une fois entré en piste. Au regard de ces informations, les 
Commissaires, après avoir entendu en ses explications le représentant 
de l’entraineur Madame Jean-François BERNARD qui a confirmé les 
propos du jockey Gary SANCHEZ sur ladite pouliche et a précisé qu’il 
s’agissait de la première fois, ont délivré une attestation afin qu’elle 
puisse se rendre à l’avenir au départ tenue en main.

 4256 6751 PRIX ASSOCIATION SPORTIVE DES SENIORS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 4173 3 Djidji	L’Amorosa, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Djidjika 
(Super Celebre), 59 k, A, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 12)

 4048  Sunset Lover, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mademoisellechichi (Chichicastenango), 59 k (J. Cabre), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 4048 4 Lefkada, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Cape Ice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 60 k, O. Chauchart du Mottay 
(A. Roussel), de A. Royer Dupre – (n° corde 11)

 3700  Pietra Serena, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 59 k (571/2 k), A, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 4061  Carissima	Amanda, f, b, 3 ans, par Evasive GB 
et Careminda (IRE) (Zamindar USA), 54 k (521/2 k), A, 
Ecurie Racing Investment Soc (B. Marie), N. Milliere – 
(n° corde 10)

 4020  Asian Queen, f, 3 ans, 581/2 k, Mme MC. Naim 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 13)

 4048 2 Elegant Art, h, 3 ans, 581/2 k, Trois Mille (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4020  Rock	Your	Breeze, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Krauliger 
(Mme M. Eon), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3756  York	Chop, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), A. Chopard 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3919  Swapan, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Kneip 
(L. Rousseau), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 4048  Pink	Clover, f, 3 ans, 58 k, A (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 4)

 4173  David	The	Diva	GB, h, 3 ans, 57 k, A, T. Poché 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 9)

 4106  Salzengel (GER), f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0, JL. Pignet, 
B. Thelier – (n° corde 5)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 631 a
Eng. Sup. : Elegant Art, Rock Your Breeze
1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, 1 long, nez, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Djidji L’Amorosa.
	 1 296a Sunset Lover.
 972a Lefkada.
	 648a Pietra Serena.
 324a Carissima Amanda.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Earl Haras Du Camp Benard.
	 480a Mlle Stephanie Perrier, Michel Goupil, James Donnary, Mlle Christelle 

Rebillon.
	 360a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 157a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 120a Ecurie Racing Investment Soc.

Temps total : 2’10’’58’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SUNSET LOVER par le jockey 
Jérome CABRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Bertrand FLANDRIN (ELEGANT ART) arrivé 7e et Fabien LEFEBVRE 
(ASIAN QUENN) arrivé 6e en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en 
laissant pencher la pouliche ASIAN QUEEN vers la corde sous l’effet de 
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133 du Code des Courses au Galop et l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros.

 4255 6750 PRIX NINON TENNIS-CLUB
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 4103 1 Grand	Jailly, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 60 k (581/2 k), J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 13)

 4055 2 Kyra, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 60 k, JPh. Dubois (C. Grosbois), 
JPh. Dubois – (n° corde 14)

 4106  Imbleville, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Ilioushka (IRE) 
(Iffraaj GB), 59 k, A, Ecurie Laurent Querou (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 4206  Sharmara, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), P. Fleurie (T. Lefranc), 
P. Fleurie – (n° corde 1)

 4106  Kensington’S	Park	IRE, f, al, 3 ans, par Archipenko 
USA et Long Lost Love GB (Langfuhr CAN), 551/2 k, A, 
J. Royer (M. Androuin), P. Fleurie – (n° corde 4)

 4051  Avec	Mention, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, T. Pigeon 
(J. Nicoleau), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4206  Molino, m, 3 ans, 56 k, P. Nicot (s) (J. Guillochon), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 4051  Catechism	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Equus Racing 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4106 3 Lady	Portia, f, 3 ans, 581/2 k, A, Mme C. Elwes (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4124  Corvus Glaive IRE, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
K. Strangeway, P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4159  Ma Nostalgie, f, 3 ans, 56 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)

 3802  Bahama	Dream	IRE, h, 3 ans, 56 k, C. Raimont 
(A. Pouchin), J. Piednoel – (n° corde 11)

 4053  Daring, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, R. Hoellard 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 8)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 799 a
Eng. Sup. : Molino
Consition spéciale : Ketina
1 long, 1 long, 1 long, ½ long, encolure, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Grand Jailly.
	 1 512a Kyra.
	 1 134a Imbleville.
	 756a Sharmara.
	 378a Kensington’S Park Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Sylvain Wuillaume.
 420a Franklin Finance S.A. .
	 366a Wertheimer & Frere.
	 280a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
	 59a Brian Williamson, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’9’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérôme DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications 
sur le comportement de la pouliche CATECHISM (GB) arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué qu’il a eu un bon parcours et que dans la ligne 
d’arrivée, il n’a jamais eu le passage pour progresser. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Gary SANCHEZ en ses explications sur 
le comportement de la pouliche KETINA déclarée non partante avant le 
départ, après qu’elle ait effectuée 4 tours de piste.
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 4258 6754 PRIX DE LA STRAN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39.

 4105  Alpatkinoss, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 60 k, Ecurie Senator 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4231  Grey	Sensation	IRE, h, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA 
et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 57 k, A, G. Bertrand 
(G. Bertrand), G. Bertrand – (n° corde 1)

 4105  Illuminator, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Zamid 
[Namid (GB)], 57 k (54 k), JP. Hamel (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 14)

 4174 2 Je	Suis	Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Chickasaw IRE (Bertolini USA), 60 k (581/2 k), G. Nicot, 
G. Nicot – (n° corde 13)

 4201 4 Marapuama, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Et Pourtant (Linamix), 57 k, K. Plisson (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 3949 4 Le Depute, h, 8 ans, 571/2 k, M. Baudy (J. Guillochon), 
M. Baudy – (n° corde 4)

 4105  Storaya, f, 7 ans, 60 k (571/2 k), A. Le Madec (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 3922  Konig	Chouchen, h, 8 ans, 59 k, 0, G. Regley 
(M. Androuin), O. Regley – (n° corde 10)

 4105  Miengo, h, 4 ans, 57 k (55 k), Mme MA. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), Mme MA. Levesque – (n° corde 9)

 4105 2 Mister Mario, h, 4 ans, 58 k, J. Rollin (T. Speicher), 
Br. Beaunez – (n° corde 11)

 4201 3 Simbaya	GER, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, 
Mme D. Cunnington Jr (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 4073 1 Flight	De	Juilley, h, 6 ans, 591/2 k, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 3)

 3066  Vue Du Ciel, f, 6 ans, 571/2 k, A, de  JF. Meester 
(Q. Perrette), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 4107 1 Assanilka, f, 6 ans, 59 k (56 k), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 12)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 767 a
Eng. Sup. : Je Suis Charlie, Miengo
2 long, courte encolure, ¾ long, encolure, courte encolure, nez, 1 long, 
3 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Alpatkinoss.
	 882a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
	 661a Illuminator.
 441a Je Suis Charlie.
	 283a Marapuama.

Primes aux éleveurs :
	 1 278a Marc Dumont, Gilles Glemet.
	 364a Theodore Waddington, prime non attribuée.
	 358a Hubert Honore, S.A. Cheval Invest.
 239a Earl Elevage Des Loges.
 127a Boutin (S).

Temps total : 2’9’’47’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ASSANILKA à être munie de 
protections occulaires pour participer à la course, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christopher GROBOIS (FLIGHT DE JUILLEY) arrivé non placé et Laura 
POGGIONONVO (MIENGO) arrivé non placé en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour avoir, en laissant pencher le hongre MIENGO vers la corde, 
été à l’origine de la gêne subie par le hongre FLIGHT DE JUILLEY, cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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la cravache, été à l’origine de la gêne subi par la pouliche ELEGANT ART, 
cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 4257 6753 PRIX ESCO ATHLETISME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	35.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 4186  Oncle	Fernand, h, b.f, 6 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 611/2 k, C. Bauer 
(A. Roussel), C. Bauer – (n° corde 5)

 4172 3 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 60 k 
(581/2 k), Mme C. Collet-Vidal, G. Nicot – (n° corde 7)

 4104  Vingtaine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 621/2 k (591/2 k), A. Prudent 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 4154 5 Fan Zone, f, al, 4 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 571/2 k (561/2 k), A, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 4104 2 Great Tonio, h, b.f, 6 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 62 k (591/2 k), 0 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

 4172  Spirit Jo, h, 4 ans, 59 k, JF. Lelievre (M. Androuin), 
JF. Lelievre – (n° corde 6)

 4222  Iggy	Chop, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4172 2 L’As De Gree, h, 7 ans, 60 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 4201 2 Sowgay, h, 6 ans, 56 k, A, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4094  Scribner	Creek	IRE, h, 7 ans, 591/2 k, Mme R. Glemas 
(F. Lefebvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 4148  Barsham, h, 4 ans, 60 k, A, G. Henry (M. Nobili), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 3831 1 Quentor, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme V. Mercader 
(Mme C. Poirier), Mme V. Mercader – (n° corde 1)

 4154 1 Winman	In	Grey, h, 4 ans, 60 k, AS. & D. Allard (s) 
(Q. Perrette), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 4104  Ventabren, h, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), G. Dumont 
(Mme L. Poggionovo), G. Dumont – (n° corde 10)

14 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 376 a
Eng. Sup. : Queen’S Of Marshal
2 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte tête, 
nez, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520a Oncle Fernand.
	 1 008a Queen’S Of Marshal.
 972a Vingtaine.
	 648a Fan Zone.
	 252a Great Tonio.

Primes aux éleveurs :
	 894a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
	 547a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 438a Mme Danielle De La Heronniere, Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
	 136a Mme Antoine Polard.

Temps total : 2’9’’58’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à ne faire qu’un 
tour de rond et à se rendre au départ tenu en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Alexandre ROUSSEL et Maximilien JUSTUM en leurs explications, leur 
ont adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne de leurs 
épaules.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4020 5 Mister X, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect Queen 
[Mount Nelson (GB)], 58 k (55 k), A. Arnoldi (Mme C. Poirier), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   Just	Light, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 56 k (541/2 k), A. Ramet (s) 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4108 3 Proud Penelope, f, gr, 3 ans, par Monitor Closely IRE 
et Prisenflag [Pyrus (USA)], 561/2 k, A, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4108  Hermine	Mag, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Reine 
De L’Aunay [Volochine (IRE)], 561/2 k, Cte AA. Maggiar 
(C. Grosbois), E&G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 4142  Parfaite Merill, f, n.p, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 561/2 k, P. Fleurie 
(A. Roussel), P. Fleurie – (n° corde 9)

 4108  Sartilly, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

   Divonne, f, 3 ans, 541/2 k (52 k) (M. Justum), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 3939  Shergaly, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, JP. Leseigneur 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

   High	Star	IRE, 3 ans, 56 k, A. Ismoilov (J. Claudic), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Reine De Kerlenne, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), T. Poché 
(J. Nicoleau), T. Poché – (n° corde 4)

   White	Sock, f, 3 ans, 541/2 k, T. Poché (A. Bernard), 
T. Poché – (n° corde 13)

 4173  Aliantfen, h, 3 ans, 58 k, A. Glaziou (R. Juteau), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

   Cinquante	Et	Un, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), J. Bisson 
(Q. Perrette), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 5)

 4103  Haakime	Hill, f, 3 ans, 561/2 k, V. Thaunay (Y. Rousset), 
V. Thaunay – (n° corde 10)

 3886  Zofio	Florentino, h, 3 ans, 58 k, Mme D. Andre (J. Cabre), 
S. Morineau – (n° corde 14)

 725  Perfect	Run, f, 3 ans, 561/2 k, P. Le Gal (J. Guillochon), 
P. Le Gal – (n° corde 15)

16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 681 a
Chev. élim. : Amarigood, Queen Of Sabbath, Captain Blue, Birthday Tic
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Mister X.
	 1 296a Just Light.
 972a Proud Penelope.
	 648a Hermine Mag.
 324a Parfaite Merill.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Indivision Perfect Queen 2017.
	 480a Earl De L’Herminet.
	 360a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 240a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 120a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 4261 6752 PRIX RANDO COTE D’AMOUR
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur handicap égale ou inférieure à 32 k. Poids		:	58	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er mars de cette année inclus : 1 k par 4.000 reçus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4246  Stromboli, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya, 63 k (601/2 k), A, Mme MC. Boutin (M. Justum), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3938  Salmon	Please, 4 ans, par Rajsaman et Midnight Flash 
(IRE), 58 k (54 k), A, de H. Pracomtal (Mme M. Meyer), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 3991 1 Colours, 4 ans, par Pour Moi IRE et Spring Colours 
GB, 601/2 k (58 k), J. Violet (L. Rousseau), L. Larrigade – 
(n° corde 4)

 4238  Jumpin’	Jack	Flash, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Slap Shade IRE, 60 k (571/2 k), G. Kob (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 5)

 4109 4 Meandro, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe, 
58 k (551/2 k), D. Le Breton (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 7)

 3965 2 Anejo (GB), 4 ans, 581/2 k, WR. Swinburn (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4245  Mister	Vancouver, 4 ans, 58 k, 0, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 9)
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 4259 6755 PRIX DU REVEILLON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +42.

 4107 3 Baladin D’Osvin, h, b.f, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 57 k, A, C. Restout (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 3)

 4202  Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 4 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 581/2 k, 
LR. Kambrun-Herve (J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4107  Papa Winner, h, b.f, 6 ans, par Salut Thomas et 
Palea GER (Red Ransom USA), 58 k, A, Mme C. Chartier 
(A. Roussel), S. Jesus – (n° corde 6)

 4107 5 Sulal Nair, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Sol Schwarz 
(GB) (Hernando), 58 k (561/2 k), B. Prunault (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 9)

 4107 4 Saida, f, al, 5 ans, par Shakespearean IRE et Pray From 
Heaven IRE (Shirocco GER), 57 k (54 k), G. Le Gland 
(Mme C. Le Gland), G. Le Gland – (n° corde 1)

 3573  Semeur, h, 5 ans, 58 k, A. Michel (A. Bernard), T. Poché – 
(n° corde 13)

 3573  French	Pearl, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, E. Lambert 
(Mme A. Duporte), E. Lambert – (n° corde 5)

 4166  Penn Kalet, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 4101  Dauphine	Doree	(GB), f, 9 ans, 60 k (57 k), A, 
Mme V. Mercader (Mme M. Meyer), Mme V. Mercader – 
(n° corde 4)

 4107  Arctium, h, 5 ans, 57 k, Mme C. Forget (C. Grosbois), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 4174  Divine Spirite, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 3902  Eloave Des Goats, f, 6 ans, 57 k, G. Rivases (J. Claudic), 
G. Rivases – (n° corde 8)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 592 a
Eng. Sup. : Saida
Sans motif : Mister Gabriel
1 long, nez, encolure, ¾ long, 2 long, 2 long, 5 long, 4 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Baladin D’Osvin.
 972a Dream In Normandy (Ire).
	 567a Papa Winner.
	 378a Sulal Nair.
 243a Saida.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Daniel Alexandre.
 307a Earl De La Belle Aumone.
	 286a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 205a Suc. Jacques Herold.
 109a Zsolt Hegedus.

Temps total : 2’11’’33’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DAUPHINE DOREE (GB) à 
ne faire qu’un tour de rond et à se rendre au départ tenue en main non 
montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre MISTER GABRIEL a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maximilien JUSTUM en ses explications 
sur le comportement de la jument DIVINE SPIRITE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait été placée parmi les premiers 
concurrents, qu’elle avait semblé mal respirer après avoir tiré durant le 
parcours et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il ne disposait pas des 
ressources suffisantes et avait jugé préférable de cesser de la solliciter. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4260 6749 PRIX ESP FOOTBALL
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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 3875 2 Inaugural GER, m, 3 ans, 57 k, Gestut Ebbesloh 
(Mme M. Velon), P. Schiergen – (n° corde 10)

 3298  Palm	Springs	GB, h, 3 ans, 57 k, 0, 
Stall Moriki’S Friends (A. Crastus), H. Blume – (n° corde 12)

 3919  Lougie Loup, f, 3 ans, 54 k (Mme A. Didon-Yahlali), 
R. Grochowicki – (n° corde 6)

12 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 545 a
Eng. Sup. : Wishuponastar GB, Le President
1 long ¾, encolure, encolure, 1 long ½, 5 long, 2 long, ½ long, 2 long 
½, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560a Kamaron Ger, prime non attribuée.
	 2 872a Piet.
	 2 116a Sauzon.
	 1 209a Kingstown.
	 604a Wishuponastar Gb, prime non attribuée.
	 453a Le President.
 302a Savannah Spirit (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 597a Razza Della Sila Srl.
	 1 190a August Foeckler, prime non attribuée.
	 784a Mme Loic Malivet.
 293a China Horse Club International.
 109a Jean-Claude Seroul.
	 95a Thurso Limited, prime non attribuée.
 73a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’56’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Sybille VOGT étant absent de l’hippodrome en raison d’un 
problème de véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le poulain KAMARON GER par le jockey Alexis POUCHIN au poids 
de 57 kg.

 4263 1315 PRIX DU VAL HENRY
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er mars 2020 inclus, ni été classés dans les trois 
premiers d’une Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 reçus 
depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3722 2 Chouain, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Our 
Dream Queen GB (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), 
Stall Big Jump & Friends (Mme S. Vogt), M. Rulec – 
(n° corde 2)

 4005  Palpitator, m, b.m, 6 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 58 k (S. Maillot) – (n° corde 3)

 4005 5 Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 5 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 60 k (571/2 k), 
Feel Good Horse Racing (C. Guitraud), A. Marcialis – 
(n° corde 10)

 4135 3 Walsingham	GER, m, b, 6 ans, par Campanologist 
USA et Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Stall Lucky Owner (G. Benoist), W. Hickst – (n° corde 6)

 4071 4 Myfriendrich	(GB), h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 60 k (581/2 k), 0, 
H. de Waele (J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 12)

   Kasaman, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kasatana 
IRE (Hernando), 57 k, K. Philippart de Foy (A. Lemaitre), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 7)

 891 3 Linngario, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 57 k, A, B. Audouin (s) (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 827  Noxareno GER, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) 
et Nobilissima GER (Bluebird USA), 57 k (551/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 4146  Putumayo, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), A, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

   Kampina	GER, f, 4 ans, 551/2 k, Stall Phantom 
(A. Crastus), A. Kleinkorres – (n° corde 11)

 4102  Youca, f, 5 ans, 551/2 k (511/2 k) (Mme A. Didon-Yahlali), 
R. Grochowicki – (n° corde 1)

11 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 233 a
Eng. Sup. : Noxareno GER, Kampina GER
Certif. vétérinaire : Sugar Breeze
tête, courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, dead-
heat, courte encolure, 1 long ½.
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 4244 2 Longroy	(IRE), 6 ans, 61 k, 0, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

   Cuba	Libre, 5 ans, 58 k (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 3)

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 927 a
Eng. Sup. : Colours, Jumpin’ Jack Flash
Certif. vétérinaire : Nuance De Trois
1 long, ½ long, courte encolure, 1 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Stromboli.
 972a Salmon Please.
 729a Colours.
	 378a Jumpin’ Jack Flash.
	 189a Meandro.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Christophe Jouandou.
	 438a Haras D’Ecouves.
 214a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 205a Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.
 102a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.

Temps total : 2’28’’60’’’
M. Armand BATIOT étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
1er Commissaire par M. Jérome DALIBERT.
M. Michel CARRIER étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction de 
2e Commissaire par M. Claude GOUIN.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5o celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kilogramme conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au galop.
Le hongre NUANCE DE TROIS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.

DEAUVILLE
0003	362 dimanche 27 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Christine du BREIL

 4262 1312 PRIX DE VOLTAIRE
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 27 juin 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1, depuis 
le 27 juin 2020 inclus, portera 2 k. ; depuis le 27 septembre 2020 inclus, 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4004 1 Kamaron	GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Kellemoi 
De Pepita GB (Hawk Wing USA), 57 k, Stall Alpenland 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 4212 1 Piet, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 57 k, A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 4015 3 Sauzon, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 57 k, S. Gilibert (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4212  Kingstown, h, al, 3 ans, par Speightstown USA 
et Crisolles [Le Havre (IRE)], 57 k, 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4192 1 Wishuponastar	GB, m, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et White And Red IRE (Orpen USA), 57 k, Byerley Stables 
(A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 8)

 4110 1 Le President, m, b.f, 3 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 57 k (I. Mendizabal), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4130 5 Savannah	Spirit	(GB), f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 54 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (V. Cheminaud), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 4223 3 Ballet Queen GB, f, 3 ans, 551/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4053 1 Whistle	(FR)	, f, 3 ans, 551/2 k, de S. Barros (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

8

9

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   27 decembre 2020

BO 2020/23 - plat 35

 3889  Two	Thank	Yous	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, G. Alimpinisis 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 4054  Montiga, h, 3 ans, 58 k, P. Langlois (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4115  Miss	Black	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme AM. Poirier 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Ancient	Charm, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme V. Haigh 
(R. Mangione), Mme V. Haigh – (n° corde 15)

 4054  Ganouv (IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, G. Mimouni 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 13)

 4115  Dam	Lola	De	L’Etre, f, 3 ans, 561/2 k, P. Adda (s) 
(A. Crastus), P. Adda (s) – (n° corde 9)

   Kallistos, h, 3 ans, 58 k, Mme V. Fragiskos (A. Lemaitre), 
Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 4103  Kalistar, h, 3 ans, 58 k, C. Barel (C. Stefan), C. Lecrivain – 
(n° corde 5)

 2523  Sommerfee, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Kneip (H. Journiac), 
Mme L. Kneip – (n° corde 4)

16 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 460 a
Eng. Sup. : Ete De Carl, Montiga
Chev. élim. : Three Fans
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, tête, courte tête, tête, 1 long ½, ¾ long, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Shallgouda Again Usa, prime non attribuée.
	 2 160a Hootton.
	 1 620a Twilight’S Baby Ger, prime non attribuée.
	 1 080a Ete De Carl.
	 540a Ladysane.

Primes aux éleveurs :
	 850a Machmer Hall, prime non attribuée.
	 800a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 400a Mme Laurence Gagneux.
	 255a Mme A. Bernickel, prime non attribuée.
 200a Earl Bois Hue.

Temps total : 1’29’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4265 1310 PRIX DU CHANTIER NAVAL
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3691 3 Allez Burrows, f, b, 2 ans, par Goken et See Your Dream 
(GB) (Siyouni), 561/2 k, Mme J. Morgan (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 2965  Tess, f, gr, 2 ans, par Elusive City USA et La Contessa 
IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) 
(Mme C. Pacaut), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 4129 2 Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 2 ans, par Bated 
Breath GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 561/2 k, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3901 5 Satisfied, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 561/2 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 4063  Polonia Spirit F IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Harriet Tubman USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k, 
K. Gozdzialski (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 4018  Much	Style, f, 2 ans, 561/2 k, RPG Bloodstock 
(A. Pouchin), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3960  Invincible	Ibra	IRE, m, 2 ans, 58 k, C. Pellegatti 
(I. Mendizabal), A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4128  Prospero, m, 2 ans, 58 k, PH. Betts (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 2279 5 Flying	Davina, f, 2 ans, 561/2 k, P. Allaire (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 4129  Express, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), P. Leidel (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3969 3 Donna Anna, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 14)

 4063  Mate Sister, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 10)

 4045 4 Pisorno, m, 2 ans, 58 k, 0, S. Bacci (A. Lemaitre), 
G. Bietolini – (n° corde 16)

 2760  Almeida	Girl	(GB), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)
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9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 180a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Chouain.
	 1 077a Palpitator.
	 1 020a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
	 453a Walsingham Ger, prime non attribuée.
	 226a Myfriendrich (Gb).
	 218a Kasaman.
	 56a Linngario.
 72a Noxareno Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Franklin Finance S.A. .
	 584a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
 214a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 122a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
	 80a S.C.E.A. Des Prairies.
	 64a S.A. Aga Khan.
 30a Plersch Breeding Sarl.
	 15a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SUGAR BREEZE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Kevin 
PHILIPPART de FOY par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Kevin PHILIPPART de FOY à 
miunir le hongre KASAMAN d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur à environ 50 mètres du poteau d’arrivée du 
hongre CHOUAIN (Sybille VOGT), arrivé 1er, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du cheval WALSINGHAM GER (Gregory 
BENOIST), arrivé 4e. 
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Gregory BENOIST (WALSINGHAM GER), arrivé 4e, se plaignant d’avoir 
été gêné à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval CHOUAIN 
(Sybille VOGT), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Gregory 
BENOIST, Sybille VOGT (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être 
assisté d’un interprète) et du jockey Clément GUITRAUD (CHECKPOINT 
CHARLIE IRE), arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant d’une part que le cheval WALSINGHAM GER n’aurait 
pas devancé le hongre CHOUAIN lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré la gêne constatée et, d’autre part, que le hongre CHECKPOINT 
CHARLIE IRE n’était pas responsable de la gêne constatée, le jockey 
Gregory BENOIST ayant déclaré qu’il avait anticipé le mouvement du 
hongre CHOUAIN et qu’il n’avait pas été gêné par le hongre CHECKPOINT 
CHARLIE IRE.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Sybille VOGT par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement fautif et ne pas avoir fait tout son possible pour corriger la 
trajectoire de son cheval.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné à trois reprises au cours des deux 
derniers mois pour des comportements fautifs.

 4264 1311 PRIX DE ROIVILLE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3886 3 Shallgouda	Again	USA, f, al, 3 ans, par More Than 
Ready USA et Again USA (Unbridled’S Song USA), 
561/2 k (55 k), E. Elhrari (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 3)

 703  Hootton, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Hot Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, 
Ecurie Normandy Spirit (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 14)

   Twilight’S	Baby	GER, m, al, 3 ans, par Tai Chi GER et 
Twilight Women USA (Elusive Quality USA), 58 k (561/2 k), 
Stall Harry (Mme S. Vogt), P. Vovcenko – (n° corde 1)

 4232  Ete De Carl, h, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Sa Carla [Satri (IRE)], 58 k, KT. Lange (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 10)

 1121 5 Ladysane, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 561/2 k, H. Toennies-Fischer 
(T. Bachelot), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 4054 2 Right	Hand	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie des Monceaux 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 4054  Maksen	Senora, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), D. Fechner – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 5 670a Spring Street.
	 2 268a L’Ange De Minuit (Ire).
	 1 701a Svolta.
	 1 134a Troilus.
	 567a Si Un Jour (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 153a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 630a Alexandre Miceli.
	 549a Haras De La Perelle.
 420a Ecurie Skymarc Farm.
 137a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’17’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur à environ 100 mètres du poteau d’arrivée 
de la pouliche SPRING STREET (Alison MASSIN), arrivé 1er, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du poulain ARTISAN 
DE PAIX IRE (Hugo BESNIER), arrivé 6e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
cet incident n’avait pas empeché le poulain ARTISAN DE PAIX IRE 
de devancer la pouliche SPRING STREET lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gene constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alison MASSIN par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif.

 4267 1314 PRIX DU MASSIF ARMORICAIN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29,5.

 4064 5 Communicate	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Discourse USA (Street Cry IRE), 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4061 3 Buti, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 551/2 k, 0, A. Pierini (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 4061 4 Kingsfold, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 56 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 7)

 4132  Moggins, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Forest 
Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, A, F. Buzon 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 4132  Angela, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 531/2 k (52 k), 
S. Guerin (Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 12)

 4080 4 All Revved Up (IRE), m, 3 ans, 51 k, A, P. Faucampre 
(T. Trullier), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4132  Antics	Dealer, f, 3 ans, 60 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(I. Mendizabal), Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 4151  Killing Zoe, f, 3 ans, 53 k, A, Mme L. Baudouin (J. Claudic), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4017  Sweet Serenade GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, B. Keith 
(H. Besnier), P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4112  Thunderdome, h, 3 ans, 521/2 k, A, Mme F. Richard-Serre 
(A. Crastus), P. Adda (s) – (n° corde 14)

 4132  Lady	Of	Devil, f, 3 ans, 571/2 k, D. Provost (G. Benoist), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 4116  Zucesso, m, 3 ans, 58 k, 0, Stall Westfalen (C. Stefan), 
S. Smrczek – (n° corde 10)

 4067 2 Silencious, f, 3 ans, 571/2 k, A, H. Boutin (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4151  Jayadeeva, h, 3 ans, 511/2 k (52 k), 0, Stal Gusky 
(Q. Perrette), G. Courbot – (n° corde 15)

 3885  Lloyd	IRE, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : All Revved Up (IRE)
1 long ¾, 2 long, tête, ½ long, courte encolure, 1 long ½, tête, courte 
encolure, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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   Colorado Sand IRE, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Michel), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 4170  Another	Dance	GB, h, 2 ans, 58 k, WR. Swinburn 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 317 a
1 long, courte tête, courte encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, 
1 long, nez, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Allez Burrows.
	 2 376a Tess.
	 1 782a Shalgoda Diamond (Gb).
	 1 188a Satisfied.
	 594a Polonia Spirit F Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202a Mme Julie Morgan.
	 880a Earl Dorrells.
 440a Haras De Saint Julien.
 431a Mme Waltraut Spanner.
 93a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4266 1313 PRIX DE LA SUISSE NORMANDE
(Handicap divisé)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	handicap	divisé.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22.

 4134 3 Spring Street, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 571/2 k (56 k), A. Gaudu 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4134 4 L’Ange De Minuit (IRE), h, b.m, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 581/2 k, 
Mme I. Corbani (M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4132 2 Svolta, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 54 k, A. Miceli (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 4134 2 Troilus, h, b, 3 ans, par Siyouni et Resistance [King’S 
Best (USA)], 60 k, PH. Betts (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 4134  Si Un Jour (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 591/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 4064 1 Artisan De Paix IRE, m, 3 ans, 55 k, 0, 
Mme D. Schoenherr (H. Besnier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 13)

 4134  Amani	Pico	USA, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), E. Elhrari 
(Mme M. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 4017 1 Havana Bound GB, f, 3 ans, 551/2 k, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 4134 5 Torpen, h, 3 ans, 59 k, A, D. Calarnou (A. Roussel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4092  Lordelio IRE, m, 3 ans, 54 k (521/2 k), Mme E. Berte 
(Mme M. Velon), A&G. Botti (s) – (n° corde 15)

 4134  Lilly	Bird	(IRE), f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0, R. Busson 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 4151  Le Solaire GB, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), JV. Toux 
(Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 1)

 4098 4 Jean	Racine, m, 3 ans, 56 k (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 4132  Galador IRE, m, 3 ans, 53 k, 0, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 363 a
Eng. Sup. : Si Un Jour (IRE)
Certif. vétérinaire : Two Hearts GB
encolure, ¾ long, tête, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, encolure, 1 
long ¼, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Primes aux éleveurs :
	 1 367a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 584a Gestut Zur Kuste Ag.
 273a Benoit Bucher, Mlle Francoise Perree.
	 268a Rabbah Bloodstock Limited.
	 146a Binh Ninh Khuong.

Temps total : 1’17’’65’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VADROUILLEUR par le 
jockey Stéphane BREUX au poids de 57.5 kg. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Stéphane PASQUIER, 
Ioritz MENDIZABAL, Alison MASSIN, Gary SANCHEZ et Stéphane BREUX, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu.

 4269 1317 PRIX DE BREUILLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31,5.

 4062 5 Bocciatore, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 551/2 k, 0, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4116 3 Navalmoral	(GB), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Rose Memory (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k, A, 
JP. Vanden Heede (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4116 4 Snooze Button IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Myrtle Beach IRE (Kenmare), 571/2 k, Mme M. Desander 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 4116  Chef	Oui	Chef, h, b, 10 ans, par Medecis (GB) 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 60 k (581/2 k), A, 
Ecurie Rogier (Mme A. Massin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4019 3 Kensai, m, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Olive Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 54 k, A, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 14)

 4021  Achille	Des	Aigles, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme C. Pacaut), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 4112 3 Lloydminster, h, 10 ans, 551/2 k, Mme C. Cardenne 
(A. Crastus), Mme C. Cardenne – (n° corde 1)

 4182 3 Handchop, h, 7 ans, 541/2 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4238  Verti	Chop, h, 7 ans, 60 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4112 2 Armorica	(IRE), f, 8 ans, 561/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 15)

 4070  Asturias Road, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, Mme V. Dissaux 
(Mme M. Velon), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 3331  Heptathlete	IRE, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, 
Mme B. Jacques (Mme M. Michel), K. Philippart de Foy – 
(n° corde 9)

 4070 5 Ghayadh	GB, h, 5 ans, 581/2 k, A, Mme L. Pauwels 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 5)

 4021  Blue Tango GER, m, 5 ans, 571/2 k, 0, JY. Artu (s) 
(D. Artu), JY. Artu (s) – (n° corde 8)

 4116  Cool	Reflection	IRE, h, 4 ans, 581/2 k, A, 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 16)

 4091  Dobby	First, m, 7 ans, 56 k, 0, Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
Eng. Sup. : Kensai
nez, 2 long, encolure, ¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, ½ long, 
1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Bocciatore.
	 1 539a Navalmoral (Gb).
	 1 154a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
	 598a Chef Oui Chef.
 299a Kensai.
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Primes aux propriétaires :
	 5 400a Communicate Gb, prime non attribuée.
	 2 160a Buti.
	 1 620a Kingsfold.
	 1 080a Moggins.
	 540a Angela.

Primes aux éleveurs :
	 850a Godolphin, prime non attribuée.
	 800a Haras Des Trois Chapelles.
	 600a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 300a Jan Krauze.
	 261a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
Temps total : 1’17’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche KILLING ZOE par le jockey 
Jérome CLAUDIC au poids de 53 kg.

 4268 1318 PRIX DE LA VALLEE MAYEUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +38.

 3830  Red Kitten, h, b, 7 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 60 k, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 3738  Take	On	Me, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 581/2 k (56 k), 
Ecurie Normandy Spirit (G. Sanchez) – (n° corde 8)

 4019 2 Zain Gold, h, b, 6 ans, par Atlantic Waves IRE et Sleek 
Gold GB (Dansili GB), 531/2 k, A, Ecurie Avant-Garde 
(I. Mendizabal), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 6)

 4062  As D’Artois, h, b.f, 10 ans, par Medecis (GB) et Vallabelle 
[Valanour (IRE)], 591/2 k, Mme V. Ferrat (T. Bachelot), 
Mme V. Ferrat – (n° corde 15)

 4072 3 Moonlight	In	Japan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Moonlight Kiss IRE (Verglas IRE), 55 k (531/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 9)

 3017  La	Belle	Mayson	GB, f, 5 ans, 60 k, 0, Mme M. Gouyette 
(Q. Perrette), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 4062  Million	Dreams, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme S. Houben 
(S. Pasquier), Mme S. Houben – (n° corde 12)

 3862  Campione, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 16)

 4183 5 As	Possible, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0, T. Pigeon 
(Mme M. Velon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3017  Heave Ho, m, 8 ans, 531/2 k, P. Jonckheere (A. Crastus), 
Mme K. Hoste – (n° corde 4)

 3471  Stemster	(GB), h, 9 ans, 53 k (511/2 k), A, Ecurie Avant-
Garde (Mme A. Massin), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

 4091  Mubarmaj, h, 4 ans, 59 k (56 k), Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 14)

 4112  L’Idealiste, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), D. Pieri (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 2)

 4058  Tutti, f, 5 ans, 541/2 k, Ecurie’T Heyveld (J. Claudic), 
W. Beetens – (n° corde 1)

 4019 1 The	Time, h, 4 ans, 60 k, H. de Waele (J. Monteiro), 
D. de Waele – (n° corde 5)

 4019  Vadrouilleur, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Stal Luro (S. Breux), 
T. Van Den Troost – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Million Dreams
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long 
¼, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520a Red Kitten.
	 1 296a Take On Me.
	 756a Zain Gold.
	 504a As D’Artois.
 324a Moonlight In Japan.
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Primes aux propriétaires :
	 4 252a Toijk.
	 1 323a Greyway.
 992a George The Prince.
	 850a Mister Charlie.
	 425a Pradaro.

Primes aux éleveurs :
	 2 876a Lutz Bongen.
 717a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
	 538a Mlle Claire Stephenson.
	 383a Stuart Mcphee.
 191a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’16’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval TENORIO a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Nicolas CAULLERY à 
accompagner le hongre ON THE SEA GB au départ en main non-monté, 
la demande ayant été faite dans les délais fixés.

DEAUVILLE
0003	363 lundi 28 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING

 4271 1323 PRIX DE PRAIL
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 28 juin 2020 inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant, depuis le 28 mars 2020 inclus, reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4056 2 Auchterarder	IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Crossover GB (Cape Cross IRE), 55 k, Tolmi Racing SC 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 3)

 4059 2 Ammobaby, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 55 k, LA. Jolly (A. Crastus), 
de H. Nicolay – (n° corde 2)

 4015 2 Anobar, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 55 k (52 k), Genets SRL (Mme C. Miette), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

 3212 7 Talap GB, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 58 k (561/2 k), N. Bizakov (H. Besnier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 4059 4 Divine Spirit GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Shyrl 
GB (Acclamation GB), 55 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 4204 7 Zelote, h, b, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
58 k (551/2 k), Trois Mille (C. Guitraud), A. Marcialis – 
(n° corde 8)

 3373 5 Like	A	Charm, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 561/2 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 1)

 4092  Mlle Celeste, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), M. Perret (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 734 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 
8 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Auchterarder Ire, prime non attribuée.
	 2 257a Ammobaby.
	 1 663a Anobar.
	 950a Talap Gb, prime non attribuée.
	 475a Divine Spirit Gb, prime non attribuée.
	 356a Zelote.
 237a Like A Charm.

Primes aux éleveurs :
	 935a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
	 836a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 616a Didier Krajnc, Earl Haras De Cisai, Philippe Daney De Marcillac.
 149a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 132a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 88a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 74a Saleh Al Homaizi, Imad Al Sagar, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
	 1 735a Mme Danielle De La Heronniere.
	 453a Ecurie Des Charmes.
 324a Mlle Francoise Perree.
 242a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
	 106a Guenther Schmidt.

Temps total : 1’16’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LLOYDMINSTER par le jockey 
Anthony CRASTUS au poids de 55.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement C. BOUTIN 
(s) à munir le hongre HANDCHOP d’une couverture de protection pour 
pénétrer dans sa stalle de départ, la demande ayant été faite dans les 
délais fixés.
La jument ARMORICA (IRE) s’étant accidenté après le passage du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont demandé au vétérinaire de 
service d’effectuer un prélèvement biologique sur ladite jument.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey Théo BACHELOT (NAVALMORAL (GB)), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Théo BACHELOT, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours, pour avoir eu un comportement fautif en se décalant 
vers l’extérieur et avoir mis en difficulté plusieurs de ses concurrents, 
notamment le hongre COOL REFLECTION IRE (Pierre BAZIRE), arrivé 
non-placé et le cheval KENSAI (Stéphane PASQUIER), arrivé non-placé.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.

 4270 1316 PRIX DE BREUIL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap	divisé.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21,5.

 4118  Toijk, h, al, 4 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
55 k, L. Bongen (M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4065  Greyway, h, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 60 k, 0, Ecurie Melanie (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 4147  George	The	Prince, m, b, 6 ans, par My Risk et 
Sea Starling (Slickly), 511/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(Mme M. Velon), G. Doleuze – (n° corde 4)

 3980  Mister	Charlie, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alianza GB (Halling USA), 54 k, A. Le Duff (I. Mendizabal), 
A. Le Duff – (n° corde 9)

 4114  Pradaro, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 621/2 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 4118 5 On	The	Sea	GB, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), C. Bodin 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 13)

 3931 4 Pedro	The	First, h, 5 ans, 52 k, A, F. Leblanc 
(A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 12)

 3894 5 Wink	Oliver	GB, h, 8 ans, 54 k (51 k), JM. Cledat 
(Mme A. Mekouche) – (n° corde 5)

 4237  Ross Castle IRE, h, 7 ans, 54 k, M. Palussiere 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 11)

 4030  Ecolo, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 4118  Slickteg, m, 5 ans, 55 k (551/2 k), A, D. Dumoulin 
(T. Baron), M. Rosseel – (n° corde 8)

11 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 979 a
Eng. Sup. : George The Prince
Certif. vétérinaire : Art Collection
Chev. élim. : Stormy Dance
Chev. retir. : Ribot Dream (IRE), Lauderdale, Flying Dandy IRE
¾ long, nez, courte encolure, tête, 1 long ½, courte encolure, 2 long, nez, 
2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 4133 2 Gold D’Aze, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Melodie 
D’Aze [Martaline (GB)], 60 k (571/2 k) (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 4131  Breville, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 581/2 k (541/2 k), C&Y. Lerner (s) (Mme F. Parmentier), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4031  Tazlie, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tazminya GB 
(Fantastic Light USA), 571/2 k (56 k), Couetil Elevage 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 4131 4 Ares	Black, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Tiara 
GB (Risk Me), 551/2 k, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 1)

 4196  Ronazza One, f, n.p, 4 ans, par Rosendhal IRE et 
Vernazza (IRE) (Traditionally USA), 551/2 k, Arn. Nicolas 
(A. Lemaitre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 4131  Crocy, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 4069 2 Momour	USA, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, D. Limousy 
(Mme L. Grosso), D. Limousy – (n° corde 13)

 4131  Golden	Buck, h, 10 ans, 561/2 k, Mme M. Henkel 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 3416  Serienschock	GER, h, 12 ans, 60 k (581/2 k), Mme B. Rosa 
(Mme A. Massin), Mme A. Rosa – (n° corde 16)

 4174  Monsieur Bandido, h, 6 ans, 531/2 k, P. Van de Poele (s) 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 4131  Roksaneh, f, 5 ans, 581/2 k, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 8)

 4131 3 Dance	The	Blues, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, G. Luyckx 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3606  Seeking	Revenge, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), SC. Tibi 
(Mme L. Bails), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

 3921  Singulier, h, 5 ans, 541/2 k, A. Thomas (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 4172  Swing Glaz, h, 7 ans, 591/2 k, 0, Mme C. Lotoux 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 4069  Hexis (IRE), m, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, courte 
encolure, tête, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Gold D’Aze.
	 1 215a Breville.
 911a Tazlie.
	 607a Ares Black.
 303a Ronazza One.

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Mme Michelle Van Den  Broele.
 410a Mme Karine Perreau.
	 358a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 273a Mme Antoinette Tamagni.
	 136a Mlle Laura Peultier, Mlle Katrin Portmann.

Temps total : 2’44’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Mme E. SIAVY-JULIEN à 
mettre le jockey en selle à l’entrée de la piste sur le hongre SEEKING 
REVENGE, la demande ayant été faite dans les délais fixés

 4274 1321 PRIX DE LA PIERRE AUX FEES
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er juillet 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4077 4 Lady	Danger	IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Pilot Hill IRE (Intikhab USA), 541/2 k (52 k), A, (18 000), 
P. Etienne (J. Nicoleau), P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4230 3 Identified	GB, h, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 56 k (541/2 k), (18 
000), White & Red Racing (Mme M. Velon), P. Schiergen – 
(n° corde 10)

 4171  Turf Lodge IRE, f, b, 2 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Carraigoona IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (52 k), 
(18 000), Mme MN. Kilduff (M. Justum), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)
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Temps total : 1’29’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Hubert de NICOLAY et 
la société d’entrainement L. GADBIN (s) à munir respectivement les 
pouliches AMMOBABY et MLLE CELESTE d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge et à le retirer derrière les stalles de départ, les demandes 
ayant été faites dans les délais fixés.

 4272 1320 PRIX HELEN STREET
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une 
Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4128 1 Breizh	Eagle, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Breizh Touch [Country Reel (USA)], 57 k (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 3451 3 Golden	Dreamer, f, gr, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Golden Filly [Dark Angel (IRE)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1006 5 Penny	Whistle, f, gr, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 551/2 k, Ecurie Brillantissime 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4113 5 Sixntwothrees	GB, f, al, 2 ans, par Sixties Icon GB 
et Dozen [Mastercraftsman (IRE)], 571/2 k (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 4230 6 With	Me, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Septieme Etoile 
[Septieme Ciel (USA)], 551/2 k, 0, ME. Uzan (H. Besnier), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

 1316 1 Jonquille, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Jeune Et 
Jolie IRE (Verglas IRE), 551/2 k, Ecurie Skymarc Farm 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4013 3 Carel Queen, f, b, 2 ans, par Siyouni et Melbourne 
Shuffle USA (Street Cry IRE), 551/2 k, L. Vincent 
(S. Pasquier), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4198  Ipop	Fleury, f, 2 ans, 54 k, Mme F. Chenu (A. Chesneau), 
Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 4198  Incognito	Fleury, h, 2 ans, 551/2 k, Mme F. Chenu, 
Mme F. Chenu – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 463 a
Eng. Sup. : With Me
3 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 5 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
Primes aux propriétaires :

	 7 290a Breizh Eagle.
	 2 770a Golden Dreamer.
	 2 041a Penny Whistle.
	 1 166a Sixntwothrees Gb, prime non attribuée.
	 583a With Me.
 437a Jonquille.
 291a Carel Queen.

Primes aux éleveurs :
	 2 702a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 1 135a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 1 027a Haras De Beauvoir.
	 216a Henri Soler, Anthony Lopez.
	 183a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 162a Ecurie Skymarc Farm.
	 108a S.C.E.A. De Marancourt, Laurent Vincent, Serge Vincent, Langlais 

Bloodstock.
Temps total : 1’29’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4273 11327 PRIX DE BASLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
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 3774 2 Creative, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 551/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 4012 2 Gourel, h, 6 ans, 58 k, F. Ezri (F. Blondel) – (n° corde 16)
 4071  Dalvini, m, 5 ans, 591/2 k, Al Ryan Racing (A. Lemaitre), 

F. Fievez – (n° corde 2)
 4172 1 Estcourt	(GB), h, 5 ans, 58 k, 0, Mme E. Budka 

(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 8)
 3968  San Salvador GER, h, 7 ans, 571/2 k, A, Stall Bocskai 

(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)
 3972 1 Saam, h, 4 ans, 561/2 k, A. Glaziou (Mme L. Bails), 

S. Gouyette (s) – (n° corde 15)
 3968  Breath	Of	Fire, h, 5 ans, 60 k, JI. Villar (T. Trullier), 

C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)
 3968 3 Gentiana Bella, f, 4 ans, 561/2 k, G. Dufit (Mme M. Velon), 

de P. Chevigny – (n° corde 1)
 4136  Daligar, m, 4 ans, 56 k, A, Y. Le Gars, J. de Mieulle (s) – 

(n° corde 7)
 4005 2 Electron	Libre	IRE, h, 5 ans, 59 k, 

Mme J. Lefrançoisfrançois (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 14)

16 partants ; 73 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 274 a
Chev. élim. : Misericordia, Farah Di Belle, Danse A Rio, Max Attack, Pink 
Lotus, Perle De Vati, Son Pardo GER, River Of Silver
Chev. retir. : Ruudje, Devil’S Eye (IRE), Jazz Warrior, Myklachi
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 8 100a Qatar River.
	 3 078a Almacado Gree.
	 1 764a Amirvann.
	 1 008a Jacksun.
	 648a Finess Bere.
	 378a Replenish.
 324a Creative.

Primes aux éleveurs :
	 3 653a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
	 1 388a Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.
	 957a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 547a Sarl Jedburgh Stud.
 292a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 205a Franklin Finance S.A. .
	 95a Wertheimer & Frere.

 4276 1322 PRIX DE BAVENT
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er juillet 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4077 1 Zala	Chope, 2 ans, par Kheleyf USA et Zaliana, 56 k, 
0, (22 000), G. Linsolas (M. Barzalona), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 4016 2 King Power ITY, 2 ans, par Sakhee’S Secret GB 
et Torrian IRE, 59 k (571/2 k), (26 000), A&G. Botti (s) 
(Mme M. Velon), A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3768 3 Punta Canaille, 2 ans, par Dabirsim et Egypt Moon (GB), 
61 k (591/2 k), (26 000), G. Mazza (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 1)

   Norville, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce, 
571/2 k, (22 000), G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4137  Boudeville, 2 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE, 541/2 k (52 k), (18 000), Ecurie Laborde (C. Guitraud), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 4016 4 Flash	Tempo, 2 ans, 56 k (52 k), A, (22 000), 
RPG Bloodstock (Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

 4052  Salies, 2 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 5)

 3452  Noble	Angel	(GB), 2 ans, 56 k, (22 000), Mme D. Garcia-
Dubois (H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 15)

 4141  Be Great, 2 ans, 58 k (55 k), A, (22 000), 
Mario Genovese SRL (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 9)

 4016  Duchesse	Tango, 2 ans, 541/2 k, (18 000), 
Mme F. Froissant (T. Trullier), Y. Mathijs – (n° corde 7)

 4016 3 Melandros, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (18 000), R. Capozzi 
(R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 12)

 4113  Mearas	Style, 2 ans, 561/2 k, (18 000), Mme N. Michaud 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 14)

 4016  Moonrise	Shadow, 2 ans, 571/2 k (55 k), 0, (22 000), 
Mme L. Kneip (C. Berge), Mme L. Kneip – (n° corde 8)
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 4203 4 Call Sign IRE, f, b, 2 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Corsola IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k (52 k), 0, (18 000), 
JV. Toux (C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 2)

 4096 3 Kenor, m, b.f, 2 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 56 k, (18 000), G. Pariente (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 4171  Lilly	Dream, f, 2 ans, 541/2 k, (18 000), F. Martin 
(A. Crastus), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 4203  Feedesreves, f, 2 ans, 541/2 k, A, (18 000) (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4007  Giulio Cesare, h, 2 ans, 571/2 k, (22 000), 
Scuderia Micolo SNC (M. Barzalona), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

 3948 6 Oneonechop, m, 2 ans, 611/2 k (60 k), 0, (22 000), 
R. Capozzi (R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 7)

 4060  Neo	Chic, f, 2 ans, 56 k, (22 000) (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 4203  Got	Luck, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0, (18 000), 
Haras de Treli, P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4018  Wendy	Rhoades, f, 2 ans, 56 k (53 k), (22 000), 
Mario Genovese SRL (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 3)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Identified GB
¾ long, ¾ long, ½ long, tête, encolure, encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Lady Danger Ire, prime non attribuée.
	 2 160a Identified Gb, prime non attribuée.
	 1 620a Turf Lodge Ire, prime non attribuée.
	 1 080a Call Sign Ire, prime non attribuée.
	 540a Kenor.

Primes aux éleveurs :
	 850a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 340a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 300a Guy Pariente Holding.
	 255a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 170a Mohammed Hamad Al Attiyah, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du hongre GIULIO 
CESARE, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu le 
parcours qu’il aurait souhaité, se retrouvant loin des chevaux du groupe 
de tete, contrairement aux consignes d’avant-course qu’il lui avait été 
données pas son entraineur et qu’il n’avait jamais eu le passage dans la 
ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4275 1319 PRIX DE MONT FLEURI
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40	000	c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +19,5.

 3953 2 Qatar River, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 59 k, A, Choosearing Sl (M. Barzalona), 
Mme B. Valenti – (n° corde 9)

 4012  Almacado	Gree, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et 
Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 57 k, B. Audouin (s) 
(I. Mendizabal), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 3968 4 Amirvann, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Amenapinga [Spinning World (USA)], 58 k (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 4101 5 Jacksun, h, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 59 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (A. Pouchin), M. Figge – 
(n° corde 4)

 3982  Finess Bere, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Miss Fine (Kaldoun), 56 k (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

 4102 1 Replenish, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, Mme MC. Elaerts 
(V. Cheminaud), S. Cerulis – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 3 847a Mont Steele.
	 1 539a Janajka.
	 1 154a Gold Bere.
	 769a Delsheer.
	 384a Ta Vie En Rose.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
	 694a Olivier Triboire.
	 520a Sas Regnier.
	 226a Ecurie Des Charmes.
 173a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
Temps total : 2’41’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu au passage du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Anthony CRASTUS (DELSHEER), arrivé3e, Ioritz MZENDIZABAL 
(JANAJKA), arrivé 2e et Quentin PERRETTE (MONT STEEL), arrivé 1er.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le passage s’était légèrement refermé au moment ou le 
hongre DELSHEER ne progressait plus et qu’aucune faute ne pouvait 
etre retenue à l’encontre de l’un de ces jockeys. L’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents. 
Par ailleurs, l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Quentin PERRETTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 4278 1325 PRIX DE MANNEVILLE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +32.

 4062 1 Shyamala	GB, 5 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB, 60 k, A, M. Krebs (s) (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 4058 3 Makat	Poker, 6 ans, par Dunkerque et Roanne, 51 k, A, 
R. Meder (A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 4058 4 Reine De Lune, 4 ans, par Kingsalsa USA et Louna De 
Vati, 52 k, A, S. Morineau (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 12)

 4019 5 Pompogne, 5 ans, par Evasive GB et Teoris IRE, 55 k, 
Mme E. Covez (M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3813 2 Athena	Star	GB, 4 ans, par War Command USA et Angie 
And Liz IRE, 55 k, J. Caullery (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 4112  Baby	Jane, 6 ans, 561/2 k (55 k), Sarona Farm 
(G. Sanchez), Mme G. Gadbled – (n° corde 5)

 4062  Ayana, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ecuries de La Roussiere SARL 
(L. Rousseau) – (n° corde 10)

 4112 5 Neelanjali, 6 ans, 541/2 k, A, G. Baton (J. Claudic), 
E. Wianny – (n° corde 2)

 4116  Belladone Spirit (IRE), 4 ans, 581/2 k, A, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 7)

 4072  Tiptop, 4 ans, 531/2 k (501/2 k) (Mme P. Cheyer), G. Aidant – 
(n° corde 16)

 4066 5 Amerikanane, 4 ans, 581/2 k, T. Raber (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 4186  Deauville	Dream	IRE, 3 ans, 581/2 k, Mme J. Rovisse 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 14)

 4058  Brooke	(GB), 7 ans, 51 k, 0, L. Cendra (A. Pouchin), 
L. Cendra – (n° corde 13)

 4116  Lady	Dada, 4 ans, 591/2 k (S. Maillot) – (n° corde 11)
 3574  Posed, 3 ans, 58 k, JC. Bertin (R. Mangione), JC. Bertin – 

(n° corde 1)
 4149  American	Lily, 3 ans, 581/2 k, A, Mme C. Auvray 

(M. Delalande), Mme C. Auvray – (n° corde 8)
16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 802 a
Eng. Sup. : Tiptop
4 long, tête, ¾ long, courte tête, ½ long, tête, 1 long, tête, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 4084  Olympia, 2 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), Genets SRL 
(A. Chesneau), A&G. Botti (s) – (n° corde 13)

 3723 5 Monjules, 2 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), 
Butel & Beaunez (s) (Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 16)

15 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 480 a
Sans motif : Zillipom
3 long, encolure, tête, 2 long, encolure, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Zala Chope.
	 2 160a King Power Ity, prime non attribuée.
	 1 620a Punta Canaille.
	 1 080a Norville.
	 540a Boudeville.

Primes aux éleveurs :
	 3 003a Alain Chopard.
	 600a Mme Barbara Moser.
 400a Franklin Finance S.A. .
 340a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 200a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’57’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Hubert de NICOLAY à munir 
la pouliche NOBLE ANGEL (GB) d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
et à le retirer derrière les stalles de départ, la demande ayant été faite 
dans les délais fixés.

 4277 1327 PRIX DE VAUX-SUR-MER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28,5.

 4133 3 Mont Steele, 4 ans, par Montmartre et European Style, 
56 k (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 4131 1 Janajka, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Shaimix, 
561/2 k, A, JL. Guillochon (I. Mendizabal), JL. Guillochon – 
(n° corde 13)

 3998  Gold Bere, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Sanisa, 
581/2 k, 0, JP. Djian (M. Barzalona), M. Rolland (s) – 
(n° corde 9)

 4136  Delsheer, 5 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire (IRE), 
581/2 k, M. Schnyder (A. Crastus), AN. Hollinshead – 
(n° corde 7)

 3973 1 Ta Vie En Rose, 4 ans, par Sri Putra GB et Toamasina, 
60 k (M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 4133  Dungannon, 6 ans, 561/2 k, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 4133  Amazonya, 4 ans, 57 k (551/2 k), E. Vagne (s) 
(Mme C. Pacaut), E. Vagne (s) – (n° corde 3)

 3972 2 Miss Springsteen, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), J. Lux 
(Mme P. Cheyer), J. Lux – (n° corde 12)

 3973 2 Kailyn	GER, 7 ans, 581/2 k, A, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 4075  Dubai	Empire, 5 ans, 581/2 k, T. Marechal (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 3967 1 Flag Fen GB, 7 ans, 58 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 4133 4 Vasy	Sakhee, 7 ans, 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 16)

 4133 1 Art Of Fusion, 5 ans, 591/2 k, V. Durot (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4136  Dark	Dream, 9 ans, 571/2 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 8)

 4211  Zorpen, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme MC. Elaerts (C. Guitraud), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 4133  Camusot, 4 ans, 561/2 k, A. Fracas (M. Delalande), 
A. Fracas – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
courte tête, ¾ long, courte tête, courte encolure, encolure, tête, courte 
tête, ¾ long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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–
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Primes aux éleveurs :
	 2 002a Pierre Jabot.
	 523a Scea Haras De Saint Pair.
	 255a David Commins, prime non attribuée.
 170a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 119a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’28’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4280 1326 PRIX DE VER-SUR-MER
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er juin 2020 inclus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24.

 4136 3 Tennessee Song, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Teleti, 59 k (56 k), B. Desespringalle (Mme S. Chuette), 
Mme MC. Chaalon – (n° corde 6)

 3724 4 Investor, 5 ans, par Champs Elysees GB et I’M Right USA, 
591/2 k, O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 4136 4 Saint	Nicolas, 5 ans, par Dark Angel IRE et Sierra Slew 
GB, 58 k, N. Ferrand (S. Pasquier), S. Culin – (n° corde 3)

 4136 2 Out Of Town, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Beynotown (GB), 58 k (561/2 k), Sarona Farm (G. Sanchez), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 5)

 4211  Linsoumis, 6 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB, 571/2 k (55 k), A. Pinot (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 12)

 3968 6 Allez Henri (IRE), 9 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte, 591/2 k, A, Ecurie Ascot (A. Lemaitre), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 4178  Sadarak, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna (Sinndar IRE), 561/2 k, P. Desplaces (S. Maillot), 
C. Martinon – (n° corde 15)

 4193  Le	Hoyo, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 3972 3 Rannan, 5 ans, 58 k, A, G. Linsolas (M. Barzalona), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4136 1 Marano SWI, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4136  As Des Flandres, 10 ans, 551/2 k, R. Bordeyne 
(T. Trullier), R. Le Gal – (n° corde 16)

 4012 5 Glory	Days, 5 ans, 581/2 k, de JL. Mieulle (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 13)

 4146  Irish	Storm, 6 ans, 59 k (561/2 k), D. Auguin (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 3968 5 Galdan (GB), 6 ans, 60 k, Mme I. Corbani (V. Seguy), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4136  Vysotsky, 4 ans, 57 k, A, 
European Bloodstock Management (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 2)

 4102 4 Plateado, 4 ans, 59 k, A, Mme A. Kurth (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
2 long, nez, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 2 long, 
courte encolure.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a Tennessee Song.
	 1 615a Investor.
	 1 190a Saint Nicolas.
	 680a Out Of Town.
	 264a Linsoumis.
	 198a Allez Henri (Ire).
 170a Sadarak.

Primes aux éleveurs :
	 1 917a Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.
	 476a Gilles Forien.
	 351a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 306a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 143a Alain Pinot.
 107a Haras Des Sablonnets.
	 76a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’29’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux propriétaires :
	 3 442a Shyamala Gb, prime non attribuée.
	 1 071a Makat Poker.
	 1 032a Reine De Lune.
	 688a Pompogne.
 344a Athena Star Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 722a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 581a Haras Du Quesnay.
	 465a Guy Amsaleg.
 310a Haras De Grandcamp Earl.
 72a Mme Evelyn Yates, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche REINE DE LUNE par le jockey 
Alison MASSIN au poids de 52 kg.

 4279 1324 PRIX DU HOGUENET
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +25.

 3944 1 Sinilga, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Baileys Applause 
GB, 58 k, Mme L. Dareoux (J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 1)

 3438 1 Jukebox	Dancer, 3 ans, par Muhaarar GB et Waldjagd 
GB, 58 k, Ecurie Equus Racing (A. Crastus), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 4066 1 Kaaba	Stone	IRE, 5 ans, par Society Rock IRE et 
Wattrey GB, 55 k, 0, L. Cendra (A. Pouchin), L. Cendra – 
(n° corde 6)

 3473 4 Two	Weeks	GB, 5 ans, par Mayson GB et Laurena GER, 
57 k, Mme A. Clabots (S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4066 3 Pikes	Peak, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 54 k, Woodpark Bloodstock Ltd (M. Barzalona), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 2622 2 Karioitahi	IRE, 3 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Maillot), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 4092 3 Mangan GER, 3 ans, 551/2 k (54 k), Leo Hamann/
Peter Hamann (Mme M. Velon), W. Hickst – (n° corde 9)

 4109 3 Global	Cloud	GER, 4 ans, 531/2 k, German Racing Club 
(H. Besnier), A. Suborics – (n° corde 2)

 4003 4 Soft	Melody	GB, 3 ans, 55 k, NBH Racing 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 4116 5 Kiwi Kiss, 4 ans, 54 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 16)

 4161  Olga, 3 ans, 59 k (571/2 k) (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 4030 4 Dream	Life, 4 ans, 59 k, A, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 4)

 4134  Tarida, 3 ans, 61 k (591/2 k), M. Lagasse (Mme C. Pacaut), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 4148  Magic	Song, 6 ans, 58 k (55 k), Pat. Barbe 
(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 3941 1 Best Step, 3 ans, 591/2 k (57 k), R. Siepmann 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 4097  Playa	Paradiso, 4 ans, 55 k, 0, C. Clagluna 
(T. Bachelot), M. Guarnieri – (n° corde 13)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 387 a
Chev. élim. : Ladybug (IRE), Pass The Stars (IRE), Camaypaucha
Chev. retir. : Elieden IRE, Crop Over Queen, Zighidi GB
courte tête, 2 long, nez, encolure, ½ long, courte encolure, courte tête, 
courte encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Sinilga.
	 2 160a Jukebox Dancer.
	 1 215a Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
	 810a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
	 405a Pikes Peak.
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Primes aux éleveurs :
 722a Callipygian Bloodstock, prime non attribuée.
	 698a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
	 289a Smythson, prime non attribuée.
 202a Famille Rothschild.
	 145a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

Temps total : 2’6’’92’’’
Le Commissaire M. Jean-Pierre BENSUSSAN, étant indisponible, a été 
remplacé dans ses fonctions de deuxième Commissaire par M. Hubert 
BRUNA pour toute la réunion.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Marie WALDHAUSER (ISIDRO), arrivé 4e et Jessica MARCIALIS 
(HEYWA) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir, en se 
décalant vers l’extérieur, fait subir son mouvement au hongre ISIDRO qui 
était engagé à son extérieur.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 4282 6722 PRIX PIERRE MASSOT
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant, jamais gagné une Listed 
Race, ni deux courses de Classe 2. Poids	:	 57	k.	 Tout gagnant d’une 
Classe 2 portera 2 k. En outre, Les chevaux ayant été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.

 4016 1 Shantisara	IRE, f, b, 2 ans, par Coulsty IRE et Kharana 
IRE (Dalakhani IRE), 54 k (A. Orani), F. Rossi – (n° corde 2)

 3718 1 Dream	Of	Emeraude, f, al, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 551/2 k (56 k), 
Ecurie Gribomont (G. Millet), Cé. Rossi – (n° corde 7)

 4007  Summer	Fly, f, b, 2 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 551/2 k, A, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 4197  Trust	On	Him, m, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k, 0, M. Castro Megias 
(Mme M. Waldhauser), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3960 5 Bad Liar (IRE), m, b, 2 ans, par Rajsaman et Rahyna 
USA (Rahy USA), 551/2 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(K. Barbaud), F. Foresi – (n° corde 1)

 4007  Feel	The	Fever, f, gr, 2 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 551/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 3547 4 Kick	Boxing, m, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 59 k, R. Dupuy-Naulot 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 12)

 3985 1 L’Assicuratore, m, 2 ans, 551/2 k, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 3719 1 May	Day, h, 2 ans, 57 k, Mme M. Blanc (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 9)

 2170 1 Hey	Man, m, 2 ans, 551/2 k, LH (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 11)

 3283 1 Version Top, h, 2 ans, 57 k, Ecurie d’Haspel 
(A. Caramanolis), F. Rossi – (n° corde 5)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 a
Code anomalie DS : Standby For Chaos (IRE)
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, nez, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 
1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940a Shantisara Ire, prime non attribuée.
	 2 257a Dream Of Emeraude.
	 1 663a Summer Fly.
	 950a Trust On Him.
	 475a Bad Liar (Ire).
	 356a Feel The Fever.
 237a Kick Boxing.

Primes aux éleveurs :
	 935a Oliver Donlon, prime non attribuée.
	 836a Mme Annie Delarue.
	 616a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 352a Haras De Saint Julien.
	 264a Simone Esposito, Haras Du Grand Lys.
 132a Le Haras De La Gousserie.
	 88a Gerard Samain.

Temps total : 2’6’’76’’’
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Les Commissaires ont autorisé la société d’entrainement F. MONNIER (s) 
à munir le hongre LE HOYO d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge et à 
le retirer derrière les stalles de départ, la demande ayant été faite dans 
les délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Théo BACHELOT (INVESTOR), 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gené dans les 200 derniers mètres 
par le cheval TENNESSEE SONG (Sophie CHUETTE), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquete. Après examen du film de controle 
et notamment la vue du film de l’intérieur et audition des jockeys Théo 
BACHELOT et Sophie CHUETTE, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que le hongre INVESTOR n’avait pas 
été gené dans sa progression par le hongre TENNESSEE SONG et qu’il 
n’y avait eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	364 mardi 29 décembre 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Hubert BRUNA – Christine PASTOR

 4281 6726 PRIX DES FETES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 4082  Ultra Petita GB, m, gr, 5 ans, par Aussie Rules USA et 
Shuttle Mission GB (Sadler’S Wells USA), 56 k, C. Faure 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 1)

 4082 5 Heywa	IRE, f, gr, 4 ans, par Camelot GB et 
Clodora (Linamix), 55 k (531/2 k), 0, Ecurie du Sud 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4177  Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 621/2 k, 0, J. Khalifa (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 3864 3 Isidro, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 60 k (581/2 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 4121  Raise	The	Stakes, f, b.f, 6 ans, par Sageburg (IRE) 
et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 54 k (51 k), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme L. Rousset), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 4177 5 Swansea	Beach, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, P. Briard 
(Mme A. Molins), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 3988 4 Silver Ball, h, 6 ans, 571/2 k, F. Decoster (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 9)

 4121  Astrachem	(IRE), h, 5 ans, 56 k (541/2 k) (Mme E. Cieslik), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 4181 6 Lor	Blanc, h, 4 ans, 61 k, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 7)

 3774 4 Bowling Green, h, 9 ans, 541/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (K. Barbaud), F. Foresi – (n° corde 12)

 4164 3 Arum, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), P. Van Belle (Mme A. Nicco), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3986  Little	Folly, f, 4 ans, 56 k, A, G. Linsolas (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 4122 1 Jaspers Flag, h, 6 ans, 55 k, 0, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 4177  Vautrin (IRE), m, 5 ans, 62 k (59 k), A. Marcialis 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 11)

14 partants ; 60 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 246 a
Chev. élim. : Coral Slipper, Le Ring, Reve Toujours, Spotted Cat (IRE)
Chev. retir. : Ficha Limpia, Fankairos Ranger USA, Mejaen, Camaypaucha
½ long, 1 long, 1 long, 1 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, 
tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442a Ultra Petita Gb, prime non attribuée.
	 1 377a Heywa Ire, prime non attribuée.
	 1 032a Moni.
	 688a Isidro.
	 267a Raise The Stakes.

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



44 BO 2020/23 - plat

29 decembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4284 6728 PRIX DES GUIRLANDES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +36,5.

 4222 4 Florissante, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 56 k, J. Bertran de Balanda (s) (S. Ruis), 
CE. Cayeux – (n° corde 5)

 4127 3 Its All Class, h, b, 10 ans, par Hurricane Cat USA et 
She’S All Class USA (Rahy USA), 591/2 k, Mme M. Richert 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)

 4182 5 Dragon Love, h, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 60 k (581/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme J. Marcialis), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 4127  Camilla	My	Love	IRE, f, b, 7 ans, par Nayef USA 
et Desert Version GB (Green Desert USA), 581/2 k, A, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), Mme J. Proietti – (n° corde 10)

 4194  Tabouk, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Gaazaal 
IRE (Iffraaj GB), 57 k, Ecurie du Soleil S.C. (F. Blondel), 
R. Martens (s) – (n° corde 9)

 4183  Jackson	En	Bois, h, 6 ans, 56 k (53 k), A, E. Bernhardt 
(Mme L. Rousset), E. Bernhardt – (n° corde 1)

 4127  Pedro Del Rio, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), P. Sigaud 
(G. Legras), P. Sigaud – (n° corde 12)

 4122  Beruska, f, 7 ans, 581/2 k, A, F. Boualem (Mme E. Cieslik), 
F. Boualem – (n° corde 8)

 4122  Sax, h, 5 ans, 581/2 k, A, C. Jambert (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 3)

 2144  Aliantha, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Martina 
(Mme A. Molins), Mme C. Martina – (n° corde 11)

 4127  Perle Nonantaise, f, 7 ans, 57 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

 3471  Ultim’Reve, h, 5 ans, 56 k, Mme I. Essig (A. Orani), 
Mme I. Essig – (n° corde 14)

 4122  Rajeline, f, 6 ans, 59 k, A, JP. Vanden Heede (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 538 a
Eng. Sup. : Its All Class
Certif. vétérinaire : Pauledance
½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, encolure, courte encolure, tête, 
tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Florissante.
	 756a Its All Class.
 729a Dragon Love.
	 378a Camilla My Love Ire, prime non attribuée.
 243a Tabouk.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Pierre De Crepy, Bruno De Crepy.
 410a Jerome Reynier.
 214a Yannick Fouin.
	 156a Effevi Srl, prime non attribuée.
 109a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

Temps total : 2’10’’3’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant absent de l’hippodrome en raisons 
de problèmes de transports, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument BERUSKA par le jockey Elaura CIESLIK au 
poids de 58,5Kg.
Le jeune-jockey Lena ANTONIOTTI s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JACKSON 
EN BOIS par l’apprentie Léonie ROUSSET au poids de 53Kg.
La pouliche PAULEDANCE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.

 4285 6724 PRIX DES SURPRISES
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z3 : Dist. 1 500 m env.

 4092 1 Romero	(IRE), h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Out Of Thanks IRE (Sadler’S Wells USA), 62 k (59 k), 
Mme R. Hillen (Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 5)
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Le jockey Jérôme CLAUDIC étant absent de l’hippodrome en raisons 
de problèmes de transports, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain L’ASSICURATORE par le jockey Elaura 
CIESLIK au poids de 55,5Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu Charley 
ROSSI représentant la société d’entraînement CHA. ROSSI (s), lui ont 
indiqué que la pouliche STANDBY FOR CHAOS (IRE) sera interdite de 
courir pour une durée de 30 jours (3e fois), suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.

 4283 6727 PRIX DU SAPIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

 3455  A	Special	Line, f, b, 4 ans, par Martaline GB et A Special 
Dream GER (Tertullian USA), 57 k (551/2 k), A. Coquart 
(Mme P. Dominois), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

 4122 2 Fox Tin, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 581/2 k, O. Ulmann (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4122 3 New Trafford, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Taraf USA 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (55 k), O. Ulmann (Mme C. Miette), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

 4185 3 Lady	Arkadina, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 58 k (561/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4085  Il Pittore, h, b, 9 ans, par Mr. Greeley USA et 
Spira IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k (531/2 k), A, 
Passion Racing Club (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 4122  Wayne, h, 6 ans, 58 k, A, A. Mink (A. Orani), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 2019  Prince	Decalas, h, 4 ans, 561/2 k, R. Frauciel 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 13)

 4122  Damanda’S	Delight	GER, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
G. Augustin-Normand (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 4122 4 Cover Bleu, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, B. Goutagny 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 4075  Tchucky	Chop, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, C. Kakou 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4122 5 Ursus, h, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme I. Kerick (K. Barbaud), 
F. Foresi – (n° corde 12)

 4009  Le	Kakou, m, 4 ans, 60 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

 4075  Destinata GB, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, M. Nikitas 
(G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 4127 1 Grey	Vendome, h, 8 ans, 57 k, A, R. Meder (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
¾ long, tête, 1 long, ½ long, nez, dead-heat, encolure, 1 long ½, courte 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a A Special Line.
	 945a Fox Tin.
 911a New Trafford.
	 607a Lady Arkadina.
	 236a Il Pittore.

Primes aux éleveurs :
	 1 369a Ecurie Haras Des Marais.
	 512a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 410a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 273a Le Thenney.
	 128a Edy S. R. L. .

Temps total : 2’7’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Antonio ORANI (WAYNE) arrivé 6e et Franck FORESI (LE KAKOU) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Franck FORESI avait repris le poulain LE KAKOU, qui ne 
progressait plus, anticipant le léger mouvement vers la corde du hongre 
WAYNE sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Antonio 
ORANI. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
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Primes aux propriétaires :
	 2 430a Torancia.
	 756a Kenartic.
 729a Eleven O Two.
	 486a Galoubet (Gb).
 243a Synchrone.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Mme Eliane Vayssier.
 410a Jean-Francois Gribomont.
	 328a Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
 219a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 109a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’29’’49’’’

 4287 6723 PRIX DES CADEAUX
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 7.500.	 Poids	:	 58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.

 4020  Glamoureuse, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et 
La Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 3963 2 Irineka, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA 
(Vindication USA), 601/2 k (561/2 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme P. Cheyer), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4159  Lights	Come	On, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Libbard GB (Galileo IRE), 591/2 k (58 k), A, M. Nikitas 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 3789 1 Belgian	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 64 k, A, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 4159  Semillante, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 631/2 k (591/2 k) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 3964  Vadabad, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, NT. Benmahrez 
(A. Muste), C. Escuder – (n° corde 1)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 654 a
Certif. vétérinaire : Iphitos (GB)
1 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Glamoureuse.
	 1 296a Irineka.
 972a Lights Come On.
	 648a Belgian Prince.
 324a Semillante.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Dunmore Stud Ltd.
	 480a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 360a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 240a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 120a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’53’’21’’’
Le hongre IPHITOS (GB) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

PAU
0539	364 mardi 29 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 4288 6780 PRIX DE BUROS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3934 2 Gregolimo, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 58 k, Armenic Bloodstock 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 4)
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 4098 2 Sesame	Birah	IRE, f, b, 3 ans, par Gregorian IRE et 
Limousine GB (Beat Hollow GB), 571/2 k (54 k), TS. Palin 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 1137  Tag, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 59 k (56 k), G. Lancry 
(Mme A. Nicco), M. Planard – (n° corde 4)

 4098 1 Daniyka, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Dayita [Dansili 
(GB)], 601/2 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 4249  Lily	Apple, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 611/2 k (571/2 k), A, A. Dridi 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 10)

 4250 4 A	Dance	To	Dawn	IRE, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0, 
T. Kerefoff (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 4180 2 Albukhturi	GB, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JP. Folacci 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 4079 2 Lexington	Rebel, h, 3 ans, 59 k, TS. Palin (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

   High	Flying	Bird, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), Mme V. Haigh 
(Mme K. Raybould), Mme V. Haigh – (n° corde 2)

 4080  Ask	Me	Not	IRE, h, 3 ans, 58 k, F. Boualem (K. Barbaud), 
F. Boualem – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 528 a
Eng. Sup. : Ask Me Not IRE
Sans motif : Repel Ghosts (GB), Hopes Of Freedom
5 long, encolure, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long ½, encolure, tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Romero (Ire).
	 1 296a Sesame Birah Ire, prime non attribuée.
 972a Tag.
	 648a Daniyka.
 324a Lily Apple.

Primes aux éleveurs :
	 785a Deveron Limited.
	 360a Mme Danielle De La Heronniere.
 204a Rathasker Stud, prime non attribuée.
	 157a S.A. Aga Khan.
 120a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’28’’65’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant absent de l’hippodrome en raisons 
de problèmes de transports, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ASK ME NOT par le jockey Kyllan BARBEAU.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Timothy Stuart PALIN par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

 4286 6725 PRIX DU REVEILLON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places cette année : 1 k. par 4.000 reçus.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 4157  Torancia, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 581/2 k (56 k), A, V. Lechenault (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 4177 3 Kenartic, h, gr, 6 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 62 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 8)

 4177 4 Eleven O Two, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Khandaar IRE (Xaar GB), 591/2 k (58 k), M. Morey 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 4177  Galoubet	(GB), h, b, 4 ans, par Makfi GB 
et Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 61 k, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3928 5 Synchrone, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (541/2 k), A, Ecurie JP. Bonardel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 4)

 4082 1 Qu’Hubo, h, 4 ans, 60 k, P. Bouvard (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4177  Rip, m, 6 ans, 58 k, F. Bembo (G. Millet), F. Bembo – 
(n° corde 9)

 3250 5 Jaayiz	IRE, h, 4 ans, 64 k (60 k), 0, T. Marechal 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 3)

 4183  Asterion, h, 7 ans, 58 k (54 k), F. Bembo (Mme L. Rousset), 
F. Bembo – (n° corde 1)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 739 a
Eng. Sup. : Torancia
2 long ½, courte encolure, 1 long, nez, 1 long, nez, 2 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 3028 4 Out	Of	The	Clouds	GB, f, 2 ans, 58 k, A, B. Rochette 
(J. Auge), P&F. Monfort (s) – (n° corde 13)

 4229  Timanfaya	Des	Rocs, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), P. Lhoste 
(N.M. Lopes Duarte), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 132 a
¾ long, 3 long ½, nez, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 3 long, 3 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Belharra.
	 1 512a Kashinka.
	 1 134a Vallee D’Enfer.
	 756a Dona Viva.
	 378a Acignee.

Primes aux éleveurs :
	 916a Francois Rohaut.
	 560a Alain Jathiere.
	 280a Patrick Chedeville.
 274a Charles Barel.
 140a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’6’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

PAU
0539	366 jeudi 31 décembre 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 4290 16784 PRIX DE PAU PYRENEES TOURISME
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +41.

 4207  Jardin Fleuri, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Bashful 
IRE (Brief Truce USA), 57 k (551/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 4160  Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 591/2 k (58 k), 
Mme C. Botton (B. Marie), SR. Simon – (n° corde 16)

 3631 3 Prophets	Pride	GB, m, b, 10 ans, par Sakhee 
USA et Winner’S Call GB (Indian Ridge IRE), 591/2 k, 
0, Ecurie de Partage Galop (W. Smit), Mme C. Nicot – 
(n° corde 8)

 4042 3 Pascalo’Day, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Live The 
Moment GB (Pyrus USA), 57 k, XL. Le Stang (C. Grosbois), 
XL. Le Stang – (n° corde 12)

 4025  Rock	Of	Normandie, h, b.f, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 60 k, J. Casaroli 
(A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 4)

 3955  Diamond	Stary, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme M. Verdu 
(G. Sanchez), Mme M. Verdu – (n° corde 15)

 4166  Zayamina, f, 6 ans, 561/2 k, A, Mme N. Dupuy (C. Cadel), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

 4166  Qayes	GB, h, 5 ans, 561/2 k (531/2 k), P. Ventena Alves 
(Mme L. Foulard), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 3792  Orion, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), XL. Le Stang (D. Morin), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

 4166 2 Huda, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), G. Kob (Mme M. Eon), 
B. Legros (s) – (n° corde 7)

 3992  Check	List	Lanlore, h, 8 ans, 56 k (53 k), A, 
Mme M. Prunet-Foch (Mme A. Mekouche), Mme M. Prunet-
Foch – (n° corde 1)

 3992  Quilaro (GB), h, 11 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
P. Ventena Alves (A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – 
(n° corde 14)

 4166  Mirlo	Blanco, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 3)

 3992  Escala, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), C. Chenu (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 13)
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 4083 3 Express Power IRE, m, al, 2 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 58 k, A, 
Ecurie Michel Doineau (J. Auge), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 3934 4 Habibi, h, b, 2 ans, par Power GB et Elnadwa USA 
(Daaher CAN), 58 k, Mme RL. Koch (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3934 3 Lord	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 58 k, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Waipa, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Alatasarai (IRE) 
(Giant’S Causeway USA), 56 k, Elevage du Sarai (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 4179 4 Roxy	Music, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Gribomont (J. Cabre), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

 3995  City	Rev, h, 2 ans, 58 k, G. Heurtault (G. Guedj-Gay), 
G. Heurtault – (n° corde 10)

 4227  Khonor, m, 2 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (C. Cadel), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 3)

 3984 3 Shinzo	Shrine	IRE, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
White Birch Farm (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 432 a
4 long, 1 long ½, 1 long, tête, 2 long, 7 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Gregolimo.
	 1 512a Express Power Ire, prime non attribuée.
	 1 134a Habibi.
	 756a Lord Chop.
	 378a Waipa.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Guy Pariente Holding.
	 280a Alain Chopard.
 274a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 238a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 140a Elevage Du Sarai.

Temps total : 2’6’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo MOUESAN au sujet de l’incident dont a été victime le 
poulain SHINZO SHRINE IRE à la sortie du premier tournant.
Après examen du film de controle et audition du jockey, il résulte que le 
poulain SHINZO SHRINE IRE s’est accidenté sans qu’aucune faute ne 
puisse etre retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.

 4289 6781 PRIX DE BERNADETS
(Femelles)
(Maiden)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Belharra, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 56 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Kashinka, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Dachenka (GB) (Dansili GB), 56 k, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

 3936 2 Vallee D’Enfer, f, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 58 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (O. Peslier), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 14)

 3693 3 Dona Viva, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Pretty 
Lady GER (Silvano GER), 58 k (54 k), C. Saint-Etienne 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 3983 3 Acignee, f, al, 2 ans, par Waldpark GER et Adulaire 
(Highest Honor), 58 k, Mme M. Scandella-Lacaille 
(E. Lacaille), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4052  Balzora, f, 2 ans, 58 k, Haras Voltaire (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 4028  Ida	De	Boncoeur, f, 2 ans, 58 k, JL. Da Silva (J. Cabre), 
E. Vagne (s) – (n° corde 10)

 3656  Rey, f, 2 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (C. Cadel), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 1)

   Home	Moor	GB, f, 2 ans, 56 k, C. Budgett 
(RC. Montenegro), D. Henderson – (n° corde 7)

 3645  Got	Sim, f, 2 ans, 58 k, R. Marcel (M. Foulon), R. Marcel – 
(n° corde 4)

 3501  Little	Bebenou, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, G. Montout 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 6)

 3942  Miss Coeur, f, 2 ans, 58 k, S. Bliard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
	 1 196a Scea Plessis.
	 511a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
	 383a Sc Ecurie De Meautry.
	 255a Earl Haras De Mandore.
 191a Jan Krauze.

Temps total : 2’32’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance de la 
jument FUENTEESTEIS. L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne 
course, mais que dans la ligne d’arrivée, ladite jument n’avait pas répondu 
à ses sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 4292 6782 PRIX DE BORDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 4160  Kano	Kefi, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 59 k, Mme V. Fragiskos (M. Foulon), 
JL. Dubord – (n° corde 12)

 3937 4 Jafer GB, f, b, 4 ans, par Champs Elysees GB et Ganga 
IRE (Generous IRE), 58 k, Mme A. Cuadra-Lores (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3988  Fire Gari, m, al, 5 ans, par Linngari IRE et Fire Sale 
ARG (Not For Sale ARG), 60 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Foulard), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 3937  Stonebridge, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 591/2 k, Mme P. Peinado (JB. Eyquem), 
C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 4157  Poporo, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Melovia IRE 
(Cape Cross IRE), 631/2 k, Haras du Berlais (W. Smit), 
Mme C. Nicot – (n° corde 11)

 4167 2 Evanand, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, 
SARL Winning Bloodstock Agency (N.M. Lopes Duarte), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 4168  Karma	Seeker	(IRE), f, 4 ans, 63 k (59 k), 
Ecurie du Gave (Mme E. Triscos), JL. Dubord – (n° corde 16)

 4168  Wessex, h, 6 ans, 561/2 k, A, C. Botton (A. Werle), 
SR. Simon – (n° corde 2)

 3991  Syrah	Malpic, f, 5 ans, 58 k (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 14)

 4160  Golden Bridge, h, 7 ans, 59 k (56 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3630  Acemanan, h, 6 ans, 57 k (54 k), 0, JL. Foursans-
Bourdette (Mme C. Cornet), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 4)

 4164 4 Beau	Valley	GB, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0, P. Patanchon 
(G. Sanchez), Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 4167  Girly	Pearl, f, 4 ans, 551/2 k, Mme AL. Jacq (G. Guedj-Gay), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4164  Blue	Link, m, 5 ans, 571/2 k (531/2 k), P. Vorniere 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 4243  Fee Du Bien, f, 4 ans, 56 k, A, I. Alonso Quevedo 
(I. Mendizabal), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

15 partants ; 49 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 720 a
Eng. Sup. : Poporo, Fee Du Bien
Chev. élim. : Zeri, Monzalvos SPA, Curillines SPA, New Bareliere, El Ingrato
Chev. retir. : Assanilka, Penn Kalet, Ramses, Mejaen
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Kano Kefi.
	 1 458a Jafer Gb, prime non attribuée.
	 1 093a Fire Gari.
 729a Stonebridge.
	 364a Poporo.
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 3409  Eva	Malpic, f, 4 ans, 57 k, Mme H. Sourbe (M. Foulon), 
Mme H. Sourbe – (n° corde 11)

 3992  Louve	Dancer, f, 6 ans, 56 k, 0, G. Heurtault (G. Guedj-
Gay), G. Heurtault – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
4 long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, nez, 1 long ¼, tête, encolure, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Jardin Fleuri.
 972a Pedraza Lescribaa.
	 567a Prophets Pride Gb, prime non attribuée.
	 486a Pascalo’Day.
 243a Rock Of Normandie.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Claude Seroul.
	 438a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.
 234a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 219a Pascal-Gerard Mahe, Mlle Ginette Mahe, Mme Nathalie Mahe, Xavier-Louis Le 

Stang.
 71a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’32’’80’’’

 4291 6784 PRIX D’IDRON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37,5.

 3992  Vitor, h, al, 8 ans, par Vatori et Red Vixen IRE (Agnes 
World USA), 59 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 15)

 4105  Baroudeur, h, al, 4 ans, par Stormy River et Baroudia 
(Kaldoun), 581/2 k, P. Denis (E. Revolte), L. Larrigade – 
(n° corde 3)

 3992  Le Bastan, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Lovable CAN 
(Survivalist USA), 59 k, Mme N. Garde Dubord (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 6)

 4160  Loonea, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Loonora 
[Valanour (IRE)], 60 k (581/2 k) (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4127  Aniel, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Angel Of Harlem 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k, A (I. Mendizabal), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4160  Chocolat	Day, h, 5 ans, 59 k, 0, C. Doya (W. Smit), 
C. Cheminaud – (n° corde 11)

 4166  Vim, h, 9 ans, 561/2 k, 0, P. Baillet (M. Foulon), 
C. Cheminaud – (n° corde 13)

 2105  Noctis	Maj, h, 12 ans, 59 k (571/2 k), 0, C. Chenu (s) 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 4231  Dutch	Doctor, h, 8 ans, 581/2 k, 0, XL. Le Stang 
(C. Grosbois), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 3937  Border	City, h, 6 ans, 581/2 k, A, JI. Villar (G. Guedj-Gay), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 4166 5 Fuenteesteis, f, 6 ans, 60 k, R. Avial Sanchez 
(JB. Eyquem), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 4174  Shaslika, f, 10 ans, 59 k (571/2 k), G. Kob (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 5)

 4166 4 Texanito, h, 5 ans, 59 k, A, Ecurie J. Konjovic (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 12)

   Chic	Boy, h, 7 ans, 581/2 k, A. Daguinos (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 10)

 3148 5 Deeley’S	Double, h, 7 ans, 57 k, A, P. Drioton 
(J. Grosjean), F. Cellier – (n° corde 16)

 266  Eighteen	Poems	IRE, h, 8 ans, 581/2 k (551/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme A. Mekouche), 
E. Puente Simon – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long, nez, courte tête, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 
3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Vitor.
	 1 134a Baroudeur.
	 850a Le Bastan.
	 567a Loonea.
	 283a Aniel.
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Primes aux éleveurs :
	 1 538a Mme Virginia Fragiskos.
 493a Plersch Breeding Sarl.
	 328a Mme Danielle De La Heronniere.
	 306a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 107a Stilvi Compania Financiera S. A.

 4293 6783 PRIX DE MEILLON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 4167  French	Plaisir, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 60 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4178 2 Raj De Boistron, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Chi Chi 
De Boitron (Chichicastenango), 60 k, Ecurie Pigoni M&M 
(J. Auge), R. Chotard – (n° corde 3)

 4167  Balgees	Time, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 58 k, Mme C. Lauffer (J. Plateaux), 
Mme N. Bentley – (n° corde 12)

 3455 4 Maxishine	USA, h, n.p, 4 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 59 k, 
Ecurie Biraben (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 4167  Sandoside, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Sandside [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, A, 
B. Touzeau (I. Mendizabal), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3628  Catch	Dream, h, 8 ans, 571/2 k, A, C. Bonin (s) 
(E. Corallo), C. Bonin (s) – (n° corde 9)

 3920  Esprit Estula, h, 6 ans, 58 k, Rémi Richard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 5)

 3967  Win	Boy, m, 7 ans, 59 k (56 k), P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 7)

 4160  Origami, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie de Gresse 
(B. Marie), JL. Dubord – (n° corde 1)

 4164  Hidden	Champion, h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 3991  Sissi Doloise, f, 6 ans, 60 k, 0, A. Bonin (s) 
(J. Grosjean), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4167  Semeur	D’Espoir, h, 6 ans, 60 k (JB. Eyquem), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4167 3 Fineha, f, 5 ans, 571/2 k, Mme N. Garde Dubord (A. Crastus), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 15)

 4000 1 Islandor, f, 7 ans, 551/2 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4207  Izakaya, h, 4 ans, 56 k (53 k), P. Ventena Alves 
(Mme L. Foulard), P. Ventena Alves – (n° corde 14)

 3951  Vadilika	(GB), f, 4 ans, 581/2 k, A, Haras du Berlais 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 708 a
Eng. Sup. : Maxishine USA
nez, ¾ long, ½ long, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, ½ long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a French Plaisir.
	 945a Raj De Boistron.
 911a Balgees Time.
	 607a Maxishine Usa, prime non attribuée.
	 236a Sandoside.

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Roland Monnier.
	 512a Mme Jean-Pierre Reverseau.
	 268a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 128a Anthony Forde.
 127a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’90’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A	Dance	To	Dawn	IRE, f, 3 ans, 
Dawn Approach IRE et Alfaayza 
IRE, 4250/4

*A	Dance	To	Dawn	IRE, f, 3 ans, 
Dawn Approach IRE et Alfaayza 
IRE,	4285

A	Gibraltar, f, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 4247/2

A	Head	Ahead	(GER),	m,	6	ans,	
Makfi	GB	et	Allegro	Vivace,	4193

A	Special	Line, f, 4 ans, Martaline 
GB et A Special Dream GER, 
4283/1

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
4194

*Abrams	Creek	IRE, m, 2 ans, 
Adlerflug	GER	et	Santanna,	4184/3

Acemanan,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Assentessana, 4292

Achille	Des	Aigles,	h,	6	ans,	
Siyouni	et	Kiva	Des	Aigles,	4269

Acignee, f, 2 ans, Waldpark GER et 
Adulaire, 4289/5

*Aconcagua	ITY, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Azorina Vidalii GER, 
4236

Adorata, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 4239

Adrenaline	Tim,	f,	5	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et King’S Pearl, 
4217/5

Agapi Mia, f, 4 ans, Evasive GB et 
Allegria, 4238/1

Agosta,	f,	5	ans,	Hurricane	Cat	USA	
et	Island	Lady,	4185

*Agreed GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Intrigued GB, 4220/3

Al Rassoul,	h,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Tunis, 4240/4

Alberobello, h, 7 ans, Fuisse et 
Ashkiyra,	4238

Albert	Bridge, h, 2 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 4199/5

Albir, m, 4 ans, Style Vendome et 
Ensis SPA, 4245/3

*Albukhturi	GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
4285

Alets,	f,	5	ans,	Maiguri	(IRE)	et	
Atabaska, 4196/1

Alf A Star, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Pietra Bella, 4244

Alhseemah	(GB),	f,	5	ans,	
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 4253/4

Aliantfen, h, 3 ans, Alianthus GER 
et	Air	Chris,	4260

Aliantha, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Summer	Rainbow,	4284

Alikova	(GB), f, 3 ans, Galileo IRE 
et Goldikova (IRE), 4192/5

Aljumayliyah	(GB), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Aldayha IRE, 
4210/5

All Revved Up (IRE), m, 3 ans, 
Rio De La Plata USA et Rive 
Neuve,	4267

Allegorie, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 4236/5

Allez Burrows, f, 2 ans, Goken et 
See Your Dream (GB), 4265/1

Allez Henri (IRE), 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
4280/6

Almacado	Gree,	h,	5	ans,	
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour, 4275/2

Almeida	Girl	(GB), f, 2 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
4265

Almost	Light, h, 3 ans, Waldpark 
GER et You Got The Love GB, 
4239/2

Alpatkinoss, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 4258/1

*Alpen Rose IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Valais Girl GB, 
4210/1

Always	Viv, m, 2 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 4233

Ama	Wild	Life, h, 3 ans, American 
Devil et Amavie, 4223

Amako,	h,	3	ans,	Makfi	GB	et	Action	
Premiere, 4212

*Amani	Pico	USA, f, 3 ans, 
Warrior’S Reward USA et Pico Da 
Neblina	USA,	4266

Amarhalen, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 4190

Amarigood, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et	Really	Good,	4189

Amazonya, 4 ans, Zanzibari USA et 
Hahyasi, 4277

American	Lily, 3 ans, American 
Devil	et	Miss	Vinga,	4278

American	Park, h, 2 ans, Waldpark 
GER	et	Tres	American	Girl,	4205

American	Princess, f, 2 ans, 
American Devil et Harri Bizia, 4229

Amerikanane, 4 ans, American 
Devil	et	Doukanane,	4278

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA	et	Ponentina,	4195

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4252/1

Amirvann,	h,	8	ans,	High	Chaparral	
IRE et Amenapinga, 4275/3

Ammobaby, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 4271/2

*Amy	C	GB, f, 2 ans, Charming 
Thought GB et Alzahra GB, 4208/2

Anadun,	f,	8	ans,	Dunkerque	et	
Goritie, 4240

Anahata, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 4239

Ancient	Charm, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Wedge	Trust	(IRE),	4264

*Andersson GER, h, 4 ans, Scalo 
GB	et	Antonym	USA,	4226

*Andravida GB, f, 2 ans, 
Stimulation IRE et Peneia USA, 
4236

Anejo (GB), 4 ans, Cacique IRE et 
Sugar	Hiccup	IRE,	4261

*Angel Power GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Burning Rules IRE, 
2640/

Angela, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 4267/5

Angelissima, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 4254/1

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 4291/5

*Animal	Fever	USA, f, 3 ans, 
Animal Kingdom USA et Fortyniner 
Fever USA, 4210/3

Anobar, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Gribatune, 4271/3

*Another	Dance	GB, h, 2 ans, 
Elzaam AUS et Another Day (GB), 
4265

Antheya, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Rivabella, 4235/1

Antics	Dealer, f, 3 ans, Dabirsim et 
Antiqua	Millenia	IRE,	4267

Antidote, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Societe,	3016

Antinea, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 4236/4

*Any	Time	Soon	IRE, f, 2 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 4236/1

Arabella, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Angel’S	Tears	GB,	4208

Arco	Grande, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4209

Arctium,	h,	5	ans,	Vatori	et	La	
Bardane,	4259

Ares	Black,	h,	5	ans,	Meshaheer	
USA et Tiara GB, 4273/4

Argentine, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Albicocca, 4232/5

Armorial,	m,	5	ans,	Maxios	(GB)	et	
Blue	Fern	USA,	4248

Armorica	(IRE),	f,	8	ans,	Elusive	
City	USA	et	Afya	(GB),	4269

Armorigene, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 4249

*Arriviste GB, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Apparatchika GB, 
2640/4

Arrow	Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop et Azagra (IRE), 4249/3

Ars	Success,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et La Barbacane, 
4240

*Art Moderne GB, f, 3 ans, 
Archipenko USA et Olaya USA, 
4192

Art Of Fusion,	5	ans,	Wootton	
Bassett GB et Magic Sopran, 4277

Art	Premier	(IRE), h, 4 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4234

*Artisan De Paix IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
4266

Arum, f, 4 ans, Waldpark GER et 
Aline	GER,	4281

As D’Artois, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Vallabelle, 4268/4

As	De	Juilley, h, 3 ans, National 
Flag IRE et Lilas De Juilley, 4220/4

As Des Flandres, 10 ans, King’S 
Best USA et Agnes For Ransom 
USA,	4280

As	Possible,	h,	5	ans,	Elusive	City	
USA	et	Moranda,	4268

Asandah,	h,	6	ans,	Asanga	USA	et	
Dahlia Deux, 4214

Ashinga, f, 2 ans, Kingman GB et 
Ashiyla, 4247

Asian Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Marasia,	4256

*Ask	Me	Not	IRE, h, 3 ans, Anjaal 
GB	et	Dangerous	Duo	IRE,	4285

Assanilka,	f,	6	ans,	Diamond	Green	
et	Regal	Step	GB,	4258

*Assayer	IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Fix NZ, 4220/2

Assonance,	f,	5	ans,	Saonois	et	
Agosta,	4196

Assonance,	f,	5	ans,	Saonois	et	
Agosta, 4253/1

Asterion, h, 7 ans, Ryono USA et 
So	Long	Girl	GB,	4286

Asterios, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
Asteria, 4234

Astrachem	(IRE),	h,	5	ans,	
Zebedee	GB	et	Daidoo	IRE,	4281

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road	et	Dohibane,	4269

*Ataman	Ermak	IRE, h, 9 ans, 
Galileo IRE et Missvinski USA, 
4244/3

*Athena	Star	GB, 4 ans, War 
Command USA et Angie And Liz 
IRE, 4278/5

Attasha	(GB), f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Shada IRE, 4229/2

*Auchterarder	IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Crossover GB, 
4271/1

*Auyantepui	GB, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sopran Enery IRE, 
2745/2

Avec	Mention, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Irrecevable	GB,	4255

*Award	Scheme	GB, f, 3 ans, 
Siyouni	et	Queen’S	Prize	GB,	2640

Ayana, 4 ans, Campanologist USA 
et	Arctica	GER,	4278

Ayguemorte, h, 7 ans, Vertigineux 
et	Aiguille	Du	Midi,	4235
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Babooshka, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Dansia GER, 
4198/2

Baby	Jane,	6	ans,	Hannouma	(IRE)	
et	Princesse	Violette,	4278

Babylone, f, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE, 3072/1

Bacchus	Des	Aigles,	h,	8	ans,	
Dream Well et Argomilla, 4226/5

Bad Liar (IRE), m, 2 ans, 
Rajsaman et Rahyna USA, 4282/5

Bagel, h, 7 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 4193

*Bahama	Dream	IRE, h, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Bahama Bay 
GER,	4255

Baie	De	Somme, f, 3 ans, Literato 
et Wanate IRE, 4219

Baileys	Balle,	h,	5	ans,	Lethal	
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
4186

Baileys	Guapa, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jolie Et Belle, 
3016/1

Baira, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 4221

Bakkano, f, 2 ans, Excelebration 
IRE et Doctors Nurse USA, 2977

Baladin D’Osvin, h, 9 ans, Voix Du 
Nord et Inzara, 4259/1

Balgees	Time, f, 4 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 4293/3

Balldy	D’Aze,	h,	8	ans,	Ballingarry	
IRE et Lady D’Aze, 4243

*Ballet Queen GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Giants Play USA, 
4223/3

*Ballet Queen GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Giants Play USA, 
4262

*Ballindinas IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Bora Blues GB, 
4221

Balzora, f, 2 ans, Oasis Dream GB 
et	Brasileira	(GB),	4289

Bamcalyb, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 4246/3

Barakatle	(GB), h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 
4234/6

Barc, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 4233

Bardo, m, 3 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 2768/5

Baroudeur, h, 4 ans, Stormy River 
et Baroudia, 4291/2

Barsham, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Orayda	IRE,	4257

Bat	Drim, h, 2 ans, American Devil 
et Anse Crawen, 4242

Batucada, f, 2 ans, Morandi et 
Mutinne (IRE), 4229

Bautista, f, 2 ans, War Command 
USA et Bahie GB, 4199

Be Great, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et	Be	Released	IRE,	4276

Beau	Temps, h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Blue Ciel (GB), 4194

*Beau	Valley	GB, h, 7 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
4292

Beaupreau (GB),	m,	8	ans,	Mr	
Sidney USA et Kathy’S Rocket 
USA, 4232

Belgian	Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
4287/4

Belharra, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Benzolina (IRE), 4289/1

Bella	Amarilla, f, 3 ans, Amarillo 
IRE et Belle Et Royale, 4249

Belladone Spirit (IRE), 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride	IRE,	4278

Bellanodine, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Betria, 4210

Bellaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 4190/5

Belle	Sylvie, f, 2 ans, Territories 
IRE et Collective Art USA, 4203

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA,	4206

Bering	Palace, h, 3 ans, Palace 
Episode	USA	et	Bering	Note,	4206

Berneuil (IRE), h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Derivatives IRE, 
4204/2

Beruska, f, 7 ans, Literato et Al 
Ribh	USA,	4284

Best Bowl, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 4191

Best Step, 3 ans, Sidestep AUS et 
Shawnee’S Best, 4279

Bibi	Nayef, h, 3 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 4206/1

Big Narstie, m, 2 ans, Cable Bay 
IRE et Granadilla GB, 4205/4

Big Sin, f, 3 ans, Sinndar IRE et Big 
Bunny GER, 4220

Bigmouth, f, 4 ans, Rajsaman et 
Little Jaw (GB), 4191

Black	Cess, f, 3 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 4237

Black	Manta, f, 2 ans, Davidoff 
GER	et	Estella	GER,	3016

*Black	Mirror	IRE,	f,	3	ans,	Teofilo	
IRE et Paris To Peking ITY, 4189/4

Black	Panther, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 4197/3

Black	Watch, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Autoritaire, 
4199/1

Blackjac	Du	Houley, h, 2 ans, 
Silver Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
4233/3

Blue	Link,	m,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
4292

Blue Pegasos,	h,	5	ans,	Blue	
Canari	et	Armania	GER,	4235

*Blue Tango GER,	m,	5	ans,	
Zebedee	GB	et	Beatify	IRE,	4269

Bo Sanga, h, 4 ans, Asanga USA et 
Belle De Jour, 4214/1

Bobby, h, 2 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 4228/3

Bobbymurphy, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 
4233/1

Bobydargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 4193/6

Bocciatore, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Tamada GB, 4269/1

Bohemian’S	Rhapsody, h, 3 ans, 
Siyouni	et	Tinge	USA,	4238

*Bonne Idee GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Mirror Lake GB, 2745/5

Border	City,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Pomposa IRE, 4291

*Born To Be IRE,	h,	6	ans,	Born	
To Sea IRE et Duquesa IRE, 4237

Bosioh, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 4234/3

Bosquentin,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Scapegrace (IRE), 4211

Boudeville, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 4276/5

Boujoc, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mirandola’S Dream, 4228/5

*Boumma	Dream	GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Holy Moly 
USA, 4192/3

Bourdain, m, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 4239/4

Bowling Green, h, 9 ans, Turtle 
Bowl	(IRE)	et	Goldfonic,	4281

*Brandy	Eyes	GB,	f,	6	ans,	
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
4235/2

Breath	Of	Fire,	h,	5	ans,	Intello	
(GER) et Breath Of Love USA, 
4275

Breizh	Eagle, m, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 4272/1

Breville, h, 4 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 4273/2

Brokeback	Mountain,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Beaumont, 4190/3

Brooke	(GB), 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE)	et	Dreamette	USA,	4278

*Brunlukka	GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow	GB	et	Beatify	IRE,	4196

Buddy	Chop, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 4219

*Bunook	GB, h, 11 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 4207/3

Buridan,	m,	5	ans,	Choisir	AUS	et	
Lady Mckell IRE, 4187/2

Buti, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4267/2

By	The	Way, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 4212/2

C’Est Elle, f, 4 ans, Diamond Green 
et Senteur Cafe USA, 4222

Cafe Fleur, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Flores Del Lago IRE, 4184/1

Caline (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soho Rose (IRE), 
4254/4

*Call Sign IRE, f, 2 ans, 
Fascinating Rock IRE et Corsola 
IRE, 4203/4

*Call Sign IRE, f, 2 ans, 
Fascinating Rock IRE et Corsola 
IRE, 4274/4

Calvin, h, 7 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 4241

*Camilla	My	Love	IRE, f, 7 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
4284/4

Camocim, h, 3 ans, Kamsin GER et 
Mei,	4189

Campione,	h,	8	ans,	King’S	Best	
USA	et	Grise	Bomb	USA,	4268

Camusot, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Lou Salome (IRE), 4277

Canaletta, f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Naktis De Cass (IRE), 
3016

Capchop,	h,	6	ans,	Captain	Chop	et	
Gooseley Lane GB, 4194/2

Capitaine Deux,	h,	6	ans,	Sidpour	
(IRE) et Maxi Maxa, 4214/5

Capitello, h, 3 ans, Elusive City 
USA et City Flower IRE, 4206/4

Cardiel,	h,	8	ans,	Vertigineux	et	
Chalana (GB), 3044/3

Carel Queen, f, 2 ans, Siyouni et 
Melbourne	Shuffle	USA,	4272/7

Carissima	Amanda, f, 3 ans, 
Evasive GB et Careminda (IRE), 
4256/5

Carnageo, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Sudarynya	IRE,	4196

Cashforpassover,	h,	5	ans,	
Confuchias IRE et Joha Fong, 
4243/1

Catch	Dream,	h,	8	ans,	Alex	The	
Winner USA et Super Nana, 4293

*Catechism	GB, f, 3 ans, Dutch 
Art	GB	et	Postulant	GB,	4255

Ceinture Noire, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Meandra (IRE), 
4188

Central	Park	West, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4242/1

*Cepheus	GB, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Crimson Cheer USA, 
4190/1

Chanpour,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Cherana, 4248/2

Chantazia, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Vara Du Bourg, 4239

Chanteuse, f, 2 ans, Style 
Vendome	et	Sensible	Song,	3016

Charly	(IRE),	h,	6	ans,	
Myboycharlie IRE et Giraldina, 
4194

Charlychic, m, 2 ans, French 
Fifteen et Lily Des Indes, 4184/6

Charming	Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
4195

*Charnock	Richard	GB,	h,	5	ans,	
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4246/4

*Chasing	Dreams	GB, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et A 
Huge Dream IRE, 2768/1

Chateau	Yoghurt, h, 2 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 4233

Che	Milonguita, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Milonguera, 
4242/3

Check	List	Lanlore,	h,	8	ans,	
Policy Maker (IRE) et Kagura, 
4290

*Checkpoint	Charlie	IRE, h, 
5	ans,	Foxwedge	AUS	et	Guiletta	
IRE, 4263/3

Chef	D’Orchestre, h, 3 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
2768
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Chef	Oui	Chef, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 4269/4

Chernabog, m, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 4233

Chic	Boy, h, 7 ans, Grand Couturier 
GB et Madit Cheria, 4291

Chill	Wind, h, 9 ans, Halling USA et 
Lakuta IRE, 4191

Chiquit	Indian,	f,	6	ans,	Indian	
Danehill IRE et Chiquitita IRE, 
4222

Chiquitito, h, 3 ans, Bottega USA et 
Chiquitita	IRE,	4195

Choco	Charly, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Terra Nova, 
4247/1

Chocolat	Day,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Sinsinella, 4291

Chorba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Ysandre GB, 2640/2

Chouain, h, 4 ans, Rajsaman et Our 
Dream Queen GB, 4263/1

Cigala, f, 3 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 4216/4

Cima	Des	Places, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Annimuh, 4224

Cinquante	Et	Un, h, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Pastis GER, 
4260

City	Rev, h, 2 ans, Elusive City USA 
et	Fee	Revee,	4288

Clair Matin, h, 4 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4217/3

*Classic	Mind	GER, h, 3 ans, 
Amaron GB et Classic Diva GER, 
4200

Cleostorm, f, 4 ans, Stormy River 
et Esquinade, 4232

Clodara, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Clariyn,	4251

*Clorinda IRE, f, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 3044

*Clorinda IRE, f, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 4231

*Coaxiorum	IRE, h, 2 ans, Prince 
Of Lir IRE et Chateau Dauphin 
USA, 4203/2

Coco, f, 2 ans, Dabirsim et Nautika 
Danon	GER,	4208

Cogolin, h, 2 ans, Goken et 
Albicocca,	4205

*Collingham	GER, m, 2 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 4184/2

Colonel	Faulkner	(IRE), m, 
2 ans, Wootton Bassett GB et 
Kortoba USA, 4205/1

*Colorado Sand IRE, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cindy 
Bould	GB,	4265

Colours, 4 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 4261/3

Combermere,	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et Coiffure GB, 4193/1

Come	On	Lotti, f, 3 ans, Camelot 
GB et Wilside IRE, 4189/5

Cometic	Star, h, 7 ans, Manduro 
GER et Slade GER, 4194

*Communicate	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Discourse USA, 
4267/1

*Constantino IRE, h, 7 ans, 
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 4237

Coobird, m, 2 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 4225/1

Cookilayone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 4222/3

*Cool	Reflection	IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE,	4269

Corchuela, f, 2 ans, Bannaby et 
Kawata, 2977

Coremy,	f,	5	ans,	Stormy	River	et	
Coremis,	4253

Cortessa, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 4192

*Corvus Glaive IRE, h, 3 ans, 
Cappella Sansevero GB et Cosmic 
Breeze	IRE,	4255

*Costello GB,	h,	3	ans,	Makfi	GB	
et Samba Chryss IRE, 4204

*Costello GB,	h,	3	ans,	Makfi	GB	
et	Samba	Chryss	IRE,	4254

Count Rostov, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Rosamixa, 4209

Cover Bleu, f, 4 ans, French Fifteen 
et	Malaba,	4283

Crack	Regiment, h, 3 ans, Siyouni 
et Coiffure GB, 4212/5

Craps, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 4227/1

Creative, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 4275/7

Crocy,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Salamon GB, 4273

Crop Over Queen, f, 4 ans, 
Planteur IRE et Capannacce IRE, 
4240

Crystal	Lady, f, 2 ans, French 
Fifteen et Muscadet GER, 2977

Cuba	Libre,	5	ans,	Kendargent	et	
Canalside	GB,	4261

*Cuban	Meatball	IRE, f, 3 ans, 
Camacho GB et Wandering Heart 
IRE, 4204

Curly	Chop,	h,	5	ans,	Panis	USA	et	
Bakea Chope, 3044/1

*Curver SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 4211

*Cythere	IRE, f, 2 ans, Camelot GB 
et Logjam (IRE), 4208/3

Dabiraa, f, 2 ans, Dabirsim et 
Danzigs	Grandchild	USA,	3016

Dajarka, m, 3 ans, Rajsaman et 
Miss Boreal GER, 4209

Daligar, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE	et	Dalkala	USA,	4275

Dalstar, f, 7 ans, Dalghar et Star Of 
Pompey	GB,	4186

Dalvini,	m,	5	ans,	Lawman	et	
Daltama	IRE,	4275

Dam	Lola	De	L’Etre, f, 3 ans, No 
Risk	At	All	et	Dam	D’Augy,	4264

*Damanda’S	Delight	GER, f, 
4 ans, Wiener Walzer GER et 
Damanda	GER,	4283

Danadona,	f,	5	ans,	Tandori	et	
Danakarona, 4217

*Danarosa IRE,	h,	6	ans,	Clodovil	
(IRE) et Duna GER, 4194

Danassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et	Dahlia	Deux,	4215

Dance	Colony	(GB),	f,	5	ans,	
Lawman et Vologda (IRE), 2967/

Dance	The	Blues,	h,	5	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 4273

*Dancing	Feet	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Speronella GB, 4210

Daniyka, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Dayita, 4285/4

Danse A Rio,	h,	6	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Dance Idol GB, 
4201/1

*Dantes GER, h, 4 ans, Poet’S 
Voice	GB	et	Diaccia	GER,	4188

Daring, m, 3 ans, Siyouni et Oh 
Goodness	Me	GB,	4255

Dark	Dream, 9 ans, Maille Pistol et 
Anse Crawen, 4277

Dark	Ocean, f, 2 ans, Exosphere 
AUS et Pen Du, 4227/2

Darraja, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Darinja, 4227/4

*Darshano	GER,	h,	5	ans,	Soldier	
Hollow GB et Darshana GB, 4234

Dauphine	Doree	(GB), f, 9 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Dauphine 
SAF,	4259

*David	The	Diva	GB, h, 3 ans, 
Due Diligence USA et Athania IRE, 
4256

Dear	Lady, f, 3 ans, Kendargent et 
Dourada,	4250

*Deauville	Dream	IRE, 3 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE,	4278

*Deauville	Dream	IRE, f, 3 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE,	4186

Deeley’S	Double,	h,	7	ans,	Makfi	
GB et Habilea, 4291

Deer Bere, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4186/2

Delsheer,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Rose	
Et Noire (IRE), 4277/4

Demoiselledavignon, f, 9 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 4202

*Destinata GB,	f,	5	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
4283

Devil’S	Boy, m, 4 ans, American 
Devil et Blue Cayenne, 4232

Devil’S	Eye	(IRE),	h,	8	ans,	
Danehill Dancer IRE et Danse 
Grecque USA, 4221/4

Devka, f, 2 ans, Silas Marner et Just 
Dance GB, 4229/5

Dhevanafushi	(GB), h, 7 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 
4237/1

Diamond	Stary, f, 4 ans, Diamond 
Green et Septieme Etoile, 4290

*Dinas	Powys	IRE, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Idle Curiosity IRE, 
2967

Dirty	Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4186/

*Distant Goddess GB, f, 3 ans, 
Dubawi	IRE	et	Bastet	IRE,	4254

Dive Bar, h, 2 ans, The Great Spirit 
et Carchi (GB), 4197

Divine Sensation, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Divine Elusive, 2977

Divine Sensation, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Divine Elusive, 4229

*Divine Spirit GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Shyrl GB, 4271/5

Divine Spirite,	f,	6	ans,	Spirit	One	
et	Orchidee	Divine,	4259

Divonne, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Gallopade,	4260

Diwan Senora, m, 7 ans, Youmzain 
IRE	et	Kiss	Senora,	4188

Djidji	L’Amorosa, f, 3 ans, 
Kouroun et Djidjika, 4256/1

Dobby	First, m, 7 ans, Dobby Road 
et	My	First	Love,	4269

Dona Viva, f, 2 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 4289/4

Donna Anna, f, 2 ans, Dutch Art 
GB	et	Daria	GER,	4265

Donna Lepanto, f, 2 ans, Kodiac 
GB et Louve Des Neiges (IRE), 
4208

Donne A Ma Mere,	f,	5	ans,	
Asanga USA et Dionaea, 4217

Downing Street, f, 2 ans, Dariyan 
et	Dance	In	The	Park,	4236

Dragon Love, h, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 
4284/3

Dream	Devil, f, 3 ans, American 
Devil et Khensit, 4192

*Dream	For	All	ITY, m, 3 ans, 
Frozen Power IRE et Crover IRE, 
4238/3

Dream	In	My	Head	(GB), f, 2 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 2977/

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
4 ans, Oasis Dream GB et Ana 
Luna (GB), 4202

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
4 ans, Oasis Dream GB et Ana 
Luna (GB), 4259/2

Dream	Life, 4 ans, Authorized IRE 
et Tender Night USA, 4279

Dream	Of	Emeraude, f, 2 ans, 
Prince Gibraltar et Elusive Kay, 
4282/2

*Dream	Of	Words	IRE,	f,	5	ans,	
Dream	Ahead	USA	et	Cleofila	IRE,	
4210

Dream	Word, h, 4 ans, Rajsaman 
et	Healing	Dream,	4245

Droit De Parole (IRE), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
4237/4

Dryyden,	f,	6	ans,	Bertolini	USA	et	
La Suvera IRE, 4216/5

Dubai	Empire,	5	ans,	Motivator	GB	
et Cable Beach USA, 4277

Duchesse	Tango, 2 ans, Kouroun 
et	Reve	Du	Tango,	4276

Dungannon,	6	ans,	Manduro	GER	
et Lady Elgar IRE, 4277

Dutch	Doctor,	h,	8	ans,	Doctor	
Dino et La Sayida IRE, 4231
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Dutch	Doctor,	h,	8	ans,	Doctor	
Dino et La Sayida IRE, 4291

Dylaban	(IRE),	h,	8	ans,	Dylan	
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
4241/2

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 4243/3

*East Star IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lady Montjeu IRE, 
4211

Ecolo, m, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 4270

*Edgar Best IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 4195/2

Edw Da, f, 4 ans, George Vancouver 
USA et Jemima Nicholas GB, 3044

Ego	Dancer,	f,	5	ans,	Pour	Moi	IRE	
et Sarabande USA, 4190/4

*Eighteen	Poems	IRE,	h,	8	ans,	
Dylan Thomas IRE et Summer 
Dance GB, 4291

El	Manifico,	h,	5	ans,	High	
Chaparral IRE et Envoutement, 
4188/3

*El	Rey	Brillante	CHI,	m,	6	ans,	
Dunkirk USA et Golden Victory 
CHI,	4226

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 4235/3

*Electron	Libre	IRE,	h,	5	ans,	
Camelot	GB	et	Elbaaha	GB,	4275

Elegant Art, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Florancia,	4256

Eleven O Two, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Khandaar IRE, 
4286/3

*Elieden IRE, f, 4 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 4232

Eloave Des Goats,	f,	6	ans,	Soave	
GER	et	Frou	Frou	Du	Ranch,	4259

Emily	Thorne,	f,	5	ans,	On	Est	Bien	
(IRE) et Mission Sauvage, 4202/5

*Emma	Point	USA, f, 4 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 4246/2

Epergne, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Swan Lakes IRE, 4239/3

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 4202/3

Ernan Cortes, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 4209

Escala,	h,	6	ans,	Mr	Sidney	USA	et	
Posh Cracker USA, 4290

Escapade	Nocturne,	h,	5	ans,	
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
4211/4

Esprit Estula,	h,	6	ans,	Spirit	One	
et Alcolea GB, 4293

Estcourt	(GB),	h,	5	ans,	Oasis	
Dream GB et Stunning View USA, 
4275

Ete De Carl, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
4232

Ete De Carl, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
4264/4

*Eternity	GER, f, 3 ans, Power GB 
et Edmee GER, 4204/6

Etoile Polaire, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE,	4195

Eva	Malpic, f, 4 ans, Evasive GB et 
Poussiere D’Or, 4290

Evanand, f, 4 ans, Evasive GB et 
Fleur Des Indes, 4292

Ever Love,	f,	5	ans,	Alianthus	GER	
et Evergrey, 4217

Evereste, f, 2 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 4208/4

Everna Kid, f, 2 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 4215/4

Everstorm, m, 2 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4242/7

Excalibur, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 2768/6

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4249/1

Express, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Jessica	Rocks	(GB),	4265

*Express Power IRE, m, 2 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
4288/2

Expression Vitale, m, 2 ans, 
Bachir	IRE	et	Mitlaa,	4215

Extreme	Fast, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Extreme Green GB, 2640/1

Eze (GB), f, 7 ans, Manduro GER et 
Arabian Spell IRE, 4218/4

Faithfilly	Man	(GB), m, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
4250

Falado, m, 2 ans, Style Vendome et 
Fair	West	USA,	4228

*Falcao	Negro	GB, m, 7 ans, 
Canford Cliffs IRE et Really Lovely 
IRE, 3044/

Falkahault, h, 4 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 4214/3

Famous	Chop,	h,	6	ans,	Deportivo	
GB et My Virginia, 4222/5

Fan Zone, f, 4 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 4257/4

Fastoch, m, 2 ans, Papal Bull GB et 
Gray	Halo,	4198

Fatou,	f,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Kensita, 4240

Faultless	Lady, f, 3 ans, Tigron 
USA et Ma Fiere Lady, 4224

Fee Du Bien, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Xachusa, 4243

Fee Du Bien, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Xachusa, 4292

Feedesreves, f, 2 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4203

Feedesreves, f, 2 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4274

Feel	The	Fever, f, 2 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 4282/6

Femina	(IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Legerete USA, 4210

Fernoboy, m, 2 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 4184/5

*Festive Star GB, f, 3 ans, Golden 
Horn GB et Festoso IRE, 2640/3

Ficelle	Du	Houley,	f,	5	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
4188/2

*Film	GB,	m,	8	ans,	Oasis	Dream	
GB et Bionic GB, 4237/2

Findon Aline, f, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Shomoukh USA, 4192

Fineha,	f,	5	ans,	Fine	Grain	JPN	et	
Ominneha, 3044/2

Fineha,	f,	5	ans,	Fine	Grain	JPN	et	
Ominneha, 4293

Finess Bere,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Miss Fine, 4275/5

Fire Gari,	m,	5	ans,	Linngari	IRE	et	
Fire Sale ARG, 4292/3

Fire	Of	Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 4231/5

First Wood,	h,	6	ans,	Dunkerque	et	
Tama Wood, 4253/3

Fit To Run, h, 7 ans, Youmzain IRE 
et Falling Star GER, 4201

Five	By	Five,	h,	5	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Medjai, 4207

*Flag Fen GB, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Kid Gloves GB, 4277

Flash	Tempo, 2 ans, Rajsaman et 
Hiort	(IRE),	4276

Flash	Victory,	f,	5	ans,	Eclair	Du	
Fada et Queen Victory, 4214/2

Flawless	Lady, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 3016/

Flawless	Lady, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless,	4236

Fleche	Diam’S, m, 3 ans, Maciste 
et Rubis Mixa, 4219

Flight	De	Juilley,	h,	6	ans,	Spider	
Flight	et	Lilas	De	Juilley,	4258

*Flight	Of	Thunder	IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 4250/5

Florissante, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Vila Flor, 4222/4

Florissante, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Vila Flor, 4284/1

Flying	Davina, f, 2 ans, Gutaifan 
IRE	et	Josapha	IRE,	4265

Fofo, m, 4 ans, Kendargent et 
Envoutement, 4186/5

Folle Passion,	h,	5	ans,	Motivator	
GB et Peaceful Love GER, 4211/2

Follow Your Heart, f, 3 ans, 
Stormy River et Fantasia GER, 
4238

Fontenay, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Fall	View	GB,	4186

*Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate	IRE,	4238

Forbidden	City,	m,	5	ans,	Style	
Vendome et Funny Crazy, 4186/3

*Forbidden	Secret	GB, h, 2 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 4225/5

*Forefront IRE, m, 2 ans, 
Estidhkaar IRE et Archange, 
4230/1

Forever	Coco, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 4237

Forza Capitano,	h,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
4187/3

*Fourviere IRE, f, 2 ans, Camacho 
GB	et	Deya	GB,	4208

Fox Tin,	h,	6	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Fox Force Five (IRE), 4283/2

Freedom, f, 2 ans, Power GB et 
Songerie GER, 4208/5

French	Diva,	f,	5	ans,	French	
Fifteen et Phone The Diva USA, 
4207/1

French	Pearl, f, 4 ans, French 
Fifteen	et	Romantic	Pearl,	4259

French	Pegasus,	h,	5	ans,	French	
Fifteen et Etrangere USA, 4234

French	Plaisir,	h,	8	ans,	Linngari	
IRE et Rose Bewitched, 4293/1

Frenchy, f, 3 ans, French Navy GB 
et	Verba’S	Best,	4250

Frizzanto,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Fiere, 4222

Fruehlingsbote, m, 2 ans, Stormy 
River	et	Fantasia	GER,	4205

Fuenteesteis,	f,	6	ans,	Falco	USA	
et Fantasy Lady USA, 3044

Fuenteesteis,	f,	6	ans,	Falco	USA	
et Fantasy Lady USA, 4291

*Furioso GER, m, 3 ans, Hurricane 
Run IRE et Flores GER, 4220/1

Gaillefontaine,	f,	6	ans,	
Myboycharlie IRE et Synergy, 
4207

*Galador IRE, m, 3 ans, Kingston 
Hill GB et Silent Confession IRE, 
4266

Galant Belin, h, 4 ans, Confuchias 
IRE et Closer Star IRE, 4201

Galdan (GB),	6	ans,	Dansili	GB	et	
Gradara	(GB),	4280

Galikor	(GB),	h,	5	ans,	Dansili	GB	
et Galikova, 4218/1

Gallica	Flavia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 4219/1

Galoubet	(GB),	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et Creamcake USA, 4286/4

Gamin	Des	Belots, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Volupte De 
Reve, 4201

Ganouv (IRE), h, 3 ans, Swiss 
Spirit	GB	et	Sustain	GB,	4264

Garry	D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 4211/5

Gelinotte, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 4210/4

Genetique	(IRE), f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Petunia (IRE), 3016/4

Gentiana Bella, f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Tehamana	IRE,	4275

George	The	Prince,	m,	6	ans,	My	
Risk et Sea Starling, 4270/3

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
4240/2

*Ghayadh	GB,	h,	5	ans,	Kyllachy	
GB	et	Safe	House	IRE,	4269

Girly	Pearl, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 4292

Giulio Cesare, h, 2 ans, Dabirsim 
et Cherie Good IRE, 4274

Glamoureuse, f, 3 ans, Intello 
(GER) et La Pedrera (IRE), 4287/1

*Glance	For	Glory	GB, f, 2 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Spirit 
Glance GB, 3072

*Global	Cloud	GER, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Global 
Beauty GB, 4279
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Global	Passion,	h,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4191

Glorious	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Dabirsim	et	Carolla	Bay	IRE,	4189

Glorious	Emaraty, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Ascot 
Glory IRE, 4238/4

Glory	Days,	5	ans,	French	Fifteen	
et	Nabella	GB,	4280

Gogopro, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Crystal Sea IRE, 4233/2

Gold	Accent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 4250/3

Gold Bere, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Sanisa, 4277/3

Gold D’Aze,	h,	6	ans,	Full	Of	Gold	
et Melodie D’Aze, 4273/1

Gold Kafe, m, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Hamida USA, 4200/3

Goldayar, h, 4 ans, Vidayar et 
Operam (GB), 4231

Golden Bridge, h, 7 ans, 
Montmartre et Golden Memory, 
4292

Golden	Buck, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Khaylama IRE, 4273

Golden	Charlie, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4199/3

Golden	Dreamer, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Golden Filly, 4272/2

Golden Legs, m, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
4184/7

Golden Rajsa,	f,	6	ans,	Rajsaman	
et Golden Clou, 4188/7

Goldifrost, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Goldinote,	4195

Goldimax, m, 2 ans, Broox (IRE) et 
Va,	4215

Goldpark, h, 4 ans, Waldpark GER 
et	Girl	On	Fire	IRE,	4196

Goldstone, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
4248/1

*Good	To	Talk	GB,	m,	5	ans,	
Camacho GB et Talkative GB, 
4241/4

Gorgias, h, 2 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4233

Got	Bright, m, 2 ans, Intello (GER) 
et	Rumored	USA,	4205

Got	Luck, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Pastiches GB, 4203

Got	Luck, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Pastiches GB, 4274

Got	Sim, f, 2 ans, Dabirsim et 
Verba’S	Best,	4289

Goudine Marvellous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao, 4243

Gourel,	h,	6	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Racemate	(GB),	4275

Gout	Sucre, m, 2 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 4227

Grace	Shelby, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Naissance Royale IRE, 3072/5

*Gracian	GER, m, 4 ans, City Zip 
USA et Guenea GB, 4193/7

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE	et	Natt	Musik	FR,	4196

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE	et	Natt	Musik	FR,	4253

Grand	Jailly, h, 3 ans, Chichi 
Creasy et Je Coiffe, 4255/1

*Graz GB, m, 3 ans, Pour Moi IRE 
et Whos Mindin Who IRE, 4249

Graziana, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Galaxie Sud USA, 4197

Great Tonio,	h,	6	ans,	Great	
Journey JPN et Starmaria, 4257/5

Green	Bay,	h,	6	ans,	American	
Post	GB	et	High	Ville,	4185

Green Siren, f, 4 ans, Siyouni et 
Green Speed, 4186/1

Gregolimo, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 4288/1

*Grey	Sensation	IRE,	h,	8	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 4231

*Grey	Sensation	IRE,	h,	8	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 4258/2

Grey	Vendome,	h,	8	ans,	Mr	
Sidney	USA	et	Theoricienne,	4283

Greyway,	h,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE et Aliyeska IRE, 4270/2

Grisdelux, m, 3 ans, Style 
Vendome et Perle Noire, 4249

Gua Ginger, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Guiana	GER,	2745

Gulaan, h, 2 ans, Zizany IRE et 
Vatamaxa,	4198

*Gymkhana	GB, h, 7 ans, Equiano 
et Village Fete GB, 2967/1

Ha	Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE	et	Hatane	Chope,	4228

Haakime	Hill, f, 3 ans, Juniper Tree 
IRE	et	Haakima	USA,	4260

Habibi, h, 2 ans, Power GB et 
Elnadwa USA, 4288/3

*Hackle	Setter	USA, h, 4 ans, 
Noble Mission GB et Zaharias 
USA,	4186

Hadewin, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 4224/1

Hagar Bere, m, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Arrondie,	4252

Halaisidenuo, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Atuvuedenuo, 3020

Halco	De	Bersy, h, 3 ans, Falco 
USA et Ondine De Bersy, 3020/5

Handchop, h, 7 ans, Namid GB et 
Hatane	Chope,	4269

Hanouka	Du	Seuil, f, 3 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Violette Du 
Seuil, 3020

Happy	Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 4231/3

Happy	Star, f, 3 ans, Milanais et 
Cousine, 4195/5

Happy	To	Be, f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Happy	Crazy,	4246

Harmless, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 4190

Harmonie	D’Araize, f, 3 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 3020/3

Harry’S	Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
4217/1

Haut Et Clair, h, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Talamanca, 3020/1

*Havana Bound GB, f, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare	(IRE),	4266

Havana	Way	(IRE), h, 4 ans, 
Palace Episode USA et Farwana, 
4243/2

Havoc, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Stars GB, 4242/2

Hayato,	h,	5	ans,	Slickly	et	Hayhaat	
USA, 4207

Heading To Mopti, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Garala (GB), 
4212

*Heads	Together	GB,	f,	5	ans,	
Kodiac GB et Sand Grouse GB, 
4246

*Heal	The	World	GER, m, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Hey Little 
Gorl GER, 4200

Heave Ho,	m,	8	ans,	Siyouni	et	
Shavya	(GB),	4268

Heaven Made, f, 3 ans, Pastorius 
GER	et	Hesione	(IRE),	4185

Hella	Du	Brem, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Tipora, 3020

Hep	Tailh, h, 3 ans, Crillon et 
Truffe, 3020/4

*Heptathlete	IRE,	f,	5	ans,	Mount	
Nelson GB et Jessica Ennis USA, 
4269

Hermano	Bello, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Pasaquina GER, 
4212

Hermes	De	L’Autrot, h, 3 ans, 
American Post GB et Xania, 4220

Hermes	Fleury, h, 3 ans, Sirzane 
et	Anomane,	4195

Hermine	Mag, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Reine De L’Aunay, 4260/4

Heroine De L’Isle, f, 3 ans, Rail 
Link GB et Taiga De L’Isle, 3020

Hertshaan, h, 4 ans, Evasive GB et 
Hot	Marmalade,	4186

Hexis (IRE),	m,	6	ans,	
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 4273

Hey	Man, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Lasdramad,	4282

*Heywa	IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Clodora, 4281/2

Hiatus, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Syntagme, 3020/2

Hidaka, f, 3 ans, Deep Impact JPN 
et	Royalmania	(GB),	2640

Hidden	Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 4293

High	Flying	Bird, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE,	4285

*High	Star	IRE, 3 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Guardia	GER,	4260

Highbari, m, 3 ans, Zanzibari USA 
et Higha, 4212

Highfield	Princess, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Pure Illusion 
IRE, 4210

Hispanic	Moon, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 3020/

Holdgreen, h, 9 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 4245/1

Holdthasigreen,	h,	8	ans,	Hold	
That Tiger USA et Greentathir, 
4190

Holifolle	D’Airy, f, 3 ans, Rob Roy 
USA et Lafolie D’Airy, 3020

*Home	Moor	GB, f, 2 ans, 
Kyllachy GB et Coming Home GB, 
4289

Homme	Debout, h, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
4224

Honeymoon, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Risque De Verglas, 
4189

Hongbao, h, 4 ans, Literato et 
Bairgaine, 4221/2

*Honor And Pleasure GB, m, 
3 ans, Oasis Dream GB et Holy 
Moon IRE, 4192/4

Hoolong, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Horpensa, 4205/3

Hootton, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 4264/2

Huda, f, 7 ans, Equiano et Leni 
Riefenstahl IRE, 4290

*Hurricane	Ivor	IRE, m, 3 ans, 
Ivawood IRE et Quickstep Queen 
GB, 2768/

Hurricane	Jones,	h,	5	ans,	Asanga	
USA et After Jones, 4214

Hyapaxa, f, 3 ans, Tai Chi GER et 
Phantasie GER, 4185/5

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia	Deux,	4216

Ian De Davert, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Damelina, 4185/1

Ida	De	Boncoeur, f, 2 ans, 
Planteur	(IRE)	et	Bayaka,	4289

*Identified	GB, h, 2 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 4230/3

*Identified	GB, h, 2 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 4274/2

Iggy	Chop,	h,	6	ans,	Captain	Chop	
et Via Appia, 4222

Iggy	Chop,	h,	6	ans,	Captain	Chop	
et	Via	Appia,	4257

*Ikigai	GB, f, 3 ans, Sayif IRE et 
Usem GB, 4210

Il Pittore, h, 9 ans, Mr. Greeley USA 
et Spira IRE, 4283/5

Illuminator,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Zamid, 4258/3

Ilyouchkine, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Such A Memory, 4200

Ilyouchkine, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Such A Memory, 4252/4

Imbleville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 4255/3

Imperial	Scam, f, 2 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 4251/2

*Improvising	IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Magic Art IRE, 
4245

Inattendu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 4234/2

*Inaugural GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
4262

Inca	Man, h, 3 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 4212
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Incognito	Fleury, h, 2 ans, Sirzane 
et	Coco	Emery,	4198

Incognito	Fleury, h, 2 ans, Sirzane 
et Coco Emery, 4272

Iness Bere, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
4251/1

Infinite	Light, f, 7 ans, Dalghar et 
Kshanti USA, 4216/3

Infinite	Passion,	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4237/5

Ingenious	Machine, f, 2 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
4197

*Into	The	Rock	GB,	f,	8	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 4222

Investor,	5	ans,	Champs	Elysees	
GB et I’M Right USA, 4280/2

*Invincible	Ibra	IRE, m, 2 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE,	4265

Ipop	Fleury, f, 2 ans, Konig 
Bernard	et	Carte	Maitresse,	4198

Ipop	Fleury, f, 2 ans, Konig 
Bernard et Carte Maitresse, 4272

Irineka, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 4287/2

Irish	D’Alsace,	f,	5	ans,	Irish	Wells	
et Angy Lucky, 4202

Irish	Storm,	6	ans,	Tonitruant	USA	
et	Irish	Society,	4280

*Iron	Duke	GER, h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Invisible Flash GB, 
4187/7

Iserman,	h,	5	ans,	Scalo	GB	et	
Indian	Cat	(IRE),	4238

Isidro, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 4281/4

Islandor, f, 7 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 4293

Ismael	Paint, h, 2 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 4230

It’S	All	A	Dream, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 
4238/2

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
4284/2

Izakaya, h, 4 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 4207

Izakaya, h, 4 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 4293

J’Aurais Du, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4237

*Jaayiz	IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et	So	Devoted	IRE,	4286

*Jack	Sparrow	GER, h, 11 ans, 
Noroit GER et Jeanine GER, 
4253/5

Jackson	En	Bois,	h,	6	ans,	
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
4284

Jacksun,	h,	6	ans,	Zambezi	Sun	GB	
et Jackanory, 4275/4

*Jafer GB, f, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Ganga IRE, 4292/2

Jak	Cohiba, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 4251/5

Jamala, f, 4 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 4232

Jamilya, f, 3 ans, Kingman GB et 
Jane Eyre GB, 4189/1

Janajka,	5	ans,	Monitor	Closely	IRE	
et Shaimix, 4277/2

Jangkhe, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadjang, 4239

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
4207

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
4290/1

Jashpur,	h,	6	ans,	Rajsaman	et	
Jaillissante,	4196

Jaspers Flag,	h,	6	ans,	Intense	
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4281

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Dame	Caprice	(IRE),	4267

Je	Suis	Charlie, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 4258/4

Jean	Racine, m, 3 ans, Rajsaman 
et	Paola	Lisa,	4266

Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
4219/2

Joe Blining, h, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3044/5

Joey	Up, m, 2 ans, Whipper USA et 
Join	Up,	4205

Jolie, f, 3 ans, Power GB et Elettra, 
2768/4

Jolie	Francaise, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 4192

Jolie	Storm	(GB),	f,	5	ans,	Kodiac	
GB	et	Ancestral	Way	GB,	4253

Jonh	For	Always, h, 3 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 4249

Jonquille, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Jeune Et Jolie IRE, 4272/6

Joyeux	Malpic, h, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Joyce	GER,	4206

*Juan Seguin IRE, m, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pretty Face 
GB, 4205/2

Jukebox	Dancer, 3 ans, Muhaarar 
GB et Waldjagd GB, 4279/2

Jumpin’	Jack	Flash,	6	ans,	
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 4261/4

Jumpin’	Jack	Flash,	h,	6	ans,	
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE,	4238

Junius Brutus, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tricked GB, 4226/4

Junto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et	Bartira	GB,	4206

Jussifer, m, 3 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4209/3

Just	Light, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 4260/2

Just You And Me, h, 7 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4207/5

Ka	Lanakila, f, 2 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 4247

*Kaaba	Stone	IRE,	5	ans,	Society	
Rock IRE et Wattrey GB, 4279/3

*Kailyn	GER, 7 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 4277

Kal El, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 4249/2

Kaline	De	Sigy, f, 4 ans, Broox 
(IRE) et Unitaire, 4214/4

Kalistar, h, 3 ans, Zanzibari USA et 
King’S	Parody	IRE,	4264

Kallistos, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti,	4264

Kama	Chope, f, 2 ans, Amadeus 
Wolf GB et Kadance Blue, 4229/4

*Kamaron	GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Kellemoi De Pepita GB, 
4262/1

*Kampina	GER, f, 4 ans, 
Campanologist USA et Karpina 
GB,	4263

Kano	Kefi,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Kypriano’S Angel FR, 
4292/1

*Karioitahi	IRE, 3 ans, Mukhadram 
GB et Keyta Bonita IRE, 4279

Karma	Seeker	(IRE), f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Miracle Seeker 
GB, 4292

Karsador (GB),	h,	5	ans,	
Kendargent et Karsabruni, 4207

Kasaman, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 4263/6

Kashinka, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Dachenka (GB), 4289/2

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 4191/3

*Katie Bo Kat GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Infamous Angel 
GB, 4204

Kayrat	(IRE), h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Irish Queen, 4188/6

Kazain, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Kazoma	Kate	GER,	4195

Kenartic,	h,	6	ans,	Slickly	et	
Vivartic, 4286/2

Kenmor, h, 4 ans, Kendargent et 
Moranda, 4226/2

Kennella, f, 2 ans, Kendargent et 
Ella Diva, 3072/2

Kenor, m, 2 ans, Goken et Oranor, 
4274/5

Kensai,	m,	6	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Olive Danon IRE, 4269/5

*Kensington’S	Park	IRE, f, 3 ans, 
Archipenko USA et Long Lost Love 
GB, 4255/5

Kentaway, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Floredargent, 4247

Key	Free, h, 2 ans, Kheleyf USA et 
Isle Of Pearl (IRE), 4197

Keyflower, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 4198/1

Khonor, m, 2 ans, Elusive City USA 
et Deauville Vision IRE, 4227

Khonor, m, 2 ans, Elusive City USA 
et	Deauville	Vision	IRE,	4288

Kick	Boxing, m, 2 ans, Scissor 
Kick AUS et Dulce De Leche, 
4282/7

Kiliroyal, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4219

Kill	The	Sun,	h,	5	ans,	Zambezi	
Sun GB et Kilkee, 4243

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
4267

Kinan Junior,	m,	5	ans,	Cat	Junior	
USA	et	Febrero	IRE,	4216

King	Cobra, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 4193/7

King	Dream, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
4248/5

King Hartwood, m, 4 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 
4238/5

King Lollipop, h, 10 ans, King’S 
Best	USA	et	Rowat	Arazi	GB,	4216

King Nonantais,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Castries (IRE), 
4211

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
2 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 4203/5

King Of Twist, m, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4234

*King Power ITY, 2 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Torrian IRE, 4276/2

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
4267/3

Kingstown, h, 3 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4212

Kingstown, h, 3 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4262/4

Kitten Fizz (IRE), f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Kitten’S Lady USA, 
4236

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 7 ans, 
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ,	4238

Kiwi Kiss, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 4279

Konig	Chouchen,	h,	8	ans,	Konig	
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	4258

Koukiboy,	h,	6	ans,	Siyouni	et	
Flaminga	Tremp,	2967

Koukiboy,	h,	6	ans,	Siyouni	et	
Flaminga Tremp, 4241/5

Kyra, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 
et Kylia USA, 4255/2

L’Amer	Michel, h, 4 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 4216/2

L’Ange De Minuit (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 4266/2

L’As De Gree, h, 7 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
4257

L’Assicuratore, m, 2 ans, Amarillo 
IRE	et	Vienna	View	GB,	4282

L’Idealiste,	h,	6	ans,	Wootton	
Bassett GB et I’M A Heartbreaker, 
4268

L’Ienissei, m, 2 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4233/4

*La	Belle	Mayson	GB,	f,	5	ans,	
Mayson GB et Excellent Show GB, 
4268

La	Bonbonniere, f, 2 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 4251/3

*La	Cheffe	IRE, f, 2 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
3072/4
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La	Fibrossi,	f,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE et Tamada GB, 4222

La Merveille (IRE), f, 2 ans, 
Maxios (GB) et La Salvita GER, 
4236/3

La Monna Lisa, f, 7 ans, Falco 
USA	et	Sagar	Pride	IRE,	4216

La Neva, f, 2 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 4230

La	Poutanesca	(IRE),	f,	6	ans,	
Falco USA et Victoria College, 
4234

La	Zamtoff,	f,	8	ans,	Zambezi	Sun	
GB et Tirtoff, 4243

La Zisa, f, 3 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 4219/5

Ladie Salsa,	f,	5	ans,	Kingsalsa	
USA et First Empress, 4202/4

Lady	Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4185/3

Lady	Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4283/4

*Lady	Australia	IRE, f, 2 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
4229

Lady	Dada, 4 ans, Evasive GB et 
Always	Pretty,	4278

*Lady	Danger	IRE, f, 2 ans, 
Prince Of Lir IRE et Pilot Hill IRE, 
4274/1

*Lady	Lane	IRE,	f,	5	ans,	Dylan	
Thomas IRE et La Bay, 4231

Lady	Of	Devil, f, 3 ans, American 
Devil	et	Ladygoon,	4267

Lady	Portia, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Picayune	GER,	4255

Ladysane, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Anouchka (IRE), 4264/5

Lagon Mersois,	h,	8	ans,	Palace	
Episode USA et Irishia, 4244

Lagopede, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Lapland,	3016

Lalyrose,	f,	5	ans,	Willywell	et	
Melirose, 4222

Lamalink, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Khaylama	IRE,	4195

*Land Of Fire IRE,	f,	5	ans,	Lope	
De Vega IRE et Rose Of Sarratt 
IRE,	4235

Lars (IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Absolutely True (GB), 4202/1

Lassana, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 4225/2

Lastlotofthesale, h, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 4213/2

Lauderdale, h, 4 ans, Desert Guest 
IRE et Ladoga GB, 4240

Laviata, f, 3 ans, Dabirsim et La 
Strada GER, 4232

Layalina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Luna Tune, 4230/5

Layla, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 4212/4

Laylana, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana, 4229/1

Le Bastan, h, 4 ans, Manduro GER 
et Lovable CAN, 4291/3

Le Bronn, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 4250/1

Le Depute,	h,	8	ans,	Literato	et	
Hamida	USA,	4258

Le Gitan,	m,	5	ans,	Dunkerque	et	
Voyageuse,	4238

Le	Havre	Dream	Up,	m,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
4232

Le	Hoyo, 4 ans, Rajsaman et Ultima 
Bella,	4280

Le	Hoyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 4193

Le	Kakou, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Lacerta,	4283

Le President, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 4262/6

Le Raffut,	h,	5	ans,	Diamond	Green	
et Azucar, 3044

Le Reveur Fou, h, 3 ans, Camelot 
GB et Dream Girl (GB), 4212

*Le Solaire GB, m, 3 ans, Siyouni 
et	Apsara,	4266

*Lead Edge USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
4239

*Leaping GB, f, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Avoidance USA, 
4253

*Leatica	GER, f, 4 ans, Neatico 
GER et Laurencia GB, 4221

Lefkada, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape Ice (IRE), 4256/3

Legende D’Art (IRE), h, 3 ans, 
Kingman GB et Legende Bleue 
(GB), 4212

Lena	Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et River Avon, 4227

Levant (IRE), f, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Al	Dweha	IRE,	4250

Lexington	Rebel, h, 3 ans, 
Dabirsim et Silent Sunday (IRE), 
4285

*Light	Of	Night	GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Night Of Light (IRE), 
2640/5

Lights	Come	On, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Libbard GB, 
4287/3

Like	A	Charm, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shendama, 4271/7

Lili Spirit,	f,	6	ans,	Spirit	One	et	
Libore, 4191

Lilly	Bird	(IRE), f, 3 ans, Literato et 
Alacrite,	4266

Lilly	Dream, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Hamida USA, 4274

Lilly	Wood,	f,	5	ans,	Redback	GB	et	
Ziriane, 4217

Lily	Apple, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4249

Lily	Apple, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4285/5

Lily	For	Ever, f, 2 ans, Dariyan et 
Golden	Lily,	4225

Linda’S Cap, h, 7 ans, Linda’S Lad 
(GB)	et	Capitelli	IRE,	4235

Linngario,	h,	6	ans,	Linngari	IRE	et	
Superstition, 4263/7

Linsoumis,	6	ans,	Sinndar	IRE	et	
Cortiguera GB, 4280/5

Linsoumis,	h,	6	ans,	Sinndar	IRE	et	
Cortiguera GB, 4211

Lionel, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 4212

Lipsink	(IRE), m, 3 ans, Kodiac GB 
et Iron Lips (GB), 2768/3

Lipstick	(GB),	h,	5	ans,	Kendargent	
et Soft Lips (GB), 4241

Litispendance, h, 3 ans, 
Mukhadram GB et Louve Rare 
(IRE),	4252

Little	Bebenou, f, 2 ans, Soul City 
IRE	et	Little	Sista	GB,	4289

Little	Folly, f, 4 ans, Literato et 
Folle	Dingue,	4281

Little Wood, h, 3 ans, Falco USA et 
Born For This, 4192

*Lloyd	IRE, h, 3 ans, Zebedee GB 
et	Liesl	IRE,	4267

Lloydminster, h, 10 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA,	4269

*Local	Whisky	IRE, m, 4 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
4211/3

*Locmaria	IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB	et	Kelloura	IRE,	4252

Lomao	(IRE),	h,	5	ans,	Dutch	Art	
GB et Lumiere Rose GB, 4211

Longroy	(IRE),	6	ans,	Oasis	Dream	
GB	et	Leaupartie	(IRE),	4261

Longroy	(IRE),	h,	6	ans,	Oasis	
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
4244/2

Loonea,	f,	5	ans,	Authorized	IRE	et	
Loonora, 4291/4

Loord Hill, m, 2 ans, Dariyan et 
Liberty	GB,	4205

Lor	Blanc, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Bianca	Neve,	4281

Lord	Achilles, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
4190/2

Lord	Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 4288/4

*Lordelio IRE, m, 3 ans, Dandy 
Man	IRE	et	Nurama	GB,	4266

Los Altos,	h,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Tequila Heat IRE, 4222/1

Lougie Loup, f, 3 ans, Loup Breton 
(IRE)	et	Stoa	IRE,	4262

Louve	Dancer,	f,	6	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
4290

Lovely	Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 4200/2

Lucky	Break	(GB), m, 4 ans, 
Dubawi IRE et Lil’Wing (IRE), 
4226/3

Lucky	You, f, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Lucky Look, 4237/

Lury, h, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Lucky Serena IRE, 4247

Lycan, h, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Talissa, 4201

Ma Nostalgie, f, 3 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA,	4255

Ma	Petite	Toscane,	f,	5	ans,	
Evasive GB et Rava IRE, 4232/4

*Maccaja	GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Windy Britain GB, 
4254/3

Madame	Aliette, f, 4 ans, Martaline 
GB	et	Sigune	Pierji,	4245

Made To Lead,	f,	5	ans,	Linngari	
IRE	et	Magic	Artiste,	4248

Madinina Love, f, 3 ans, Broox 
(IRE) et Madison Love, 4217/4

Maeghan,	f,	5	ans,	Panis	USA	et	
Mephala, 4240/5

Maestro	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4206/3

Magic	Edouard, m, 2 ans, 
Dabirsim et Dalawala IRE, 4233/5

*Magic	Mac	GB,	f,	8	ans,	
Stimulation IRE et Supatov USA, 
4240

Magic	Mystery	(GB), m, 7 ans, 
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
4248/4

Magic	Senora, h, 4 ans, Le 
Houssais et Marie Senora, 4244/4

Magic	Song,	6	ans,	Kendargent	et	
Magic Potion, 4279

Magic	Sound, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et	Hadeel,	4208

*Magical	Forest	IRE,	f,	6	ans,	
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 4211/1

Magik	Dibass, f, 4 ans, Diamond 
Green	et	Febrero	IRE,	4216

Magnentius, h, 7 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 4221/5

Mahabala, f, 2 ans, Maxios (GB) et 
Madonna GER, 4247/5

Maher	Senora, m, 9 ans, My Risk 
et	Shabhaana	USA,	4185

*Mainsail	Atlantic	USA,	h,	5	ans,	
Speightstown USA et Minakshi, 
4235

Makat	Poker,	6	ans,	Dunkerque	et	
Roanne, 4278/2

Makenzo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 4186/

Makfils,	h,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Masaola, 4200/5

Makhzen,	h,	6	ans,	Motivator	GB	et	
Hatikva (GB), 4194

Makotoinabagou, f, 2 ans, 
Galiway (GB) et Lounie, 3016/3

Maksen	Senora, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
4264

Maktava,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 4193/4

Malaaw,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Sky High Flyer GB, 4193

Mama	Imelda, f, 2 ans, Buratino 
IRE et Red Dahlia, 4242/4

Mambo	Chop,	h,	5	ans,	Muhaymin	
USA	et	Lady	Dancille,	4245

Manarola, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Clairefougere,	4250

Mang’Seko, f, 3 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4206/2

*Mangan GER, 3 ans, Wiesenpfad 
FR et Merci Beaucoup GER, 4279

Manne, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 4212
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Mansoun,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Aubonne GER, 4193/5

Manu	Chop,	h,	5	ans,	Captain	
Chop et Chopinette, 4222

*Marano SWI,	6	ans,	Blue	Canari	
et	Merlina	SWI,	4280

Marapuama,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Et Pourtant, 4201/4

Marapuama,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Et Pourtant, 4258/5

*Marboot	IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
4191/5

Marianafoot,	m,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 4187/1

Markland, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 4239/1

Martian	Pink, h, 4 ans, American 
Post GB et Queen Purple, 4221

Martin’S Jusis, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 4242/5

Masetto, h, 4 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 4246/1

Mate Sister, f, 2 ans, Siyouni et 
Tierra	Luna	IRE,	4265

Mattina Forza (GB), f, 3 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 4195/3

Maucaillou,	h,	5	ans,	Panis	USA	et	
Action Chope, 4216/1

Max	Attack,	h,	8	ans,	Persian	
Combat USA et Marabounta, 
4207/4

*Maxishine	USA, h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
4293/4

May	Day, h, 2 ans, Dariyan et 
Summer	Wave	IRE,	4282

Maydeva, f, 2 ans, Sidestep AUS et 
Spanish	Winner	IRE,	4251

Meandro, 7 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Je Coiffe, 4261/5

Mearas	Style, 2 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
4276

Medha, f, 7 ans, Vatori et Mehany, 
4248

Mehyt,	h,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Delta Du Nil, 4207

Mejaen,	h,	8	ans,	Shirocco	GER	et	
Huaca	USA,	4248

Melandros, 2 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
4276

Merak, h, 3 ans, Invincible Spirit IRE 
et What A Name IRE, 4254/2

Meri	Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 4234/5

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix,	4206

Mevalik, f, 2 ans, Triple Threat et 
Cousine, 4247/3

Mezidon, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et	Belliflore,	4186/4

Mi	Victoria, f, 2 ans, My Man et 
Day Of Victory, 4215/2

Mia	Wallace,	f,	6	ans,	No	Risk	At	
All et Quellaffaire, 2967/2

Miami	Beet, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 4249

Miarka, f, 3 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 4237/6

Michel, h, 2 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 4228/1

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna,	4258

Miharo, h, 10 ans, Spirit One et 
Nahuala, 4201

*Mika	(D’O), h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 4197/2

Mille	Sabords	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
4234

Million	Dreams, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Oliandra	FR,	4268

Milord’S Song, m, 4 ans, Siyouni 
et Secret Melody, 4187/5

Mina	Chope,	f,	5	ans,	Muhaymin	
USA et Lavistahermosa, 4217

Minie, f, 3 ans, Montmartre et 
Girelle, 4192

Ministrable,	m,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Vespona, 4241

Minou, f, 2 ans, Sommerabend GB 
et Mon Zamin IRE, 4203

*Mirage Hero GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
4204

Mirastar,	h,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Mirakaline, 4221

Mirlo	Blanco,	h,	6	ans,	Martillo	
GER et Lady Nour, 4290

Miss Believe, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
4200

*Miss	Black	IRE, f, 3 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
4264

Miss Coeur, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Miss Penelope, 
4289

Miss	Himalaya, f, 2 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 4198/4

Miss Springsteen, 4 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 4277

Miss	Vancouver, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 
4219/4

Missive	Royale, f, 2 ans, Slickly 
Royal	et	Lettre	A	Olive,	4236

Missriya, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA	et	L’Hommee,	4189

Mister	Charlie, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
4270/4

Mister Jingle, m, 3 ans, Never On 
Sunday	et	Tell	Me	Why,	4250

Mister Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA	et	Marasia,	4258

Mister	Vancouver, 4 ans, George 
Vancouver USA et Mowaajaha 
USA,	4261

Mister	Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha	USA,	4245

Mister X, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 4260/1

Miyona,	f,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Minya, 3016/5

Mlle Celeste, f, 3 ans, Swiss Spirit 
GB et Rue Renan (IRE), 4271

Moggins, f, 3 ans, Night Of Thunder 
IRE et Forest Maiden IRE, 4267/4

Molino,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Parma,	4206

Molino,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Parma,	4255

*Momour	USA,	h,	6	ans,	Mizzen	
Mast USA et Mouraniya IRE, 4273

Mon Ciel Etoile, h, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Ma Bonne Etoile, 
4231/1

Monac’S, f, 2 ans, Camacho GB et 
Ibizane USA, 4251/4

Monac’S	My	Love, f, 2 ans, Power 
GB et Ciboulette (IRE), 4247

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 4281/3

Monjules, 2 ans, Rajsaman et 
Equilibriste	(IRE),	4276

Monsieur Bandido,	h,	6	ans,	
Creachadoir IRE et Miss Eva (GB), 
4273

Mont Steele, 4 ans, Montmartre et 
European Style, 4277/1

Montaigne, h, 7 ans, Astronomer 
Royal USA et Materialiste (IRE), 
4240

Montiga, h, 3 ans, Slickly et Santa 
Prima,	4264

Monty,	h,	5	ans,	Motivator	GB	et	
Antebellum, 4188/1

Moon Traou Land, f, 2 ans, 
Milanais et Darling Traou Land, 
4227/5

Moonlight	In	Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
4268/5

Moonrise, f, 2 ans, Fast Company 
IRE	et	Bernie’S	Moon	USA,	4208

Moonrise	Shadow, 2 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 
4276

*Morcote	SWI,	h,	5	ans,	Blue	
Canari et Marcellina SWI, 4193/3

More	Joy, f, 2 ans, Morandi et La 
Joie, 3072/

*Morgny	USA, m, 4 ans, Elusive 
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 4241

Moult, h, 4 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere,	4235

Mozzarella, f, 3 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 2745/4

Mr	Riem, m, 2 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 4197/5

Mr	Slicker,	h,	6	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
4237

*Mubaalegh	GB,	h,	6	ans,	Dark	
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
4187/4

Mubarmaj, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB	et	Gooseley	Chope,	4268

Much	Style, f, 2 ans, Style 
Vendome	et	Muhtaba,	4265

Mulling It Over, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Mulled Wine, 2977

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya, 4201

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya,	4253

*Musetta GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 4210

Mutual, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 4204/5

My	Charming	Prince, m, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
4234/1

My	Kalypso, f, 2 ans, My Man et 
Anna	Victoria	GER,	4215

My	Lenny,	h,	5	ans,	Youmzain	IRE	
et Clochette De Sou, 4235/4

My	Premier	County, m, 3 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim	IRE,	4238

My	Sweet	Boy, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 4206/5

Myfriendrich	(GB),	h,	6	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4263/5

Mysterious	Land, h, 2 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
4205/5

Nacht,	f,	8	ans,	Sabiango	GER	et	
Nonoalka GER, 4194/4

*Nao Da Mais BRZ, m, 4 ans, 
T.H. Approval USA et Espetacular 
BRZ, 4190

*Nathaniella	GB, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB,	4185

*National Velvet GB, f, 2 ans, 
Mustajeeb	GB	et	Plume	GB,	4251

*Nature’S Order IRE,	h,	6	ans,	
Dansili GB et Nature Spirits, 4207

Navalmoral	(GB), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
4269/2

Neelanjali,	6	ans,	Elusive	City	USA	
et	Rubies	GB,	4278

*Nefyn	Beach	IRE, f, 4 ans, Big 
Bad Bob IRE et Lucky Date IRE, 
2967/5

Neo	Chic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 4274

*Neriano IRE, h, 4 ans, Zoffany 
IRE	et	Diavla	USA,	4226

Neufalacote, f, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Alcolea	GB,	4189

*Never And Ever (FR) , m, 2 ans, 
Bow Creek IRE et New Arrival, 
4198

New	And	Exclusive	(IRE), f, 
2 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
4199/4

New	Firebird, h, 4 ans, Farhh GB et 
New Arrival, 4196/5

New Trafford, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 4283/3

Nez Au Vent, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
4212

Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 4191

Niccolo	Des	Places, h, 2 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE, 4203/3

Nice	Cause,	f,	5	ans,	Whipper	USA	
et Heaven’S Cause USA, 4194

Nice	Paula, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 4224/5

Nice	To	See	You, m, 7 ans, 
Siyouni	et	Around	Me	IRE,	4188
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*Nico	IRE, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Melody IRE, 
4203/1

*Nightdance	Man	GER, h, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 4245/5

Nikita	De	Cerisy, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 4219

Nikofoto, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Jeu De Vivre IRE, 4209

Nina Wolf, f, 2 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 4213/1

Nini Sang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Flammdife De Cuta, 4214

Nipala, h, 4 ans, Rajsaman et Satwa 
Blue (IRE), 4235/5

Noble	Angel	(GB), 2 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 
4276

Noctis	Maj, h, 12 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 4291

Nocyak, h, 2 ans, Bachir IRE et 
Alamira, 4215/5

Noordhout,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Anatolie (IRE), 2967/3

Norville, 2 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 4276/4

Nosdargent,	h,	5	ans,	Kendargent	
et	Nostaltir,	4238

Notorious	Imperial, h, 7 ans, Iron 
Mask USA et Enduring Freedom 
GB, 4244

*Noxareno GER, m, 4 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 4263/7

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag	IRE,	4250

O	Ren	Ishii, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Bye Bye Fuji USA, 
4220

Occupation,	h,	5	ans,	Asanga	USA	
et Nanook, 4217

*Odyssey	Girl	IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Lady Marita IRE, 
4210

Olga, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Out Of Honour IRE, 4279

Olympia, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et	Just	Another	Day,	4276

Olympic	Trophy, m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 4199/2

*On	The	Sea	GB,	h,	6	ans,	Oasis	
Dream GB et Quenched GB, 4270

Oncle	Fernand,	h,	6	ans,	Aqlaam	
GB	et	Mixfeeling	(IRE),	4186

Oncle	Fernand,	h,	6	ans,	Aqlaam	
GB et Mixfeeling (IRE), 4257/1

Oneonechop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Pippa Chope, 4274

Origami, h, 4 ans, Manduro GER et 
Oekaki, 4293

Orion,	h,	5	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Osceola (IRE), 4290

Orkaan, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 4209

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4241/3

*Otambura	IRE, f, 2 ans, Kingman 
GB et Kambura, 4227/3

*Our	First	Lady	IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
4236/2

*Out	Of	The	Clouds	GB, f, 2 ans, 
Outstrip GB et Fool’S Dream GB, 
4289

Out Of Town,	5	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
4280/4

Outrunner, h, 4 ans, Orpen USA et 
Claire (IRE), 4196/2

*Over Top Love USA, f, 3 ans, 
Danza USA et Pretty Danseur USA, 
4223/4

Pages, m, 2 ans, Kendargent et 
Pagera, 4233

Palitina, f, 7 ans, Heliostatic IRE et 
Pituss GB, 4218/5

*Palm	Springs	GB, h, 3 ans, 
Maxios	(GB)	et	Panatella	GB,	4262

Palmina, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Gal	O	Gal	USA,	4235

Palpitator,	m,	6	ans,	Motivator	GB	
et Feerie Stellaire, 4263/2

Panjaman, h, 3 ans, Lawman et 
Panja IRE, 4209/5

*Pantomime	IRE,	f,	8	ans,	
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE, 4207

Papa Winner,	h,	6	ans,	Salut	
Thomas et Palea GER, 4259/3

*Papakura	IRE, f, 3 ans, Worthadd 
IRE et Fantastic Opinion IRE, 4223

Parfaite Merill, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4260/5

Park	Of	Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 4252/2

Pascalo’Day,	h,	5	ans,	Sri	Putra	GB	
et Live The Moment GB, 4290/4

*Patchewollock	IRE,	h,	6	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 4241

Patna	Dream	(GB), f, 4 ans, 
Zoffany	IRE	et	Deva	IRE,	4235

Pauledance, f, 4 ans, Epaulette 
AUS et Leitzu IRE, 4194

Peach	And	Vanilla, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Full Success IRE, 
4245/4

Peageoise	D’Aumont, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 4201/5

Peaky	Blynder,	h,	5	ans,	Equiano	
et Trombe, 4194

Pedraza	Lescribaa,	f,	5	ans,	Cat	
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
4290/2

Pedro Del Rio,	h,	5	ans,	Deportivo	
GB	et	Riobamba	D’Ho,	4284

Pedro	The	Best, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
4230/2

Pedro	The	First,	h,	5	ans,	Pedro	
The Great USA et Pink Candie, 
4270

Pegasus (GB),	h,	5	ans,	Sageburg	
(IRE) et Pyramid Lake USA, 4234

Penja, f, 2 ans, Camelot GB et Just 
With You (IRE), 2977/2

Penn Kalet, h, 4 ans, The French et 
Libre	Amour,	4259

Penny	Whistle, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 4272/3

Perfect	Rose, f, 4 ans, Robin Du 
Nord	et	Melirose,	4248

Perfect	Run, f, 3 ans, Djidani et No 
More	Tears,	4260

Perfecto, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 4193

*Perfidious	Albion	GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
4203

Perle Nonantaise, f, 7 ans, 
Alexandros GB et Castries (IRE), 
4284

Persian, h, 3 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 4237/7

Peterhof,	h,	5	ans,	Sageburg	(IRE)	
et	Peace	Touch,	4238

*Petit Calvados IRE, f, 2 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 4230

Petoche, f, 3 ans, Martillo GER et 
Gray	Halo,	4195

*Phaidra	IRE, f, 2 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 3072

Pharoa, h, 4 ans, Bated Breath GB 
et Pyramid Street USA, 4191/1

Philosophy,	h,	5	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE,	4186

Phosphene, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 4239/5

Piet, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 4212/1

Piet, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 4262/2

Pietra Serena, f, 3 ans, Iffraaj GB 
et Pietra Santa, 4256/4

Pikes	Peak,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 4279/5

Pink	Clover, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA	et	Adobe	Pink	GB,	4256

Pisorno, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA	et	Antiqua	Millenia	IRE,	4265

*Plain Beau GB,	h,	5	ans,	
Thewayyouare USA et Preveza, 
4221/1

Planteur Davier,	h,	5	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Double	Mix,	4188

Planthalya, f, 2 ans, Planteur (IRE) 
et	Alghalya	GB,	4236

Plateado, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Airlight	(IRE),	4280

Playa	Paradiso, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 4279

Plenty	City,	h,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Pluie D’Or (IRE), 4185/2

Poet’S	Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 4223/1

*Poldi’S	Liebling	GER,	m,	5	ans,	
Tai Chi GER et Pinea GER, 4226/1

Pole Celeste,	h,	6	ans,	Zizany	IRE	
et	Petite	Ourse	(GB),	4235

*Polly	Gray	IRE, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
4189/3

*Polonia Spirit F IRE, f, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 4265/5

Pompogne,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Teoris IRE, 4278/4

Pop	Rocks, m, 2 ans, Pomellato 
GER et Popping Candy GB, 4203

Poporo,	h,	5	ans,	Camelot	GB	et	
Melovia IRE, 4292/5

Posed, 3 ans, Zoffany IRE et Cool 
And	Composed	USA,	4278

Potin, f, 2 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE), 4247/4

Poulid’Or Forlonge, f, 4 ans, 
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
4243

Power Life, h, 4 ans, Muhaymin 
USA et Angelic Girl USA, 4241

Pradaro,	h,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Vaillante (IRE), 4270/5

Prairie	Glory, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Prairie City IRE, 4233

Premier	Avril,	h,	8	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 4240/3

Premiere	Nation, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Jubliant Girl USA, 
4224/2

*Pressburg	USA, h, 3 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
4224/3

*Pretor POL,	h,	8	ans,	Ecosse	et	
Princess Dancer GER, 4231

Pretty	Doc, f, 3 ans, Gemix et 
Gallery’S Native, 4220

Pretty	Player, f, 2 ans, Dariyan et 
La Jalousie, 4199

Pretty	Women	(GB), f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Fast And Pretty 
(IRE), 4190

Primus	Incitatus	(IRE), m, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Chaibia 
IRE, 4231

Prince	Decalas, h, 4 ans, Tin 
Horse	(IRE)	et	Lady	Calas,	4283

Prince	Los, m, 2 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
4233

Princes	Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 4214

Princess	Nessa, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Lafria, 4197/4

Princess	Shamiyeh, f, 2 ans, 
Bachir IRE et Happy De Paradis, 
4213/4

Princesse	Ilia, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Sarabande USA, 
4254

Private	Romance	(IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Private Eye, 4210

Pro	Am,	h,	5	ans,	Slickly	et	
Poussette, 4248/3

Proelia, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 4231

Project	Fear, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 4200/1

Prometeo, m, 2 ans, War 
Command USA et Winografa (GB), 
4233

*Prophets	Pride	GB, m, 10 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
4290/3

Prospero, m, 2 ans, Sommerabend 
GB	et	Calle	A	Venise	IRE,	4265

Proud Penelope, f, 3 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	4260/3

Punta Canaille, 2 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 4276/3
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Putumayo,	h,	5	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Djebel	Amour	USA,	4263

Qatar River,	h,	5	ans,	French	
Fifteen et Mud Hilah, 4275/1

*Qayes	GB,	h,	5	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Time Control GB, 
4290

Qu’Hubo, h, 4 ans, Siyouni et 
Pestagua	(IRE),	4286

*Queen	Daenerys	IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Song To Remember 
USA, 2745/

*Queen	Kahlua	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Kahlua Kiss GB, 
2768

Queen	Of	The	Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
4249

Queen’S	Of	Marshal,	f,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4257/2

Quelle	Charm, f, 2 ans, Mehmas 
IRE	et	Princess	Charm	(IRE),	4208

Quentor,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Vanezia,	4257

Quiet	Times	(GER), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Quenching 
IRE, 4210/2

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 3044

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 4290

*Quiviven GB, f, 2 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 3072

Raggio	Bianco, h, 3 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
4209/2

Rainboy, h, 3 ans, Rajsaman et 
Rasamala GER, 4220

Raindance, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Changing Skies IRE, 4239

Raise	The	Stakes,	f,	6	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4281/5

Raj De Boistron,	h,	6	ans,	
Rajsaman et Chi Chi De Boitron, 
4293/2

Rajamsyl,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Landelles (IRE), 4244

Rajeline,	f,	6	ans,	Rajsaman	et	
Tengeline,	4284

Rajsaboy, m, 3 ans, Rajsaman et 
Joy	To	The	World	IRE,	4254

Rajsapour, h, 4 ans, Rajsaman et 
Speranza, 4207

Ramses, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 4201

Ramses, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane,	4253

Rannan,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Footsteppy	IRE,	4280

Rapid	Rebel,	h,	5	ans,	Matrix	GER	
et Mirageleve, 4201

Rashwan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 4209

*Raven Ridge IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
4232/3

Rayodor, h, 7 ans, Kendargent et 
Tio Poppy IRE, 4194/5

Rebel	Queen,	f,	5	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 4243

Rebelle	Bailly,	f,	5	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
4237/3

Red	Grace, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Red Shot, 4203

Red Kitten, h, 7 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 4268/1

Redressement, m, 2 ans, French 
Fifteen et Mubashera USA, 4199

Reine De Kerlenne, f, 3 ans, High 
Rock (IRE) et Princesse Du Rheu, 
4260

Reine De Lune, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 4278/3

Relocate	(GB), h, 3 ans, Galileo 
IRE et Mizdirection USA, 4189/2

Replenish, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 4275/6

Reponse	Exacte, f, 4 ans, 
Rajsaman et Barmaid, 4241

*Restelo GB, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kleo GR, 4220

*Resvera GB, f, 2 ans, Frankel GB 
et	Restiadargent,	4208

*Revamp	USA, h, 4 ans, Tapizar 
USA	et	Lady	Siphonica	USA,	4188

*Reventa GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Rahada GER, 4224/4

Rey, f, 2 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Nova	Spirit	IRE,	4289

Rhode	Bay, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Rosia Bay GB, 4200

Ribot	Dream	(IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
4232

Richauneradoxe, m, 2 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 4215/1

Riche	Roo, m, 2 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 4184/4

Ridgy, f, 4 ans, Electric Beat GB et 
Rowina GER, 4231

Right	Hand	(GB), f, 3 ans, Lope 
De	Vega	IRE	et	Balladeuse,	4264

Right	Mind, h, 3 ans, Gemix et 
Zapiya,	4252

Rip,	m,	6	ans,	Rip	Van	Winkle	IRE	et	
Kylayne	GB,	4286

Risky	Jane, f, 3 ans, American 
Devil et Olanga GER, 4223/2

Rock	Of	Normandie, h, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 4290/5

Rock	Or	Bust,	h,	5	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Platense FR, 
4191

Rock	Your	Breeze, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Rock Your Life, 
4256

Roksaneh,	f,	5	ans,	Kendargent	et	
Ramora USA, 4273

Romantic	Moon, f, 2 ans, Bow 
Creek IRE et Romantic Pearl, 
4229/3

Romero	(IRE), h, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Out Of Thanks IRE, 
4285/1

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE	et	Vernazza	(IRE),	4196

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 4273/5

*Rose	Abella	GB,	f,	8	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
2967/4

*Rose	Abella	GB,	f,	8	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
4185

*Rose D’Etoile IRE, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Highest Ever (IRE), 
2745/3

Rosieres, f, 4 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 4221/3

Rosissim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 4193

Rosny, h, 9 ans, Soldier Of Fortune 
IRE	et	Frissonante	(GB),	4248

*Ross Castle IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
4237

*Ross Castle IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
4270

Rouge A Sang, h, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Contre Attaque, 
4244

Rouge Terre, f, 3 ans, Siyouni et 
Super Nana, 4239

Roxy	Music, m, 2 ans, Prince 
Gibraltar	et	Roxanne,	4288

Royal	Bowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 3044/4

Royaumont, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4204/4

Rubiglia, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Marania IRE, 4239

Rudevent, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
4243/5

Running Gag,	h,	6	ans,	Panis	USA	
et Mala Mala, 4243

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva GB, 4243/4

Sa Muse, f, 2 ans, Literato et Vega 
Dance	IRE,	4236

*Sa Sal GER, m, 4 ans, Kalatos 
GER et Sinaada GER, 4193/7

Saam, h, 4 ans, Kendargent et 
Super	Hantem	IRE,	4275

*Sacred	Belief	GER, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Solola GER, 
4192/2

*Sacred	Belief	GER, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Solola GER, 
4254/5

Sadarak,	h,	5	ans,	Myboycharlie	
IRE et Sadiyna, 4280/7

Saga Des Dunes, f, 2 ans, Outstrip 
GB et Aktia IRE, 4229

Sagano (IRE), h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Tristesse USA, 4195/4

Saida,	f,	5	ans,	Shakespearean	IRE	
et Pray From Heaven IRE, 4259/5

Saint Moritz, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Shagah IRE, 2977/4

Saint	Nicolas,	5	ans,	Dark	Angel	
IRE et Sierra Slew GB, 4280/3

Saint	Romain, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 4217/2

Salerno, h, 7 ans, Trajano USA et 
Minerva, 4194/3

Salies, 2 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB),	4276

Salmon	Please, 4 ans, Rajsaman 
et Midnight Flash (IRE), 4261/2

Salzengel (GER), f, 3 ans, 
Dabirsim	et	Salzburg	GER,	4256

Samagace	Du	Vivien,	h,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4232/1

San	Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 4191

*San Salvador GER, h, 7 ans, 
Lord Of England GER et Saratina 
IRE,	4275

Sandoside, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 4293/5

Sandy	Dream, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 4232

Sang De Coeur, h, 2 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 4215/3

Sangria, f, 2 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4247

*Saphirside	IRE, h, 11 ans, 
Elusive	City	USA	et	Silirisa,	4185

Saponaro, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Spring	Wave	(IRE),	4205

Sareina, f, 2 ans, Rajsaman et 
Simaviya IRE, 4184/

Sartilly, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon	GB,	4260

Sashka, f, 2 ans, Silas Marner et 
Aliochka	(IRE),	4208

Satisfied, f, 2 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	3072/3

Satisfied, f, 2 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	4265/4

Satorie, f, 2 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 4198/3

Sauzon, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 4262/3

Savannah	Spirit	(GB), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sahrawi 
(GER), 4262/7

Savoir	Aimer, m, 4 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 4188/5

Sax,	h,	5	ans,	Fuisse	et	Spirale	D’Or,	
4284

Schmusli	(GB), f, 3 ans, Elusive 
City	USA	et	Suissesse	USA,	4206

School	Of	Life,	f,	3	ans,	Makfi	GB	
et School Of Music, 4239

*Scribner	Creek	IRE, h, 7 ans, 
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady	IRE,	4257

Seagate, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana,	4252

Seeking	Revenge,	h,	5	ans,	Spirit	
One et European Style, 4273

Selly	(GB), f, 2 ans, New Approach 
IRE	et	Kareemah	IRE,	4236

Semeur,	h,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Desca	GER,	4259

Semeur	D’Espoir,	h,	6	ans,	
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
4293

Semillante, f, 3 ans, Stormy River 
et Poussette, 4287/5

Senator Frost, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
4234/4
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Serenity, f, 2 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Bride Unbridled 
IRE,	3016

*Serienschock	GER, h, 12 ans, 
Sholokhov IRE et Saldenehre GER, 
4273

*Sesame	Birah	IRE, f, 3 ans, 
Gregorian IRE et Limousine GB, 
4285/2

Seven Apples, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
4197

Shadow, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 2977/1

*Shake	Me	Handy	GB,	h,	5	ans,	
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB),	4187

Shalgoda	Diamond	(GB), 
f, 2 ans, Bated Breath GB et 
Diamond Lace, 4265/3

*Shallgouda	Again	USA, f, 3 ans, 
More Than Ready USA et Again 
USA, 4264/1

Shamdor	(GB),	h,	5	ans,	
Kendargent et Shamiyra, 4237

Shamsabad,	h,	5	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Shamsa, 4191

*Shantisara	IRE, f, 2 ans, Coulsty 
IRE et Kharana IRE, 4282/1

Shar	Invoice, f, 2 ans, Territories 
IRE et Texalova (GB), 4203

Sharela, f, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Shazana IRE, 4240

Sharmara, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et	Miss	Oratorio	IRE,	4206

Sharmara, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Miss Oratorio IRE, 4255/4

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 4291

Shere	Calm, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Blowaway, 4187/6

Shergaly, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Shergarina,	4260

Shershab, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Gherdaiya (GB), 4197

Shi	Fu	Mi, f, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 4199

Shinasi, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shivana, 4200

*Shinzo	Shrine	IRE, m, 2 ans, 
Galileo IRE et Lady Of Kyushu 
(USA), 4288/

Shiraz, f, 2 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 4197

*Showmethegin	IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
4240/1

Shut	Down, m, 3 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 4193

*Shyamala	GB,	5	ans,	Sepoy	AUS	
et Poppet’S Passion GB, 4278/1

Si Un Jour (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 4266/5

Silence, h, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Sailor Moon (IRE), 4198/5

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante	USA,	4267

Silk	Thread, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 4239

Silver Ball,	h,	6	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Bell Su River (GB), 
4281

Silver	Pomm, f, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pommbelle, 4247

Silver	Schnok, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 4200

*Simbaya	GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 4201/3

*Simbaya	GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER	et	Sadiola	GER,	4258

Simfaust,	h,	6	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Rumba Blue, 4222

Simsong,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Song	Of	Hope	GER,	4186

Sinaloa, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) 
et Lady Carole, 4196/4

Sinaloa, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) 
et Lady Carole, 4253/2

Singapor Rienta, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB,	4185

Singaporrillo, f, 2 ans, Amarillo 
IRE et La Bolera, 4203

Singulier,	h,	5	ans,	Wootton	
Bassett GB et Cigalia GB, 4273

Sinilga, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 4279/1

Sir	Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Chope History, 4218/3

Sir	Sparkalot, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
4233

Sirparys, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 4244

Sissi Doloise,	f,	6	ans,	Motivator	
GB et Sirene Doloise, 4293

Situmeledemandais, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB),	4206

*Sixntwothrees	GB, f, 2 ans, 
Sixties Icon GB et Dozen, 4272/4

*Sky	Angel	IRE, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Mayhem IRE, 4208/1

Slickteg,	m,	5	ans,	Slickly	et	Tegan	
IRE, 4270

Smart	Lady,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa	Linda,	4248

Smart	Romance,	f,	6	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Saayebah USA, 
4216

Smooth	Water, f, 2 ans, Zanzibari 
USA et Fiona Rae IRE, 4225/4

*Snooze Button IRE,	h,	5	ans,	
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
4269/3

Snowy	Sunday,	h,	6	ans,	Medecis	
(GB) et Many Dreams, 4231/4

*Soft	Melody	GB, 3 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 4279

Sommerfee, f, 3 ans, Casamento 
IRE	et	Sommernacht	GER,	4264

Song Of Life (GB),	f,	6	ans,	
Poet’S Voice GB et Sign Of Life 
GB, 4210

Sorano, h, 2 ans, Milanais et 
Medievale,	4228

Sotoun, h, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Hali Layali GB, 4233

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et	Blue	Parade	IRE,	4196

Sowgay,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Kitty Yield, 4201/2

Sowgay,	h,	6	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Kitty	Yield,	4257

Sparking	Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
4244

*Special	Mission	GB,	f,	5	ans,	
Declaration Of War USA et Soft 
Morning GB, 4191

Speedywell,	h,	5	ans,	Willywell	et	
Salve, 4222/2

Spirit Jo, h, 4 ans, Spirit One et 
Garde	De	L’Oust,	4257

Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
4246/5

Spirit Of Foot (IRE), h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl	IRE,	4250

Spring	Show	(IRE),	f,	5	ans,	
Showcasing GB et Spring Stroll 
USA,	4245

Spring Street, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 4266/1

Srifanelogreen, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 4220

Srilandagreen,	f,	5	ans,	Sri	Putra	
GB et Greentathir, 4221

Stade	Velodrome, h, 4 ans, 
Evasive	GB	et	Stunning	USA,	4246

Star	D	Aumone, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Belle Aumone, 
4242/6

Stemster	(GB), h, 9 ans, Invincible 
Spirit	IRE	et	Mariyara,	4268

Stonebridge,	m,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Vingt Six, 4292/4

Storaya, f, 7 ans, Stormy River et 
Tchastaya,	4258

Stormy,	h,	6	ans,	Stormy	River	et	
Compulsive Quality USA, 4191/4

*Stormy	Air	GB,	h,	6	ans,	Bated	
Breath GB et Love The Rain GB, 
4241

Strategic	Blue, f, 7 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
4218/2

Stratonice,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Street	Lightning,	4196

Stromboli,	5	ans,	Pedro	The	Great	
USA et Sadaliya, 4261/1

Stromboli,	h,	5	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Sadaliya,	4246

*Subpoena	GER, f, 4 ans, 
Lawman et She Bang, 4190

Sudfaa,	f,	5	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Montagne Lointaine (IRE), 4211

Sugar	Baby, f, 2 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Darnella	IRE,	4198

Sulal Nair, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 4259/4

Sumatran	Tiger, f, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 4209

Summer	Fly, f, 2 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 4282/3

Sun And Polo, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 4244

Sun	De	L’Orme,	h,	6	ans,	Zambezi	
Sun GB et Kavusakan, 4244/1

Sunday	Lili, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Libore, 4244/5

Sunkawakan, f, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 4209/1

Sunset Lover, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 
4256/2

Super Belle, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Supergirl 
USA,	4236

Super Ridge, h, 7 ans, Linngari IRE 
et Superstition, 4211

Sur Ma Vie,	f,	6	ans,	Myboycharlie	
IRE et Saishu IRE, 4193/2

Svolta, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Settala, 4266/3

Swansea	Beach,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
4281

Swapan, h, 3 ans, Whipper USA et 
Sainte	Baume,	4256

Sweet	Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
4203

*Sweet Serenade GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
4267

Swing Glaz, h, 7 ans, Vatori et Blue 
Sally, 4273

Synchrone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 4286/5

Syrah	Malpic,	f,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Simla Snow GB, 
4292

Syrdarya, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Siyenica, 2768/7

Ta Vie En Rose, 4 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 4277/5

Tabasco	Forte, f, 3 ans, Stormy 
River	et	Calle	A	Venise	IRE,	4206

*Tabera	GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE	et	Temida	IRE,	2640

Tabouk,	h,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Gaazaal IRE, 4194

Tabouk,	h,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Gaazaal IRE, 4284/5

Tag, h, 3 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 4285/3

Taima, f, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Listria	IRE,	4236

Take	On	Me, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Shasta Daisy GB, 4268/2

*Talap GB, h, 3 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 4271/4

Tarcenay	(IRE),	h,	5	ans,	Slickly	et	
Kikinda, 4196/2

Tarida, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 4279

Tazlie, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Tazminya GB, 4273/3

Tchucky	Chop,	h,	5	ans,	Deportivo	
GB	et	River	Avon,	4283

Tenero, h, 2 ans, Magadino et 
Sweet	Star,	4198

Tennessee Song,	5	ans,	Youmzain	
IRE et Teleti, 4280/1

Tequila	Boom	Boom, f, 4 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4246

Terre	De	France, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Narya IRE, 4252/2
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Tess, f, 2 ans, Elusive City USA et 
La Contessa IRE, 4265/2

*Testa IRE, f, 4 ans, Acclamation 
GB et Tecla IRE, 4210

Texaly, f, 2 ans, Style Vendome et 
Texalila, 3072

Texanito,	h,	5	ans,	Vatori	et	Rose	
Bewitched, 4291

The	Last	Spirit, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Lavayssiere, 4207

The	Preacher, m, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 4233

The	Time, h, 4 ans, Evasive GB et 
Candy	Time	GB,	4268

*Theory	Of	Time	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 2768/2

*Theory	Of	Time	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 4204/1

Thesee, h, 3 ans, Acclamation GB 
et	Herminia	(IRE),	2768

Third	Apple, f, 2 ans, Pomellato 
GER	et	Troizieme	Dan,	4251

*Thorin	Oakenshield	IRE, h, 
2 ans, Zoffany IRE et So Katie IRE, 
4197/1

Thousand	Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 4199

Thunderdome, h, 3 ans, Orpen 
USA et The Lucky Go Girl GER, 
4267

Ti Keen, h, 2 ans, Kenbest et 
Quanita	Pierji,	4215

Ti Sirop, h, 2 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 4213/3

Tibasti, m, 3 ans, Dabirsim et 
Almahroosa, 4204/3

Timanfaya	Des	Rocs, f, 2 ans, 
Amadeus Wolf GB et Fulla (GB), 
4229

Timanfaya	Des	Rocs, f, 2 ans, 
Amadeus Wolf GB et Fulla (GB), 
4289

Tinalik	Sun, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Metalik	Sun,	4189

Tinalixa, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Lixariva,	4254

Tiptop, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tinera,	4278

*Tirano IRE, h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
4202/2

Tirenville, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Burford Belle (IRE), 4224

To Be Queen, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Miss Louise, 4223/5

Toijk, h, 4 ans, Siyouni et Eire GB, 
4270/1

Top Cresselia, f, 2 ans, Top Trip 
(GB)	et	Cresselia,	4236

Torancia, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 4286/1

Torcaza, f, 4 ans, Broox (IRE) et 
Anna	Victoria	GER,	4216

*Tornaldo GER,	h,	5	ans,	
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 4231/2

Torpen, h, 3 ans, Orpen USA et 
That’S	The	Spirit,	4266

Tortola, f, 2 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4225/3

Total	Knockout, m, 2 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE, 4230/4

Tounmy	(IRE), f, 4 ans, Stormy 
River et Tounsia, 4201

*Tour GB, h, 7 ans, Avonbridge GB 
et	Spennymoor	IRE,	4185

Toutespossible	(GB), f, 3 ans, 
Manduro	GER	et	Lia	Waltz,	4206

Trancoso, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA, 4245/2

Tres	Rush	(IRE),	h,	6	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 4243

Trimlight, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Antrim	Rose	GB,	4188

Troilus, h, 3 ans, Siyouni et 
Resistance, 4266/4

Troizilet,	h,	6	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Misty Heights GB, 4234/7

*Trust	Ahead	IRE, m, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Tropical Mist 
IRE,	4187

Trust	On	Him, m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4197

Trust	On	Him, m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4282/4

Tselena, f, 2 ans, Shalaa IRE et Tell 
It As It Is USA, 4199

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 4207/2

Turania,	h,	5	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Montoria, 4191

*Turf Lodge IRE, f, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Carraigoona IRE, 
4274/3

Turtle	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Turtle Beach, 4199

Tutti,	f,	5	ans,	Slickly	et	Chicaya,	
4268

*Twilight’S	Baby	GER, m, 3 ans, 
Tai Chi GER et Twilight Women 
USA, 4264/3

Twin	Boy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 4228/2

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
4264

*Two	Weeks	GB,	5	ans,	Mayson	
GB et Laurena GER, 4279/4

*Ucel	IRE,	h,	6	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah IRE, 4241/1

Uchronique,	f,	5	ans,	Palace	
Episode USA et Arakawa, 4211

Ultim’Reve,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Oa	Chereve,	4284

*Ultra Petita GB,	m,	5	ans,	Aussie	
Rules USA et Shuttle Mission GB, 
4281/1

Um	Elnadim, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
4209

Un	Beau	Mec, h, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Alcidiana,	4245

Una	Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 4192

Unruffled, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2977/3

Urban	River,	h,	6	ans,	Stormy	
River et Darasa, 4211

Ursus,	h,	5	ans,	Most	Improved	
(IRE)	et	Ulieska,	4283

Usticia, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Justicia, 4243

Vabellino	Succes,	h,	5	ans,	
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
4253

Vadabad, m, 3 ans, Dansili GB et 
Vazira,	4287

Vadalda, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vadapolina, 2745/1

Vadela (GB), f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 4197

Vadilika	(GB), f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Vadiya, 4293

Vadrouilleur, h, 4 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Vita,	4268

Valarica, f, 2 ans, Cat Junior USA et 
Ketrea FR, 4229/

Valento, h, 4 ans, American Devil et 
All Valentine, 4232/2

Vallee D’Enfer, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
2977/5

Vallee D’Enfer, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
4289/3

Vamanara, f, 2 ans, Whipper USA 
et Valentina Yes, 4199

Van Halo, h, 4 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4243

Vasy	Sakhee, 7 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 4277

Vautrin (IRE),	m,	5	ans,	Bated	
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4281

Vega	Dream	(GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 4249/4

Veldeni, m, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Velannda, 4228/4

Vemix, h, 7 ans, Carlotamix et 
Vesilia, 4244

Venantimi, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 4219/3

Ventabren, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et	Vent	Celeste	(GB),	4257

Version Top, h, 2 ans, Waldpark 
GER	et	Version	Officielle,	4282

Verti	Chop, h, 7 ans, Namid GB et 
Very	Astair,	4238

Verti	Chop, h, 7 ans, Namid GB et 
Very	Astair,	4269

Vesinaba, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 4191/2

Vespaman, h, 4 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 4185/3

Vilaro, h, 7 ans, Whipper USA et 
Envoutement,	4188

Villa	Royale, f, 3 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 4250/2

Vim, h, 9 ans, Zafeen FR et Version 
Originale, 4291

Vingtaine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 4257/3

Vintage Spirit, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Verone USA, 4220

Viomenil, h, 4 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse,	4196

Vision	Rebelle,	f,	6	ans,	Monitor	
Closely IRE et Opportunity Girl, 
4244

Visionary	Dreamer, h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Galilee, 4222

Visite	Officielle, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale,	3016

Visite Privee, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 4249/5

Vitor,	h,	8	ans,	Vatori	et	Red	Vixen	
IRE, 4291/1

Viva Polonia,	f,	6	ans,	Muhtathir	
GB et Green Media, 4232

Vivi	Bonnebouille, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
4237

Voler De Nuit, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 4199

*Volynka	GB, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Sunday Bess JPN, 4212/2

Vue Du Ciel,	f,	6	ans,	Canford	
Cliffs	IRE	et	Al	Ribh	USA,	4258

Vysotsky, 4 ans, Bated Breath GB 
et	Vologda	(IRE),	4280

Waipa, m, 2 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 4288/5

Walachope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Waliya, 4197

*Walsingham	GER, m, 
6	ans,	Campanologist	USA	et	
Winterkonigin GER, 4263/4

*War Asset ITY, h, 7 ans, Blu Air 
Force IRE et Tell Me ITY, 4194/1

Wayne,	h,	6	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Western Mystic 
GER,	4283

*We	Get	By	GB, h, 2 ans, Brazen 
Beau AUS et Windy Britain GB, 
4230/7

Welcome	Thou	Lez, f, 2 ans, 
Willywell	et	Mil’Thou,	4198

Wendy	Rhoades, f, 2 ans, Style 
Vendome et Wendy House USA, 
4274

Wessex,	h,	6	ans,	Mount	Nelson	GB	
et Atlanda, 4292

*Whistle	(FR)	, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Louya	IRE,	4262

White	Elusive, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 4249

White	Platin, m, 2 ans, Polarix 
(GB)	et	Gallery’S	Platine,	4205

White	Sock, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et	Doukanane,	4260

Who	Is	Who, f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Write A Classic (IRE), 4247

Win	Boy, m, 7 ans, Carlotamix et 
Winima, 4293

*Wink	Oliver	GB,	h,	8	ans,	Winker	
Watson GB et Nadinska GB, 4270

Winman	In	Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman	et	Cinder’S	Post,	4257

Winning Pursuit (IRE),	h,	6	ans,	
Sea The Stars IRE et Kandalek 
GB, 4244

Winvalchope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Mademoiselle Flore (GB), 
4225

Wiseiten,	h,	5	ans,	Slickly	et	Pilgrim	
Of	Grace,	4235

*Wishuponastar	GB, m, 3 ans, 
Mukhadram GB et White And Red 
IRE, 4192/1
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*Wishuponastar	GB, m, 3 ans, 
Mukhadram GB et White And Red 
IRE, 4262/5

Wisna, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Heliocentric,	4208

With	Me, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 4230/6

With	Me, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 4272/5

Wladimir,	m,	3	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 4195/1

Wolfgang	Amadeus,	h,	5	ans,	
Tertullian USA et Windsbraut GER, 
4185

*Wonder Angel IRE, f, 2 ans, 
Dark Angel IRE et Sea Of Wonders 
IRE, 4229

Wonder	Boy,	h,	5	ans,	Sepoy	AUS	
et Sound Of Summer USA, 4234

Xellent,	f,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	et	
Boaka, 4231

Yaka	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Iamachope, 4199

Yamina, f, 2 ans, Territories IRE et 
Irish Song, 3016/2

Yellow	Samba, f, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
4209/4

York	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE	et	Irish	Chope,	4256

You	Rock, m, 3 ans, Youmzain IRE 
et Sakarya USA, 4188/4

Youca,	f,	5	ans,	Youmzain	IRE	et	
Capillano	Smile	BEL,	4263

Young Man, m, 3 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 4200/4

Zaahir, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4241

Zadrak, h, 9 ans, Dragon Dancer GB 
et	Zanatiya,	4196

Zain Gold,	h,	6	ans,	Atlantic	Waves	
IRE et Sleek Gold GB, 4268/3

Zala	Chope, 2 ans, Kheleyf USA et 
Zaliana, 4276/1

*Zarya	GER, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Zazera, 4220/5

Zaya	De	La	Plata, f, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 4239

Zayamina,	f,	6	ans,	Muhaymin	USA	
et Elsa D’Orient IRE, 4290

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4204/7

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4271/6

Zephir,	h,	8	ans,	Lawman	et	Mensa	
Sonne FR, 4194

*Zero	Maybe	Hero	IRE, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Azagba,	4209

*Zighidi	GB, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
4232

Zita	Des	Echanault, f, 7 ans, 
Montmartre et Engagee, 4201

Zofio	Florentino, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Eva Gonzales 
IRE,	4260

Zormy, h, 3 ans, Stormy River et 
Zanet, 4252/5

Zorpen,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Cinecitta USA, 4277

Zorpen,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Cinecitta USA, 4211

Zucesso, m, 3 ans, Dabirsim et 
Zaphira	GER,	4267

Zygfryd, h, 2 ans, Literato et 
Zython,	4205


	jeudi 17 decembre 2020
	Deauville

	vendredi 18 decembre 2020
	Lyon-La-Soie

	samedi 19 decembre 2020
	Deauville

	dimanche 20 decembre 2020
	Lyon-La-Soie
	Martinique
	Pau

	lundi 21 decembre 2020
	Chantilly

	mardi 22 decembre 2020
	Pornichet-La Baule

	mercredi 23 decembre 2020
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	samedi 26 decembre 2020
	Pornichet-La Baule

	dimanche 27 decembre 2020
	Deauville

	lundi 28 decembre 2020
	Deauville
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